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pour la lutte contre le chômage et permettre notamment au sec-
teur des métiers de jouer pleinement son rôle, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures concrètes qu'il envi-
sage de prendre rapidement afin d'opérer une véritable relance
de l'apprentissage en France.

Commerce et artisanal
(politique à l'égard du commerce et de l'artisanat)

3525 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-François Michel appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de le privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur le rôle essentiel
que peut être amené à jouer le secteur du commerce et de l'arti-
sanat, notamment en matière de lutte contre la désertification des
zones rurales de montagne . Eu égard aux difficultés rencontrées
actuellement par ce secteur d'activité, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre quelles sont les mesures qu'il envisage
de prendre pour favoriser le maintien, vc,ire la création, des acti-
vités commerciales et artisanales de proximité dans les zones
rurales de montagne.

Hôtellerie et restauration (emploi et activité)

3537 . - 16 juin 1986. - M . Vincent Arnaquer appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur les graves difficultés que ren-
contre l'hôtellerie en général, et plus particulièrement celle du
département de la Vendée. Il lui demande s'il ne lui parait pas
possible d'envisager la libération des prix de l'hôtellerie à partir
du l er juin 1986 pour l'aider à surmonter ses difficultés.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Commerce extérieur (balance des paiements)

3438. - 16 juin 1986 . - M . Christian Pierret demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, quelles mesures nouvelles il envisage de prendre pour
tenter de contenir l'évolution à nouveau très défavorable de notre
commerce extérieur, qui vient de dégager en avril un solde
négatif de 4,8 milliards C .V.S.

Produits agricoles et alimentaires (commerce extérieur)

3484. - 16 juin 1986 . - M . Jean-Louis Goasduff attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de le privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur les risques graves de dégradation de la
contribution du secteur agro-alimentaire à l'équilibre de notre
balance commerciale nationale. Déjà, derrière les chiffres excel-
lents d'un solde posr"if de 23,7 milliards en 1985, se cachaient
des facteurs et des tendances inquiétantes pour l'avenir. Les
importations avaient augmenté plus vite que les exportations
(+ 4,7 p . 100 contre + 3,4 p. 100) . Or des données nouvelles
aggravent encore ces tendances . En effet l'accroissement des
M .C .M . positifs et négatifs résultant du récent réajustement
monétaire risque de se traduire par de nouvelles distorsions de
concurrence intracommunautaires . De plus les mesures de restric-
tions commerciales américaines qui concernent des grands
fleurons de notre commerce agro-alimentaire (vins et spiritueux,
produits laitiers. ..) se traduisent par de nouvelles difficultés pour
l'écoulement de nos produits . II lui demande comment il compte
remédier à ces nouveaux handicaps pour un secteur d'activité
essentiel à l'équilibre de nos élevages . Des mesures en faveur des
entreprises concernées ne sont-elles pas d'autant plus nécessaires
que ces barrières commerciales contribuent encore à saturer un
marché national et communautaire déjà fortement encombré.

CULTURE ET COMNAUNICATION

Radiodiffusion et télévision (programmes)

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

3088 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie. des finances et de le privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur les conséquences très graves qu'entrainerait
l'adoption, par le Conseil des ministres de la C .E .E ., du projet de
mandat de négociation pour le quatrième accord multifibres, pro-
posé par la commission de Bruxelles . Sur le marché français, le
taux de pénétration, en progression constante, des importations
de pantalons, de chemises et de chemisiers a atteint respective-
ment 55, 78 et 47 p . 100 en 1985 . II lui demande s'il a l'intention
de défendre l'emploi et l'activité des entreprises françaises,
menacés par un accroissement des importations à concurrence
anormale si les taux de croissance communautaires étaient
adoptés par le Conseil des ministres de Communauté euro-
péenne .

Lait et produits laitiers (commerce extérieur)

3103. - 16 juin 1986 . - M . Georges Chometon attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur l'incidence directe de la concurrence
néerlandaise sur l'ensemble de l'économie laitière française . Il lui
demande de lui indiquer sa position sur la baisse arbitraire de la
cotisation Leewarden de 15 cents pour les fromages de type
Gouda et Edam, ainsi que les mesures qu'il envisage de prendre
afin d'arrêter la concurrence déloyale des produits laitiers néer-
landais .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(grandes écoles)

3260. - 16 juin 1986. - M. Daniel Goulet expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de le privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, que les langues parlées dans le Marché commun ne sont
pas en totalité inscrites aux concours d'entrée aux grandes écoles
dépendant de son ministère . II lui demande s'il ne hi apparaît
pas opportun de remédier à cet état de fait .

3011. - 16 juin 1986. - M . François Portrait de le Morandière
rappelle à M . le ministre de la culture et de le communica-
tion que selon le secrétaire d'Etat (réponse faite à M . Peyrat le
21 mai 1986) l'idée centrale du nouveau paysage de l'audiovisuel
est celle-ci : « C'est le public qui commande, qui choisit, qui
accepte, qui refuse » . Toujours selon lui, « les entreprises audio-
visuelles publiques ou privées » devraient être « plus proches des
Français » . Beaucoup de Français se sentiraient, en effet, « plus
proches » des entreprises audiovisuelles publiques ou privées si
les programmes reflétaient mieux les valeurs morales et natio-
nales auxquelles ils sont attachés et si elles ne les outrageaient
pas de plus en plus souvent . II lui demande donc quand et com-
ment, par quels moyens concrets, par quels organismes (représen-
tants élus des téléspectateurs auprès des différentes chaines) il
envisage de permettre au public d'exercer la faculté de choix,
positif ou négatif, qu'il lui accorde.

Impôts et taxes (politique fiscale)

3011. - 16 juin 1986. - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'atten-
tion de M. le ministre de le culture et de la communication
sur le développement du mécénat industriel et commercial . II
souhaite savoir quelles mesures sont envisagées pour favoriser le
mécénat dans les petites et moyennes entreprises d'une part, et
quelle sera la composition du conseil du mécénat, dont la créa-
tion a été annoncée le jeudi 22 mai 1986 aux quatrièmes Assises
nationales du mécénat, d'autre part.

Politique extérieure (lutte contre le terrorisme,.

3088 . - 16 juin 1986 . - M. Pierre-Rémy Houssin s'inquiète
auprès de M . le ministre de la culture et de la communication
de l'incidence des retransmissions télévisées des reportages et
articles concernant les enlèvements de ressortissants français par
des terroristes . A défaut de « code déontologique », il demande si
des règles ne pourraient pas être définies avec tous les profes-
sionnels de la communication, médias audiovisuels et écrits, sur
l'évocation et la retranscription de tels événements . En effet, le
but des terroristes, notamment au Liban, est d'attirer l'attention
des téléspectateurs pour faire plus efficacement pression sur les
gouvernements afin qu'ils cèdent aux revendications . Avec de
nouvelles règles concertées, pour ne pas mettre en danger la
démocratie et la liberté, il pourrait être aussi trouvé un équilibre
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qui permette au droit à l'information d'exister réellement sans
pour autant favoriser un droit de parole et de pression en faveur
de terroristes.

Postes et télécommunications (Télédiffusion de France)

3088. - 16 juin 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur les conséquences de la situation monopolistique de la société
Télédiffusion de France (T .D.F .), qui est actuellement chargée de
la diffusion des émissions des différentes sociétés de la télévision,
publiques comme privées. En effet, alors qu'un mouvement de

e était lancé dans les chaînes du service public (TFI, A2,
lt3) toutes les chaînes ont été effectivement concernées, c'est-à-

dire la 5, TV6, Canal Plus, pourtant chaînes privées . Ces chaînes
ne faisant pas partie du service public, il est préoccupant de
constater qu'une grève des membres du service public puisse
empocher la diffusion normale des programmes privés. Aussi
dans la perspective de la réforme de l'audiovisuel, il souhaite
savoir si le monopole de T.D.F. sera supprimé afin que d'autres
sociétés puissent diffuser les programmes des nouvelles chaînes
privées.

Radiodiffusion et télévision
(réception des émissions : Rhône)

3177. - 16 juin 1986 . - M. Alain Mayoud appelle l'attention de
M . le ministre de le culture et de la communication sur les
difficultés rencontrées par les habitants des monts du Lyonnais et
de la plaine du Forez (Rhône) pour recevoir les émissions de la
5• et de la 6• chaîne, en raison de l'absence d'équipement de
diffusion sur l'émetteur du Pilat.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

3178. - 16 juin 1986. - M . Michel de Roatolan souligne à
M . le ministre de la culture et de la communication l'équi-
voque entretenue concernant la vente de certaines stations de
télévision . S ' agit-il de l'ensemble ou seulement du « fond de
commerce » ? En effet, on peut considérer que la totalité des
biens immobiliers (palais de la radio entre autres) et toutes les
installations techniques ont été payées par les redevances des
téléspectateurs et qu'en conséquence elles doivent rester la pro-
priété de la télévision de l'Etat qui pourra louer les locaux
équipés dont elle n'a pas l'usage et en percevra légitimement les
loyers .

Décorations (ordre des arts et lettres)

3228. - 16 juin 1986. - M . Owtler Audinot demande à M . le
minore da la culture et de ln communication s'il est exact
que son prédécesseur a délibérément épuisé pour cette année le
contingent de décorations des arts et lettres dont il disposait au
titre de son ministère . Il lui demande s'il est possible d'effectuer
une enquéte par ses services pour vérifier si les qualités, les fonc-
tions et les mérites des impétrants justifient bien ces promotions.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(musées)

3218. - 16 juin 1986. - Constatant depuis quelques années
l'augmentation très substantielle des vols d'objets uniques et de
pièces rares dans les musées, M . Jean-Paul Fuchs demande à
M. le ministre de la culture et de le communication quelles
mesures il compte prendre pour enrayer cette tendance, dont les
conséquences sont malheureusement irréparables pour notre
patrimoine national.

Affaires culturelles (associations)

3281 . - 16 juin 1986. - M. Jean Reysaier attire l'attention de
M . N ministre de la culture et de la communication sur la
situation alarmante dans laquelle se trouve le monde associatif
culturel . En effet, subissant déjà les coups d'un important désen-
gagement financier de l'Etat (pour te ministère de la jeunesse et
des sports dont le budget en constante diminution a entraîné des
aides en régression de 50 p. 100 en francs constants sur cire' ans,
et pour le ministère de la culture dont l'augmentation du budget
n'a eu aucune incidence pour le monde associatif culturel), la
politique de régionalisation a contraint le monde associatif
culturel à se régionaliser sans lui en donner les moyens, les
« crédits concentrés » ne se retrouvant pas dans la masse des

« crédits régionalisés déconcentrés » . De plus, le monde associatif
culturel se trouve « écartelé » entre deux ministères : l'un, le
ministère de la jeunesse et des sports, ne correspondant pas à sa
vocation artistique et culturelle, et l'autre, le ministère de la
culture, qui n'accorde au monde associatif qu'une part dérisoire
de son budget . En conséquence et par souci d'élévation culturelle
de l'ensemble de notre population, il lui demande, en concerta-
tion avec les organisations et associations d'audience nationale
intéressées, s'il compte prendre les mesures concrètes pour : que
le rôle des grandes associations qui sont au plan national l'éma-
nation volontaire et libre de leurs adhérents soit définitivement
reconnu par l'Etat ; que cette reconnaissance passe par l'institu-
tionnalisation d'une concertation permanente au niveau national
et aux niveaux régionaux ; que les associations du secteur
culturel et artistique soient les partenaires du seul ministère
chargé des affaires culturelles, lequel se doit d'apporter les
moyens nécessaires permettant au monde associatif culturel de se
développer au plan national et international.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

3381 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion à propos du déblocage des fréquences militaires . En effet, à
la suite de ce déblocage, seules des radios périphériques, telles
Europe 1 et R.T.L., ont pu actuellement récupérer des fré-
quences, alors que des radios locales présentant pourtant des
dossiers sérieux et innovants n'ont pu en obtenir . En consé-
quence, il lui demande si, afin de respecter le principe d'égalité
d'expression de tous, des dispositions viendront rapidement
remédier à cette situation .

Administration
(ministère de la culture et de la communication : budget)

3418 . - 16 juin 1986. - M . Jacques Mahéae appelle l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur le
chapitre relatif à la culture inséré dans le collectif budgétaire
1986. Il attire son attention sui les graves conséquences de la
diminution de 7 p . 160 du budget initial en cours d'exercice des
crédits affectés à la culture. Cette mesure n'épargnera aucun sec-
teur de la vie culturelle, théàtee, musique, bibliothèques, arts
piastiques, vie associative, etc. Les artistes, les créateurs seront
durement touchés par cette décision . Il lui demande donc s'il
envisage de revenir sur ce projet figurant dans le collectif budgé-
taire 1986.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (beaux arts)

3484 . - 16 juin 1986. - M . Ouy Vadepled appelle l'attention de
M . le ministre de le culture et de le communication sur la
situation des écoles municipales des beaux arts. Certaines de ces
écoles, qui relèvent de la responsabilité des communes, souhai-
tent, en raison de la qualité de l'enseignement préparé, étre
classées en 3• catégorie et donc être habilitées à délivrer un
diplôme reconnu au plan national . Ce statut permet une recon-
naissance nationale de la formation suivie et ouvre aux élèves la
possibilité de bénéficier du statut d'étudiant . Les écoles, qui ont
récemment interrogé les services du ministère de la culture sur la
procédure à suivre, se sont vu simplement répondre que ces éta-
bliesements d'art plas'.ique relevaient de la seule initiative des
collectivités locales, lesquelles collectivités locales ne peuvent
pourtant pas accorder une autorisation à délivrer les diplômes
nationaux sans l'accord de l'Etat . C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir l'informer de la démarche à engager et des orien-
tations qu'il compte mener pour développer l'enseignement des
beaux arts.

Matériels électriques et électroniques (emploi et activité)

3882. - 16 juin 1986 . - M. Yves Oisela appelle l'attention de
M . le ministre de la culture et de le communication sur la
situation d'une entreprise dont l'activité principale est la location
de disques (phonogrammes) . Les sociétés de distribution de
disques lui contestent cette activité, en invoquant les dispositions
de l'article 21 de la loi n• 85-660 du 3 juillet 1985 . Or, ladite
location de disques, pratiquée d'ailleurs avec l'accord de la
Sacem, est exercée également par nombre de municipalités ou de
comités d'entreprise. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître si les producteurs sont réellement en mesure d'interdire
la location de phonogrammes. Dans l'affirmative, il souhaite
connaître ses intentions sur l'opportunite de mettre fin à des dis-
positions restrictives dont l'application cause un préjudice sérieux
aux entreprises intéressées.
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Radiodiffsion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

3663 . - 16 juin 1986. - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'atten-
tion de M . le ministre ds la emmure et ds la communication
sur le vide juridique dangereux qui entoure actuellement les
radios locales privées de Paris . En 1983, la Haute Autorité a
décerné conformément à la loi, des fréquences à différentes
radios Iccales parisiennes . Ces autorisations venaient à expiration
le 19 mai 1986, date à laquelle la Haute Autorité aurait dû réat-
tribuer les fréquences . Or cette dernière a repoussé sine die la
communication de cette liste, invoquant des problèmes tech-
niques. Cette situation est très grave . Ainsi, les radios locales
parisiennes n'ont plus, depuis le 29 mai 1986, d'existence légale.
Ceci pourrait avoir pour première conséquence la multiplication
des « radios pirates » sans qu'aucune sanction ne puisse leur être
appliquée . Aussi il serait grave qu'une telle situation fût perdue
car une écoute de la bande FM pourrait dans cette hypothèse
devenir impossible . Il souhaiterait connaître les mesures que le
ministre compte prendre.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique
et scientifique (musées)

361$ . - 16 juin 1986. - M . Jacques Legendre attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
fermeture des musées nationaux à l'occasion des longs week-
ends, en particulier à Pâques et à la Pentecôte . Une telle ferme-
ture surprend les étrangers qui visitent alors notre pays . Elle est
durement ressentie par les touristes français et étrangers . Elle
risque d'ajouter aux difficultés que connaît actuellement notre
industrie touristique . Il lui demande quelle action il entend
mener pour obtenir l'ouverture des principaux musées nationaux
à l'occasion des principales périodes chômées.

Pestes et télécommunications
(Télédiffusion de France)

3666. - 16 juin 1986. - M . Bernard Debré attire l'attention de
M. le minlstee de la culture et de la communication sur la
situation monopolistique de T.D .F. qui engendre, en cas de grève
de cet organisme, une non-diffusion de la plupart des médias.
les chaînes privatisées n'ont pas pu émettre le 21 mai 1986 et
ont donc été contraintes à faire grève comme les chaînes
publiques. Lors d'interviews à la presse, il lui rappelle qu'il a
lui-même émis le souhait de supprimer le monopole de diffusion
de T.D.F. afin d'arriver à une situation plus concurrentielle . Ce
changement interviendra-t-il avant la privatisation de T.F. I afin
que celle-ci ne soit plus contrainte, en cas de grève, à suivre le
mouvement des chaînes publiques, et comment se matérialisera-t-
il concrètement ?

Langues et cultures régionales (occitan)

370$. - 16 juin 1986 . - M . devin Rigal demande à M. I.
ministre de la culture st de la communication de lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre pour promouvoir la culture et
les langues occitanes en liaison avec ses collègues du Gouverne-
ment . Il s'agit en effet d'engager des mesures urgentes couvertes
budgétairement pour : offir la possibilité de suivre un enseigne-
ment de l'occitan tout au long de la scolarité ; organiser efficace-
ment la formation des enseignants ; poursuivre la nomination de
conseillers pédagogiques (1 minimum par département avec pour
objectif à terme 1 par circonscription académique) ; introduire
dans le cahier des charges médias publiques le droit à l'expres-
sion quotidienne de l'occitan (informations), à sa sociabilisation à
travers des émissions populaires et au développement d'une créa-
tion de qualité dans notre langue régionale. Toute nouvelle loi
sur l'audiovisuel doit garantir ces droits et en prévoir les moyens .

lité, à travers des émissions populaires, de contribuer au dévelop-
pement des langues régionales et en particulier de la langue occi-
tane . En conséquence, s'il en est ainsi, il lui demande de bien
vouloir lui préciser par quels moyens cette culture régionale sera
préservée.

DÉFENSE

Administration (ministère de la défense :
arsenaux et établissements de l'État)

3022 . - 16 juin 1986 . - M . Joseph-Henri Maujonsn
du Geais« expose à M. le ministre de le défense que
l'E .C .A .N . d'Indret en Loire-Atlantique a pour mission principale
de concevoir et de réaliser les Appareils propulsifs des bâtiments
de la flotte . notamment en ce qui concerne les appareils de pro-
pulsion nucléaire. Comme les industriels de la construction
navale privée, il est seul responsable de la qualité de ces appa-
reils et de la célérité de leur fourniture . L'exercice de cette res-
ponsabilité lui impose l'obligation d'assumer la maîtrise de
l'ouvre jusqu'au montage des appareils et à leurs essais à la mer.
Il est évident aussi que l'exercice de cette responsabilité fait
qu'aucun constructeur de navires, qu'il soit un industriel privé ou
un arsenal, ne prétendra jamais monter lui-même ou faire monter
par un tiers un appareil propulsif pour ne pas se priver ainsi de
son concours naturel vis-à-vis du fournisseur responsable de cet
appareil . L'E .C .A.N. d'Indret se charge donc du montage des
appareils propulsifs et de la conduite de leurs essais à la mer, et
assure ainsi le « suivi » des travaux . Ces appareils sont montés à
bord des bâtiments de la flotte dans les échelons de montage des
ports constructeurs de Cherbourg, B r est et Lorient principalement
par des monteurs d'Indret très qualifiés qui en assurent égale-
ment la conduite pendant les essais à la mer . La participation, en
nombre suffisant, aux opérations de montage et aux essais à la
mer, d'ouvriers monteurs d'Indret très qualifiés formés à cet éta-
blissement et affectés en permanence dans les échelons de mon-
tage le temps nécessaire à l'achèvement complet de ces opéra-
tions de montage et essais (plusieurs années) constitue ainsi une
garantie de la qualité et du respect des délais impartis pour la
production des appareils propulsifs destinés aux bâtiments de kt
flotte. Il n'est pas en effet possible, notamment dans le domaine
des appareils propulsifs nucléaires, de garantir la correction du
montage et la sûreté de fonctionnement de l'installation, sans
qu'un effectif minimum de personnels hautement qualifiés et
formés au préalable à ;ndret accomplissent effectivement ces tra-
vaux . II importe aussi de souligner la nécessité impérative d'un
échange permanent des connaissances et des savoir-faire tech-
niques, donc de flux d'affectation en échelon et de retour en éta-
blissements, entre le pers .inel en poste à l'établissement d'ori-
gine et les monteurs d'Indret affectés dans les échelons locaux de
montage pour, d'une part, apporter la compétence technique
nécessaire au montage des appareils propulsifs à bord des bâti-
ments et permettre un bon retour d'informations vers le concep-
teur pour les modifications à apporter à ces appareils qui s'avè-
rent nécessaires au cours de ce montage, d'autre part, servir à la
conception et à la réalisation des prototypes fabriqués à Indre
en vue d'assurer la production en série d'engins du même type
montés dans les échelons locaux . L'obligation qui s'impose d'af-
fecter, en nombre suffisant, dans les échelons de montage, du
personnel d'Indret particulièrement qualifié et expérimenté pour
accomplir les opérations de montage proproment dites, s'impose
aussi pour l'accomplissement des diverses tâches concourant à
l'exécution de ces opérations de montage telles que celles visant
la préparation des documents nécessaires à cette exécution et le
contrôle de la qualité des monta3cs effectués . Or, un certain
nombre de problèmes se posent concernant cette catégorie de
personnels ; problèmes qui entraineot une baisse des effectifs
affectés à ces montages . Il lui demande s'il ne lui semblerait pas
opportun de faire le point sur ces questions.

Défense nationale (politique de la défense)

CULTURE ET COMMUNICATION
(secrétaire d'État)

Radiodiffusion et télévision (programmes)

3047 . - 16 juin 1986. - M . Alain Bonnet demande à M . I.
secrétaire «tee auprès du ministre de le culture et ds la
communication s'il envisage, au moment où les deux chaînes de
T.V ., T.P. 1 et F.R. 3 vont être privatisées, d'imposer la possibi-

3030. - 16 juin 1986 . - M . Daniel Colin s'inquiète auprès de
M. le ministre de la défense des rumeurs persistantes qui font
état de la décision imminente d'arrêter la construction du porte-
avions à propulsion nucléaire Richelieu, dont la mise en chantier
a été décidée par le Gouvernement précédent et pour lequel une
première tranche d'autorisation de programme et de crédits de
paiements est inscrite au budget de 1986 . 11 lui expose que le
groupe aéronaval centré sur un porte-avions est et devrait
demeurer pendant très longtemps l'instrument type de contrôle
des crises, et en particulier celles n'affectant pas directement le
territoire métropolitain qui, dans le contexte actuel de sanctuari-
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sation de l'Hexagone par la dissuasion nucléaire, sont les plus
vraisemblables . Il lui fait remarquer que la souplesse d'emploi de
ces groupes permet en effet pendant des semaines, voire des
mois, de graduer au gré du Gouvernement le niveau de l'inter-
vention en jouant aussi bien sur la présence plus ou moins dis-
crète ou ostensible que sur l'action de force plus ou moins mas-
sive, le tout en n'utilisant que les espaces maritimes
internationaux librement ouverts à tous . En conséquence, il lui
demande s'il confirme les rumeurs évoquées et, dans l 'affirma-
tive, de bien vouloir lui faire connaître comment il entend, dans
l'optique à long terme inséparr.ble de toute politique navale,
concilier cette condamnation à échéance de quelques années de
l'aviation embarquée et des forces de haute mer avec la volonté
affichée par le Gouvernement de maintenir la France parmi les
puissances mondiales, de respecter nos engagements vis-à-vis des
Etats auxquels nous sommes liés par des accords de défense, et
plus généralement de défendre les intérêts matériels et moraux de
la France dans le monde.

marine et anti-aérienne de la marine nationale ; ralentissement du
programme d'équipement en avions de combat et abandon du
programme d'avions de détection aéroportée de l'armée de l'air.
Les échos de ses visites faites à nos armées semblent qu'ii
s'oriente vers une défense dissuasive, en négligeant nos forces
conventionnelles en matériel et en moyens humains, en particu-
lier l'abandon du projet de construction du porte-avions
nucléaire, décidé sous le gouvernement précédent et étudié
depuis une décennie, hypothéquera nos capacités à maîtriser les
crises ou conflits ponctuels africains et la sécurité des .aies mari-
times qui sont d'un intérêt vital pour la France . Qu'en est-il
effectivement ? Elle lui demande s'il s'engage, comme il l'avait
dit, à augmenter de 0,4 ou 0,5 p. 100 du P.N .B. le budget de la
défense, ou - si le budget prévu ne supporte pas cet apport d'ar-
gent supplémentaire - s'il lancera un emprunt national pour la
défense des citoyens français, dont une des préoccupations prin-
cipales est la sécurité, sous tous ses aspects.

Gendarmerie (brigades : Essonne)

Service national (dispense de service octil)

3134. - 16 juin 1986 . - M . Daniel Goulet expose à M . le
ministre de la défense que beaucoup de jeunes agriculteurs ne
peuvent bénéficier d'une dispense du service national actif, au
titre de l'article L .32 du code du service national, au motif que
leur incorporation n'implique pas la cessation d'activité de l'en-
treprise . Or, très souvent, on constate que le départ sous les dra-
peaux d'un aide familial entraine un réel déséquilibre dans la
gestion d'une exploitation . Par ailleurs, les revenus retirés des
exploitations ne permettent pas, en général, l'embauche, même
temporaire, d'un employé qui, en tout état de cause, ne peut être
présent sur la ferme continuellement, et donc en assurer un fonc-
tionnement tout à fait satisfaisant . C'est pourquoi il lui demande
si la réglementation en vigueur ne pourrait être revue, dans un
sens d'assouplissement des dispositions de l'article précité.

Service national (exemption(

3301 . - 16 juin 1986 . - M. Charles Ehrmann attire l' attention
de M . le ministre de la défense sur l ' augmentation croissante
des exemptés en tout genre du service national . i! lui demande
s'il ne serait pas bon de rappeler avec force que l'obligation du
service national s'impose à tous les jeunes Français de moins de
trente ans et que les nombreux aménagements permettant une
incorporation décalée offrent un choix suffisamment large à
chaque jeune Français pour remplir ses obligations militaires au
moment qui lui convient le mieux . Il lui demande également
l'état actuel des mesures dont peuvent bénéficier tous ceux qui
ont rempli leurs obligations militaires pour compenser le retard
d'une année pleine, au moins, qu'ils ont pris sur les exemptés
dans leur insertion sociale définitive . Il lui demande enfin la
répartition des 33 p . 100 d'exemptions par critères, notamment
médicaux et non médicaux.

Service national (report d'incorporation)

3612 . - 16 juin 1986 . - M. Michel Hannoun attire l ' attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des étudiants
d'écoles de second cycle dont la formation est prévue pour une
durée de quatre ans comprer ont des stages obligatoires, en parti-
culier en dernière année, stages faisant partie de leur enseigne-
ment ; ainsi que sur celle des étudiants dans les universités en
première année de troisième cycle (D .E .A . et D .E .S .S .). La pour-
suite de ces études devant se faire de manière régulière et sans
interruption afin d'obtenir le meilleur niveau possible de connais-
sance, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'obtenir un
report supplémentaire d'incorporation afin que les intéressés
puissent obtenir leur diplôme, et ceci dans les meilleures condi-
tions .

Défense nationale (politique de la défense(

3638 . - 16 juin 1986 . - Mme Yann Piat appelle l ' attention de
M . le ministre de la défense sur le titre de l ' article 21 de la
Constitution . La loi de programmation militaire concernant la
période 1984-1988 a pris beaucoup de retard au niveau du finan-
cement, ce qui a compromis grandement le niveau d'équipement
de nos forces conventionnelles : ralentissement du programme du
char futur et de l'hélicoptère de combat de l'armée de terre
ralentissement de la construction des bâtiments de lutte anti-sous-

3544 . - 16 juin 1986. - M . Xavier Dugoln appelle l ' attention
de M. le ministre de la défense sur la création d ' une caserne
de gendarmerie sur le territoire de la commune de Bondoufle
(Essonne) . En effet, compte tenu de la toute proximité de la ville
nouvelle d'Evry, dans laquelle le centre commercial de l'Agora
attire bon nombre de petits délinquants ( ,ois à la tire, vols dans
les parcs de stationnement), ces derni' .s sévissent également sur
la commune de Bondoufle. De surcroît, le dossier relatif à la
construction de cette caserne de gendarmerie est encore en cours
d'instruction depuis 1980 . Aussi il lui demande quelle suite il
compte apporter à cette affaire.

Ser vice national (appelés)

3554. - 16 juin 1986. - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation qu ' auront
à connaître les appelés du contingent qui seront, en vertu de la
loi du 7 août 1985 et de la loi de finance rectificative, affectés
dans la police nationale . En effet, il apparaît qu'une partie des
appelés rejoindrait la police de l'air et des frontières . Ces services
ne peuvent actuellement assurer un logement à tous les appelés
affectés. Il demande quelles mesures seront prises pour que, dès
octobre 1986, tous les appelés affectés à la police nationale soient
dans la même situation que leurs homologues servant dans
l'armée et soient donc logés.

Protection civile
(politique de la protection civile)

3554. - 16 juin 1986 . - M. Dldier Julia expose à M . le
ministre de la défense que l ' accident qui s'est produit à une
centrale thermonucléaire en Union soviétique a appelé l'attention
sur la nécessité, pour un pays comme le nôtre, d'avoir un service
de protection civile actif et compétent . Bien souvent, en dehors
des services d'incendie et de secours, la protection civile manque
dramatiquement de moyens et cela malgré les bonnes volontés
qui se manifestent. Il lui fait observer que les officiers et sous-
officiers qui accepteraient d'exercer un bénévolat au sein de la
sécurité civile au titre de l'affectation individuelle de défense
(A .I .D.), tel que prévu par l'ordonnance n a 59-147 du 7 jan-
vier 1959 et le décret ne 62-1386 du 23 novembre 1962, ne pour-
raient bénéficier, au titre de la défense nationale (réserve), des
promotions et récompenses pour périodes, stages ou exercices
auxquels ils auraient participé si leur action s'était déroulée dans
le cadre du ministère de la défense . Il y a là une anomalie qui
freine le recrutement de ces personnes volontaires et bénévoles.
Une modification en ce domaine entrainerait ur, rajeunissement
des services de protection civile, une qualification accrue et une
motivation particulière pour un service de sécurité civile devenant
de plus en plue indispensable . Il lui demande quelle est sa posi-
tion en ce qui concerne les suggestions qu'il vient de lui exposer.

Politique evtérieure (Maghreb)

3834. - 16 juin 1986 . - M . Pierre Sergent demande à M . le
minletre de la défense de bien vouloir lui faire connaître l e le
bilan de la mise en application depuis le l ot décembre 1984 de
l'accord franco-algérien relatif aux obligations du service
national, telles que prévues par la loi n° 84-563 du 4 juillet 1984
et le décret n e 84-1087 du 5 décembre 1984, avec en particulier la
répartition des jeunes gens concernés, entre ceux ayant choisi de
satisfaire aux obligations du service national prévues par la légis-
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lation algérienne, et ceux ayant satisfait aux obligations du ser-
vice national actif prévues par la législation française ; 2 . le bilan
de la mise en application depuis le l u août 1983 de l'accord
franco-tunisien relatif aux obligations du service national en cas
de double nationalité, telles que prévues par la loi n° 83-318 du
20 avril 1983 et le décret n° 83-739 du 4 août 1983, avec en
particulier la répartition des jeunes gens concernés selon le choix
effectué entre le service national en France et le service militaire
en Tunisie ; 3 . les difficultés éventuelles rencontrées dans l'appli-
cation de la loi franco-algérienne et de la loi franco-tunisienne,
ainsi que les mesures prévues pour les surmonter.

Gendarmerie (personnel)

3842 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Piana Bachtar demande à
M . le ministre de la défense de bien vouloir lui indiquer quand
entrera dans les faits le projet visant à étendre à tous les gen-
darmes en fin de carrière l'attribution de l'indice 396, actuelle-
ment indice de fin de carrière des maréchaux des logis chefs . 't

il lui demande également de lui préciser les modalités et les
conditions d'application de cette mesure.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (calcul des pensions)

3643 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Bechtsr appelle l'atten-
tion de M . I . ministre de la défense sur le fait que si l'intégra-
tion progressive de l'indemnité de sujétions spéciales de police
(I .S .S .P.), dans le traitement servant de base aux calculs des pen-
sions des militaires de gendarmerie est réalisée depuis le 1 « jan-
vier 1984 et étalée sur une durée de quinze ans, cette même
indemnité a été intégrée pour le personnel de police à compter
du l u janvier 1983 et sur une durée de dix ans. Il lui demande
donc s'il n'estime pas opportun de mettre un terme à cette distor-
sion en prenant des dispositions visant à intégrer l'l .S .S .P. sur
une même durée tant pour les gendarmes que pour les personnels
de police.

Défense nationale (politique de la défense)

3884. - 16 juin 1986. - M . Emile Koehl demande à M. I.
ministre de la défense ce qu'il pense de la stratégie A .R .I .E.S.
(attaque du réseau informationnel électromagnétique spatial) en
cas d'attaque soviétique de l'Europe . Il souhaite savoir s'il estime
que la France devrait mettre au point de petites charges
nucléaires de l'ordre de 100 tonnes de T.N .T ., propulsées par des
fusées simplifiées et destinées à attaquer le réseau de satellites
militaires soviétiques .

Politique extérieure
(République fédérale d'Allemagne)

36M. - 16 juin 1986 . - M . Emile Koshl demande à M. I.
ministre d• la défense s'il compte proposer à l'Allemagne fédé-
rale une défense commune, y compris nucléaire et plus tard spa-
tiale. On peut se poser la question de savoir si la France ne
devrait pas sortir de ce que certains ont appelé son « égoïsme
nucléaire », car celui-ci lui enlève le droit de critiquer une éven-
tuelle dérive stratégique de la République fédérale d'Allemagne.
Il souhaite savoir s'il compte prendre l ' initiative de resserrer la
coopération militaire franco-allemande.

Armée (personnel)

3788. - 16 juin 1986. - M . Guy Ducoloné a pris connaissance
de la réponse de M . I . ministre de la défense à la question
écrite n° 674 parue le 28 avril 1986 concernant les frais de dépla-
cement des militaires en mission dans les départements d'outre-
mer. Il s'étonnait de la différence du taux de l'indemnité selon
que le militaire effectue le déplacement dans un département de
la métropole autre que celui de son affectation ou dans un
département d'outre-mer . Dans ce dernier cas, paradoxalement,
l'indemnité est inférieure d'environ 10 p . 100 à celle servie pour
un déplacement métropolitain . M. le ministre de la défense
n'ayant pas répondu à la question posée, il lui en renouvelle les
termes .

Assurance vieillesse : régime des fnmcticnnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

3768. - 16 juin 1986 . - M . Michel Peyret attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur les difficultés rencontrées par
les retraités de la gendarmerie et leurs ayants droit . Il apparait,
en effet, que le pouvoir d'achat des retraités diminue encore plus
vite que celui des personnels en activité, puisque les retraités sont
écartés des réformes statutaires et indiciaires dont bénéficient les
actifs . Ces dispositiots vont être aggravées par les décisions gou-
vernementales concernant la non-revalorisation des retraites au
l « juillet et par le démantèlement projeté de la protection
sociale . Aussi l'application des articles L. 15 et L . 16 du code des
pensions, qui aboutit à rétrograder les retraités, est-elle particuliè-
rement injuste . De plus, les pensions d'un grand nombre de
retraités continuent d'être payées trimestriellement, alors que c'est
en 1974 qu'a été pris l'engagement de les mensualiser . Enfin, de
nombreuses veuves de retraités de la gendarmerie ne perçoivent
que de très modestes pensions et certaines émargent au fonds
national de solidarité du fait que le taux de la pension de réver-
sion reste bloqué à 50 p . 100. Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre : 1 , pour que la transposition aux
retraités et aux veuves des mesures adoptées pour les cadres en
activité puisse être décidée ; 2, pour tenir les engagements s'agis-
sant de la mensualisation des pensions en considérant que c'est
techniquement possible si on en a la volonté politique ; 3 . pour
augmenter progressivement le taux de la pension de réversion à
raison de 2 p . 100 par an pour atteindre un minimum de
66 p . 100 .

Gendarmerie (personnel)

3760 . - 16 juin 1986 . - M . Michel Psyrst attire l' attention de
M . le ministre de la défense sur les conditions d ' accession à la
propriété pour les gendarmes en activité . Il apparait, en effet, que
la définition en vigueur de la notion de résidence principale
limite fortement les possibilités, pour les gendarmes en activité,
d'accession à la propriété avant l'âge de la retraite, notamment
en ce qui concerne les conditions d'obtention des prêts et leurs
taux . Aussi lui demande-t-il quelles mesures il compte prendre :

1 . pour parvenir à une nouvelle définition de la notion de rési-
dence principale afin de faciliter aux gendarmes en activité l'ob-
tention des prêts et l'étalement des contraintes financières pen-
dant la période d'activité ; 2 . pour l'ado p tion de dispositions
permettant à ces mêmes personnes de bénéficier des mémes pos-
sibilités que l'ensemble des contribuables pour le droit à déduc-
tion des intérêts d'emprunt lors de leur déclaration de revenus.

Administration
(ministère de la défense : personnel)

3776. - 16 juin 1986. - M. Joseph-Henri Maujoûan du
Gasset expose à M . le ministre de la défense que la mise en
extinction du statut ouvrier des employés de bureau, décidée en
avril 1980 par le ministre, fait l'objet chaque année d'un nombre
plus ou moins important de transformations d'emplois détaillées
dans le projet de loi de finances . Pour 1986, ces transformations
d'emplois à la délégation générale pour l'armement concernent :
154 emplois du groupe IV, supprimés, dont trois crédits budgé-
taires, trente à la D.A .T. et 121 à la D.C .N . et remplacés par
deux attachés de service administratif de 2 s classe, sept S.A.
chefs de section, treize S .A ., trente et un commis, vingt-deux sté-
nodact) ographes, quarante-six agents techniques de bureau.
Dans les services communs, essentiellement à la U .C . marine et
D .C .T .I . marine, quarante-deux employés d'ouvriers non profes-
sionnels du groupe III sont supprimés et remplacés par trente-
quatre fonctionnaires, dont : vingt commis, cinq sténodactylo-
graphes, neuf agents techniques de bureau . I .es huit postes
manquants dans les personnels civils sont remplacés par des mili-
taires, dont : deux maitres, quatre seconds maîtres, deux
quartiers-maîtres de I « classe. Il l'informe de l'opposition du
personnel à l'arrêt du recrutement des employés de bureau à
statut ouvrier ainsi que de son profond mécontentement dans les
emplois créés cette année, créations ne concernant, dans leur
majorité, que des catégories C' et D . Il lui demande s'il est dans
ses intentions de tenir compte de cet état de chose.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

3788. - 16 juin 1986 . M. Edouard Fritch attire l 'attention de
M . le ministre de la d6eense sur la discrimination dont sont
victimes les militaires de carrière originaires des territoires
d ' outre-mer et particulièrement de Polynésie française qui
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contrairement à leurs collègues métropolitains, ne perçoivent pas
leurs droits à majoration pour « campagne » lorsqu'ils sont
affectés sur leurs territoires. II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître sa position en ce qui concerne la nécessité de
modifier, sur ce point l'article R. 14 C du code des pensions
civiles et militaires de retraite.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Français (Français d'outre-merl

3073 . - 16 juin 1986 . - M . André Titien Ah Koon attire l'atten-
tion de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur l'insertion des Français originaires des départe-
ments et territoires d'outre-mer en métropole . Si dans les
années 60, l'Etat a encouragé la « migration organisée » des
populations en créant le Bumidom (Bureau pour le développe-
ment des migrations intéressant les départements d'outre-mer),
l'A.N .T. (Agence nationale pour l'insertion de la population des
travailleurs d'outre-mer) qui lui a succédé en 1981 semble avoir
principalement axé sa politique vers le retour au pays des
mirants, accélérant ainsi une situation de l'emploi catastro-
phique dans les D.O .M . II lui demande s'il envisage de confier
l'insertion des Français originaires d'outre-mer en métropole à un
nouvel organisme dont la mission première pour la Réunion
serait de revenir à un solde migratoire négatif des populations.
seul capable d'éviter l'explosion sociale tant redoutée dans ce
département .

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : emploi et activité)

3281 . - 16 juin 1986 . - M . Elle Hoarau attire l'attention de
M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sur le problème du chômage à la Réunion . Tous les chiffres,
toutes les données montrent que la situation est extrêmement
préoccupante . Actuellement, 37 p . 100 de la population active est
sans travail . Les différents courants politiques dans l'île, à ce
sujet, ont émis des suggestions, proposé des solutions . C'est ainsi
que, le 4 juin, le conseil régional sera sollicité sur une série de
propositions présentées comme pouvant venir en complément aux
mesures qu'envisage de prendre le Gouvernement. II s'agit en
matière d'emploi, pour tout contrat de travail à durée déterminée
conclu avec un salarié de plus de vingt-cinq ans dans un secteur
productif, à l'exclusion du commerce, de rembourser à l'em-
ployeur 75 p . 100 des charges sociales pendant un an . Pour les
contrats à durée déterminée d'une durée de six mois, le taux de
remboursement serait de 50 p . 100 . Et, pour tout engagement
d'au moins quatre-vingt-onze jours, le taux serait de 25 p. 100.
La part de salaire puise en compte pour le remboursement des
charges sociales serait plafonnée à 5 000 francs . Pour développer
la formation professionnelle des jeunes, il est proposé d'abonder
de 5 millions de francs les fonds alloués dans le cadre du plan
« emploi formation » en vue d'augmenter sensiblement le nombre
de bénéficiaires . En ces domaines, la loi est précise et confie la
responsabilité des politiques à mener à l'Etat . Ainsi, le premier
alinéa de l'article 5 de la loi na 82-213 du 2 mars 1982 relative
aux drois et libertés des communes, des départements et des
régions indique que : « l'Etat a la responsabilité de la politique
économique et sociale, ainsi que de la défense de l'emploi » . En
différentes occasions, le Premier ministre a manifesté l'intention
du Gouvernement de prendre en considération le problème de
l'emploi, plus particulièrement dans les zones les plus déshéritées.
Le 24 avril, à l'Assemblée nationale, le ministre des affaires
sociales et de l'emploi indiquait : « Le plan d'urgence pour l'em-
ploi des jeunes s'appliquera dans les départements d'outre-mer,
d'abord parce que c'est un des principes de la République que
l'ensemble des mesures arrêtées par le Gouvernement s'applique,
sauf disposition expresse contraire, dans les départements
d'outre-mer, ensuite parce que la situation de l'emploi en général,
et celle de l'emploi des jeunes est, dans ces départements, encore
plus grave que sur le territoire métropolitain . Pour répondre à
cette situation, le plan d'urgence incitera donc à l'embauche, à
l'accueil en formation alternée et cherchera à stabiliser l'emploi
des jeunes dans les mêmes conditions que sur le territoire métro-
politain. En outre, je suis convaincu avec mon collègue Bernard
Pons de la nécessité d'un dispositif complémentaire en faveur de
l'emploi dans les départements d'outre-mer. » Ainsi donc, que ce
soit dans les textes législatifs comme dans les intentions
affirmées, la responsabilité de la politique économique et sociale
ainsi que de la défense de l'emploi incombent clairement au
Gouvernement. Il serait donc bon d'éclairer rapidement les élus
locaux de la Réunion à ce sujet en leur indiquant comment le

Gouvernement compte remplir sa mission. Il lui demande donc
quelles décisions le Gouvernement compte prochainement
annoncer et s'il a l'intention de prendre à son compte, après
examen et concertation, les propositions que pourraient lui faire
les élus locaux de la Réunion en vue d'améliorer la situation de
l'emploi dans file.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : emploi et activité)

3298. - 16 juin 1986 . - M. Paul Vargas attire l'attention de
M. le ministre des départements et territolros d'outre-mer
sur le problème du chômage à la Réunion . Tous les chiffres,
toutes les données montrent que la situation est extrêmement
préoccupante . Actuellement, 37 p . 100 de la population active est
sans travail . Les différents courants politiques dans 111e, à ce
sujet, ont émis des suggestions, proposé des solutions . C'est ainsi
que, le 4 juin, le conseil régional sera sollicité sur une série de
propositions présentées comme pouvant venir en complément aux
mesures qu'envisage de prendre le Gouvernement . II s'agit en
matière d'emploi, pour tout contrat de travail à durée déterminée
conclu avec un salarié de plus de vingt-cinq ans dans un secteur
productif, à l'exclusion du commerce, de rembourser à l'em-
ployeur 75 p . 100 des charges sociales pendant un an . Pour les
contrats à durée déterminée d'une durée de six mois, le taux de
remboursement serait de 50 p . 100 . Et, pour tout engagement
d'au moins quatre-vingt-onze jours, le taux serait de 25 p. 100.
La part de salaire prise en compte pour le remboursement des
charges sociales serait plafonnée à 5 000 francs . Pour développer
la formation professionnelle des jeunes, il est proposé d'abonder
de 5 millions de francs les fonds alloués dans le cadre du plan
« emploi formation » en vue d'augmenter sensiblement le nombre
de bénéficiaires . En ces domaines, la loi est précise et confie la
responsabilité des politiques à mener à l'État . Ainsi, le premier
alinéa de l'article 5 de la loi n a 82-213 du 2 mars 1982 relative
aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions indique que « Etat a la responsabilité de la politique éco-
nomique et sociale, ainsi que de la défense de l'emploi » . En
différentes occasions, le Premier ministre a manifesté l'intention
du Gouvernement de prendre en considération le problème de
l'emploi, plus particulièrement dans les zones les plus déshéritées.
Le 24 avril, à l'Assemblée nationale, le ministre des affaires
sociales et de l'emploi indiquait : « Le plan d'urgence pour l'em-
ploi des jeunes s'appliquera dans les départements d'outre-mer
d'abord parce que c'est un des principes de la République que
l'ensemble des mesures arrétées par le Gouvernement s'applique,
sauf disposition expresse contraire, dans les départements
d'outre-mer, ensuite parce que la situation de l'emploi en général,
et celle de l'emploi des jeunes en particulier, est dans ces dépar-
tements encore plus grave que sur le territoire métropolitain.
Pour répondre à cette situation, le plan d'urgence incitera donc à
l'embauche, à l'accueil en formation alternée et cherchera à stabi-
liser l'emploi des jeunes dans les mêmes conditions que sur le
territoire métropolitain ( . . .) En outre, je suis convenu avec mon
collègue Bernard Pons de la nécessité d'un dispositif complémen-
taire en faveur de l'emploi dans les départements d'outre-mer. »
Ainsi donc . Que ce soit dans les textes législatifs comme dans les
intentions affirmées, la responsabilité de la politique économique
et sociale, ainsi que de la défense de l'emploi, incombent claire-
ment au Gouvernement . II serait donc bon d'éclairer rapidement
les élus locaux de la Réunion à ce sujet en leur indiquant com-
ment le Gouvernement compte remplir sa mission . II lui
demande donc quelles décisions le Gouvernement compte-t-il
prochainement annoncer et s'il a l'intention de prendre à son
compte, après examen et concertation, les propositions que pour-
raient lui faire les élus locaux de la Réunion en vue d'améliorer
la situation de l'emploi dans file.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : salaires)

3814. - 16 juin 1986 . - M . André Thlen Ah Koon appelle l'at-
tention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur l'augmentation de 2,1 p. 100 du salaire
minimum interprofessionnel le l et juin 1986 en métropole et à
la Réunion . Ainsi, le taux horaire est porté à 26,59 francs en
métropole, contre 20,68 francs à la Réunion . II lui demande son
sentiment sur cet important décalage, alors que l'I .N.S .E .E . a
reconnu que le coùt de la vie à la Réunion est plus élevé qu'en
métropole . II souhaiterait également savoir si, à l'occasion de la
prochaine augmentation du S .M .I .C., le l et juillet prochain,
conformément à l'article L . 41 .4 du code du travail, une augmen-
tation plus substantielle ne pourrait pas intervenir à la Réunion
afin de réduire l'écart entre le S .M .I .C . réunionnais et celui de la
métropole,
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Banques et établissements financiers
(Banque française du commerce extérieur)

3770 . - 16 juin 1986. - M . André Thlsn Ah Koon attire l'atten-
tion de M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur la publication du dernier rapport annuel de la
banque française du commerce extérieur (B .F .C .E .) . Dans l'an-
nexe « Le commerce international et les échanges extérieurs de la
France » est présentée (p. II) la structure des exportations fran-
çaises par pays . Parmi les dix principaux excédents français figu-
rent : Martinique et Guadeloupe, Guyane et Réunion . Dans la
rubrique ( Répartition géographique des importations fran-
çaises », Guadeloupe, Martinique et Nouvelle-Calédonie sont
classées dans la rubrique « Autres pays en voie de développe-
ment » . Il lui demande de lui faire connaître son sentiment sur la
dérive de cet organisme financier à qui il semble nécessaire de
rappeler que les D .O.M .-T.O .M . font partie intégrante de la
République française.

Banques et établissements financiers
(Société générale)

3772. - 16 juin 1986. - M . André Thlen Ah Koon attire l'atten-
tion de M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur les pratiques administratives de la Société géné-
rale à Paris pour le traitement des chèques tirés sur Mayotte.
Ceux-ci sont en effet traités par le « Service étranger » de cette
banque et libellés comme tel sur les extraits de compte des
clients de la Société générale . Il lui demande de lui faire
connaître son sentiment sur la dérive de cet établissement finan-
cier à qui il semble nécessaire de rappeler que Mayotte est une
collectivité territoriale française . Du point de vue de la réglemen-
tation bancaire et financière, Mayotte est assimilé au régime des
territoires français d'outre-mer, mais en aucun cas aux pays
étrangers .

Départements et territoires d'outre-mer
(Nouvelle-Calédonie : assurance vieillesse)

3774. - 16 juin 1986. - M . Pierre Ceyrec demande à M. le
ministre des départements st territoires d'outre-mer de bien
vouloir faire connaître quelle solution il envisage d'apporter au
problème du régime des retraités en Nouvelle-Calédonie, régime
actuellement exorbitant du droit commun.

DROITS DE L'HOMME

Langues et cultures régionales (occitan)

3703. - 16 juin 1986. - M . Jean Iligal demande à M. I. secré-
taire d'Etat auprès du Premier ministre . chargé des droits do
l'homme, de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour
promouvoir la culture et les langues occitanes en liaison avec ses
collègues du Gouvernement . 11 s'agit en effet d'engager des
mesures urgentes couvenes budgétairement pour : 10 offrir la
possibilité de suivre un enseignement de l'occitan tout au long de
la scolarité ; 2. organiser efficacement la formation des ensei-
gnants ; 3 . poursuivre la nomination de conseillers pédagogiques
(un minimum par département avec pour objectif à terme un par
circonscription académique) ; 4 . introduire dans le cahier des
charges médias publiques le droit à l'expression quotidienne de
l'occitan (information), à sa sociabilisatton à travers des émis-
sions populaires et au développement d'une création de qualité
dans notre langue régionale. Toute nouvelle loi sur l'audiovisuel
doit garantir ces droits et en prévoir les moyens.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Rentes viagères (montant)

3010. - 16 juin 1986. - M . Jean Srlans attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
st de la privatisation, sur la situation des rentiers viagers, dont
la plupart sont des personnes àgées et qui sont victimes des
hausses successives du coût de la vie, les rentes souscrites n'ayant
pas été revalorisées à un niveau suffisant proche de l'évolution
du coût de la vie et ne bénéficiant pas d'une indexation permet-
tant de les garantir pour l'avenir . Il lui demande s'il n'estime pas
souhaitable que la revalorisation de ces rentes ne soit pas dif-
férée plus longtemps et que soient prises rapidement des mesures
d'équité et de solidarité, apparaissant comme une obligation de

Mat à l'égard de ces crédirentiers qui lui avaient fait confiance
et qui demandent instamment que cesse enfin l'injustice perma-
nente dont sont victimes les rentiers viagers depuis tant d'années.

Pharmacie (officines)

3021 . 16 juin 1986 . M. Jean-Pierre Abelin attire l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les conditions d'ouverture
d'officines de pharmacie et lui demande, à ce sujet, quelles sont
ses intentions, notamment en ce qui concernerait la libéralisation
de la procédure d'ouverture de ces pharmacies.

Politique économique et sociale (inflation)

3028. - 16 juin 1986 . - M . Jacques Peyrat appelle l'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur ce que peu d' informations
officielles sont accueillies avec autant d'incrédulité par les ména-
gères que l'indice des prix publié par l'Institut national de la
statistique et des études économiques. Un simple regard sur les
rayons des épiceries révèle, en effet, des écarts considérables avec
les chiffres diffusés par cet organisme . Et le scepticisme s'installe
d'autant plus volontiers dans l'opinion publique que ces chiffres
servent de base au Gouvernement pour justifier et faire accepter
ce qu'on appelle « la politique de rigueur ». Des explications
sont parfois données pour tenter de faire admettre que les diffé-
rences constatées entre les calculs de l'I .N .S.E .E. et la réalité ne
résultent que de simples apparences trouvant leur origine dans de
subtiles considérations . Malheureusement les Français semblent,
surtout depuis quelque temps, plus portés à croire à ce qu'ils
voient que ce qu'on leur dit . Ils peuvent d'ailleurs constater, par
exemple, que, selon une estimation provisoire des comptes
annuels de la nation, le produit intérieur brut (P .I .B.), qui mesure
le taux de croissance de la production, aurait progressé au cours
de l'année 1985 de 1,1 p . 100 en volume (ce qui est peu) et de
7,1 p . 100 en valeur, ce qui est beaucoup et surtout ce qui est
incompatible avec le taux d'inflation de 4,70 p. 100 annoncé pour
la méme période . Il est vrai qu'à côté de ce glissement inflation-
niste annuel l'I .N .S .E .E . publie un indice moyen également
annuel qui s'élève, toujours pour 1985, à 5,82 p . 100 et qui est
considéré par les spécialistes comme plus représentatif de l'évolu-
tion des prix . Autant pour la vraisemblance que pour la sincérité,
ce dernier indice mériterait d'être pris en considération . De toute
manière et dans un souci de meilleure information, ne serait-il
pas souhaitable de donner à l'indice officiel des prix une forme
moins globale, faisant apparaître, par exemple, les glissements
annuels par grandes rubnques de dépenses, assortis du coeffi-
cient de pondération que l'I .N .S .E .E . met à jour, parait-il, chaque
année pour tenir compte des habitudes de vie des consomma-
teurs. Ainsi des estimations moyennes pourraient être données
sur les dépenses d'habitation, de nourriture, de vêtements, de
loisirs, de voiture . Ainsi les Fran Ois pourraient, dés lors, mieux
situer par secteur leurs dépenses dans la progression générale des
prix et peut-être les mieux répartir entre les différentes rubriques
pour une meilleure utilisation de leurs revenus, tandis que, dans
le méme temps, ils seraient à même de juger des prix officiels par
rapport à ce qu'ils paient effectivement, ce qui les porteraient à
faire jouer la concurrence . II s'agit en somme de donner aux tra-
vaux de l'I .N .S .E .E. une forme serrant de plus près la réalité et
mettant la population en mesure d'en faire un usage d'ordre pra-
tique . II le prie donc de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il estime pouvoir prendre dans ce sens.

Impôts et taxes (politique fiscale)

30110. - 16 juin 1986 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les problèmes que posent l'application
des dispositions fiscales en matière d'assurance-vie pour les
emprunts contractés par les entrepreneurs . En effet, lorsqu'une
entreprise individuelle, ou une société, emprunte auprès d'un éta-
blissement de crédit pour les besoins de son activité, le dirigeant
offre au prêteur, parmi les garanties traditionnelles, une
assurance-vie assise sur sa tête, mais dont le bénéficiaire éventuel
est l'établissement de crédit . Dans l'hypothèse du décès du diri-
geant, le fisc analyse cette situation comme génératrice d'un
profit taxable, remplaçant la dette à long terme, et passible, dès
Fors, soit de l'impôt sur les sociétés, soit de l'impôt sur les
revenus . Par ailleurs, pour le calcul des droits de succession en
cas d'héritage, le montant non remboursé de l'emprunt ne peut
être déduit de l'actif taxable puisqu'il est payé directement par la
compagnie d'assurance à l'organisme financier. Confrontés à une
telle pénalisation fiscale, les héritiers se voient très souvent
contraints de vendre l'entreprise et cette vente s'opère dans la
plupart des cas dans de mauvaises conditions . De telles situations
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apparaissent d'autant plus regrettables que la vie des entreprises
constitue un élément prioritaire de la politique économique . Il lui
demande donc s'il envisage de prendre des mesures qui permet-
traient d'apporter une solution à ce problème.

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : services extérieurs)

3014. - 16 juin 1986. - M . Henri Cuq appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, minium de l'économie, des finances
et de la privatisation . sur la situation des agents de la direction
de la consommation et de la répression des fraudes de l'Ariège.
Une direction générale de la concurrence, de la consommation et
de la répression des fraudes a été créée pour permettre à la direc-
tion générale de la concurrence et de la consommation (direction
générale de la concurrence et des prix) d'absorber la direction de
la consommation et de la répression des fraudes . La nouvelle
direction générale a décidé de transférer les services de la répres-
sion des fraudes de trente-cinq petits départements dans les
locaux des directions des prix . Pour des raisons budgétaires, il
n'est pas envisagé de reloger la totalité des services départemen-
taux et régionaux de la répression des fraudes . Pour la région
Midi-Pyrénées, seule l ' inspection des fraudes de l'Ariège est tou-
chée par cette mesure . Ce projet est particulièrement inopportun
pour les motifs suivants : la répression des fraudes n'est Installée
dans ses bureaux que depuis début 1985 et le financement des
travaux de rénovation et d'adaptation de ces locaux a entraîné
une dépense supérieure à 70 000 francs . Cette réforme risque de
remettre en cause la crédibilité du service vis-à-vis des milieux
professionnels, ce qui pourrait avoir de redoutables effets sur la
santé publique, sur la qualité et donc sur la réputation des pro-
ductions agro-alimentaires locales et sur l'équilibre des échanges
commerciaux ; enfin, le personnel ne pourra étre accueilli que
dans des conditions défavorables ce qui entrainera un sentiment
de frustration et d'injustice avec des conséquences néfastes sur la
qualité du travail . Compte tenu de cette situation il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre quelles sont les raisons qui ont
motivé cette réforme et la suite qu'il compte donner aux pro-
blèmes qu'elle a posés.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

3084 . - 16 juin 1986. - M . Jacques Oodfrain attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur l ' interprétation à donner à
l'article 68 du C .G .I . Dans le cadre d'un contrat d'assurance-vie
à capital différé (prime unique ou versement libre unique) sous-
crit par un adhérent-assuré âgé de plus de soixante-six ans, peut-
on considérer que le capital demeure inté4ralement éxonéré des
droits de succession (même s'il est supérieur à 100000 francs)
lorsque l'épargne constituée au décès de cet adhérent correspond
au moins au montant de la prime initialement versée majoré d'un
tiers .

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

3087 . - 16 juin 1986. - M . Pierre-Rémy Houuln demande à
M . le ministre d'Etet, ministre de l'économie . des %naneee
et de la privatisation, s'il compte libéraliser prochainement les
prix industriels des produits pharmaceutiques . On constate
aujourd'hui une perte d'influence préoccupante de l'industrie
pharmaceutique française qui, au niveau des exportations, est en
train de passer de la troisième place à la quatrième . Au plan de
la recherche et de la découverte de médicament notre pays est
passé du premier rang il y a dix ans au cinquième aujourd'hui.
Tous ces phénomènes semblent dûs au manque de rentabilité des
industries pharmaceutiques, qui, voyant leurs bénéfices s'effon-
drer, investissent de moins en moins dans la recherche fonda-
mentale et, ainsi, perdent leur influence. Il semblerait donc sou-
haitable qu'une libéralisation des prix industriels des
médicaments intervienne rapidement.

Banques et établissements financiers (chèques)

1072 . - 16 juin 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'atten-
tion de M . I. ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la tarification des comptes
bancaires annoncée pour les grandes banques et confirmée par
M . Jean Dromer, président de l'association française des
banques . Les frais généraux des banques étant en constante aug-
mentation ces dernières années, eu égard notamment au grand
nombre de chèques tirés (4,5 milliards de chèques par an) cette
mesure limitée à 10 francs par mois peut se justifier . Cependant,
déjà nombre de banquiers réclament le paiement des chèques- ce
qui, dans l'état du droit actuel, est prohibé . Il souhaite donc

savoir s'il compte autoriser ce paiement et, dans cette hypothèse,
s'il envisage de rémunérer les comptes chèques des clients, ce qui
semble juste et qui se fait dans la plupart des pays industriels.

Banques et établissements financiers
(crédit d'équipement des petites et moyennes entreprises)

3078 . - 16 juin 1986. - M . Jean-François Manosl rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des fleeeees
et de la privatisation, que le crédit d'équipement des P.M .E.
regroupe, depuis 1981, la plupart des activités de la Caisse natio-
nale des marchés de l'Etat, du Crédit hôtelier commercial et
industriel, et du Groupement interprofessionnel des P.M .E . Il
propose une gamme complète de concours pour financer le déve-
loppement et l'équipement de tous les secteurs en liaison étroite
avec l'ensemble des banques et les organismes de caution
mutuelle . Il lui expose que son attention a été appelée sur les
longs délais mis par le C .E .P.M .E. à nantir les marchés publics.
Il lui demande quelles dispositions peuvent !ire prises pour
remédier à la durée de ces délais.

Administration (ministère de l'équipement,
du logement, de l 'aménagement du territoire et des transports :

personnel)

3078. - 16 juin 1986 . - M. Michel Renard appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie . des
finances et de la privatisation, sur la situation des conducteurs
de travaux publics de l'Etat, des agents et ouvriers professionnels
des T .P.E ., des auxiliaires routiers de la navigation et des ports
maritimes . Ces personnels d'exploitation de l ' équipement méri-
tent une attention particulière car ils trouvent leur efficacité face
à l'évolution des tâches qui leur sont confiées et qui exigent une
qualification accrue mais sans contrepartie financière . Ainsi les
conducteurs des T .P.E . sont toujours classés en catégorie C (exé-
cution) alors qu'ils assument depuis plusieurs décennies des fonc-
tions de catégorie B (encadrement) . De même, les agents et
ouvriers professionnels des T.P.E . assurent des tâches de plus en
plus spécialisées pour l'entretien et l'exploitation du réseau rou-
tier, dans des conditions de travail pénibles et tout particulière-
ment en période hivernale pendant laquelle ils doivent maintenir
la viabilité. Il en est de même pour les personnels des voies navi-
gables et des ports maritimes . En outre, les agents non titulaires
ne sont pas encore tous titularisés en 1986 et rien ne permet de
penser qu'ils le seront rapidement . Les personnels en cause sou-
haitent faire aboutir trois revendications : l e pour les conduc-
teurs et conducteurs principaux des T.P.E . : le classeme,it de l'en-
semble du corps dans la catégorie B de la fonction publique par
application du projet de statut du corps des contrôleurs des
T.P.E . tel qu'il a été adopté au comité technique paritaire minis-
tériel du 12 janvier 1984 ; 2 . pour les agents et ouvriers profes-
sionnels des T .P.E . : l'application du projet de statut particulier
du corps des agents d'exploitation adopté à ce même comité avec
les reclassements indiciaires s'y rattachant et le nouveau pyrami-
dage des emplois entre les trois niveaux de grade du corps ;
3 . pour les ouvriers, surveillants de travaux non titulaires et pour
les éclusiers et éclusières : l'inscription au budget du ministère
des emplois nécessaires à leur titularisation dans les corps corres-
pondant aux fonctions qu'ils exercent réellement . Il lui demande
de bien vouloir, en accord avec son collègue M . le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, envisager l'aboutissement des reclassements qu'il vient
de lui suggérer.

Politique économique et sociale (investissements)

3084. - 16 juin 1986 . - M. Emile Koehl rappelle à M . le
mlMstre d'Etst, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, qu'une récente note de l'I .N .S .E .E . a mis en évi-
dence l'insuffisance des investissements qui explique les pertes de
parts de marché et rend vaine toute tentative de relance de la
demande . La récente dévaluation, si elle corrige la perte de com-
pétitivité des produits français au niveau des prix, n'améliore pas
notre compétitivité en ce qui concerne la qualité des produits et
leur diversité, toutes choses dépendant d'investissements innova-
teurs. Selon l'i .N .S .E .E., la rentabilité du capital est actuellement
d'environ 4 p. 100 en France . Or les taux d'intérêt réels sont du
même ordre, soit 4 p. 100 en France, en Allemagne fédérale et
aux Etats-Unis . Les entreprises ne seront incitées à les reprendre
que si leur rentabilité devient supérieure à celle des placements
financiers, c'est-à-dire aux taux d'inséré' réels (corrigés de l'infla-
tion) . Il lui demande ce qu'il compte faire pour que ceux-ci bais-
sent .
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Banques et établissements financiers
(caisses d'épargne)

3102 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'augmentation du coût de
location des coffres aux caisses d'épargne, passé de 60 francs en
1985 à 150 francs en 1986 . II lui demande s'il estime cette hausse
compatible avec la lutte contre l'inflation et s'il envisage d'inter-
dire cette augmentation qui pénalise surtout les petits épargnants.

impôt sur le revenu
charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

3104. - 16 juin 1986. - M . Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances st de la privatisation, sur les difficultés rencontrées
par les salariés, notamment les militaires de la gendarmerie
astreints à l'occupation d'un logement de fonction par nécessité
de service, pour bénéficier des avantages prévus pour l'accession
à la propriété . II lui demande de modifier la législation actuelle
pour les autoriser au droit de réduction d'impôt pour intérêts
d'emprunt selon les règles générales s'ils prennent l'engagement
de transférer l'habitation principale avant le l et janvier de la cin-
quième année qui précède l'année de mise à la retraite.

T.V.A . (déductions)

3110. - 16 juin 1986 . - M . Aymeri de Montesquiou attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l' économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que les associations
syndicales autorisées de son département rencontrent des diffi-
cultés pour la récupération de la T.V.A . ayant grevé les travaux
d'assainissement qu'elles ont réalisés. Ainsi, dans le cadre d'une
convention de maitrise d'ouvrage déléguée, et de maitrise
d'oeuvre, les associations syndicales acquittent la T .V .A. sur la
totalité du coût des travaux, y compris la part de ce coût cou-
verte par une subvention . Les associations syndicales contrefactu-
rent à leurs membres, par vingtièmes annuels, le montant total du
coût des travaux, T.V .A. incluse, en déduisant du montant total
de la facture T.T .C . la quote-part de subvention dont l'adhérent
est ainsi le bénéficiaire final . L'adhérent, en ce qui le concerne,
fera valoir en temps voulu ses droits à récupération de la T .V .A.
compris dans sa facture annuelle . Ce mécanisme suppose que les
associations syndicales, parfaitement transparentes et sans res-
sources propres, récupèrent de manière immédiate et intégrale la
T .V .A . qu'elles ont acquittée. Or, en l'espèce, la direction dépar-
tementale des services fiscaux considère que le remboursement de
T .V .A . devrait !ire limité au montant de la taxe ayant frappé la
seule partie non subventionnée des travaux au motif que la sub-
vention, n'étant pas affectée au financement d'un investissement
dont l'association syndicale resterait propriétaire, était imposable
et qu'au surplus la T.V.A . due sur ladite subvention ne pouvait
être facturée par l'association syndicale à ses membres, ni faire
l'objet de déduction par ceux-ci, en vertu des articles 283-4
et 272-2 du C.G .I . La procédure décrite ci-dessus semble cepen-
dant tout à fait régulière puisqu'elle aboutit à soumettre à la taxe
le coût total de l'opération dont la subvention ne constitue pour
l'agriculteur, bénéficiaire final, qu'un moyen de règlement . A l'in-
verse, la position des services fiscaux conduit à priver l'agricul-
teur de la possibilité de récupération d'une partie de taxe qu'il a
ou aura cependant réellement acquittée . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre si la position des services fiscaux du
département est fondée tant en ce qui concerne le mécanisme
d'imposition et de récupération de la T .V .A. qu'en ce qui
conceme la portée des articles 283 .4 et 272-2 du C .D .I . Dans
l'affirmative, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures
pour remédier à cette situation préjudiciable aux associations
syndicales autorisées.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

3138. - 16 juin 1986 . - M . Daniel Goulet attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les modalités de taxation des conven-
tions d'assurance maladie complémentaire . La taxe au taux de
9 p . 100 est perçue sur les cotisations versées aux sociétés d'assu-
rance ; par contre, les cotisations versées aux organismes à carac-
tère mutuel en sont exonérées . Il lui demande si la suppression
de la taxe ne pourrait pas être envisagée ou, à défaut, si la taxe
ne pourrait pas être prélevée, à un taux inférieur, sur tous les
contrats, qu'ils aient été passés avec des sociétés d'assurance ou
des organismes mutuels .

Plus-values : imposition
(activités professionnelles)

3187. - 16 juin 1986. - M . Jean-François Deniau attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les conditions dans les-
quelles l'administration entend faire entrer en vigueur la nouvelle
définition de l'actif professionnel qu'elle a retenue dans une ins-
truction du 17 février 198G . Par cette instruction, l'administration
a décidé d'aligner sa doctrine sur la jurisprudence du Conseil
d'Etat qui autorise les titulaires de bénéfices non commerciaux,
soumis au régime de la déclaration contrôlée, à conserver dans
leur patrimoine privé les biens utilisés dans le cadre de leur acti-
vité, mais qui ne sont pas, par leur nature même, affectés à
l'exercice de la profession . Ce revirement de doctrine a des
conséquences importantes, s'agissant de l'application du régime
de taxation des plus-values . Notamment, les plus-values dégagées
à l'occasion d'un transfert d'un élément d'actif dans le patri-
moine personnel du contribuable seront désormais prises en
compte pour la détermination du bénéfice imposable au titre de
l'année de ce transfert . II convient d'observer que ce nouveau
principe a été rendu applicable aux contribuables qui exerçaient
déjà leur activité au l e, janvier 1985 . Cette disposition est haute-
ment critiquable parce qu'elle prive de toute portée pratique la
jurisprudence qu'a bien voulu entériner l'administration et qu'elle
pénalise les contribuables qui, pour se conformer à la doctrine en
vigueur antérieurement, avaient mentionné sur leur registre des
immobilisations l'ensemble des éléments affectés à l'exercice de
leur profession. li lui demande en conséquence, si, compte tenu
des inconvénients évoqués, il entend procéder à la modification
des modalités d'entrée en vigueur de la nouvelle doctrine admi-
nistrative .

Coif urs' (emploi et activité)

3172 . - 16 juin 1986. - M . Pierre Bernard-Raymond rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, l'engagement, qui a été pris dans la plate-
forme électorale R .P.R.-U .D .F., d'une libération totale et immé-
diate des prix . II lui demande à quelle date il envisage la libéra-
tion des prix qui concernent la profession de la coiffure.

Tourisme et loisirs
(associations et mouvements)

3188 . - 16 juin 1986 . - M . Georges Chometon attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur la situation de l'Association
V .A.L . (Vacances Auvergne-Limousin) . Lors d'un récent contrôle
fiscal, la conformité de sa gestion à ses objectifs sociaux et à son
statut aurait été contestée. Il lui demande de lui préciser sa posi-
tion à l'égard de cette association sérieuse et bien gérée.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

3188 . - 16 juin 1986 . - M . Serpe Charles attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur la déductibilité des frais d'obsèques.
En effet, depuis plus de vingt ans, il n'est possible de déduire,
pour ccs frais, qu'un maximum de 3 000 F . Or ces frais s'élèvent
actuellement à un minimum de IO 000 F . II aurait donc été néces-
saire, comme cela a d'ailleurs été fait dans les domaines de l'as-
surance vie et de l'achat d'un logement, de procéder à une reva-
lorisation régulière du montant déductible . Il lui demande donc
de bien vouloir lui faire connaitre son avis sur cette question et
s'il entend prendre des mesures permettant d'assurer cette revalo-
risation de façon régulière.

Impôts sur les sociétés (personnel imposables)

3188 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Michel Dubernard expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, qu ' aux termes de l ' instruction du
15 février 1983 4 H 1 83 relative aux « sociétés de famille ,e, et
notamment à l'option pour le régime fiscal des sociétés de per-
sonnes, l'administration se réserve la possibilité de revenir sur le
non-assujettissement de l'impôt sur les sociétés et d'en tirer
toutes les conséquences fiscales, si la fin de l'exploitation sociale
intervient avant l'expiration d'un délai de trois ans, étant précisé,
toujours aux termes de cette instruction, que le et délai de trois
ans court du début du premier exercice d'application do régime
des sociétés de personnes et s'achève à la fin de la troisième
année civile suivante ,, . Cette rédaction comportant une certaine
difficulté d ' interprétation sur l ' appréciation du délai de trois ans,
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il lui demande à quelle date prendra fin ce délai de trois ans
pour une société à responsabilité de famille dont l'exercice social
a toujours coïncidé avec l'année civile et dont l'option u été for-
mulée le 28 décembre 1983 pour prendre effet le I « janvier 1984,
date d'ouverture de son prochain exercice.

Tourisme et loisirs (prix et concurrence)

3118. - 16 juin 1986 . - M . André Fenton attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le problème de lu libération des prix
dans les services du tourisme. D'après les informations qui ont
été données, il semble que le Gouvernement veuille attendre
l'adoption d'un texte sur la concurrence pour accorder aux pro-
fessionnels du tourisme la liberté des prix qui a été promise
avant les élections et qui a été depuis accordée très largement
pour les produits industriels . Malheureusement, les hasards du
calendrier font qu'une telle attitude risque d'avoir un résultat très
pénalisant pour le secteur du tourisme . En effet, cette activité,
essentiellement saisonnière (notamment dans les régions côtières)
risque de ne pas bénéficier de la libération des prix avant l'année
prochaine, ce qui risque d'enlever toute portée aux décisions qui
pourraient être prises en fin d'année. C'est pourquoi il lui
demande s'il ne lui semblerait pas possible de prendre d'ores et
déjà un certain nombre de mesures significatives démontrant aux
professionnels du tourisme, qu'ils soient hôteliers, restaurateurs
ou forains, que la volonté du Gouvernement s'applique dès la
présente année .

Communes (finances locales)

3207 . - 16 juin 1986 . - M. Alain Peyrefitte attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur la très faible progression, au cours
des années écoulées, de la dotation globale de fonctionnement
attribuée à de nombreuses communes . il lui demande en consé-
quence les mesures qu'il entend prendre, dans le cadre de la pro-
chaine loi de finances, pour que les communes puissent à nou-
veau bénéficier d'une dotation globale de fonctionnement qui
leur permette de faire face aux charges sans cesse grandissantes
qu'elles ont à assumer.

Communes (finances locales)

7208 . - 16 juin 1986. - M . Alain Peyrefitte attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les conséquences des récentes modifi-
cations apportées en matière de calcul de la dotation globale
d'équipement . A compter de 1986, les communes ont en effet été
réparties ,m trois catégories : moins de 2 000 habitants ; de 2 000
à 10000 habitants ; et plus de IO000 habitants . Pour les pre-
mières, la dotation globale d'équipement - dont elles pouvaient
auparavant user librement - a été remplacée par des subventions
pour des équipements déterminés. De nombreux maires ont mal
ressenti cette nouvelle réglementation, qu'ils considèrent comme
une marque de défiance à leur égard . II lui demande en consé-
quence les mesures qu'il compte prendre, dans le cadre de la
préparation de la loi de finances pour 1987, pour remettre toutes
les communes de France sur un pied d'égalité au regard de la
dotation globale d'équipement.

Plus-values : imposition (valeurs mobilières)

3212. - 16 juin 1986 . - M . François d'Aubert demande à
M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, de bien vouloir lui fournir des précisions
sur les modalités de calcul du seuil annuel en-deçà duquel les
plus-values de cession mobilières ne sont pas imposées . II sou-
haite connaitre, s'agissant d'une vente au comptant, la date qui,
parmi les trois suivantes : date d'exécution de l'ordre de vente,
date figurant sur le bordereau liquidatif de la banque, date à
laquelle le compte bancaire du vendeur a été crédité ; doit étre
retenue pour apprécier le montant des cessions réalisées dans
l'année .

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

722$ . - 16 juin 1986 . - M . Jacques Ferrare attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur le problème suivant : l'article 376 de
l'annexe Il du code général des impôts dispose que les fonction-

naires territorialement compétents pour vérifier la situation fis-
cale d'une exploitation ou d'une entreprise, ou celle qui résulte
d'une activité professionnelle, qu'un contribuable ou l'une des
membres de son foyer fiscal dirige ou exerce, en droit ou en fait,
directement ou par personne interposée, sous quelque forme juri-
dique que ce soit, peuvent également contrôler les déclarations de
revenu global souscrite par ce contribuable. Ma question est la
suivante : une société civile immobilière, propriétaire d'un seul
immeuble, ayant un seul locataire, n'exerçant aucune activité éco-
nomique (que ce soit commerciale ou industrielle) donne-t-elle
compétence extraterritoriale à un fonctionnaire des finances à
l'égard des actionnaires de la S.C .I . qui ne sont pas dans son
secteur d'activité .

Commerce extérieur (Etats-Unis)

722$ . - 16 juin 1986. - M . Charles de Chambrun demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de bien vouloir considérer que, dans le
cadre du jeu des influences médiatiques, tel qu'il s'exerce aux
U .S .A ., l'on s'aperçoit en fait qu'une dizaine de sociétés de publi-
cité concentrent l'essentiel des budgets américains à elles seules.
II en résulte que ces sociétés ont les moyens d'agir efficacement
sur les médias . Nul n'ignore la puissance politique exercée ainsi
par des sociétés comme Coca-Cola, Général Motors ou des com-
pagnies pétrolières. La France dispose, soit dans des sociétés
relevant du domaine privé, soit dans des sociétés contrôlées par
l'Etat français, de filiales conséquentes aux U .S .A ., filiales dont
les budgets publicitaires ne sont pas négligeables.11 lui demande
donc s'il ne pense pas qu'il y a lieu de regrouper ces budgets au
sein d'une même société de publicité . L'influence exercée serait
ainsi bénéfique pour l'ensemble de l'image française et pourrait
éviter des campagnes antifrançaises, telles que nous en avons
connu récemment. Il lui signale, en outre, que les sociétés japo-
naises présentes sur le marché américain ont procédé à leur
propre regroupement et à celui de leurs budgets depuis déjà fort
longtemps .

Tourisme et loisirs (camping caravaning)

7270 . - 16 juin 1986 . - M . René Beaumont attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la sitution de l'hôtellerie de plein air,
en particulier pour les terrains de camping se trouvant au centre
de la France . On constate un écart de prix allant de un à quatre
entre ces terrains et ceux du littoral méditerranéen ou atlantique
alors que les coûts de fonctionnement, à qualité égale, sont équi-
valents . Il lui demande à quelle date la liberté des prix pour ce
secteur d'activité sera appliquée, étant entendu qu'il serait sou-
haitable que cette liberté intervienne rapidement, avant les congés
d'été, dans la mesure où cette activité est très saisonnière.

Rennes viagères (montant)

3232 . 16 juin 1986 . - M . Michel Jacquemin attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur les taux de revalorisation
des rentes viagères fi g ées par les lois de finances . Ces taux de
revalorisation étant inférieurs aux taux réels de l'inflation, il en
résulte une perte de pouvoir d'achat des crédirentiers. II lui
demande en conséquence s'il n'estime pas de stricte équité que la
majoration des rentes viagères soit indexée chaque année sur
l'augmentation réelle du coût de la vie.

Renies viagères (montant)

3271 . - 16 juin 1986 . - M . Raymond tory attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, sur les taux de revalorisation des rentes
viagères fixées par les lois de finances . Ces taux de revalorisation
étant inférieurs aux taux réels de l'inflation, il en résulte une
perte de pouvoir d'achat des crédirentiers . Il lui demande en
conséquence s'il n'estime pas de stricte équité que la majoration
des rentes viagères soit indexée chaque année sur l'augmentation
réelle du coût de la vie.

impôts et taxes (taxe sur les salaires)

3244. - 16 juin 1986 . - M. Charles Millon attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur l ' assujettissement des établissements
de l'enseignement supérieur privé à but non lucratif à la taxe sur
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les salaires et ses conséquences sur leur financement . Pour main-
tenir une pression fiscale constante, le foncti .nnement normal de
la taxe sur les salaires impliquerait la réévaluation systématique
de ses tranches de rémunération . Or, depuis l'origine, aucune réé-
valuation de ces tranches n'a été réalisé, mis .: à pan celle, légère,
de 1979. De ce fait, cette taxe a connu un accroissement impor-
tant de son taux moyen réel avec ses conséquences vis-à-vis des
charges et des emplois des établissements concernés . A titre
d'exemple, le taux moyen est passé de 6,44 p . 100 à 9 p . 100
entre 1979 et 1985, pour les établissements ayant d'importantes
équipes d'enseignants permanents. Dans la mesure où les écoles
concernées sont financées essentiellement po . la taxe d'apprentis-
sage et n'ont aucune aide contractuelle de l ' état, en raison d'une
anomalie du système législatif concernant l'enseignement supé-
rieur privé technologique et commercial de statut privé, cette taxe
sur les salaires pèse très lourdement sur leur budget . II lui
demande donc s'il ne lui parait pas judicieux, pour améliorer le
financement des établissements de l'enseignement supérieur privé,
de supprimer leur assujettissement à la taxe sur les salaires.

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : administration centrale)

3212 . - 16 juin 1986 . - M . Jacques Oodfraln appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les conséquences de la
fusion de la Direction générale de la concurrence et de la
consommation (D.G .C .C .) et de la Direction de la consommation
et de la répression des fraudes (D.C .R.F .), laquelle fusion s'appa-
rente plutôt à une absorption de la seconde direction par la pre-
mière . Tout d'abord, bien que les agents de l'ex-D .C .R.F . repré-
sentent 40 p . 100 de la nouvelle D .G .C .C .R.F ., ils n'occupent que
20 p. 100 des postes de responsabilité sur le terrain et sont
réduits à la portion congrue à l'échelon central . Plus de six mois
après la fusion, cette situation a engendré la morosité et la démo-
bilisation parmi les agents de la répression des fraudes . En fait,
les métiers ne sont pas les mêmes et les cadres de la D .G .C.C.
trustent les postes de responsabilité en imposant leur formation
et leur façon de concevoir les tâches de conception et de
contrôle. Les récentes affaires des vins autrichiens et italiens fal-
sifiés comme les réactions de nombreux professionnels montrent

r
'un service public de la répression des fraudes doit continuer à

disposer d'une indépendance suffisante, d'une technicité, des
moyens et des méthodes adaptés à ses missions . Compte tenu des
premières observations faites après la fusion, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre son opinion sur la place que doit
avoir le service des répressions des fraudes dans le cadre de la
protection des consommateurs, de la mise en valeur des indus-
tries, de la promotion de produits compétitifs et de la conquête
des marchés .

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

3377. - 16 juin 1986 . - Aux termes de l'article 775 du code
général des impôts, les frais funéraires sont, sur justifications
fournies par les héritiers, déductibles de l'actif de la succession
dans la limite d'un maximum de 3 000 francs . Cette limite de
3000 francs a été fixée par l'article 58 de la loi n e 59-1472 du
28 décembre 1959. Elle est toujours en vigueur en mai 1986 . Une
réactualisation serait tout à fait justifiée comme cela s'est produit
avec l'article 6 de la loi de finances pour 1986, qui procède à un
relèvement du plafond d'amortissement des voitures particulières.
M . Ouy Duoolon4 demande à M . le ministre d'Eta', ministre
do l'économe, des finances et de le ?rlvatleatlon, s'il entend
procéder à une réactualisation de cette limite en tenant compte
de l'évolution des prix depuis 1959.

Enseignement privé (enseignement agricole)

3300. - 16 juin 1986 . - M . Jean Dlebold attire l'attention de
M. I. ministre d'Etst, ministre de l'économe . des finances
et de la privatisation, sur le financement de l'enseignement
agricole privé . En effet, la loi sur l'enseignement privé du
31 décembre 1984 prévoyait le versement d'une subvention de
fonctionnement qui n'a pas été octroyée par le gouvernement
précédent . Le montant prévu de cette subvention était de
1 000 francs par externe, 2 000 francs par demi-pensionnaire et
de 4 000 francs par interne, soit au total une subvention de
180 millions. Or, le Gouvernement s'apprête à présenter une loi
de finances rectificative prévoyant seulement une subvention de
60 millions. Tout en reconnaissant l'effort effectué en faveur de
l'enseignement privé, n'y a-t-il pas une insuffisance notoire dans
la loi de finances rectificative ainsi proposée .

Hôtellerie et restauration
(emploi et activité)

3700 . - 16 juin 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le prix des chambres
d'hôtel . Certes, les prix des chambres d'hôtel 4 étoiles et 4 étoiles
luxe sont déjà libérés mais la libre concurrence et la loi du
marché semblent être des règles applicables à toutes les caté-
gories d'hôtels . II lui demande si un obstacle s'oppose à la libé-
ration immédiate de ces prix - bloqués par l'arrêté ministériel du
26 juin 1985 - et si cette mesure ne peut pas s'inscrire dans le
cadre de la politique libérale engagée sur la base du programme
du Gouvernement, d'autant qu'il s'agit d'un secteur où tout déra-
page est facilement prévenu par la très large publicité dont les
tarifs de chambres d'hôtel sont l'objet, entraînant ainsi un équi-
libre rapide et naturel de l'offre et de la demande.

Tourisme et loisirs
(politique du tourisme et des loisios)

3700 . - 16 juin 1986 . - M. Charles Ehrmann attire l'attention
de M. le ministre d'Etet, ministre de l'économe, des
finances et de ta privatisation, sur les tarifs et barèmes divers
pratiqués sur les plages concédées . Certes, les prix des prestations
de services des plages quatre bouées luxe sont déjà libérés, mais
la libre concurrence et la loi du marché semblent des règles
applicables à toutes les catégories de plages concédées. Alors que
la saison d'été est déjà commencée sur les plages du littoral
méditerranéen, il lui demande si un obstacle s'oppose à la libéra-
tion immédiate des prix des consommations et des prestations de
services sur les plages concédées et si cette mesure ne peut pas
s'inscrire dans le cadre de la politique libérale engagée sur la
base du programme du Gouvernement, d'autant plus qu'il s'agit
d'un secteur où les dérapages à craindre sont négligeables ou
nuls en raison de l'équilibre naturel et spontané de l'offre et de
la demande.

Banques et établissements financiers (chèques)

3320. - 16 juin 1986. - M . Jean-Pau! Fuchs attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économe, dos
finances et de la privatisation, sur la réglementation qui
bloque le compte bancaire d'une personne décédée et ne permet
qu'un prélèvement maximum de 10000 francs . Compte tenu du
coût actuel des frais d'obsèques, il lui demande s'il n'estime pas
que ce maximum de prélèvement devrait être relevé.

Jeunes (emploi)

3340. - 16 juin 1986 . - M . Louis Session appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat. ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les problèmes posés par le travail
temporaire estival des lycéens ou des étudiants en ce qui
concerne les modalités d'assujettissement aux cotisations de sécu-
rité sociale de leurs employeurs . En effet, dès lors que ces $ratifi-
cations excèdent mensuellement 87 fois la valeur horaire du
S.M .I .C ., les entreprises qui les emploient sont soumises à des
cotisations sur la totalité de la somme versée. Comme par ailleurs
fiscalement les petites sommes gagnées par les jeunes en question
sont intégralement ajoutées aux revenus des parents qui ainsi ris-
quent de perdre le bénéfice d'allocations familiales, il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable de prévoir - en prolonge-
ment des remarquables efforts accomplis ces dernières années
pour l'ouverture de l'école vers les entreprises - un stage de type
nouveau favorisant la liaison école-emploi et bénéficiant à ce
titre d'un régime spécifique au regard des charges sociales des
employeurs et de la fiscalité applicable à la fraction correspon-
dante du revenu des familles.

Consommation (information et protection du consommateur)

3340 . - 16 juin 1986 . - M. Alain Brune attire l'attention de
M. le ministre d'Etet . ministre de l'économie . des flnenoee
et de la privatisation, sur les conséquences, en matière d'évolu-
tion des prix et de la qualité des produits, qu'il entend tirer des
deux dernières catastrophes qui touchent directement à la santé
des consommateurs et à l'économie française, à savoir l'explosion
de la centrale de Tchernobyl et la découverte de méthanol dans
les vins italiens . Ces deux événements, bien que de nature et
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d'ampleur très différentes, ont des incidences directes et indi-
rectes, tant sur la qualité des produits que sur les prix des pro-
duits et des changements de consommation vont peut-être appa-
raître. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer quelles
conséquences sur les prix et sur les mouvements de marché il est
possible d'envisager, et quelles sont les mesures (et avec quels
moyens) qu'il pense prendre au niveau de l'action de son dépar-
tement .

Gouvernement (structures gouvernementales)

3348 . 16 juin 1986 . - M . Alain Brune attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur l'inquiétude des organisations de
consommateurs . En effet, les consommateurs n'ont plus, au
niveau du Gouvernement, d'interlocuteur ministériel qui leur soit
particulièrement affecté . Ils se demandent si la disparition d'un
secrétariat d'Etat (qui, selon eux, devrait avoir une vocation inter-
ministérielle) ne va pas freiner une véritable concertation avec le
Gouvernement et si, dans le domaine réservé au ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, qui hérite en outre
des problèmes de consommateurs semble-t-il, la consommation
ne risque pas d'être un parent pauvre.

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : administration centrale)

3350. - 16 juin 1986 . - M . Alain Brune attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation des personnels de la
direction générale de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes . Les organisations syndicales viennent
d'ailleurs, et ensemble, de s'adresser à l'ensemble du personnel
de ces services et saisir leur hiérarchie ministérielle sur cette
situation . En effet, l'accomplissement des missions de service
public de cette direction est compromis par les mesures prises
par le Gourvernement, et en particulier, par l'annonce faite de la
suppression de ce service . Les milieux professionnels en profitent
pour s'opposer à tout contrôle de concurrence (que l'on dit vou-
loir renforcer), de qualité et sécurité des produits pour la protec-
tion du consommateur, de publicité, de règles de facturation, etc.
Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser ses intentions
sur la définition des missions de cette direction générale et sur
les conditions de leur exercice .

Banques et établissements financiers
(caisses d 'épargne)

7319 . 16 juin 1986 . M . Maurice Janetli expose à M . le
ministre d' Etat, ministre de l 'économie . des finances et de la
privatisation, que de très nombreux épargnants ont été forte-
ment choqués par sa décision de diminuer de 1,5 p . 100 le taux
d'intérêt du livret A . Cette mesure, qui intervient alors que l'in-
flation connaît un certain dérapage vers la hausse, fait suite aux
déclarations de M . le Premier ministre, affirmant lors d'une émis-
sion télévisée que le livret A bénéficiait d'une rémunération
exceptionnelle . Il est vrai que, pendant de nombreuses années, la
rémunération de ce livret a pénalisé le petit épargnant, le taux
appliqué étant largement inférieur à l'inflation. Depuis 1981,
l'écart entre ce taux et l'inflation a été régulièrement réduit jus-
qu'à devenir positif au profit des possesseurs de livret A ces deux
dernières années, grâce à la volonté du Gouvernement socialiste
qui avait le souci de protéger les plus démunis . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour garantir le
pouvoir d'achat des petits épargnants et quelles sont ses inten-
tions au regard du livret d 'épargne populaire.

Banques et établissements financiers
(Caisse des dépôts et consignations)

3418 . - 16 juin 1986 . - M . Guy Malandain appelle l ' attention
de M . le ministre d ' Etat . ministre de l'économie . des
finances et de la privatisation, sur le devenir des filiales tech-
niques de la Caisse des dépôts et consignations regroupées dans
la holding CM). Cet ensemble de techniciens et ingénieurs, com-
pétents dans les divers services utiles aux collectivités locales,
représente 12 000 emplois et intervient essentiellement en presta-
tions d'études et de conseils sur un montant annuel d'investisse-
ment d'env iron 20 milliards . Le personnel de ces entreprises est
fort inquiet sur l'avenir du groupe devant l'annonce de la sup-
pression de 1 000 emplois . ("est pourquoi, au regard de l'enjeu
sur le plan des emplois comme sur celui de l'aménagement du
territoire, il souhaite savoir quelles sont les orientations que le
Gouvernement entend donner à la Caisse de dépôts et consigna-
tions pour la préservation et le renforcement de ses filiales tech-
niques .

Plus-values : imposition (activités pro/éssùmnelles)

élevage (bovins)

3313 . 16 juin 1986 . M. Guy-Michel Chauveau attire l 'at-
tention de M . le ministre d ' Etes, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la dégradation du marché
de la viande bovine . Les cours s'effondrent, les éleveurs sont
inquiets . Il lui demande donc les mesures qu'il compte prendre
rapidement, notamment en ce qui concerne la diminution des
taux d'intérêts pour la production de viande, la suppression défi-
nitive des mouvements compensatoires monétaires, l ' attribution
d'un crédit d'impôt aux éleveurs français équivalent aux avan-
tages obtenus par les Allemands.

Communes (/usions et groupements)

3387 . - 16 juin 1986. M. André Delehadde appelle l'atten•
tion de M . le ministre d ' Etst, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur une anomalie au niveau du
nouveau régime de la dotation globale de fonctionnement . Il :e
été prévu, pour ne pas déséquilibrer les budgets des collectivités
locales, que les nouvelles dispositions se mettront progressive-
ment en place sur cinq ans . Le système prévu est le sui-
vant : 10 en 1986, les communes ou groupements perçoivent
80 p . 100 des attributions de 1985 et le solde selon les nouvelles
dispositions ; 2 . en 1987, les communes ou groupements perçoi-
vent 60 p . 100 des attributions de 1985 et le solde selon les nou-
velles dispositions, etc . Cette méthode pénalise les districts créés
en 1985 et ceux qui se créeraient les années suivantes (jus-
qu'en 1990), puisqu'ils ne peuvent pas percevoir de pourcentage
sur la dotation 1985 et elle pénalise également les districts qui
ont décidé de passer en fiscalité propre jusqu'en 1990 . Cette
lacune dans le dispositif apparait comme un frein à la solidarité
intercommunale . La réparation de cet oubli est particulièrement
importante pour le district urbain d'Arras, car en cinq ans, la
somme qui lui serait refusée est d'environ 12 millions de francs.
En conséquence, il lui demande les mesures qu'il entend prendre
pour régler ce problème .

34U. 16 juin 1986. -- M . Bruno Bourg-Broc attire l 'attention
de M . le ministre d 'Etat, ministre de l' économie, des
finances et de la privatisation, sur les modalités du régime
d'imposition des plus-values en ce qui concerne la reprise d'un
commerce . Si le commerçant reprend un commerce dans le sec-
teur d'activité qui était le sien, la plus-value occasionnée par la
vente du fonds sera imposée à 8 p . 100 . En revanche, s'il s'agit
d'un secteur différent, le taux d'imposition est relevé à 50 p . 500.
Un tel régime fiscal pénalise à l'évidence toute possibilité de
reconversion pour le commerçant . [)ans l'hypothèse où le cré-
neau choisi se révèle être un mauvais choix ou se révèle à la
longue en déclin, il lui demande s'il ne serait pas possible d'amé-
nager la réglementation fiscale, soit en assouplissant la nomencla-
ture des activités, soit en faisant disparaitre la présomption de
vente frauduleuse qui explique en fait le taux majoré.

Administration (ministère de l'économie . des finances
et de la privatisation : .services extérieurs)

3110. 16 juin 1986. M. Jean-Marie Demange attire l' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur le délai de deux mois
accordé actuellement aux conservat ;ons des hypothèques pour
délivrer les états hypothécaires . Ce délai oblige souvent le notaire
à prendre l'initiative de remettre les fonds sur délivrance d'états
hypothécaires ayant moins de deux mois de date . Or cette pra-
tique peut avoir pour effet d'engendrer des sinistres. Ce problème
ne pouvant être résolu même si les fonds des clients étaient
déposés à un organisme financier à charge pour lui d'assurer ce
versement aux clients, puisque dans ce cas le notaire aurait tou-
jours la responsabilité de l'ordre de versement ou de virement, la
seule solution consisterait donc à diminuer le délai de délivrance.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
conservations des hypothèques délivrent désormais leurs états
hypothécaires dans les quinze jours de leur dépôt .
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impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

3487 . - 16 juin 1986 . - M. Didier Julia expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, que l'endettement des exploitants agricoles pro-
vient de ce que, depuis une décennie environ, les coûts des maté-
riels et produits indispensables pour obtenir un rendement satis-
faisant absorbent à eux seuls, après le paiement des taxes,
charges et impôts et le prélèvement du nécessaire familial, ce que
l'exploitation ):eut dégager en disponibilité. Or, les bénéfices faits
ar une exploitation peuvent varier du simple au double, selon

les années et en fonction des conditions climatiques . II apparait
qu'une solution pourrait intervenir, permettant de réduire l'endet-
tement de façon évolutive . Elle consisterait à autoriser, par une
disposition figurant dans la loi de finances, les exploitants agri-
coles à constituer une provision avant impôts, qui serait utilisée
pour la résorption régulière de l'endettement . 1l lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre son opinion sur cette suggestion
et sur les possibilités de sa prise en considération.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur)

3502. - 16 juin 1986. - M. Claude Loren:lnl appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'écnnomie, des
finances et de la privatisation, sur la nécessité de réfléchir,
désormais, à toutes les mesures qui peuvent contrarier la déserti-
fication des zones rurales. Pour desservir les populations « cap-
tives » spécialement, les commerçants ambulants ont un rôle
déterminant et une fonction de service qui contribue à maintenir
les habitants sur place . Aussi, conviendrait-il que les véhicules
utilisés par ces fournisseurs soient Exonérés de la vignette auto-
mobile . II demande à être renseigné sur les conditions d'interven-
tion d'une telle mesure et l'appréciation qui peut être portée sur
son opportunité .

Impôts et taxes (politique fiscale)

3606 . - 16 juin 1986 . - M . Claude Loren:ini appelle l'attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les inconvénients - et le
caractère dissuasif - du régime fiscal appliqué aux activités dites
u de tourisme à la ferme » . Il serait souhaitable, pour contribuer
tant à la revitalisation des zones rurales qu'au développement
d'une forme de tourisme appréciée que le régime d'imposition de
l'activité principale puisse être étendu à l'activité accessoire.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

3306 . - 16 juin 1986. - M . Claude Loren:ini demande à M . le
minlatra d' Etat, ministre de l' économie, des finances et de la
privatisation, de bien vouloir lui indiquer l'évolution du taux
des prélèvements obligatoires . II lui demande que ce renseigne-
ment lui soit fourni, dans le temps et dans l'espace depuis 1981
et pour les pays de la Communauté européenne.

T.V.A . (taux)

3607 . - 16 juin 1986. - M . Claude Loren :inl demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de I.
privatisation, de bien vouloir lui fournir le tableau comparatif
des taux de T.V.A. applicables à la vente des véhicules neufs
dans les divers pays de la Communauté européenne . Si cette
comparaison devait être en défaveur de notre pays, il désirerait
savoir si un alignement des taux sur la moyenne ne serait pas de
nature à favoriser la relance de l'activité dans le secteur automo-
bile.

Politique économique et sociale
(prix et concurrence)

3627. - 16 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Stirboia attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la poursuite systématique
des contrôles des prix exercés par les agents des fraudes, de la
direction de la concurrence et des prix et même par des policiers,
auprès des petits commerçants . M . le ministre n'est pas sans
savoir qu'il s'est fait élire en diffusant avec l'actuelle majorité des
promesses électorales au sein desquelles figurait en particu-

lier,dans la plate-forme R.P.R.-U .D.F . (page 2) : L'ensemble des
prix sera immédiatement libère . Les ordonnances du 30 juin 1945
relatives au contrôle économique seront abrogées .» Promesse
figurant également dans le « Pacte R .P .R . pour la France »
(page 55). Depuis, M . le Premier ministre a reculé dans le cadre
des compromis permanents qu'implique la politique de cohabita-
tion avec le socialisme et ne promet plus cette libération des prix
que pour dans six mois . En attendant, il est curieux et inquiétant,
si cette promesse devait être effectivement tenue, même avec
retard, de constater que les contrôles inquisitoriaux continuent,
contrairement aux engagements pris par la majorité . II lui
demande quand il entend mettre fin aux activités des agents
chargés du contrôle des prix.

Impôt sur le revenu
(définition du revenu imposable)

3633. - 16 juin 1986 . - M . Pierre Bleuler attire l'attention de
M . le ministre d' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur la prise en compte, dans les déclara-
tions de revenus, des sommes que les parents déposent sur le
compte de leurs enfants mineurs . En effet, l'article 6 du code
général des impôts dispose que chaque chef de famille est impo-
sable à l'impôt sur le revenu, tant en raison de ses bénéfices et
revenus personnels que de ceux de sa femme et de ses enfants
considérés comme étant à sa charge . Cette disposition, inspirée
du principe de l'unicité du foyer fiscal, considère en fait les
sommes d'argent versées sur un compte d'enfant mineur par ses
parents au mème titre que les revenus propres que cet enfant
pourrait acquérir. Cette procédure a pour conséquence de faire
figurer deux fois la mème somme d'argent dans les déclarations
de l'impôt sur le revenu, alors q u'il ne s'agit en fait que d'un
simple transfert d'argent au sein du mème foyer, du compte des
parents sur le compte des enfants . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour apporter
des solutions à ce problème.

Monnaie (billets de banque et pièces de monnaie)

3643 . - 16 juin 1986 . - M. Xavier Dugoin attire l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les préjudices subis par les personnes
en possession de faux billets. Lorsque celles-ci rapportent les
billets auprès d'établissements financiers, elles se voient délivrer
un reçu pour solde de tout compte . Cela peut apparaitre comme
une pénalisation vis-à-vis des citoyens qui ont été victimes et
abusés et sont au demeurant de bonne foi . En conséquence il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable d'envisager, mème partiel-
lement, une indemnisation.

Impôt sur le revenu (revenus mobiliers)

3661 . - 16 juin 1986. - M . Michel Gonelle expose à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, que lorsque l'emprunt 7 p . 100 1973 a été émis, les
souscripteurs bénéficiaient des avantages fiscaux habituellement
réservés aux obligations non indexées : possibilité d'option pour
le prélèvement libératoire de l'impôt sur le revenu et bénéfice de
l'abattement sur le revenu des obligations . L'article 5 de la loi du
29 décembre 1984 a supprimé ces avantages, rompant ainsi l'en-
gagement qui avait été pris par l'Etat au moment du lancement
de cet emprunt . II lui demande s'il a l'intention de proposer au
Parlement de revenir au régime fiscal initial de cet emprunt et de
tenir ainsi la parole de l'Etat.

Assurances (assurance automobile)

3553 . - 16 juin 1986. - M . Pierre Messmer appelle l'attention
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur l'extrême difficulté qu'ont les jeunes
conducteurs, auto et moto, d'être couverts par une assurance,
compte tenu de l'importance des primes qui leur sont demandées.
Les intéressés sont conscients de l'intérêt de l'assurance obliga-
toire, mais ils peuvent difficilement admettre les surprimes qui
leur sont imposées et qui sont sans commune mesure avec leurs
possibilités financières. Les tarifs spéciaux exigés par les compa-
gnies d'assurances ne peuvent qu'encourager ces jeunes conduc-
teurs à rouler sans assurance, avec les risques que fait courir une
telle situation à eux-mêmes, aux autres usagers de la route et
juqu'au plus simple piéton. Il lui demande de bien vouloir étu-
dier la mise en Œuvre de dispositions prenant en compte la réa-
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lité des choses et permettant aux jeunes, par des contrats adaptés
à leurs budgets, de souscrire l'assurance indispensable à leurs
déplacements.

Impôts locaux (taxes foncières)

3888 . - 16 juin 1986 . - M . Gérard Bordet attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation créée à propos de la taxe
foncière sur les propriétés bâties . I1 rappelle que jusqu'en 1984, il
y avait trois régimes d'exonération de la taxe foncière sur les
propriétés bâties . Les propriétaires qui avaient construit
avant 1972 bénéficiaient d'une exonération uniforme de vingt-
cinq ans de cette taxe . Pour les propriétaires qui avaient construit
après 1972, il restait l'exonération de deux ans, tandis que les
logements sociaux bénéficiaient encore d'une exonération de
quinze ans . Il note qu'à compter du premier janvier 1984 le
régime d'exonération a été mis en cause par une disposition de la
lot de finances que les communistes avaient justement combattue.
Les exonérations de foncier bâti de vingt-cinq ans dont étaient
bénéficiaires les accédants à la propriété ayant construit
avant 1972 étaient même ramenées à quinze ans . Il remarque que
des milliers d'accédants modestes qui d'ailleurs décidaient d'ac-
céder à la propriété parce qu'ils comptaient dans leur plan de
financement cette exonération de vingt-cinq ans ont été véritable-
ment spoliés et nombre d'entre eux commençaient à acquitter,
dès 1985, la taxe foncière. L'opposition de 1984 protestait contre
la remise en cause de cette exonération . Il demande réparation
de cette injustice, ce qui favoriserait les accédants en un moment
de difficultés dues aux emprunts chers des dernières années . Il
propose cinq mesures : l e le retour aux vingt-cinq ans d'exonéra-
tion, pour les petits propriétaires ayant construit avant 1972 ;
2, pour favoriser l'accession à la propriété sociale, porter l'exo-
nération de dix à quinze ans pour le bâti financé avec le P.A .P
3, pour les logements locatifs, appartenant aux organismes
publics d'H .L.M . dont les vingt-cinq ans d'exonération arrivent à
échéance, prolonger l'exonération de dix ans ; 4. porter de
quinze à vingt-cinq ans l'exonération pour les logements locatifs
sociaux construits après 1972 ; 5 , pour favoriser la construction
locative sociale, porter pour les logements H .L.M . à venir l'exo-
nération de quinze à vingt-cinq ans . Il demande en conséquence
quelles mesures monsieur le ministre compte p rendre pour tenir
compte que l'exonération constitue un facteur favorable au pro-
blème toujours actuel du logement.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

3818 . - 16 juin 1986. - M . François Bachelot appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la réponse qui a été faite :l
la question écrite n° 73968 du 9 septembre 1985 (J.O., - A .N.
7 octobre 1985) . Il lui demande si, compte tenu de cette réponse,
il envisage d'accorder aux chirurgiens conventionnés, dont les
recettes brutes sont versées en tiers payant et par conséquent
intégralement repris dans les S .N .I .R ., le bénéfice de la déductibi-
lité de 20 p . 100 applicable aux salariés.

Assurances (compagnie.r)

3820 . - 16 juin 1986. - M . François Bachelot appelle l'atten-
tion de M . le miniatr. d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation suivante . La
Caisse nationale de prévoyance, qui se livre à une importante
campagne de publicité, refuse, pour son contrat
A.S .S .U .R .F.O .N .D.S . facilité, le fractionnement de la prime
annuelle en quatre versements trimestriels, fractionnement qu'elle
accepte pour ses autres contrats . ('e refus conduit un certain
nombre de candidats à ce contrat à hésiter, puis finalement à
refuser de souscrire devant le montant élevé à verser en une seule
fois . Il lui demande s'il lui est possible de faire connaitre les
raisons, éventuellement techniques, de cette disposition et dans
quelle mesure il envisage d'y remédier afin de faciliter le déve-
loppement de cette formule, et par voie de conséquence, la col-
lecte de fonds par cet organisme public.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux)

3824 . - 16 juin 1986. - M . François Bachelot demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, s'il envisage d'autoriser la déductibilité
des primes d'assurance de la main, instrument de travail du
chirurgien, au même titre que les primes d'assurance de l'auto-
mobile, instrument de travail du généraliste .

Ihitellerie et restauration (emploi et activité)

3841 . - 16 juin 1986. - M . Jean-Pierre Rechter appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etet, ministre de l'économie . des
finances et de la privatisation, sur l ' inquiétude ressentie par la
profession de l'hôtellerie, principalement de la petite hôtellerie, à
la suite de ta décision prise de ne pas inclure leurs tarifs dans les
mesures des libérations des prix . Il lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaître ses projets dans ce domaine.

Banques et établissements financiers (chèques)

3143. - 16 juin 1986 . - M . Pierre-Rémy Nouasin s'inquiète
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de la très mauvaise application
par certaines banques du décret n e 84-708 du 24 juillet 1984. Ce
décret prévoit qu'à l'ouverture d'un compte bancaire, une
convention de compte est conclue entre la banque et le client,
définissant notamment les conditions générales de fonctionne-
ment du compte . Or, il apparait que peu de banques présentent,
au moment de cette ouverture, cette convention, évitant ainsi
d'indiquer au client les obligations des deux parties, les prix des
services, les services rendus, c'est-à-dire les conditions du fonc-
tionnement du compte de son ouverture à son éventuelle clôture.
Au moment de la libération des prix des services des banques et
du paiement du fonctionnement des comptes, il apparaît indis-
pensable que ce décret soit respecté et que les clients des
banques puissent ouvrir un compte bancaire en toute connais-
sance de leurs droits et engagements vis-à-vis de leur banque. Il
lui demande quelles sont les mesures qui vont être prises pour
faire respecter les dispositions du décret du 24 juillet 1984.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impô)

3884. - 16 juin 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, si dans le cadre des allégements fiscaux
qui sont en préparation pour 1987, il ne pourrait pas être prévu
l'élargissement du champ d'application de la déductibilité des
paiement d'intérêts pour emprunts contractés . En effet, actuelle-
ment en France sont seulement déductibles, d'une part, dans leur
totalité les intérêts d'emprunts contractés pour investissements
dans le cadre d'activités commerciales et, d'autre part, mais en
partie, tes intérêts des emprunts contractés pour l'acquisition ou
l'amélioration du logement, considéré comme résidence princi-
pale . Or, dans certains pays, le champ d'application des déduc-
tions est beaucoup plus vaste puisqu'il touche aussi les intérêts
des emprunts contractés non seulement pour l'acquisition ou
l'amélioration de la résidence secondaire, mais aussi pour l'achat
de biens de consommation . Aussi il pourrait être intéressant,
dans le cadre du budget pour 1987, d'admettre la déductibilité
des intérêts des emprunts contractés pour l'acquisition et l'amé-
lioration de la résidence secondaire et l'achat de biens de
consommation strictement définis et, selon le cas, avec un pla-
fond . Cette mesure aurait deux avantages . D'une part, elle irait
dans le sens d'une baisse de la pression fiscale, objectif priori-
taire du Gouvernement et, d'autre part, elle favoriserait la
consommation de biens durables et la construction immobilière.
Il lui demande quelle est sa position sur cette question.

Retraites complémentaires (professions libérales)

3488 . 16 juin 1986. M. Jaan-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, les menaces qui pèsent sur l ' avenir des
régimes de retraite . Actuellement, les professionnels libéraux
bénéficient de la retraite du régime de base et de la retraite des
régimes complémentaires . Ces deux « étages » reposent sur le
principe de la répartition entre actifs et inactifs . On sait tout l'in-
térêt que peut représenter un troisième « étage » constitué par un
régime volontaire basé sur la capitalisation. Ceci existe déjà
depuis 1966 pour les fonctionnaires ; ce régime appelé la Préfon
bénéficie de l'exonération totale des cotisations versées. Une loi
du I1 juillet 1985 permet aux salariés et aux cadres, au sein de
leur entreprise, de constituer, par capitalisation des régimes sup-
plémentaires de retraite avec une déduction fucale des primes. II
n'existe rien de tel pour les professionnels libéraux . 11 lui
demande s'il ne lui paraitrait pas équitable de donner à ces der-
niers une égalité de traitement avec les fonctionnaires et les
salariés du service privé .
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Valeurs mobilières (législation)

3473 . - 16 juin. 1986 . - M . Edmond Alphandéry expose à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, que malgré une réponse rassurante faite
par son prédécesseur à une question écrite posée par M . Etienne
Pinte (J.O .. A .N ., l0 juin 1985), des retards de plusieurs semaines
voire de plusieurs mois sont observés pour le paiement des
coupons de valeurs mobilières . Ces retards résultent de la
réforme instituée par la loi du 30 décembre 1981 qui a généralisé
le principe de dématérialisation des valeurs mobilières . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à ces
retards qui causent un réel préjudice aux épargnants.

Banques et établissements financiers (fonctionnement)

3477 . - 16 juin 1986. - M . Emile IKoehl demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances et de la
privatisation, quel a été le « coût d'intermédiation » des
banques françaises, c'est-à-dire leur prélèvement sur le produit
inténeur brut en 1982, 1983 et 1984 . 11. souhaite savoir si le coût
de fonctionnement des intermédiaires financiers d'Allemagne
fédérale, de Suisse, des Etats-Unis et du Japon est comparable à
celui de notre pays.

Épargne (politique de l 'épargne,

3112 . - 16 juin 1986 . - M. [mils Koshl rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances et de la
privatisation, que la France est le seul grand pays au monde
(avec l'Italie) dont les épargnants n'ont pas le droit de se «cou-
vrir » contre les fluctuations de change . 11 lui demande ce qu'il
compte faire pour remédier à cette situation.

Politique économique et sociale (généralités)

3116 . - 16 juin 1986 . - M . Emile Koehl demande à M . le
ministre d'Etat, minlstrs ds l ' économie, des finances et de la
privatisation, d'une part, si l'assainissement économique et
financier a notamment pour inévitable prix un chômage aggravé ;
d'autre part, si le chômage dans les pays développés est en partie
la conséquence structurelle de leur entrée dans l'ère « post-
industrielle » . 11 souhaiterait connaitre la proportion de la popu-
lation active employée dans le secteur « tertiaire », c'est-à-dire les
services en 1974 et en 1984 aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne,
en France, au Japon et en R .F.A . Peut-on établir une relation
entre le chômage et la « tertiarisation progressive de nos sociétés
occidentales .

T.V.A . (taux)

3706 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Abelin demande à
M . I . ministre d'Etat, ministre do l ' économie, des finances
et de le privatisation, dans quelles conditions la réduction de la
T.V .A . sur les entrées dans l'enceinte des parcs d'attractions
pourrait être accordée et généralisée . Il rappelle à son attention
que certains de nos parcs d'attraction ont déjà obtenu une baisse
de T.V .A . sur leurs droits d'entrée de 18,6 p . 100 à 7 p. 100, ce
qui favorise leur activité et augmente ainsi les chances de dyna-
misme des régions dans lesquelles ils sont situés . Il lui semble en
effet qu'il serait d'autant plus opportun d'en faire bénéficier ce
nouveau parc de « Poitiers-Futuroscope », d'autant qu'il est situé
dans un département durement éprouvé par la crise et par le
chômage .

impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux)

3711. - 16 juin 1986 . - M . Jean Proriol appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, deo finances
et de le privatisation, sur les conditions d'imposition, au titre
des bénéfices non commerciaux, des « piges-rédaction et des
remboursements de frais » perçus par les correspondants locaux
de presse dans l'exercice occasionnel, de leur activité . Ces hono-
raires et frais représentent un dédommagement pour le corres-
pondant pigiste qui doit faire l'avance de dépenses inhérentes à
la couverture de tel ou tel événement . Le système d'imposition
retenu est celui de l'évaluation administrative, fixant traditionnel-
lement à 65 p . 100 la part de ces indemnités, assujetties à l'impôt .

Avec l'engagement de frais réels, cette pression fiscale réduit
considérablement, si ce n'est fait disparaitre, toute marge bénéfi-
ciaire pour le pigiste . Ces modalités d'imposition ne peuvent-elles
être réexaminées, afin de rendre plus attractif l'exercice de cette
activité non salariée, essentielle pour la vie d'un journal.

Droits d'enregistrement et de timbre
enregistrement : mutations à titre onéreux)

3712 . 16 juin 1986. - M . Bertrand Cousin expose à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finance. et de la
privatisation, que, selon l'article 1042 du code général des
impôts, ne donnent lieu à aucune perception au profit du Trésor
les acquisitions d'immeubles faites par les communes ou syn-
dicats de communes, les départements, les régions et par les éta-
blissements publics communaux, départementaux ou régionaux.
Une application stricte de ce texte pourrait conduire à conclure
que les chambres consulaires n'en bénéficient pas, car s'il s'agit
bien d'établissements publics, ils sont dépourvus de tout rattache-
ment à une collectivité territoriale. Néanmoins, il a été admit() que
les chambres de commerce peuvent se prévaloir de ce texte
(B .O .E . 1953 n s 6352 D.A . 7 C 1421, 1• s juillet 1978). II en est de
même pour les chambres de métiers (réponse ministérielle
n e 74624, J.O du 30 décembre 1985, Débats parlementaires,
Assemblée nationale, questions p . 5960). En conséquence, il lui
demande s'il n'estime pas équitable et opportun de faire bénéfi-
cier de la m :.ne mesure les chambres d'agriculture.

Droits d'enregistrement et de timbre
/enregistrement : successions et libéralités)

3716 . - 16 juin 1986 . - M. Jean-Pierre Delalande demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de le privatisation, qu'étant entendu qu'il est de principe que
la clause d'un testament prévoyant qu'un legs est fait net de tous
frais et droits n'a d'effet qu'entre les parties et ne saurait être
opposé à l'administration, s'il doit bien s'en déduire que le béné-
fice de cette clause ne constitue pas un supplément de libéralité
devant lui-même supporter les droits de mutation à titre gratuit
au titre du légataire.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

3711 . - 16 juin 1986. - M. Jean-Pierre Delalande ayant
exposé à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, que la disposition d'un testa-
ment mettant à la charge des héritiers réservataires les droits de
succession sur un legs particulier ne pouvant porter atteinte à la
réserve légale des héritiers et dés lors qu'en fait le total de ce
legs et des droits y afférents dépasse la quotité disponible, ce
total doit être réduit judiciairement ou amiablement au montant
de la quotité disponible et que, d'autre part, à considérer cette
réduction comme une renonciation du légataire, il est admis que
l'application de l'article 785 du code général des impôts est
écartée à concurrence de la réserve de l'héritier réservataire béné-
ficiant d'une renonciation du légataire. Il lui demande si dans le
cas de réduction dans les conditions ci-dessus rappelées d'un legs
fait net de tous frais et droits, les droits doivent être calculés sur
le seul legs ti l'intérieur de la quotité disponible au montant de
laquelle le legs et les droits doivent être réduits, de telle sorte que
si par exemple la quotité disponible est égale à 160 et le taux des
droits à 60 p . 100 et si le legs est n duit à 100, les droits sont de
60 p. 100 de 100 — 60, ou si, au contraire, les droits doivent être
calculés sur le total de la quotité disponible comprenant les
droits mis à la charge des héritiers, c'est-à-dire, pour reprendre le
même exemple, s'ils sont égaux à 160 x 60 p . 100 — 96.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

3720. - 16 juin 1986 . - M. Jean-Pierre Delalande demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et ds la privatisation, si, dans l'hypothèse ou une dette de suc-
cession fait l'objet d'un litige né avant le décès du decujus et
pouvant durer plusieurs années après celui-ci, les héritiers, afin
de régler leur situation et celle du légataire, doivent nécessaire-
ment calculer le montant de la quotité disponible et par consé-
quent de l'actif successoral et des droits d'enregistrement, faire la
déclaration de succession et payer ces droits sans attendre l'issue
du litige ou, si cette dette étant certaine dans son principe mais
son montant non encore fixé, il peut être fait de l'actif, pour le
calcul des droits de succession, une déduction par estimation
provisionnelle ou forfaitaire, quitte à ce qu'il ait régularisation
par la suite en fonction du montant déterminé par les tribunaux
à l'issue du litige en cause .
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Assurances (assurance de la construction)

3753. - 16 juin 1986. - M . Gérard Bordu attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de le privatisation, sur les conséquences pour les proprié-
taires de logements, des dispositions suivantes : l'article L. 241-1
du code des assurances dispose que toute personne physique ou
morale dont la responsabilité peut être engagée sur le fondement
de la présomption établie par les articles 1792 et suivants du
code civil, à propos de travaux de bâtiment, doit être en mesure
de justifier quelle a souscrit à l'ouverture de tout chantier un
contrat d'assurance la couvrant pour cette responsabilité . Les
textes d'application dudit article, et notamment l'arrêté du
27 décembre 1982 (J.O. du 31 décembre 1982, page 11828) qui
modifie les clauses types applicables aux contrats d'assurances de
responsabilité, disposent, quant à eux, que : le contrat garantit le
paiement des travaux de réparation de l'ouvrage à la réalisation
duquel l'assuré a contribué : la franchise contractuelle applicable
à tout sinistre, ainsi que la déchéance de garantie à l'égard de
l'assuré, ne sont pas opposables à la victime ; la garantie affé-
rente%ux travaux ayant fait l'objet d'une ouverture de chantier
pendant la période de validité du contrat est maintenue dans
tous les cas pour la durée de responsabilité pesant sur l'assuré,
en vertu des articles 1792 et 2270 du code civil, sans paiement de
prime subséquente . Toutefois, malgré l'ensemble de ces disposi-
tions, il s'avère que les contrats de responsabilité décennale,
actuellement commercialisés par les compagnies d'assurances,
comportent des clauses qui font échec au bon respect desdites
dispositions, la victime des dommages n'étant pas ainsi assurée
d'obtenir une indemnisation intégrale, particulièrement lorsqu'il
n'y aura pas eu, en vertu des dispositions de la loi n° 78-12 du
4 janvier i978, souscription de l'assurance « dommages
ouvrages ». C'est notamment le cas lorsqu'une extension de la
garantie n'a pas été sollicitée par l 'entrepreneur au titre de la
police d'activité pour : absence de qualification délivrée par
l'O .P.Q .C .B. ; utilisation de procédé de construction non tradi-
tionnel ; montant du marché de travaux supérieur à celui défini
aux conditions particulières . Dans ces cas, l'assureur pourra user
des dispositions de l'article L . 1(3 . 9 du code des assurances et
faire application, en cas de sinistre, de la règle proportionelle
d'indemnisation . Notamment dans le dernier cas susvisé, et pour
les gros chantiers, les contrats prévoient l'application de la règle
proportionnelle de capitaux . Ainsi, le résultat aboutit à une
indemnisation partielle de la victime . Au regard de ce qui pré-
cède, et afin d'apporter aux constructeurs une garantie conforme
aux dispositions légales et réglementaires, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer si, au regard des cas susvisés, les contrats de
responsabilité ne devraient pas être reconsidérés . Il serait conve-
nable, au même titre, que pour la franchise ou la déchéance de
garantie les clauses des contrats de responsabilité decennale pla-
çant éventuellement l'assuré, en cas de sinistre, dans la position
de non-garantie ou de garantie partielle, puissent être considérées
comme inopposables aux propriétaires de logements.

Produits chimiques et parachimiques
(entreprises : Bouches-du-Rhône)

3757 . - 16 juin 1986. - M . Guy Marinier attire l'attention de
M . I. ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur le projet de cession de l'Union géné-
rale de savonnerie à la société allemande Henkel, Cette opération
qui a été annoncée par la direction au dernier comité central
d'entreprise inquiète à juste titre les 220 salariés de l'unité de
production de Marseille . Car, avec cette cession, c'est non seule-
ment la perte du contrôle français du marché des savons, avec à
plus long terme, le contrôle de l'ensemble du marché français des
produits d'entretien par des sociétés allemandes, mais c'est aussi
la menace d'une restructuration du groupe et le licenciement de
300 personnes. On ne peut que s'interroger sur les raisons véri-
tables qui conduisent les actionnaires d'U .G.S. à vendre leur
société, alors que celle-ci a vu son chiffre d'affaires progresser de
13 p . 100 en 1985 . L'Union générale de savonnerie, la dernière
grande entreprise de savon de Marseille, ne doit pas passer sous
le contrôle de Henkel . C ' est pourquoi, dans l'intérêt même de
l'économie de notre pays, il lui demande de refuser ce projet de
cession.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux)

3181 . - 16 juin 1986 . - M . Vincent Poreili attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l' économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation suivante : conformément
aux dispositions de l'article 1.51 sonies- I du code général des

impôts, l'associé de sociétés relevant des articles 8 et 8 ter dudit
code est considéré comme ayant affecté ses droits ou parts à
l'exercice de sa profession . II s'ensuit que les intérêts des
emprunts contractés par l'intéressé pour l'acquisition des droits
sociaux sont déductibles de son bénéfice personnel . C'est pour-
quoi il lui demande si les intérêts d'emprunts souscrits par un
médecin, pour l'acquisition de parts d'une société de capitaux
gérant une clinique avec laquelle ce médecin a obtenu un contrat
d'exclusivité pour l'exercice de sa spécialité, sont déductibles de
son revenu professionnel ou de son revenu global.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

3761. - 16 juin 1986 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre d'Etat, ministre ds l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, le cas de M. M, . .,
gérant de société commerciale unipersonnelle (société au capital
de 20 000 francs). Ce monsieur a fait l'objet d'un contrôle fiscal.
Devant la constatation de l'absence de bénéfice (le gérant vivant
uniquement de son salaire), l'administration l'impose sur un
bénéfice fictif, évalué de façon forfaitaire ; l'impôt sur le revenu
étant payé sur ces salai r es . M. M .,. se trouve ainsi imposé deux
fois sur des revenus fictifs, les charges sociales (U .R.S .S.A .F.)
étant calculées sur le tout . II . lui demande si ce n'est pas à tort
que ce mode de calcul a été utilisé dans ce dossier.

Produits agricoles et alimentaires
(industries agricoles et alimentaires)

3188 . - 16 juin 1986 . - M . Raymond Marcellin deman& à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, s'il n ' estime pas opportun d 'abroger,
comme le suggère l'association nationale des industries agro-
alimentaires, les dispositions réglementaires lui compliquent les
rapports entre producteurs et distributeurs . II lui demande en
outre s'il n'estime pas souhaitable d'édicter en cette matière des
règles simples mais rigoureuses telles que : la liberté des prix et
des conditions de vente fixées sous la responsabilité du fabri-
cant ; le principe absolu de non-dise irisation ; le principe de
transparence des conditions de vente.

Communes (finances !orales)

3787 . - 16 juin 1986 . - M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de bien vouloir lui indiquer s'il est favo-
rable à l'idée selon laquelle des plans d'épargne équipement
pourraient être lancés, sur le modèle des plans d'épargne loge-
ment dont on connait le succès en matière de logement, afin de
permettre aux communes d'épargner et d'emprunter dans de
bonnes conditions . En effet, l'obligation dans laquelle se trouvent
actuellement les communes de déposer leurs fonds auprès du
Trésor sur des comptes non rémunérés, les empêche de constituer
la moindre épargne.

Transports aériens (compagnies)

3787. - :6 juin 1986. - M . Edouard Fritch attire l'attention
deM. le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation du personnel navigant
commercial de la compagnie U .T.A ., basé en Polynésie française.
La société U .T .A. est une société anonyme à participation
ouvrière dont une coopérative de main-d'oeuvre régie par la loi
du 26 avril 1917 modifiée par la loi du 8 juillet 1977, doit assurer
la distribution de dividendes aux salariés de la société qui, ayant
au moins une année d'ancienneté, en sont membres . Or, les per-
sonnels U .T.A. de Polynésie française ne bénéficient pas de ces
avantages, contrairement à leurs homologues de métropole, des
départements d'outre-mer et de Nouvelle-Calédonie. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les raisons
pour lesquelles l'article 6 de la loi du 8 juillet 1977 étend le
bénéfice de ces avantages au seul territoire de Nouvelle-
Calédonie, et s'il ne lui parait pas opportun d'en élargir l'appli-
cation au territoire de la Polynésie française.

Impôt sur le revenu (abattements spéciaux)

3800 . - 16 juin 1986 . - M . Arthur Dehaine rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, qu'actuellement, tous les chefs d'entreprise bénéfi-
cient, en matière fiscale, des abattements propres aux salariés,
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qu'il s'agisse des dirigeants de sociétés anonymes, des gérants I
minoritaires de S .A.R.L . et, en optant pour des centres de ges-
tion, des associés de S .A .R .L . de famille, des patrons d'entreprise
qu'ils soient commerçants, agriculteurs ou profession libérale,
sauf les gérants majoritaires de S .A.R .L. Cette situation remonte
à une époque où les centres de gestion n'existaient pas et fait
figure, maintenant, d'oubli et d'injustice . D'autre part, l'instaura-
tion de ces abattements au profit des gérants majoritaires permet-
trait peut-être une répartition plus sincère du capital des S .A .R .L.
Son Incidence budgétaire serait probablement minime car juqu ' à
présent, du fait de l'absence de cet abattement, les S .A .R .L.
dotées de gérance majoritaire n'ont eu que peu de succès . II lui
demande s'il n'estime pas équitable que des mesures soient prises
dans le sens suggéré en faveur des gérants majoritaires de
S .A.R .L.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

3808. - 16 juin 1986 . - M . Francis Gang attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, dis finances
et de la privatisation, sur les problèmes liés à la transmission
des entreprises à titre gratuit. La pyramide d'àge des chefs d'en-
treprise permet de comprendre l'actualité du problème : en effet,
la génération des patrons de l'après-guerre est en train de dispa-
raitre, puisque 60 p . 100 des chefs d'entreprise de P .M .E ./P .M .I.
ont plus de cinquante ans et 19 p . 100 plus de soixante ans.
Ainsi, des milliers d'entreprises disparaîtront parce qu'au décès
de leur patron les héritiers ne reprendront pas l'affaire . En cinq
ans, le nombre de faillites d'entreprises a doublé, atteignant,
en 1984, le chiffre de 26 400 . Elles résultent notamment des
mesures concernant la suppression du régime fiscal favorable aux
donations-partages et la création de tranches supplémentaires
dans le barème des droits de succession . Quant aux mesures
prises par le précédent Gouvernement, elles se sont révélées
insuffisantes et inadaptées à de nombreux cas de transmission.
Aussi, à l'heure où le Gouvernement met tout en oeuvre pour
redresser l'économie française, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour améliorer cette situation et pour per-
mettre à des entreprises économiquement viables de poursuivre
leur activité .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement supérieur e s postbaccalauréat (personnel)

3037 . - i6 juin 1986. - M . Gilbert Gantier appelle l'attention
de M . le ministre d• l'éducation nationale sur la question sui-
vante : le Conseil d'Etat ayant annulé, dans un arrèt rendu le
25 avril 1986, le décret du 16 septembre 1983 relatif aux obliga-
tions de service d'enseignement des professeurs des universités,
des maitres-assistants, des chefs de travaux et des assistants,
M . Gilbert Gantier souhaite connaître les mesures qu'il compte
prendre pour combler le vide juridique résultant de ce jugement
et il lui demande plus précisément, s'il entre dans ses intentions
de rétablir ces obligations de service dans le régime antérieur au
ler octobre 1983, afin de garantir à ces personnels le temps
nécessaire à leurs activités de recherche.

Enseignement secondaire (établissements : Gard)

3015 . - 16 juin 1986. - M . Bernard Deschamps expose à
M . le ministre de l'éducation nationale le cas de la section
préparant le C .A .P. de chaudronnerie du L.E .P . Jules-Raimu à
Nîmes. Cette formation en trois ans a commencé à la rentrée
de 1985 . A la suite de la création d'une section Baccalauréat pro-
fessionnel de la chaudronnerie dans cet établissement, la sec-
tion C .A.P. a été transférée pour 1986, contre l'avis des élèves et
des enseignants, dans un autre établissement de Nimes, le collège
Capouchiné, alors qu'il semble possible de le maintenir en place.
Outre le déménagement des machines-outils, ce transfert ne man-
quera pas de créer des difficultés (locaux, bruit, etc.) dans l'éta-
blissement d'accueil . De plus, élèves, parents, associations de
parents d'élèves F.C .P.E . craignent que la création de la section
Bac entraîne la supression du C .A .P. de chaudronnerie ou de
mécanique dans le L.E.P. au profit des centres d'apprentissage
privés . Aussi il lui demande quels moyens il compte mettre en
œuvre pour éviter un changement d'établissement préjudiciable
aux élèves des deux collèges concernés . D'autre part, il souhaite-
rait savoir s'il existe un risque de voir transféré des L .E.P . vers
les centres d'apprentissage privés le C .A.P. de chaudronnerie ou
de mécanique qu'élèves, enseignants et parents . attachés au ser-
vice public, souhaiterait voir maintenu dans les L .E .P.

Ensr ie'ienu'u préscolaire et élémentaire
fris, tunouvnenr : Isère)

3048 . - 16 j uin 1986. M. Jean (liard appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la rentrée scolaire
I n degré dans le département de l'Isère . Mors que les prévisions
nationales font apparaitre un effectif à scolariser en baisse de
25 000 élèves, le département de l ' Isère doit, au contraire,
accueillir plus de 1 000 nouveau, éièves, ce qui nécessiterait,
pour leur accueil, l ' ouverture de terme à quarante postes, Or,
l'inspection académique vient de décider la fermeture de
soixante-six postes et le blocage de soixante-sept classes . Ces
mesures de curie scolaire ietenucs par l'inspection académique
vont se traduire par des difficultés supplémentaires pour les
enseignants . Elles sont la démonstration du refus d ' accorder aux
élèves un enseignement public de qualité . En effet, même si une
dotation de trente postes e été accordée pour la prochaine ren-
trée, cite ne va pas pour autant combler les retards accumulés ces
dernières années, d ' autant que les remplacements des instituteurs,
dans le cadre de la formation continue et des congés maladie,
restent posés . Si vingt postes supplémentaires de remplaçants
sont créés, plus de cinquante postes devraient être ouverts pour
que le département de l'Isère, dont le taux moyen de remplace-
ment est de 6,5 p . 100, se situe dans la moyenne nationale . Il
rappelle enfin que faire reculer l ' échec scolaire nécessite l'amtlio-
ration de la préscolarisation . Or, dans ce département, le nombre
d'enfants de deux ans scolarisés a constamment régressé en zone
urbaine. Pour cette tranche d'àge, 14,92 p . 100 de ces enfants ont
été scolarisés en 1985-1986 alors que la moyenne nationale est
supérieure à 26 p . 100 . Il lui demande donc qu 'une dotation sup-
plémentaire soit accordée à son département dans le cadre du
collectif budgétaire.

Enseignement secondaire (personnel)

3067 . - 16 juin 1986 . - M . Serge Charles attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème que
rencontrent les enseignants du privé qui désirent passer le
concours d'entrée à l'école des conseillers d'orientation . En effet.
en vertu de la réglementation en vigueur, seuls les agents justi-
fiant de quatre ans de services dans un établissement public, rele-
vant du ministère de l ' éducation nationale ou du ministère de la
jeunesse et des sports, peuvent présenter leur candidature au
concours interne d'élève-conseiller d'orientation . Par ailleurs, aux
termes de l'article I1 du décret r e 72-310 du 21 avril 1972
modifié portant statut du personnel d'information et d'orienta-
tion, seuls sont en droit de conserver l ' indice de traitement qu' ils
détenaient antérieurement, les élèves possédant la qualité de
fonctionnaire titulaire et placés en position de détachement dans
leur corps d'origine pour la durée de leur scolarité. Ne p euvent
donc bénéficier de ces dispositions les élèves-conseillers qui n'ont
pas la qualité de fonctionnaire, qu ' il s ' agisse des agents non titu-
laires de l'Etat, et notamment des maîtres auxiliaires de l'ensei-
gnement public, ou des maitres des établissements d'enseigne-
ment privés . Une telle discrimination parait injustifiée et il lui
demande donc s'il n'estime pas souhaitable de prendre des
mesures afin, d ' une part, d 'autoriser les enseignants du privé à
passer ce concours, et d 'autre part, de leur accorder, pendant la
durée de la scolarité, les mêmes droits qu 'aux enseignants du
public .

En•eignernem rpersonnel

3074 . - 16 juin 1986 . - M . Philippe Lev« appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels de l'éducation nationale mis à la disposition du direc-
teur de l'enseignement français en Allemagne et qui ont pour
élèves les enfants des membres des forces françaises en Alle-
magne (F .F .A .) . Ces personnels, officiellement « à la suite des
forces s', exercent depuis 1955 leur métier dans des conditions de
rémunération, de travail et de vie particulières, sans que la durée
de leur séjour ne soit limitée . Leur situation n'est cependant pas
comparable à celle de leurs collègues qui exercent à l'étranger, en
détachement au ministère des affaires étrangères, qui perçoivent
une rémunération bien supérieure mais dont la durée du séjour
est limitée à six années . Or, ses services viennent de retenir u le
principe d ' une limitation de séjour » des personnels en cause aux
F .F.A. à compter de la rentrée 1986, pour donner suite à des
démarches du ministère de la défense qui déplore que les
épouses de militaires qui sont enseignantes n ' obtiennent pas de
postes lorsqu ' elles suivent leurs maris lorsque ceux-ci appartien-
nent aux F.F .A . Cette décision de limiter le séjour ne se justifie
pas : d ' abord parce qu ' une certaine mobilité existe déjà, ensuite
parce qu'une certaine stabilité est la garantie d'un travail efficace
et attesté comme tel par les résultats aux examens nationaux avec
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une population scolaire qui est mouvante, et, enfin, parce que la
mesure de limiter le séjour ne s'appliquerait qu'aux seuls ensei-
gnants alors que les autres catégories de personnels civils ne
seraient pas touchées . lI lui demande de bien vouloir en consé-
quence reconsidérer le principe évoqué ci-dessus de la limitation
de séjour des enseignants en Allemagne au titre des F .F .A.

Pro%essions et activités ntédwales
(médecine scolaire)

3100. - 16 juin 1986 . - M. Jean-Claude Gaudin attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des infirmières de santé scolaire . Le décret n° 84-1194 du
21 décembre 1984 a confié à son ministère les attributions précé-
demment dévolues au ministère de la santé et relatives à la pro-
motion de la santé des enfants et des adolescents . Ce décret n ' a
pas été accompagné des mesures budgétaires indispensables au
bon fonctionnement du service de santé . Il lui demande si le
nombre de postes d'infirmières, 4 200 à l'éducation nationale,
250 aux universités, 70 au ministère de l'agriculture, sera aug-
menté car il est actuellement dérisoire par rapport aux 14 mil-
lions de jeunes élèves ou étudiants ; si elles pourront, comme
toutes les infirmières de France, accéder au 3° grade de la caté-
gorie B, alors que leur carrière à l'éducation nationale est limitée
au 2 e grade de cette catégorie.

Enseignement secondaire (personnel)

3128. - 16 juin 1986 . - M . Daniel Goulet attire l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur la différence de
régime existant entre les instituteurs et les enseignants du second
degré en ce qui concerne les demandes de mutation pour rappro-
chement des conjoints . Alors que les couples vivant maritalement
bénéficient dans le premier cas des mêmes possibilités de permu-
tation que les couples mariés, la réglementation impose, dans le
second cas, la charge d'un enfant reconnu par l'un et l'autre ou
d'un enfant à naitre reconnu par anticipation dans les mêmes
conditions. II lui demande s'il ne lui apparaitrait pas utile de
faire disparaître cette exigence supplémentaire et de soumettre
l'ensemble des membres du corps enseignant à un régime uni-
forme.

Professions et activité, médicales
(médecine scolaire)

3152 . - 16 juin 1986 . - M . Daniel Goulet appelle à nouveau
l'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation des médecins scolaires . Malgré les promesses formelles
qui leur ont été faites, ceux-ci ne disposent toujours pas d'un
statut leur donnant les garanties nécessaires dans les domaines de
la formation et du profil de carrière . Il doit être souligné que
l'absence de statut a pour conséquences : I' d'empêcher tout
recrutement légal de nouveaux médecins de santé scolaire, même
pour remplacer les médecins partants ; 2'' de ne pas permettre la
titularisation des médecins en cause, et.ntrairement à ce qui est
prévu par la loi ; 3 . de réduire les effectifs des médecins de santé
scolaire à un nombre très insuffisant (pour 13 millions d'élèves, il
existe 1 400 médecins, soit 20 p . 100 de moins qu'en 1983) . Tel
qu'il semble être envisagé, le recrutement de médecins de santé
scolaire, sous forme de contrats de trois ans ne pouvant être
renouvelés qu'une fois, ne peut être considéré que comme un
palliatif tout à fait inacceptable . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître sa position sur les revendications suivantes
présentées par les praticiens intéressés et sur les possibilités de
leur prise en considération : 1 . mise en oeuvre immédiate d'un
statut concernant tous les médecins de santé scolaire ; 2 » détermi-
nation de grilles de salaire prenant en compte leurs qualifications
spécifiques ; 3 . institution d'un recrutement régulier répondant
aux besoins, c'est-à-dire un médecin pour 5 000 élèves.

Enseignement (fonctionnement)

3158. - 16 juin 1986 . - M . Gérard Trémège attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait que la
globalisation des moyens instaurée en 1982-1983 par le gouverne-
ment socialiste a abouti à un glonflement des effectifs des
classes. La barre des vingt-cinq élèves instaurée par M . le
ministre René Haby est aujourd'hui franchie dans les collèges.
Quant aux classes des lycées, elles atteignent souvent, et parfois
dépassent, les trente-cinq élèves. Ce phénomène, de plus, frappe
souvent les sections dont les élèves ont plus que d'autres besoin
d'un travail personnalisé qui les aiderait à lutter contre l'échec
scolaire . II lui demande s'il ne serait pas possible d'enrayer ;es

effets pervers de cette gestion en rétablissant un seuil des
effectifs compatible avec la qualité de l'exercice pédagogique,
c'est-à-dire un maximum de vingt-cinq élèves dans les écoles et
collèges et de trente élèves dans les lycées.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

3159 . - 16 juin 1986 . - M. Gérard Trémège attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que les
établissements qui servent de centres d'examen, en particulier
pour le baccalauréat, voient, chaque année, leurs activités péda-
gogiques perturbées pendant plus d'un mois avant la fin de
l'année scolaire . En effet, l'organisation actuelle des épreuves du
baccalauréat est fondée sur l'étalement des jours d'examen . A
titre d'exemple le lycée Marie-Curie de Tarbes, centre d'examen
pour les Hautes-Pyrénées, est perturbé par la tenue des examens
du 20 mai au 15 juin 1986 . Ce sont vingt jours de perdus pour
les enseignements . Il lui demande en conséquence s'il n'estime
pas souhaitable de regrouper l'ensemble des épreuves sur une
semaine, par exemple la troisième semaine de juin. Cette réforme
qui allégerait le budget de l'examen aurait, en outre, l'immense
avantage de garder à un troisième trimestre déjà bouleversé par
les fêtes traditionnelles son pouvoir mobilisateur.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

3185 . - 16 juin 1986. - M. Georges Chomaton attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème
de l'étalement des congés scolaires . Le calendrier actuel ues
vacances scolaires ramenant pour 1987 les vacances d'été à huit
semaines utiles (au lieu de neuf) met en péril les professions du
tourisme et, tout particulièrement, les associations de tourisme
social dont l'activité se réalise à 80 p. 100 auprès des familles
ayant des enfants en âge scolaire . II lui demande de lui indiquer
quelles sont ses intentions en vue d'obtenir une plus grande
amplitude et un meilleur zonage géographique des congés sco-
laires .

Enseignement (fonctionnement)

3203 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'atten-
tion de Al . le ministre de l ' éducation nationale sur la date de
la rentrée scolaire de l'année 1986-1987, fixée au mercredi 3 sep-
tembre . En effet, cette date, trop rapprochée du dernier week-end
du mois d'août, ne semble pas convenir à de nombreux ensei
gnants et parents d'élèves . Il lui demande en conséquence d'étu-
dier la possibilité de reculer cette date de quelques jours, en
réduisant d'autant les congés scolaires accordés au cours de
l'année.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(étudiants : Gironde)

3204 . - 16 juin 1986 . - M . Louis Litage expose :1 M . le
ministra de l'éducation nationale la situation d'une personne
qui, pour raison personnelle, a changé de nom et qui, demandant
une attestation de diplôme de l'université de Bordeaux, s'est vu
refuser la délivrance de ladite attestation à son nouveau nom . Le
refus était motivé par le fait que la circulaire 430-2 a du
21 février 1952 (supérieur 2 . bureau) dans son avant-dernier para-
graphe stipule que sur demande accompagnée des pièces justifi-
catives il peut être fait mention « en marge du diplôme » du
décret ou du jugement de changement de nom. 11 lui demande
s'il ne lui semble pas possible de modifier cette circulaire afin
que les attestations de diplôme demandées puissent porter seule-
ment le nouveau nom. La plupart des personnes ayant changé de
nom à leur demande souhaitent en effet que leur ancien nom.
pour des raisons diverses, ne soit pas porté à la connaissance de
tiers n'ayant aucune raison particulière de connaitre celui-ci.

Enseignement superieur et postbaccalauréat
(personnel)

3210 . - 16 juin 1986 . - M. Pierre Mazeaud demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles mesures pourraient
être prises afin de régler définitivement et rationnellement la
situation statutaire des anciens coopérants enseignants non-
titulaires de l'enseignement supérieure, qui avaient été recrutés
par le ministère des affaires étrangères et le ministère de la coo-
pération pour servir dans les universités africaines francophones
et dont les contrats ont pris fin à l'initiative des Etats étrangers



16 juin 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1853

intéressés dans le cadre de leur politique d'africanisation de ces
postes . Dans une note de service n° 82-358 du 19 août 1982, le
ministre de l'éducation nationale a bien voulu, en effet, recon-
naître les qualités et les compétences de ces enseignants et leur a
offert une possibilité d'intégration, d'une part, en mettant les
intéressés à la disposition d'une université d'accueil pour une
durée maximale de deux années en les rattachant administrative-
ment à un établissement du second degré, d'autre part en pré-
voyant leur intégration à un établissement de l'enseignement
supérieur par voie de concours spécifique avant l'expiration de ce
délai de deux ans ; à défaut d'une telle intégration, les intéressés
auraient bénéficié des mesures de titularisation prises en faveur
des maîtres-auxiliaires du second degré et auraient été recrutés
sur cette base dans l'enseignement secondaire . Par la note de ser-
vice n° 84-241 du IU juillet 1984, le ministre a abrogé la note
précitée et inversé la filière en prévoyant d'abord une affectation
des intéressés en qualité d'adjoints d'enseignement dans le
second degré, « à des postes ou des fractions de postes d'ensei-
gnement, de remplacement, de documentation ou d'éducation qui
se révéleront étre vacants », et ultérieurement une éventuelle inté-
gration à l'enseignement supérieur après un appel de candida-
ture. M . Pierre Mazeaud s'inquiète de ce que les appels de candi-
dature prévus ayant été en pratique peu nombreux et restreints,
tous les personnels concernés ont été en définitive affectés par les
rectorats qui les rémunéraient depuis deux années, soit à des
postes d'enseignement, si la matière enseignée auparavant par
l'intéressé dans l'université africaine pouvait l'être également
dans le secondaire, soit à des postes de secrétariat ou de docu-
mentation si cette matière n'existait pas dans le secondaire . Dans
ce dernier cas, ces enseignants perdent alors toute possibilité de
voir agréer leur dossier d'inscription sur une liste d'aptitude à la
titulansation dans leurs fonctions d'adjoints d'enseignement,
puisqu'ils ne pourront pas, en tout état de cause, remplir une des
conditions exigées, c'est-à-dire avoir occupé un poste d'ensei-
gnant proprement dit dans l'enseignement secondaire pendant
deux années . Il souhaite donc savoir s'il envisage de mettre en
oeuvre une procédùre claire et définitive qui permettrait à des
personnels qui n'ont pas démérité en représentant l'université
française à l'étranger de pouvoir faire enfin leurs preuves et
d'être intégrés, par voie de concours spécifique, à des établisse-
ments de l'enseignement supérieur, conformément à ce qui avait
été initialement prévu.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(personnel i

3221 . - 16 juin 1986 . - M . Gautier Audinot appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la circulaire du
l u février 1984, relative à l'indemnité de logement des institu-
teurs, qui précise les catégories d'enseignants n'ayant pas droit à
ces prestations . C'est, parait-il, le cas de nombreux enseignants
qui ont accédé à un cycle de formation complémentaire de
deux années et qui, outre cet effort, voient leur salaire diminuer.
II demande si les services du ministère ont établi un projet de
nature à éviter à ces enseignants méritants ce genre de désagré-
ment.

Enseignement préscolaire et élémentaire (élèves)

3222 . - 16 juin 1986. - M . Gautier Audinot appelle l'attention
de M . le ',sinistre de l'éducation nationale sur les conditions
d'inscription dans les maternelles, en cours d'année scolaire, des
enfants n'ayant pas deux ans le jour de la rentrée . II lui demande
s'il est possible d'envisager, au niveau de ses services, une
seconde rentrée après les vacances de Noel ou de Pâques pour
permettre la scolarisation des enfants ayant entre-temps atteint
l'âge de deux ans.

Enseignement (comités et conseils)

3223 . - 16 juin 1986 . - M . Gautier Audinot demande à M. le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui préciser si
le calendrier prévu pour la mise en place des nouveaux conseils
d'enseignement, conseils départementaux et conseils académiques
a pu être établi .

Enseignement privé
(enseignement préscolaire et élémentaire)

3240. - 16 juin 1986 . - M . Pascal Clément attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la disparité qui
existe entre les élèves des écoles publiques et ceux des écoles
privhes devant l'enseignement de l'informatique dans le primaire .

Il lui demande si le plan « informatique pour tous » mis en place
par le précédent gouvernement dans les écoles primaires
publiques ne pourrait pas être étendu aux écoles primaires
privées.

Enseignement (élèves)

3243 . - 16 juin 1986 . - M . Francl n Oeng demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale quel est le pourcentage d ' en-
fants par àge et par sexe ainsi que par catégorie sociale, qui va :1
l'école jusqu'à dix-huit ans.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(manuels et fournitures)

3251 . - 16 juin 1986. - M. Jacques Oodfratn rappelle à M . le
ministre de l 'éducation nationale que les instructions officielles
réintroduisant l'instruction civique à l'école élémentaire ont été
favorablement accueillies par l'ensemble des partenaires du sys-
tème éducatif. Or, dans le numéro 398 de la revue Textes et docu-
ments pour la classe éditée par le C .N .D .P. et consacrée aux insti-
tutions françaises, on peut lire en page 13, au sujet des droits des
jeunes : « Expression : à tout âge, on peut parler en public, parti-
ciper à des « manifs s, refuser d'adhérer aux convictions reli-
gieuses ou philosophiques de sa famille, écrire ce qu'on veut à
qui on veut, fréquenter toute personne ou tout groupe, écouter
des orateurs ou assister à des meetings ; avec cependant quelques
limitations liées à la calomnie, l'injure, le racisme, etc . » Dans ce
texte, scandaleux à bien des égards, on omet cependant de dire
que les « manifs n, les groupes, les meetings doivent être auto-
nsés par les pouvoirs publics . Autre oubli dans ce texte qui se
veut d'information : avant 18 ans, les parents sont tenus pour
civilement responsables de leur enfant mineur. Certains esprits
progressistes affirment : « Parents, vos enfants ne vous appartien-
nent pas s. Mais semblable principe, qui fait la part trop belle
aux sectes par exemple, débouche presque toujours sur le trop
célèbre : « familles, je vous hais s . Il lui demande comment il
pense éviter qu'à l'avenir ne se renouvellent de semblables abus
et détournements, dont cet exemple - qui n'est pas isolé hélas -
illustre la perversion intellectuelle et morale à laquelle peuvent
être soumis, dans nos écoles . de jeunes consciences.

Education physique et sportive
(sport scolaire et universitaire)

3213 . - 16 juin 1985 . - M . Jacques Oodfrain rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale que l'article 1 « du décret
n° 86-495 du 14 mars 1986 dispose que : « les statuts des associa-
tions sportives scolaires des établissements d'enseignement du
premier degré doivent obligatoirement comporter les dispositions
suivantes : 1 . L'association est affiliée à l'Union sportive de l'en-
seignement du premier degré (U.S .E .P.), association constituée au
sein de l'union française d'écucation physique Inique
(U.F .O .L.E .P.), section sportive et de plein air de la ligue de l'en-
seignement et de l'éducation permanente . Elle participe aux ren-
contres, épreuves et manifestations organisées ou contrôlées par
I'U .S .E.P. s . Ce texte appelle certaines remarques. Le caractère
obligatoire impose à toute association sportive scolaire de s'affi-
lier à l'U .S .E .P., c'est-à-dire à la F .O .L. Cela signifie donc qu'une
association officielle est seule habilitée à gérer et à contrôler les
activités sportives dans les écoles . D'autre part, les contraintes
administratives et bureaucratiques imposées par ce texte (comité
directeur, assemblée générale, etc.) risquent fort de décourager de
nombreux maîtres d'écoles rurales animés du désir louable de
mettre en place une structure associative dans leur école, ce qui
va à l'encontre des recommandations officielles, des objectifs
pédagogiques recherchés, ou, plus simplement, de faire participer
leur classe à des rencontres sportives inter-écoles . Enfin, ce texte
pose surtout un problème de fond, car il porte atteinte à la
liberté d'association inscrite dans la Déclaration universelle des
droits de l'homme . II lui demande si, pour les raisons qui précé-
dent, il n'estime pas souhaitable d'abroger ce texte.

Enseignement (personnel)

3210 . - 16 juin 1986 . - M . François Orussenmeyer attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situa
Lion des personnels de l'éducation nationale mis à la disposition
de M . le directeur de l'enseignement français en Allemagne et
qui ont pour élèves les enfants des membres des Forces fran-
çaises en Allemagne . Ces personnels « à la suite des forces
exercent depuis 1955 leur fonction sans que la durée de leur
séjour ne soit limitée . Or, le ministère de l'éducation nationale
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rient de retenir le principe d ' une limitation de séjour de ses per-
sonnels aux R .F.A . à compter de la rentrée 1986. Il lui demande,
en conséquence, de bien vouloir lui faire connaitre les mesures
qu ' il compte prendre dans les meilleurs délais afin de remédier à
cette décision puisqu 'une certaine mobilité existe déjà et parce
qu ' une certaine stabilité est la garantie d ' un travail efficace.

Educunon

	

et sportive
e nse'ignement,

3273 . In juin 1986 . - M . Guy Ducoloné rappelle fi M . le
ministre de l ' éducation nationale que les adjoints d 'enseignc-
ment chargés d ' éducation physique et sportive sont toujours
exclus du bénéfice d ' une promotion interne dans le corps des
professeurs d 'éducation physique et sportive . t ' q effet, la note de
service n" 85-394 du 4 novembre 1985, portant „ préparation au
titre de l ' année 1986 de la liste d ' aptitude pour l'accès au corps
des professeurs d ' éducation physique et sportive , . limite la rece-
vabilité des candidatures à celles ,e émanant de fonctionnaires
titulaires appartenant aux corps chargés d ' enseignement, des pro-
fesseurs adjoints, des professeurs d ' enseignement général de col-
lège, titulaires de la licence (sciences et techniques des activités
physiques et sportives) Or, les adjoints d ' enseignement chargés
d ' enseignement d 'éducation physique et sportive sont tous titu-
laires de la licence en sciences et techniques des activités phy-
siques et sportives ou d ' un diplôme (certificat d ' aptitude au pro-
fessorat d 'éducation physique et sportive, examen probatoire)
reconnu équivalent par l ' arrèté ministériel du 7 mai 1982 . De
plus, un nombre important parmi eux est titulaire du brevet supé-
rieur d 'éducation physique et sportive attestant qu ' ils ont obtenu
au moins une fois la moyenne au concours de recrutement d ' édu-
cation physique et sportive (C .A .P.E .P .S ) . Ainsi, les adjoints
d ' enseignement d ' éducation physique et sportive, enseignants les
plus titrés et les plus qualifiés en éducation physique et sportive,
sont interdits de candidature dans le cadre de la promotion
interne pour l'accès au corps de professeurs d'éducation physique
et sportive . Le syndicat national de l ' éducation physique
(S .N .E .P .) est intervenu à de nombreuses reprises auprès du
ministre de l ' éducation nationale pour que soit modifié le décret
n° 80-627 du 4 août 1980 portant statut particulier des profes-
seurs d ' éducation physique et sportive, et notamment l ' article 5,
deuxième paragraphe, afin de permettre aux adjoints d'enseigne-
ment d 'éducation physique et sportive de faire acte de candida-
ture pour l ' inscription sur la liste d ' aptitude pour l ' accès au corps
des professeurs d ' éducation physique et sportive. Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour mettre fin fi cette injustice
et assurer aux adjoints d ' enseignement d'ERS . le droit fi bénéfi-
cier dès cette année des dispositions relatives ;1 la promotion
interne dans le corps des professeurs d ' E .P .S.

Enseignement (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

3278 . 16 juin 1986 . M. Jean-Claude Gayssot appelle l 'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion alarmante de l 'enseignement dans le département de la
Seine-Saint-Denis . De la maternelle au lycée, la situation présente
et les prévisions annoncées pour la prochaine rentrée scolaire
démontrent une atteinte sans précédent contre Vérole publique.
Les seules mesures gouvernementales proposées se résument en
quelques orientations : plusieurs dizaines de fermetures de classe,
suppressions de poste, réduction de la formation des enseignants,
recul de la scolarisation précoce (pour les enfants âgés de deux à
trois ans), les zones d ' éducation prioritaires ne se voient aucuns
moyens nouveaux alloués, diminution des enseignements spéci-
fiques dans les collèges et lycées . . .Ces mesures inacceptables ne
peuvent que contribuer à aggraver le taux d ' échec scolaire, déjà
si important dans ce département, car seule l ' amélioration du
taux d ' encadrement peut le faire reculer. ( "est l'abandon de la
lutte contre les inégalités et le renforcement de la ségrégation
sociale . En conséquence, il lui demande quelles mesures
concrètes il compte prendre pour permettre de répondre aux
besoins légitimes des enfants et des jeunes de ce département
dont les parents et les enseignants se rassemblent, actuellement,
pour montrer leur détermination à obtenir les moyens indispen
sables pour que l 'école puisse remplir sa mission.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements • Seine-Saint-Denis)

3279 . 16 juin 1986 . M. Juan-Claude Gayssot appelle l ' at-
tention de M . le ministre du l ' éducation nationale sur la fer-
meture d ' une classe au groupe scolaire Langevin-Wallon à
Romainville . L ' indignation et le mécontentement des parents et
des enseignants sont grands, à l ' annonce d ' une telle décision.
( ' elle-ci a été prise sans aucune concertation préalable avec l 'en-
semble des intéressés . D ' autre part, l ' augmentation des effectifs
de cet établissement scolaire, le taux important d ' échecs scolaires

dans cette commune mettent en évidence le non-fondement d'une
telle mesure . En conséquence, il lui demande d'intervenir dans
les meilleurs délais auprès des services académiques intéressés
.clin que cette décision soit suspendue et que soit organisée une
large concertation avec les représentants des parents d'élèves, les
enseignants et tous les intéressés sur la qualité de l'enseignement
dans ce groupe scolaire.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

3280. - 16 juin 1986 . - Mme Colette Goeurlot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des maîtres de l'enseignement public concernés par la loi
n' 85-489 du 9 mai 1985 . Elle lui fait remarquer que son prédé-
cesseur lui avait indiqué que la publication du décret en Conseil
d'État prévu à l'article 4 de cette loi serait publié dans des délais
rapprochés. Aujourd'hui plus d'un an après le vote de la loi, ce
décret est toujours attendu par les personnels concernés pas ce
texte, en particulier les institutrices des écoles de Ravenne et de
Génihois de Jccuf, dont certains souhaitent faire valoir leurs
droits à la retraite et ne peuvent le faire en l'absence de ce
décret . En conséquence elle lui demande quelles dispositions il
entend prendre pour que la loi concernant les maitres de l'ensei-
gnement privé intégrés dans le service public puissent faire valoir
leurs droits légitimes à la retraite.

Enseignement secondaire (établissements : Aisne)

3285 . - 16 juin 1986 . - M . Daniel Le Maur attire l ' attention de
M . le ministre de l' éducation nationale sur la suppression à la
prochaine rentrée scolaire d'une classe de terminale F 3 au lycée
Condorcet à Saint-Quentin . En effet, malgré la demande de la
commission permanente du 17 janvier, votée à l'unanimité par le
conseil d'administration du 24 janvier de maintenir les deux ter-
minales F 3 existantes, le rectorat de l'académie d'Amiens a
décidé la fermeture d'une classe 1 Pourtant, les effectifs sont
clairs : vingt-quatre élèves en première F 3, vingt-quatre élèves en
première FAD 3 et deux classes terminales F 3 cette année dont il
faut, hélas, prévoir un lot de redoublants . Ces cinquante élèves,
au minimum, devant entrer en terminale F 3 à la prochaine ren-
trée démontrent l'évidence criante de la nécessité de maintenir les
deux terminales F 3 . La formation des jeunes ne doit en aucun
cas être considérée comme une charge improductive à réduire :
condition d'issue à la crise, une crise qui frappe particulièrement
fort la région de Saint-Quentin, le développement et la formation
des hommes est une valeur centrale de notre temps . Par consé-
quent, il lui demande, en concertation avec les élus enseignants
au conseil d'administration du lycée Condorcet, les fédérations
de parents d'élèves et les organisations syndicales représentatives,
quelles mesures urgentes il compte prendre pour assurer l'indis-
pensable maintien de ces deux terminales F 3 pour la rentrée
prochaine .

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement : Gironde)

3287 . - 16 juin 1986 . - M . Michel Peyrat attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les mesures cm! .
sagées pour la rentrée 1986 prévoyant soixante-neuf fermetures
de classes dans l'enseignement préscolaire et élémentaire et seule-
ment vingt-trois ouvertures nouvelles alors que la population à
scolariser n'est pas en diminution dans ce département. Alors que
parents et enseignants sont unanimes pour reconnaître que seules
des classes de vingt-cinq élèves permettent de faire progresser la
qualité de l'enseignement public, gage de la réussite de nos
enfants et donc du pays, la poursuite de la politique de redé-
ploiement de la carte scolaire et de regroupement de certaines
écoles va à l'encontre de cet objectif et, au contraire, créera une
véritable u ghettorisation n de l'échec scolaire, la mise en applica-
tion dans les faits d'une école à deux vitesses. Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour ne pas réaliser les
fermetures envisagées et ouvrir effectivement les postes néces-
saires à une bonne rentrée scolaire 1986.

Enseignement secondaire (élèves : Gironde)

32U. - 16 juin 1986. - M . Michel Peyrat demande à M. le
ministre de l'éducation nationale quelles garanties il donne
aux parents d'élèves du maintien de la priorité absolue d'affecta-
tion sur le collège ou le lycée de leur secteur, alors que de l'aveu
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même de l'inspection académique de la Gironde, la mise en place
des bassins de recrutement pour les lycées est faite pour faire
face à un afflux d'élèves annuel de l'ordre de 1 200 à 1 500 élèves
sans aucune construction scolaire supplémentaire, ce qui leur fait
craindre un redéploiement de leurs enfants sur des établissements
éloignés de leur domicile.

Transports routiers (transports scolaires)

3255 . - 16 juin 1986 . - M . Michel Peyrat demande à M. le
ministre de l'éducation nationale quelles mesures il compte
prendre pour que les départements et collectivités locales puis-
sent continuer d'assurer le transport des élèves de la nouvelle
zone d'influence des lycées et collèges où l'expérience dite « d'as-
souplissement de la carte scolaire » va être mise en place par son
ministère . En effet, sans garantie du respect d'un secteur scolaire
maintenant l'enfant près de son habitation pour avoir moins
d'heures passées dans le temps de transport et conserver la
faculté de se rendre au lycée ou au collège par ses propres
moyens, ce sont les enfants des familles les plus démunies qui
risquent de ne plus avoir les moyens de poursuivre leurs études.
C'est en cela que la méthode que prône cette expérience est
ségrégative pour les familles ouvrières et paysannes et encore
plus dans notre département rural de la Gironde où les éSablisse-
ments sont très éloignés les uns des autres.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Gironde)

3280. - 16 juin 1986. - M . Michel Peyrat demande à M . la
ministre de l'éducation nationale quels moyens en postes d'en-
seignants il compte mettre en ouvre dans les collèges et les
lycées de la Gironde afin que l'expérience dite « d'assouplisse-
ment de la carte scolaire » prévue pour la rentrée 1986 n'abou-
tisse pas à une accélération et à une aggravation de la ségréga-
tion sociale déjà existante entre les différents établissements
scolaires de second degré comme cela est déjà le cas dans les
départements où cette expérience a déjà été mise en place.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

3302. - 16 juin 1986. - M . Jean Olebold attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème de la
langue des signes (L .S.F.). En effet, la pratique de cette langue
est essentielle pour une bonne communication, pour la formation
scolaire des enfants sourds et pour une réelle insertion à l'aide
d'interprètes . Un nombre croissant de parents font le choix d'une
éducation bilingue, mais cette langue n'est toujours pas reconnue.
En conséquence, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage
la reconnaissance officielle de la langue des signes qui est indis-
pensable.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement)

3311 . - 16 juin 1986 . - M . Ouy Vadepled attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes que
pose aux petites communes rurales la remise en cause de la carte
scolaire . En effet, les communes qui ont fait l'effort de s'unir en
regroupement pédagogique se votent lourdement pénalisées par
une telle mesure . Les parents d'élèves préféreront inscrire leurs
enfants dans des communes d'accueil plus importantes qui pro-
cureront avec plus de facilité restaurants scolaires et garderies.
Cette situation conduira à d'irréductibles fermetures de classes en
milieu rural et entraînera un alourdissement des charges pour ces
communes qui devront continuer à contribuer au fonctionnement
du regroupement et participer financièrement aux frais de scolari-
sation de leurs enfants dans les communes d'accueil . II lui
demande donc de bien vouloir lui préciser quelles mesures il
entend prendre pour préserver l'existence des classes en milieu
rural .

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

3312 . - 16 juin 1986. - M. ey Vadepled attire l'attention de
M . le ministre da l'éducation nationale sur ia différence exis-
tant entre le statut du personnel infirmier dépendant de son
ministère et le statut plus avantageux accordé au personnel infir-
mier lié à d'autres ministères. Seuls les infirmiers scolaires et uni-
versitaires ont leur carrière limitée aux deux premiers grades de
la catégorie B, sans aucune possibilité d'accès au troisième grade,
contrairement à leurs collègues dépendant des ministères de la

santé, de la justice ou de la défense, alors que bien entendu la
qualification est identique. Il lui demande de bien vouloir fui
préciser les mesures qu'il entend adopter pour uniformiser le
statut de l'ensemble des infirmiers dépendant des services de
l'Etat .

Santé publique (politique de la santé)

3317 . - 16 juin 1986 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes
liés à la mauvaise tenue des enfants à leur table de classe et à
leur domicile, le plus souvent devant la télévision . Celle-ci pro-
voque des déformations de la colonne vertébrale qui aboutissent,
à l'âge adulte, à ce nouveau mal français : « le mal au dos ». Il
lui demande donc s'il ne serait pas souhaitable d'organiser une
campagne d'information dès l'école primaire sur ce thème très
sérieux mais mal connu des parents et d'une partie des éduca-
teurs .

Enseignement (programmes)

3333. - 16 juin 1986 . - M . Maurice Adevah-Pceuf appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le déve-
loppement nécessaire de l'enseignement de l'espéranto et l'action
de son ministère en ce domaine . II lui demande en particulier si
des circulaires ont ou vont être adressées aux recteurs d'académie
afin de faciliter le développement des cours facultatifs de cette
langue universelle .

Enseignement (personnel)

3335. - 16 juin 1986. - M . Jacques Bladet attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels de i' éducation nationale mis à la disposition de M. le
directeur de l'enseignement français en Allemagne et qui ont
pour élèves les enfants des membres des forces françaises en
Allemagne. Ces personnels exercent depuis 1955 leur métier dans
des conditions particulières sana limitation de séjours . Or il a été
décidé, à compter de la prochaine rentrée et pour répondre à la
demande du ministère de la défense, de limiter dans le temps la
présence de ces enseignants en poste en Allemagne . Cette déci-
sion provoque une profonde émotion parmi ces fonctionnaires,
très attachés à leur travail et dont la stabilité au sein d'une popu-
lation scolaire mouvante est la garantie d'un travail efficace,
comme en témoignent d'ailleurs les résultats obtenus aux
examens nationaux . II lui demande de bien vouloir lui préciser
son sentiment à l'égard de cette mesure.

Jeunes (emploi)

3341 . - 16 juin 1986 . - M . Louis $ .acon appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes
posés par le travail temporaire estival des lycéens et des étudiants
en ce qui concerne les modalités d'assujettissement aux cotisa-
tions de sécurité sociale de leurs employeurs . En effet, dès lors
que ces gratifications excèdent mensuellement 87 fois la valeur
horaire du Smic, les entreprises qui les emploient sont soumises à
des cotisations sur la totalité de la somme versée. Comme par
ailleurs fiscalement les petites sommes gagnées par les jeunes en
question sont intégralement ajoutées aux revenus des parents qui
nsquent de perdre le bénéfice d'allocations familiales, il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable de prévoir - en prolonge-
ment des remarquables efforts accomplis ces dernières années
pour l'ouverture de l'école vers les entreprises - un stage de type
nouveau favorisant la liaison école-emploi et bénéficiant à ce
titre d'un régime spécifique au regard des charges sociales des
employeurs et de la fiscalité applicable à la fraction correspon-
dante du revenu des familles.

Enseignement secondaire (personnel)

3358. - 16 juin 1986. - M . Didier Chouat apN'le l'e. ; ;cntion de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs techniques adjoints de commerce. Les professeurs
techniques adjoints constituent une catégorie d'enseignants titu-
laires dont le recrutement a été arrêté. Recrutés par concours, ils '
ont passé un, ou plus récemment deux ans, au centre de forma-
tion des P.T.A. à Cachan et ont été titularisés après avoir réussi
le C.A.P .T.A . Ces dernières années, la formation du personnel
d'enseignement technique s'est modifiée, allongée, et en prévision
déjà de l'extinction du corps des P.T .A ., des concours spéciaux
ont été organisés, décidés par décret et qui ont permis l'intégra-
tion d'une grande partie des P.T.A. dans le corps des professeurs
certifiés ou des professeurs techniques (pour les P .T.A. com-
merce). Le contenu de l'enseignement de ces professeurs intégrés
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n 'a pas été modifié pour autant matis le traitement a été revalo-
risé et le service d ' enseignement hebdomadaire est passé à dix-
huit heures . Actuellement, la période des concours est passée
mais il reste bien entendu des P .T .A . Prenant le relais, le décret
du 3 août 1981 prévoit :l son tour une intégration, sur liste d'apti-
tude, des professeurs techniques adjoints pendant cinq ans . Mais
les conditions d'âge, de service, ne permettront pas une intégra-
tion totale . Aujourd ' hui ce plan d 'intégration est achevé . En
conséquence, il lui demande d'envisager une mesure d'intégration
supplémentaire pour les 317(1 :l 400 P.T .A . restants.

Enseignement secondaire (personnel)

3385 . - 16 juin 1986. M. André Delehedde appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des adjoints d ' enseignement documentalistes titulaires au
minimum d ' une licence d 'enseignement et dont le problème du
statut n'est pas réglé . Il lui demande les mesures qu'il entend
prendre pour la reconnaissance officielle de l ' activité pédago-
gique de ces documentalistes et pour l ' octroi du statut ,adéquat.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel'

3318 . - 16 juin 1986 . - M . André Delehedde appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
d'une institutrice ayant exercé dans des écoles primaires privées.
sous contrat, au titre d 'agréée provisoire de 1976 à 1979 et de
suppléante de 1979 à 1981 . L ' intéressée a cessé ses fonctions
pour prendre un congé de convenances personnelles afin d' élever
ses enfants . Elle a sollicité l 'autorisation de reprendre ses (onc-
tions, à mi-temps, sous agrément avec contrat définitif à la ren-
trée de 1985 . Une fin de non-recevoir a été opposée à sa
demande alors qu ' il apparait qu ' elle peut bénéficier des disposi-
tions contenues dans l'article 13!5 du décret ne 83-864 du 27 sep-
tembre 1983 . t' e texte précise yu'« ont également accès à cet
examen (examen professionnel), d ' une part, les maîtres des éta-
blissements liés à l ' Etat par contrat et qui ont obtenu, avant le
l e ' décembre 1983, un contrat ou un agréaient provisoire et ont
interrompu leurs fonctions pour bénéficier d ' un congé . . . ,r Il lui
demande de bien vouloir lui confirmer que les dispositions du
décret précité s ' appliquent bien au cas exposé.

Enseignement (Iiinctionnementr

3382. - 16 juin 1986 . M. Jean-Pierre Kuchelde appelle l 'at-
tention de M . le ministre de t' éducation nationale sur le pro-
blème du chauffage des établissements scolaires . En effet, bien
qu ' une grande partie des travailleurs bénéficient d ' un congé le
samedi et dimanche, la majorité des élèves doivent encore se
rendre en cours le samedi matin . (3e ce fait, les établissements
scolaires doivent, bien que cela soit complètement inutile pen-
dant la journée du mercredi, être chauffés du lundi matin au
samedi midi . En conséquence, il lui demande si, afin d ' alléger
cette charge pour les collectivités . des dispositions seront prochai-
nement prises afin de reporter les cours du samedi matin au mer-
credi matin . Une telle alternative permettrait en effet de n ' avoir it
chauffer les écoles et les collèges que du lundi matin au vendredi
soir .

Enseigneme'nr secondaire (personnel)

3383. - 16 juin 1986 . - M. Jean-Pierre Kuchelde appelle l 'at-
tention de M . le ministre de l 'éducation nationale à propos de
la situation des enseignants devant se reconvertir dans d ' autres
matières à la suite de la te u- de sections d ' enseignement
technique. En effet, entreprendre une formation leur impose de
nombreuses contraintes liées à une nécessité de déplacement, un
changement de lieu de travail qui auront obligatoirement des
répercussions sur le déroulement de leur sic personnelle . En
conséquence, il lui demande si, afin de compenser en partie ces
faits dommageables, les intéressés auront, comme cela se fait
dans de nombreuses entreprises privées, la possibilité de perce-
voir des primes ;l la reconversion.

Enseignement secondaire (pers)nne!(

3384. -- 16 juin 1986. M. Jean-Pierre Kuchelde appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions de reconversion des enseignants . Ln effet, en raison
de la fermeture de certaines sections d ' enseignement technique,
certains professeurs sont contraints d ' entreprendre une reconver-
sion afin d ' enseigner dans d 'autres matières . En conséquence, il
lui demande quelles seront les conditions de cette formation
(horaires, indemnisations des frais occasionnés par cette forma-
tion, contenus, durée . . .).

Enseigne'me'nt secondaire(personnel)

3385 . 16 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale à propos
des enseignants ayant dû suivre un stage de reconversion à la
suite de la fermeture des sections d'enseignement technique . En
effet, aucune garantie officielle ne leur est actuellement accordée
d 'ctre reconnus selon leur ancien statut avec garantie d'emploi et
maintien de leurs fonctions . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui apporter des précisions en ce qui concerne cette
situation .

Enseignement .secondaire (Ji)netionnernent
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M . Bernard Lefranc appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la vive et légi-
time émotion des agents de service et ouvriers professionnels des
établissements scolaires du secondaire, suite à l'annonce de la
suppression de 70(1 postes prévue dans le cadre du collectif bud-
gétaire . II lui demande de lui préciser si le travail fourni par ces
personnels sera désormais confié :i des entreprises, le coût d ' un
tel transfert et les mesures compensatrices qu 'il entend prendre
en laveur de ces agents.

Enseignement (ri'thme.s et vacances .scolaires/

3402 . 16 juin 1986 . - M . Jacques Mehéas appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le changement
de rythme scolaire hebdomadaire . Une expérience restreinte a été
mise en place remplaçant la demi-journée de classe du samedi
matin par le mercredi matin . Cette disposition ne parait pas pou-
voir être généralisée, la coupure en milieu de semaine ayant
l'avantage d'être mieux adaptée au rythme du travail des jeunes
enfants et de maintenir pour eux la possibilité de pratiquer les
activités habituellement organisées le mercredi matin (instruction
religieuse, clubs sportifs, associations culturelles) . II lui demande
de bien vouloir lui faire connaître ses intentions dans ce
domaine.

Enseignement secondaire (établissements : Seine-Suint-Denis)

3403 . 16 juin 1986 . M. Jacques Maltées appelle l' attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le problème de
la mise à niveau des dotations informatiques des collèges de
Seine-Saint-Denis . Le conseil général de ce département s'était
inscrit dans l ' opération pilote lancé,- en 1983, poursuivie en 1984
à parité avec l'État . Les équipes d'enseignants les plus motivées
ont élaboré à cette époque des projets pédagogiques . Les établis-
senients retenus ont été dotés d ' appareils de type TO 7 qui s'avè-
rent peu performants par rapport aux nanoréseaux attribués dans
le cadre de l'opération « Informatique pour tous n . La mise à
niveau est en cours pour les établissements dotés e rs 1984 . Pour
les autres (1983), le ministère de l 'éducation nationale s ' est désen-
gagé, malgré l ' action positive du conseil général qui est prêt à
assumer la dépense qui lui incombe . Le collectif budgétaire per-
mettra d ' équiper les établissements privés . Il semble particulière-
ment scandaleux que des établissements publics soient sous-
dotés '. lm conséquence il lui demande, si cela n 'est pas prévu au
budget primitif . s ' il envisage cette dépense sur les sommes ins-
crites au collectif budgétaire.

! 'ro/i'ssinru et activités médicales /,médecine .scolaire' ).

3407 . le, juin 1986 . - M . Jacques Mahé.. appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation national, sur la médecine
scolaire . Alors que leurs taches s 'étendent et qu ' ils jouent un rôle
important, notamment dans le domaine de la prévention, la sup-
pression d ' un nombre important d 'emplois de médecins du ser-
vice de santé scolaire est envisagée dans le collectif budgétaire
1986 . 11 lui demande par qui et comment seront assurées les
fonctions de ces personnels et quelles mesures il entend prendre
concernant cette catégorie de fonctionnaires.

Enseignement pre'ueolaire et élémentaire (ffinctionnernent)

3414. 16 juin 1986 . M. Jacques Mahé.. appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la désectorisa-
lion de l'enseignement élémentaire et primaire . Le libre choix des
établissements par les familles tel qu ' il est envisagé par la majo-
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rité est susceptible d'entrainer des risques de ségrégation,
d'écoles-ghettos, de discrimination raciale et financière . Outre ces
conséquences préoccupantes, il lui demande si un dispositif
d'harmonisation de contributions pour les communes est prévu
afin d'éviter les disparités qui pourraient se faire jour entre com-
munes de résidence et communes d'accueil.

Enseignement secondaire tfonetinnnement)

3417 . - 16 juin 1986 . - Le collectif I' idgétaire pour 1986 pro-
pose dans son article IO la suppression de 700 emplois de per-
sonnels non enseignants de l'éducation nationale . Ces personnels
assurent des fonctions indispensables au système éducatif tant
dans les laboratoires, les ateliers que dans la gestion de la doca-
mentation ou la maintenance des locaux . Aussi M . Guy Malan-
dain demande à M . le ministre de l ' éducation nationale s'il ne
considère pas que ces suppressions nuisent au bon fonctionne-
ment des établissements scolaires et s'il ne pense pas qu'il s'agit
là d'une tentative de transfert de charge de l'Etat vers les dépar-
tements et les régions responsables depuis le l e f janvier 1986 de
la gestion et de l'entretien des collèges et lycées.

Enseignement (personnel)

3419 . - 16 juin 1986. - M. Roger Mas appelle l'attention de
M . ler ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
personnels de l'éducation nationale mis à la disposition de
M . le directeur de l'enseignement en République fédérale d'Alle-
magne, et chargé d'enseigner aux enfants des membres des forces
françaises en Allemagne. Ces personnels « à la suite des forces
exercent depuis 1955 sans que la durée de leur séjour soit limitée.
Leur situation n'est cependant pas comparable à celle de leurs
collègues qui exercent à l'étranger, en détachement au ministère
des affaires étrangères, qui perçoivent une rémunération bien
supérieure mais dont la durée du séjour est limitée à six années.
Or le ministre vient de retenir le principe d'une limitation de
séjour de ses personnels aux forces françaises en Allemagne à
compter de la rentrée 1986, pour donner suite à des démarches
du ministère de la défense qui déplore que les épouses de mili-
taires qui sont enseignantes n'obtiennent pas de postes lorqu'elles
suivent leur maris aux forces françaises en Allemagne . L'impé-
ratif invoqué pour justifier la mesure est celui d'une nécessaire
mobilité ; or une certaine mobilité existe déjà et une certaine sta-
bilité est la garantie d'un travail efficace et attesté comme tel par
les résultats aux examens nationaux avec une population scolaire
qui est mouvante . Il lui demande s'il compte revenir sur cette
mesure afin d'apaiser l'inquiétude des personnels concernés.

Communes (personnel)

3421 . - 16 juin 1986 . - M . Jacques Mellick appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
secrétaires de mairie instituteurs. Le cumul de ces deux fonctions
est souvent nécessaire dans les petites communes où le recours à
l'emploi d'un personnel à temps complet n'est pas nécessaire
pour la gestion de la commune. Ils sollicitent la reconnaissance
de leur représentativité au sein des commissions paritaires inter-
communales et l'octroi du bénéfice des nouvelles dispositions sta-
tutaires de la loi de 1984 notamment : la reconnaissance de l'assi-
milation à la position e, hors cadre er chaque fois que
l'interruption de carrière est motivée par des raisons indépen-
dantes de la volonté de l'agent, c'est-à-dire l'assurance de la
continuité de carrière ; l'extension des droits à congé de longue
maladie et de longue durée, droits déjà reconnus au titre de la
fonction principale d'instituteur ; le bénéfice des nouvelles dispo-
sitions de l'article 57 relatives à l'exercice du droit syndical ; l'oc-
troi d'une indemnité de licenciement ou de perte d'emploi dans
le respect des dispositions existant pour les agents à temps com-
plet . En outre les secrétaires de mairie instituteurs souhaireraient
se voir associés à toute initiative visant à obtenir l'engagement de
réflexions concertées sur la formation des enseignants, le contenu
pédagogique, les contraintes matérielles, la réalité des besoins
tant dans le domaine de l'école que dans celui de l'administra-
tion de la commune rurale . En conséquence, il lui demande s'II
n'est pas possible d'accéder à ces requêtes afin d'améliorer une
situation de fait, fréquente dans les petites communes.

Professions et activités médicales
(médecine scolaire)

3432 . - 16 juin 1986 . - M . Christian Plat-rat attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le service infir-
mier du ministère de l'éducation nationale . Les carrières de tous
les infirmiers et infirmières de France (armée, hôpitaux, prisons)

L

se déroulent dans la categune Il integra ement avec les
trois grades . Or, seules les infernuc4es scolaire et universitaires
ont la leur limitée aux deux prenne, grades d i e la catégorie B,
sans aucune possibilité d ' accès tu te grade • t sans reconnais-
sance des responsabilités des ut'irmières cons .ibères techniques
auprès des recteurs et drs inspc icurs d ' académie . Il lui demande
s ' il est envisageable de calquer ' a carrière des infirmières sco-
laires sur celle des autres iniirmieres.

!Pi seignt'ntent petse7rhrae et eMrnentaur perrunnelr

3471 . - 16 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' application du
congé parental aux ;nsttuieurs . I .a loi n e 84 . 16 du
I l février ;984 ponant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique de l ' Etat stipule que „ Le congé parental est la
position du fonctionnaire qui est placé hors de son administra-
tion ou service d ' origine pour élever son enfant . .. A l 'expiration
de son congé, il est réintégré de plein droit, au besoin en sur-
nombre, dans son administration d ' origine, sur sa demande et à
son choix, dans son ancien emploi „ tet non son ancien poste)

dans l 'emploi le plus proche de son dernier lieu de travail ou
de son domicile lors de sa réintégratton lorsque celui-ci a changé
pour assurer l'unité de sa famille . .. •e . Pour les instituteurs, le
congé parental entre dans le cadre de la politique familiale . II lui
demande s ' il ne serait pas plus judicieux que l ' instituteur soit
réintégré à son « ancien poste „ plutôt qu i ., à son ancien
emploi u, et que ce soit la date de son affectation à l ' école et non
la date de sa réintégration (après le congé parental) qui soit
considérée lors des mouvements généraux de personnel consé-
cutifs aux fermetures de classes . Ainsi . les enseignants ne seraient
pas « pénalisés ., d ' avoir contribué a l ' application de la politique
familiale .

Sereier national reput Jineurporarennr

3611 . - 16 juin 1986 . - M. Michel Hannoun attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
étudiants d'écoles de second cycle dont la formation est prévue
pour une durée de quatre ans comprenant des stages obligatoires,
en particulier en dernière année, stages faisant partie de leur
enseignement ; ainsi que sur celle des étudiants dans les univer-
sités en première année de troisième cycle (D .E .A . et D .E .S .S .).
La poursuite de ces études devant se faire de manière régulière et
sans interruption afin d'obtenir le meilleur niveau possible de
connaissance, il lui demande s 'il ne serait pas souhaitable d ' ob-
tenir un report supplémentaire d ' incorporation afin que les inté-
ressés puissent obtenir leur diplôme, et ceci dans les meilleures
conditions .

Patrimoine arche'ologique . esthétique historique
et scientifique (nuesecc Paris ,

3621 . - 16 juin 1986 . M. Georges Mesmin appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les vols répétés
commis au Musée de l ' homme, situé dans le Ine arrondissement.
II souhaiterait vivement savoir dans quel délai pourront être ins-
tallés des systèmes de sécurité efficaces.

Enseignement privé renseignement prémolaire et élémentaire)

3628. - 16 juin 1986 . -- M . Jean-François Michel demande à
M. le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui
faire connaître s'il envisage, à l'instar de ce qui a été fait au
profit des écoles primaires de l ' enseignement public en matière
de vulgarisation de l'informatique, d'étendre aux établissements
privés le bénéfice des dispositions du plan « Informatique pour
tous Dans le cas contraire, il lui demande de bien vouloir exa-
miner la possibilité d ' allouer des suhsentions spécifiques à ces
établissements, pénalisés injustement jusqu 'alors.

Enseignement .supe'neur e't posthuer,tlaureat
rétablissements . Paris,

3639. - 16 juin 1986 . - M . Vincent Anequer appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le profond
mécontentement ressenti par les élèves de l ' E .S .A .A . Boule de
Paris à l ' annonce des décisions du rectorat de Paris concernant

l 'organisation de la carte scolaire interne de l'établissement pour
l ' année 1986 .1987 . ('es décisions concernent la suppression de la
section B .T.S . « Expression visuelle „ et le retard inquiétant pris
dans l ' officialisation de la deuxieme année du diplôme „ Métiers

à à
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d'art » . Ces deux sections avaient été ouvertes lors de la rentrée
de 1985 et les dispositions envisagées remettent en cause les
acquis de l'année scolaire 1985-1986 . II lui demande de bien vou-
loir lui faire connaitre si les mesures évoquées ci-dessus sont
conformes aux instructions de son département ministériel et,
dans l'affirmative, les raisons qui les motivent.

Enseignement (personnel)

3657 . - 16 juin 1986 . - M . Gérard Kusser attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le projet de limita-
tion de séjour des enseignants de zone en Allemagne . il semble
en effet que soit prévu pour ceux-ci un alignement, voire même
une situation plus contraignante, par rapport au personnel mili-
taire et des affaires étrangères . Cette décision, en ce qui concerne
les enseignants de zone, risque d'entrainer des difficultés à la fois
pédagogiques et administratives . Il lui demande donc s'il compte
appliquer les dispositions de limitation de séjour des enseignants
en R .F .A . ou modifier le régime projeté.

Education : ministère (personnel)

3575 . -- 16 juin 1986. - M . Jean Ueberschlag attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
secrétaires d'administration scolaire et universitaire gestionnaire
des établissements scolaires . Après l'intégration en catégorie A
des instructeurs faisant fonction de conseiller d'éducation et ceux
chargés de documentation, ils demeurent les seuls fonctionnaires
à appartenir à la catégorie B bien qu'assumant tics responsabi-
lités de catégorie A . Il souhaiterait savoir si une intégration en
catégorie A des secrétaires d 'administration scolaire et universi-
taire était envisageable.

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation ' l'le-de-France)

:MIM . - 16 juin 1986 . - Mme Muguette Jacquaint attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les fai-
blesses budgétaires des centres d'information et d'orientation
d'Etat de l'académie de Créteil . En effet, le budget de fonction-
nement des C .I .O . est amputé de 16,5 p . 100 par rapport à ceux
des années précédentes alors qu'ils étaient déjà insuffisants . Cette
diminution met en danger les services rendus auprès de la jeu-
nesse par ces organismes, les conditions d'accueil du public se
détériorant . L'orientation et l'information des jeunes sont, dans la
société actuelle, du fait de ses mutations technologiques et scien-
tifiques, primordiales . Les attaques que subit cette structure,
partie intégrante du service public de l'éducation nationale, sont
d'autant plus préoccupantes qu'elles sont identiques à celles de
l'ensemble de ce secteur. En conséquence, elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour rétablir et améliorer le
fonctionnement de ce service nécessaire à la jeunesse.

Pharmacie (personnel d'(Oicines)

35215 . - 16 juin 1986 . - M . Jacques Bichat attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les titulaires du
certificat d'aptitude en pharmacie . Ce certificat est délivré aux
personnes qui, ayant suivi une première année complète en
faculté de pharmacie, n'ont pas obtenu l'examen de fin de pre-
mière année. Ce certificat étant reconnu comme équivalent au
C .A.P. de préparateur en pharmacie, il lui demande si les titu-
laires de ce certificat ont les mêmes droits que les détenteurs du
C .A .P.

Enseignement (fonctionnement)

3457. - 16 juin 1986 . - M . Bernard Debré demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il entend préserver la
e( pseudo-rénovation » des collèges dont l'efficacité est loin d'être
démontrée . En effet, cette réforme a permis, entre autres, la dimi-
nution du maximum de service des professeurs d'enseignement
général de collège de 21 heures à 19 h 30 et 18 heures et ce, sans
compensation de poste . Les élèves sont de ce fait également lésés
sur les horaires . D'autre part, cette rénovation n'a pas contribué
à la régression des problèmes de discipline et du taux de redou-
blement dans ces collèges . Il lui demande s'il peut donc lui faire
connaitre les mesures qui seront prises dans ce domaine .

Enseignement .re'eonclaire' (personne'l)

3474, 16 juin 1986 . - M . André Thien Ah Koon attire l' atten-
tion de M . le ministre de l' éducation nationale sur le cas des
agents de la fonction publique à la Réunion admissibles, dans le
cadre d'une promotion interne, a1 un concours dont l'oral se
déroule à Paris . Jusqu'à présent, ces candidats bénéficiaient soit
d'une réquisition, soit du remboursement de leur passage Saint
Denis-Paris et retour pour aller subir les épreuves orales . Or il
semble que pour le concours d'accès au deuxième grade du corps
des professeurs de lycée professionnel les mêmes possibilités ne
soient pas offertes . Il lui demande de lui indiquer les conditions
requises par les candidats pour bénéficier de ces avantages s ' ils
sont agents relevant de l'éducation nationale, maitres auxiliaires
ou agents de la fonction publique ne relevant pas du corps de
l'éducation nationale.

Enseignement ( .limctinnnement)

3499 . 16 juin 1986 . - M . Jean Rigel expose à M . I . ministre
de l'éducation nationale les conséquences de la suppression de
7110 postes de personnels ouvriers de services et de laboratoires
dans le collectif de 1986, et le gel de la moitié des postes vacants.
ll lui demande de lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre
pour assurer l 'entretien normal, régulier et adapté des édifices
scolaires et sauvegarder le bon fonctionnement du service public
dans l ' intérêt des élèves.

Langues et cultures régionales (occitans

3702 . 16 juin 1986. M. Jinan Rigel demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale de lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre pour promouvoir la culture et les langues
occitanes en liaison avec ses collègues du Gouvernement . Il s'agit
en effet d'engager des mesures urgentes couvertes budgétairement
pour : offrir la possibilité de suivre un enseignement de l'occitan
tout au long de la scolarité ; organiser efficacement la formation
des enseignants ; poursuivre la nomination de conseillers pédago-
giques (un minimum par département avec pour objectif à terme
un par circonscription académique) ; introduire dans le cahier
des charges médias publiques le droit à l'expression quotidienne
de l'occitan (informations) à sa sociabilisation à travers des émis-
sions populaires et au développement d'une création de qualité
dans cette langue régionale. Toute nouvelle loi sur l'audiovisuel
doit garantir ces droits et en prévoir les moyens.

Ens'e'ignement supérieur et postbaccalauréat
(ètablissements : Paris)

3721 . - 16 juin 1986 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le pro-
fond mécontentement ressenti par les élèves de l'E.S.A .A . Boulle
de Paris à l'annonce des décisions du rectorat de Paris concer-
nant l'organisation de la carte scolaire interne de l'établissement
pour l'année 1986-1987 . Ces décisions concernent la suppression
de la section B .T.S . Expression visuelle et le retard pris dans l'of-
ficialisation de la deuxième année du diplôme Métiers d'art . ('es
deux sections avaient été ouvertes lacs de la rentrée de 1985 et
les dispositions envisagées remettent en cause les acquis de
l'année scolaire 1985 . 1986 . Il lui demande rie bien vouloir lui
faire connaitre si les mesures évoquées ci-dessus sont conformes
aux instructions de son département ministériel et, dans l 'affirma-
tive, les raisons qui les motivent.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

3744 . - 16 ju 1986. - M . Roland Vuillaume appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le problème
soulevé par « l'indemnité de logement due aux instituteurs » qui,
bien que ne faisant plus partie de la dotation globale de fonc-
tionnement, demeure un prélèvement sur les recettes de l'Etat.
Parallèlement à cela, l'article 14-1 de la loi n e 83-663 du
22 juillet 1983 en matière de planification scolaire pour les écoles
et les classes élémentaires publiques stipule que : o la commune a
la charge des écoles et l'Eaat a la charge de la rémunération (lu
personnel enseignant o . II lui demande dans quelle mesure il n'y
aurait pas une possibilité, afin d'éviter un imponant travail admi-
nisrratif de recensement annuel par les académies, les services
préfectoraux et les services municipaux, de faire prendre en
charge cette indemnité directement par l ' Etat qui rémunère ce
personnel.

a
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M . Georges Colombier demande a
M. le ministre de l'éducation nationale de bien Couloir lui pré-
ciser les propos qu ' il .a tenu, récemment concern .uu l ' extension
du plain „ Informatique pour tous „ ,1 l 'enseignement prisé.
S ' agissant d ' un enjeu importat, puisque dan, quelques années la

	

ntaitrse

	

de

	

outil inturnatique s ' Imposera ,1 tous . il souhaite
savoir ,t l ' esicn,ion du plan „ Intormatiyue pour Ion, „
yuei u cgalemenl .tus ctahh,scnents prise,

	

confit ,unple

1. It,1ine'nte•,I %Crenieloire enihhtsrmerrh

	

Pri, -Jr-Calent.

3750 . Ili uin 1956 M. Rémy Auchedé attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la srtuaion du
keec Diderot de Canin I)eu' postes d ' enseignant (allemand et
hisluire-geugruphie) duncnl cire ,opprime+ ,1 I,a ren-
'rée 1986 . 1957 . Ica suppression de ces deux postes ne fera qu ' arg-
graser les dtffieultes d' enseignement da, ce lycée . l'or ailleurs . il
semblerait qu ' eu oiseau de l 'enseignement optionnel, l ' option
sciences naturelles - biologie, qui permet a des closes des sec-
tions A et Ii Issus des classes Interdire> et ccunoortques de passer.
epre, le bac, une serte de concours par inedicaux, serait aban-
dunnec egelcment . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour permettre au kccc Diderot, en particulier, et aulx
etablissenents du l'as-de-talas, en général, de remplir le plu,
efficacement possible leur rifle de formn,ateuis de la jeunesse dan,
un dcparunnrnt dcl .t dcfeson,c

l :n,ei ,~ne'mrnr ,t'rurh/dire' rlohlhtrntenh (triol

3755 . Io juin 198h, M. Bernard Deschamps appelle l ' an
tenuto de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
incertitudes et le, menace, qui existent quant ,i l ' avenir du Iycec
d 'enseignement professionnel Jules-Raunu de Ninres . Ian cours
d ' ,uunee, un translrn des secuuu, préparant 4ti x (' .A - P . de
nique générale, mécanique automobile et chaudronnerie ,nuit été
ans sage vers un autre établissement . A la suite de l 'action
résolue de, enseignants, des parent, et des clive,, ce lranstert
etc ajourné . Les élève, concernés finiront donc leur scolarité au

1 ..L .1' . Jules-Raimu, mais que se passera-t-il après la rentrée
de 19S7 les enseignant, et les parent, pensent, a juste titre,
qu ' il consient d ' assurer la continuité de, enseignements du

.A .i' . jusqu ' au ll . .~ .C . professionnel . Il lui demande de lui ri r e.
roser se, Itttenli)ih a ce sillet .

seignement de cullegc attend .' que certaines dispositions soient
prises en leur lus cor . Alin de pouvoir, ,1 plus ou moins long
ternie, obtenir satisfaction, ces personnels souhaiteraient donc
que soit mise en place une filière propre au „ retour au pays ,t,
avec la définition d ' un quota annuel de postes réservés dans
chaque département uu accdentie et l ' établissement d ' une liste
officielle des candidats . II serait ;dors tenu compte de I 'ar.tériorité
de la demande, de l ' ancienneté d' exil . de l ' éloignement géogra-
phique et de la motivation . Il lui demande donc de bien vouloir
lui preciset s ' il cntisage de prendre des mesures afin de répondre
.i l ' atteinte des intéressé,.

i il %u i ,~ne'rrre'nr ' perrunne'I!

3782 . 16 juin 1986 . M . Christi. . Demuynck appelle l ' at-
tenuon de M . le ministre de l' éducation nationale sur la situa-
tion des secrétaires d ' administration scolaire et universitaire
(lycées et culléges) de l ' éducation nationale . En effet, après l ' inté-
gration en catégorie A des instructeurs faisant fonction de
conseiller d ' éducation et de ceux chargés de documentation, les
secrétaires d'administration scolaire et universitaire, bien qu ' assu-
mant des responsabilités de catégorie A (ser v ice intérieur, mouve-
ment de fond,, gestion du personnel de ser vice et d 'intendance,
préparation et exécution du budget, etc .), demeurent les seuls
fonctionnaires ,tvunt ces responsabilités a1 appartenir a la caté-
gorie Il Cette position subalterne sur le plan catégoriel fait obs-
tacle ,i l 'accomplissement de la mission qui leur est confiée et
leur crée des conditions de travail défavorables . Ces gestionnaires
demandent leur intégration sur place en catégorie A, afin que soit
corrigea l ' anomalie flagrante que constitue leur position au sein
de l'équipe éducative . II lui demande quelle est sa position sur le
problème qu ' Il tient de lui exposer.

nieignemeM décent

3808 . 16 juin 1986 . M. Francis Geng attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation scolaire
de, enfant, nés en début d ' année . Ces derniers sont scolarisés
dans un niveau de classe inférieure a ceux nés en fin d ' année
alors qu ' ils n ' ont parfois que quelques jours d ' écart . Ne serait-il
pas préferahlc de prendre en considération l ' année scolaire au
lieu de l 'année civile'' Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer les mesures qu ' il compte prendre en la matière.

ENVIRONNEMENT

LeiteigPie•ruerl pore panossai,

3765 . 16 uin 1986 . M . Francis Saint-Ellier mure l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la question des
indcmnates de logement octroyces aux enseignants . Il pense qu ' il
serait souhaitable d ' étendre cette Indemmnité dont bénéficient les
ustituteus des établissements scolaires publics aux enseignants
des écules primaires et maternelles privées sols contrat d'associa-
tion . Ceci constituerait un élément visant a atteindre une meil-
leure équité de notre sustéme scolaire . II demande que cette
question suit mise ai l ' étude et s' interroge sur les mesures qui
pourraient étre envisagée, en fonction notamment de, incidences
tittancières qui en découleraient.

/ :niei,tinenienr yu'huruie'lt

3780. 16 uin 1986 . M . Serge Charles attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes que
rencontrent les instituteurs et les professeurs d ' enseignement de
collège qui enseignent loin de leur région d 'origine et de leurs
attaches familiales . En effet, après avoir servi un certain temps j
dans les régions du Nord et de l'Est, les intéressés souhaiteraient
avoir la possihilite de retourner dans leur région d ' origine et de
mettre ainsi un terme aux multiples préjudices dont ils sont, avec
leur famille, victime, . Or, comme ils sont recrutés au niveau
départemental ou académique, ils sont, de ce tait, privés d ' un
mouvement national, et c' est ainsi que les blocages apparaissent
et que les demandes, parfois très anciennes, ne peuvent aboutir
favorablement . Si, en 1982, une note de service ministérielle a
invité les recteurs et inspecteurs d ' académie a1 réserver un certain
nombre de postes aux instituteurs pouvant justifier, al l ' appui de
leur demande, d ' un lien certain et ancien avec le département
sollicité, il n ' en demeure pas moins, d ' une part, que cette mesure
s ' est révélée insuffisante et, d 'autre part, que les professeurs d ' en-

(•Olwntle't CI retlasrropltes (hure et prikeruiOPI)

3070 . 16 juin 1986 . M. Pierre-Rémy Houssin souhaiterait
que M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l ' environnement, lui indique quel est
l ' état actuel des travaux concernant l ' élaboration des plans d ' ex-
position aux risques (P .L .R ) . Ces plans, préparés pour les villes
ou commune, menacées d ' une catastrophe naturelle (inondations,
mouvements de terrain, séismes), doivent être terminés avant dix
ans . Comme la délégation aux risques majeurs a entamé avec
efficacité cc travail depuis plus de deux ans, il souhaiterait savoir
quel est le premier bilan qu ' il est possible de faire a ce jour . II
souhaiterait enfin savoir si les compagnies d ' assurances partici-
pent am financement de, I' .E .R-

Amman, iescargots)

3071 . 16 juin 1986. M. Pierre-Rémy Houssin attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l ' environnement, sur les problèmes que
pose l ' arrété du ministre de l ' environnement et du cadre de vie
pris le 24 avril 1979 et paru au Journal officiel du 12 mai 1979.
('et arrété, qui a le but louable de préserver les espèces d'es-
cargots, a cependant le défaut d ' être mal adapté a la réalité et
cela pour deux interdictions qu' il édicte. D ' une part, pour le
ramassage de l'I/uli .v l'nnratiu, dit escargot de Bourgogne, l ' inter-
diction de ramassage a été prévue car elle était censée coïncider
avec la période de reproduction . Or il apparait que cette adéqua-
tion n ' existe pas et c ' est pourquoi il semble nécessaire de réétu-
dier cette disposition . D ' autre part, pour l ' Hélix Aspera ou petit
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gris, son ramassage est prohibé quand ce dernier n'est pas bordé.
Pourtant, il s'avère que ce petit escargot est dangereux pour les
vignes, et cela de manière plus importante qu'un escargot bordé.
11 conviendrait donc que des assouplissements soient apportés à
l'interdiction formelle de ramassage et cela cependant à deux
conditions : que le ramassage d'Hélix Aspera soit effectué par une
association déclarée ; ensuite que les animaux prélevés soient
destinés à des éleveurs qui s'engagent à terminer le dégraisse-
ment .

Départements et territoires d'autre-mer
(terres australes et antarctiques : transports aériens)

3301. - 16 :,,in 1986 . - M . Georges Mesmin demande à M . le
ministre délégua auprès du ministre de l 'équipement . du
logement, de l 'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, de quelles données il dispose sur le
projet de création d'une piste d'atterrissage en Terre Adélie . Des
diverses questions posées à son prédécesseur (16 janvier 1984,
3 décembre 1984, 5 novembre 1985) il n'a pu ressortir aucun élé-
ment précis de réponse sur l'état de ce dossier . Il se fait en parti-
culier l'écho des inquiétudes ressenties par les défenseurs de
l'écologie (fédération des sociétés de protection de la nature,
ligue pour la protection des oiseaux, conseil international pour la
préservation des oiseaux, entre autres) et de nombreux membres
de la communauté scientifique mondiale . Outre les incertitudes -
qui n'ont pu être levées - sur le coût de ce chantier, il note que
la décision méme de le réaliser n'a jamais été officiellement signi-
fiée, bien que des arrêtés du Journal officiel du 23 novembre 1985
stipulent que « l'accès des îles Cuiser et du Lion de l'archipel de
Pointe-Géologie !Terre Adélie) est interdit à toute personne
étrangère au chantier de piste aérienne Dumont-d'Urville » . il
souhaite vivement obtenir des éclaircissements sur ce dossier et
l'assurance qui - quelqu'en soit l'issue - a l'avis des experts et
des associations de protection de la nature sera pris en compte „
selon les termes d'une communication de la présidence de la
République .

Energie (politique énergétique)

3310. - 16 juin 1986 . - M . Georges Mesmin demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, quelle politique il entend suivre en
matière de géothermie . Depuis 1982, les mises en Œuvre d'instal-
lations géothermiques ont sensiblement diminué. Ceci témoigne
de la baisse pendant cette période des aides financières octroyées
par l'Etat et plus généralement d'un désintérêt marqué par le pré-
cédent gouvernement pour cette filière de production de chaleur.
Cependant, plusieurs facteurs permettent de penser que cette
industrie doit maintenir et accroître son importance : son faible
coût de production, en regard des autres sources de chaleur dis-
ponible (gaz, fioul lourd et surtout fioul domestique) ; son carac-
tère national : sorties de devises nulles, redistribution intérieure
de dépenses ; le bon niveau de la recherche française en la
matière qui peut induire des marchés à l'exportation ; l'avantage
pour notre pays d'une diversification des méthodes de production
de chaleur ; enfin - aspect particulièrement important en regard
des coûts futurs de dépollution - son impact nul sur l'environne-
ment, en particulier sur les forêts. Comme la plupart des secteurs
qui fournissent de l'énergie, la géothermie ne peut suivre et se
développer qu'avec l'aide des pouvoirs publics - seuls suscep-
tibles de consentir aux investissements nécessaires . Les fluctua-
tians du dollar, la surcapacité nucléaire de la France ne doivent
pas pour autant sacrifier l'une de nos techniques de pointe, pro-
ductrice d'emplois et génératrice d'économie . Il souhaite donc
connaître sa position en la matière et en quel sens il entend faire
jouer son influence auprès des responsables chargés de la poli-
tique énergétique française.

Animaux (protection)

- 16 juin 1986 . - M . Roland Nungesser attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès, du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporte, chargé de l'environnement, sur les souffrances
atroces, inutilement causées aux animaux par les pièges à
mâchoires . L'arrêté du 23 mai 1984 subordonne l'utilisation de
ces instruments à une homologation préalable et les pièges dits
« à machoires » sont désormais dépourvus de dents . Il n'en reste
pas moins que la souffrance de l'animal risque de se prolonger
pendant de longues heures et de longs jours et qu'il convient,
comme la S .P.A . et la plupart des associations de protection uni-

mule l'ont demandé, d'en arriver à la suppression totale de ce
système de piégeage. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir préciser dans quel délai celle-ci peut-étre prononcée.

Eau et assainissement (politique dt l'eau)

3815 . - 16 juin 1986. - M . Pierre Micaux appelle l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur le nombre, la complexité
et l'enchevètrement des textes législatifs et réglementaires appli-
cables aux eaux superficielles et aux eaux souterraines . Les com-
pétences des divers intervenants publics et privés sont de ce fait
mal cernées, aussi bien par les usagers que par les élus et l'admi-
nistration ; il en résulte de grandes difficultés pour résoudre les
problèmes juridiques, techniques et financiers qui se rencontrent.
II lui demande s'il est prévu qu'une action soit entreprise pour
clarifier la situation actuelle, et s'il ne serait pas utile, dans un
premier temps, de procéder à une édition officielle des princi-
paux textes, en vue de constituer un Code de l'eau,

Urbanisme (permis de construire)

M. - 16 juin 1986 . - M . Emile Koehl demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé d• l 'environnement, si la construction des ouvrages
d'art (ponts, viaducs) que peuvent comporter les travaux de créa-
tion d'une voie routière ou d'une voie ferrée est subordonnée à la
délivrance préalable d'un permis de construire.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Transports urbains (tramways : Seine-Suint-Denis)

3041. - 16 juin 1986 . - M . Jean-Claude Geyasot appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire st des transports concernant la
mise en service d'un tramway entre les villes de Bobigny et de
Saint-Denis, qui doit débuter en juin 1986 pour s'achever
en 1988 . En effet, les récentes restrictions budgétaires annoncées
par le Gouvernement dans le domaine des transports, en ce qui
concerne la région parisienne, interrogent légitimement les
usagers, car cette liaison entre l'est et l'ouest de la Seine-Saint-
Denis faciliterait sensiblement leurs déplacements. Parallèlement,
cette nécessaire réalisation serait source de créations d'emplois et
d'activité économique pour ce département : rames du tramway
conçues par l'usine Alsthom à La Courneuve, travaux d'infras-
tructure réalisés par les entreprises de travaux publics . En consé-
quence, il lui demande de prendre toutes les mesures nécessaires
afin que soit respecté l'engagement pris envers la population de
ce département.

Administration (ministère de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports : personnel)

3010. - 16 juin 1986 . - M . Michel Renard appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la situation des
conducteurs de travaux publics de l'Etat, des agents et ouvriers
professionnels des T.P.E ., des auxiliaires routiers de la navigation
et des ports maritimes. Ces personnels d'exploitation de l'équipe-
ment méritent une attention particulière car ils prouvent leur effi-
cacité face à l'évolution des tâches qui leur sont confiées et qui
exigent une qualification accrue mais sans contrepartie finan-
cière . Ainsi les conducteurs des T .P.E . sont toujours classés en
catégorie C (exécution) alors qu'ils assument depuis plusieurs
décennies des fonctions de catégorie B (encadrement) . De
même,les agents et ouvriers professionnels des T .P .E. assurent
des tâches de plus en plus spécialisées pour l'entretien et l'ex-
ploitation du réseau routier, dans des conditions de travail
pénibles et tout particulièrement en période hivernale pendant
laquelle il doivent maintenir la viabilité . Il en est de même pour
les personnels des voies navigables et des ports maritimes . En
outre, les agents non titulaires ne sont pas encore tous titularisés
en 1986 et rien ne permet de penser qu'ils le seront rapidement.
Les personnels en cause souhaitent faire aboutir trois revendica-
tions : pour les conducteurs et conducteurs principaux des
T .P .E . : le classement de l'ensemble du corps dans la catégorie B
de la fonction publique par application du projet de statut du
corps des contrôleurs des T .P.E . tel qu'il a été adopté au comité
technique paritaire ministériel du 12 janvier 1984 ; pour les
agents et ouvriers professionnels des T.P .E . : l'application du
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projet de statut particulier du corps des agents d'exploitation
adopté à ce même comité avec les reclassements indiciaires s'y
rattachant et le nouveau pyramidage des emplois entre les trois
niveaux de grade du corps ; pour les ouvriers, surveillants de tra-
vaux non titulaires et pour les éclusiers et éclusières : l'inscription
au budget du ministère des emplois nécessaires à leur titularisa-
tion dans les corps correspondant aux fonctions qu'ils exercent
réellement. Il lui demande de bien vouloir, en accord avec son
collègue M . le ministre d'Etat chargé de l'économie, des finances
et de la privatisation, envisager l'aboutissement des reclassements
qu'il vient de lui suggérer.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

3103 . - 16 juin 1986 . - M. Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la nécessité
impérieuse de prendre des mesures efficaces pour réduire le
nombre et la gravité des accidents de la circulation . II lui
demande de lui préciser les mesures envisagées sur les plans de
la formation, de l'amélioration du réseau routier, du contrôle des
véhicules et de la circulation et de la répression des infractions.

Géomètres et métreurs (profession)

31116. - 16 juin 1986 . - M . Pierre Pasquini rappelle à M . le
ministre de l ' équipement, du logement, de l 'aménagement
du territoire et des transports que l'article 1 « de la loi
n° 46-942 du 7 mai 1946 instituant l'ordre des géomètres experts
é :spose que l'appellation de géomètre expert comporte les acti-
vités suivantes : 1° à titre habituel et principal, lève et dresse à
toutes échelles les documents topographiques ou les plans des
biens fonciers, procède à toutes opérations techniques ou études
s'y rapportant ou en découlant ; 2 . à titre spécial, fixe les limites
des biens fonciers, procède à toutes opérations techniques ou
études sur l'évaluation, le partage, la mutation ou la gestion de
ces biens . L'article 7 de la même loi prévoyait que des sanctions
pénales étaient applicables à ceux qui exerçaient sans être inscrits
au tableau l'activité visée au 1 , de l'article 1 « . L'activité du 2 . du
même article était, quant à elle, couverte par des sanctions
civiles . La loi du 7 mai 1946 édicte comme seules conditions
d'inscription au tableau pour exercer, celles d'être titulaire d'un
diplôme délivré par le Gouvernement et de présenter les
garanties de moralité requises. Il n'est prévu aucun numerus
clausus . Or, par le biais d'un amendement introduit en deuxième
lecture à l'Assemblée nationale le 6 décembre 1985 dans un
projet de loi devenu la loi n° 85-1408 du 30 décembre 1985 por-
tant amélioration de la concurrence, la commission de la produc-
tion, invoquant une prétendue erreur de la loi de 1946 (argument
surprenant s'agissant d'un texte datant de quarante ans), a pro-
posé que les sanctions pénales ne s'appliquent plus au 1 . de l'ar-
ticle ler de la loi de 1946, mais au 2° . L'amendement en cause a
été adopté et constitue en particulier l'article 9 de la loi du
30 décembre 1985 . Compte tenu des arguments développés au
cours de la discussion de cet amendement, il apparaitrait souhai-
table que soit soumise au Parlement une nouvelle loi permettant
d'adapter l'exercice de la profession aux réalités actuelles. Ce
projet de loi devrait être précédé d'une large consultation des
géomètres experts et des topographes, lesquels, selon le rappor-
teur de la loi du 30 décembre 1985, auraient d'ailleurs conclu un
protocole d'accord prévoyant, semble-t-il, qu'après un certain
nombre d'années d'expérience les topographes pourraient être
admis dans l'ordre des géomètres experts . Il lut demande s'il
envisage de prendre en compte les suggestions qui précèdent afin
que soit supprimé l'article 9 de la loi du 30 décembre 1985 et
que soit modifié le statut des géomètres experts.

Logement (H .L .M.)

3173. - 16 juin 1986 . - M . Jean Brocard appelle l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur le caractère malsain du
décret n° 86-670 du 19 mars 1986 modifiant le code de la
construction et de l'habitation et relatif à l'attribution des loge-
ments gérés par les organismes d'habitations à loyer modéré, pris
en application de la loi du 18 juillet 1985 sur les principes
d'aménagement introduisant dans le code de la construction les
nouveaux articles L. 441-1 et L . 441-2 . Le décret du 19 mars 1986,
alors en préparation, a entrainé une position défavorable du
mouvement H .L.M . qui, après de difficiles discussions, semblait
avoir obtenu satisfaction sur certains points importants. Or il
n'en a rien été et le décret paru ne comporte aucune disposition
dans le sens des améliorations souhaitées : contrôle par les
H .L.M . de la capacité des candidats à faire face à leurs charges
de loyer, réduction des délais, modification de la formulation du
quota de réservation des communes . II est donc demandé de

l

reprendre le texte publié en vue d'aboutir à des dispositions
conformes aux engagements pris par le précédent gouvernement,
de rédiger une circulaire d'application dans le délai souhaité, et
finalement de revenir à l'ancienne formule d'avant la loi du
7 janvier 1983.

Calamités et catastrophes (dégâts des insectes)

3188. - 16 juin 1986. - M . Gérard César appelle l'attention de
M. le ministre de l ' équipement . du logement, de l'aménage-
Ment du territoire et des transports sur la grave menace que
fait peser sur les bâtiments, quels qu'ils soient, la présence de
termites dont le nombre ne fait que croitre . Ces prédateurs occa-
sionnent des dégâts importants et mettent en péril le patrimoine
immobilier . Or face à ce fléau, les dépenses parfois énormes
engagées pour cette lutte ne sont pas prises en compte lors d'at-
tribution de certaines aides, subventions, etc . Lors de réhabilita-
tion de logements, par exemple, certains propriétaires renoncent
pour cette raison à faire pratiquer une désinfection indispensable.
Il est à craindre qu'à très brève échéance la lutte individuelle
sera insuffisante et qu'une action collective devra être envisagée,
avec des moyens techniques appropriés et sous un contrôle rigou-
reux, afin de stopper l'invasion qui menace . li lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre ses intentions en ce qui concerne
les moyens qu'il apparait indispensables de mettre en oeuvre dans
ce domaine . Il souhaite, entre autres, que la désinfection systéma-
tique des logements anciens soit prise en charge par la collecti-
vité, au titre des mesures à prendre contre les calamités, par
exemple .

Handicapés (accès des locaux)

22238. - 16 juin 1986 . - M . Jean-Paul Frichs attire l'attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et dos transports sur les possibilités
offertes aux commissaires de la République d'accorder certaines
dérogations en matière de ccnstruction . L'association des para-
lysés de France craint de voir s'ériger, de ce fait, des immeubles
comportant jusqu'à sept étages et n'étant pas pourvus d'ascen-
seur. Il lui demande s'il n'estime pas que de telles dispositions
constituent un net recul par rapport aux progrès réalisés ces der-
nières années dans la mise en application de textes relatifs à l'ac-
cessibilité.

Urbanis me (droit de préemption)

3262. - 16 juin 1986 . - M . Jacques Limouzy expose à M . le
ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et dos transports qu'un décret publié au Journal
officiel du 16 mars 1986 institue au profit des communes un droit
de préemption général sur toutes les ventes d'immeubles situés
dans les zones urbaines et à urbaniser des communes dotées d'un
P.O .S . Ce droit de préemption est général, en ce sens qu'il frappe
toutes les ventes d'immeubles quel que soit le mode de paiement
du prix, ce qui comprend les ventes à charge de soins . Cela
constitue une atteinte grave à la liberté des citoyens, puisqu'une
personne âgée ne pourra pas choisir de se faire soigner par telle
ou telle personne de son choix si la commune a décidé de
préempter (ce cas avait fait l'objet d'une exception dans le statut
du fermage et dans celui des S .A .F.E .R .) . En outre, cette nouvelle
procédure va entrainer à la charge des particuliers des inconvé-
nients sérieux : alourdissement sensible des formalités déjà exis-
tantes ; allongement des délais de réalisation des transactions (le
délai de purge est de deux mois) ; augmentation des frais ;
contrôle un peu plus étroit des transactions entre particuliers . Il
n'est pas possible, à un moment où la réduction des attributions
publiques est l'objectif publié et poursuivi, que de telles disposi-
tions puissent subsister et qu'un nouveau volet de la politique de
collectivisation de l'économie française soit maintenu.

Administration (ministère de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports : personnel)

3301 . - 16 juin 1986. - M. Jean Disbold attire l'attention de
M . le ministre de l' équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et dos transports sur les problèmes ren-
contrés par les conducteurs de travaux publics de I'Etat (T.P .E .),
les agents et ouvriers professionnels des T.P .E . et par les ouvriers
surveillants de travi,ux non titulaires et les éclusiers et éclusières.
Ces personnes souhaitent voir aboutir trois revendications : 1 . les
conducteurs et conducteurs principaux des T.P .E . sont toujours
classés dans la catégorie C de la fonction publique alors qu'ils
assument, depuis des décennies, des fonctions de catégorie B. Un
classement dans la catégorie B est donc demandé (comité pari-
taire ministériel du 12 janvier 1984) ; 2 . les agents et ouvriers
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professionnels des T .P.E . accomplissent des aiches de plus en
plus spécialisées dans des conditions de plus en plus difficiles.
Par ailleurs, un projet de statut particulier (adopté lors du comité
technique paritaire ministériel du 12 janvier 1984) prévoit un
reclassement des indices et un nouveau pyramidage des emplois
entre les trois niveaux de grade du corps . L'application de ce
statut est également demandée ; 3 . les ouvriers surveillants de
travaux non titulaires et les éclusiers et éclusières n'ont pas
encore été titularisés en 1986 . Afin d ' y remédier, il serait souhai-
table d ' inscrire au budget du ministère les emplois nécessaires à
leurs titularisation dans le corps correspondant aux fonctions
qu ' ils exercent.

Circulation routière ("réglementation et sénurité)

3316 . - 16 juin 1986. - M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et dea transports sur l ' utilisation du
signal « stop » qui, de par son implantation multiple, entraine
souvent les usagers de la route à ne plus le respecter, même
lorsque la situation le nécessite impérativement . Alors que les
enseignants de la conduite constatent que ce signal est pris en
considération et respecté par les élèves pendant leur formation et
le déroulement des examens, il lui demande s'il ne lui semble pas
utile de demander aux D .D .E . de taire réétudier ces implanta-
tions afin de ne conserver que celles qui sont véritablement
nécessaires.

C ircul<dtion routière (réglementation et se eeuri te

3322 . 16 juin 1986 . - M . Jean-Paul Fuchs demande 1 M . le
ministre de l ' équipement, du logement, de i ' oménegement
du territoire et des transporta s 'il ne serait pas possible, pour
améliorer la sécurité routière, de supprimer les routes à trois
voies sur lesquelles ont lieu de nombreux accidents, par une
alternance de tronçons comportant deux soies dans un sens, une
voie en sens opposé.

! Transports routiers transports .scolaires)

3329 . - 16 juin 1986 . - M . Maurice Adevah-Pceut appelle l ' at-
tention de M . la ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et dea transports sur les consé-
quences du décret n e 85 . 891 du 16 août 1985 relatif aux trans-
ports urbains de personnes et aux transports routiers non urbains
de personnes . II résulte des dispositions de ce texte que les col-
lectivités locales ayant institué des services de ramassage scolaire
se voient contraintes d'instituer des régies et dans le cas de celles
utilisant plus de deux véhicules de faire appel aux services de
personnes titulaires d ' un certificat professionnel . Des milliers de
services mis en place par les collectivités locales sont concernés.
Or cette situation est la conséquence directe de l'impossibilité
pour le privé de gérer des services de manière viable . L'entrave
ainsi mise au bon fonctionnement de ces services va inciter les
collectivités concernées à envisager leur abandon . Il lui demande
donc de bien vouloir rapidement envisager le, adaptations indis-
pensables.

Baux (baux d'habitation)

3349 . - 16 juin 1986 . - M . Alain Brune attire l 'attention de
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les inquiétudes
qu'éprouvent de très nombreux locataires de logements devant les
propositions de révision ou de renouvellement faites par les bail-
leurs. Ceux-ci, en effet, proposent des hausses de loyers très
importantes, dépassant parfois 30 p . 100, sans qu'il y ait eu des
travaux d'amélioration tels que ces hausses se justifient . Par ail-
leurs, il est à craindre que les gestionnaires d'offices H .L.M . ne
soient, eux aussi, autorisés par le Gouvernement à augmenter les
loyers . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quels seront
ses objectifs en matière de loyers pour le second semestre 1986 et
pour 1987 et l'incidence sur l'indice des prix . Par ailleurs, il sou-
haite obtenir du ministre ses intentions en matière d'aide person-
nalisée au logement. Enfin, il lui demande si les structures de
concertation mises en place par la loi Quilliot seront maintenues.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

3367 . - 16 juin 1986 . - M . Didier Chouat appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les mesures visant à
réduire le nombre d ' accidents de la circulation routière . Il a pu

constater qu 'en zone rurale, plusieurs accidents étaient liés à la
circulation de voiturettes et il serait donc souhaitable de ren-
forcer la signalisation et l'éclairage des véhicules lents, de façon
à les distinguer de l ' ensemble des autres véhicules . Or pour pou-
voir imposer une telle signalisation, il faudrait nwditier la régle-
mentation européenne applicable, ce qui ne peut être obtenu
qu'avec l'accord de nos partenaires de la C .E .E . L'actuelle régle-
mentation européenne s'applique à tout véhicule à moteur des-
tiné à circuler sur route, avec ou sans carrosserie, avant au moins
quatre roues et une vitesse maximale par construction supérieure
à 25 kilomètres heure . 1.es voiturettes dont la vitesse maximale
par construction excède 25 kilomètres heure tombent donc sous
le coup de cette réglementation . Par ailleurs, la directive euro-
péenne prévoit que les Etats membres ne peuvent interdire la
mise en circulation de véhicules pour des motifs tirés des dispo-
sitifs declairage et de signalisation lumineuse si le véhicule en
question répond aux prescriptions de la directive . En consé-
quence, il lui demande s 'il est envisagé de proposer aux parte-
naires de la Communauté une réglementation spécifique aux
véhicules lents en matière de signalisation et d'éclairage.

Mer et littoral raménager,rent du littoral/

3378 . - 16 juin 1986 . - M . Roland Huguet appelle l ' attention
de M . le ministre de l' équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports au sujet du nombre
important de blockhaus issus du dernier conflit mondial, encore
présents sur l'ensemble de notre littoral . En effet, en bien des
endroits touristiques, des blockhaus enlaidissent le paysage de
nos côtes et se révèlent source d'accidents pour les enfants . Les
communes, quant à elles, ne peuvent disposer des sommes néces-
saires à la démolition de ces vestiges inutiles . En conséquence, il
lui demande si l'actuel Gouvernement ne pourrait proposer un
plan d 'élimination progressive, avec priorité accordée aux plus
dangereux et aux plus visibles.

PairieOint« route r

3390 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Yves Le Déaut expose à
M. le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et dea transports la nécessité de financer la
déviation sur 28 kilomètres de la R .N . 57 de Flavigny (Meurthe-
et-Moselle) à Charmes (Vosges) . La réalisation de cette déviation
est très importante pour la Lorraine puisqu'elle contribue à amé-
liorer les liaisons entre Nancy et Epinal . Ce tracé a été définitive-
ment approuvé par la direction départementale de l'équipement
en 1982 et a été déclaré d'utilité publique le 6 août 1985 . Le
financement est assuré par l'Etat pour 67 p. 100, 14,85 p . 100
pour la région et 18,15 p. 100 par le département. Il voudrait
vous rappeler les nuisances que connaissent depuis de nom-
breuses années les habitants de Flavigny qui ont vu passer jus-
qu ' à 16800 véhicules par jour dans le centre de l ' agglomération
en période de pointe . Les propositions faites par M . le préfet,
commissaire de la République, de débloquer 25 000 000 F en
1986 et 20 000 000 F en 1987 sont très nettement insuffisantes et,
à ce rythme, il faudra quinze ans pour réaliser la liaison
Flavigny-Charmes . Enfin, il souhaite savoir s'il respectera les
engagements pris dans la mesure où les organismes régionaux et
départementaux sont prêts à respecter les leurs.

Administration (ministère de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports r personnel)

3439 . - 16 juin 1986 . - M . Christian Plerret attire l ' attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aména-
gement du t ..rrltolre et des transports sur la situation des per-
sonnels de travaux qui accomplissent les fonctions d'agents des
T.P.E . ou de conducteurs des T.P .E . Certains nombres d'entre
eux sont des non-titulaires et leur titularisation est prévue par les
textes mais elle prend aujourd'hui un tel retard que l'on peut
s'interroger sur la réelle volonté de titulariser ces personnels et
demande si la suppression des crédits au titre du collectif budgé-
taire n ' hypothèque pas la création des emplois nécessaires à cette
titularisation .

Propriété (expropriation)

3461 . - 16 juin 1986 . - M. Jean-Pierre Sueur demande à
M. le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et sine transporta s ' il envisage de modifier
les règles d ' évaluation des immeubles expropriés afin que les
droits des administrés soient mieux pris en compte . Ainsi, il
paraîtrait souhaitable que l'intéressé puisse, dans tous les cas,
avoir connaissance des éléments sur lesquels l'administration
fonde ses évaluations . D ' autre part, ne serait-il pas judicieux,
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pour prévenir les contentieux, que les estimations ne soient plus
faites par l'administration des domaines, juge et partie, mais par
un organisme indépendant.

Marchés publics (réglementation)

3488 . 16 juin 1986 . M. Bruno Bourg-Broc rappelle à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l ' aménagement
du territoire et den transports que la directive 77-62 prise le
21 décembre 1976 par le Conseil des Communautés a prescrit
une procédure communautaire d'adjudication . Il lui demande de
faire le point sur l'application de cette directive par la France et
de lui indiquer dans quelle mesure elle a atténué le cloisonne-
ment des marchés nationaux . Est-il exact, comme cela a été
affirmé, que les administrations nationales n ' appliquent qu ' in-
complètement cette procédure, qui ne couvrirait qu ' environ
5 p . 100 de leurs projets.

Bous (baux d'habitation)

3474 . - 16 juin 1986 . M. Jean-Pierre Cessabel appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire ot des transporta sur la situation
de trésorerie des sociétés d ' FI .L .M . à l 'égard des locataires qui ne
paient pas leurs loyers . Les sociétés reçoivent des caisses d ' allo-
cations familiales l ' aide personnalisée au logement (A.P.L .) et le
locataire doit normalement verser le complément . S ' il ne le fait
pas, la société subit un préjudice de trésorerie d ' environ
50 p . 100 . lI est évident que si une telle pratique se généralisait,
elle aurait les plus graves conséquences pour la trésorerie des
sociétés d ' H .L .M ., lesquelles, à la limite, n ' auraient plus qu' à
déposer leur bilan . Sans doute ces sociétés peuvent-elles intenter
une procedure d ' expulsion, mais celle-ci peut durer plusieurs
mois . Or, dès l ' engagement de la procédure d 'expulsion, l ' A .P .L..
cesse d' étre versée . 11 lui demande s 'il ne lui parait pas possible
d ' envisager une modification des dispositions applicables à de
telles situations de telle sorte que I'A .P .L. soit versée aux sociétés
d'H .L .Nl . jusqu ' à l ' expulsion effective, ce qui permettrait aux
sociétés en cause de ne perdre qu ' une partie des loyers.

('adastre rionctionnenue rtt)

3482 . - 16 juin 1986 . M. Jean-Marie Demange attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le fait que
les divisions et subdivisions ultérieures de parcelles sont cou-
rantes et qu ' il apparait comme peu cohérent que les nouveaux
numéros cadastraux, après divisions et subdivisions, ne fassent
plus référence au numéro de la parcelle d'origine . En effet, le
plus souvent les services du cadastre procèdent à une nouvelle
numérotation sous l'orme de P.V./22 . Certains pays européens,
comme la R .F .A . ou le Luxembourg notamment, ont adopté un
procédé plus logique que le nôtre en cas de divisions ou subdivi-
sions . II lui demande s ' il ne serait pas souhaitable que dans l ' hy-
pothèse des divisions parcellaires la nouvelle numérotation fasse
toujours état, pour la parcelle détachée, du numéro cadastral
d ' origine de la parcelle en cause et qu ' il en soit de méme pour
les subdivisions à venir.

Logement (expulsions et saisies)

3491 . - 16 juin 1986. M. Michel Hannoun attire l ' attention
de M . le ministre de l ' équi p ement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le problème des
expulsions des H .L.M . et, en particulier, dans le cas de familles
nombreuses . Reconnaissant en effet que les organismes H .L.M.
ont un budget à gérer, qu'ils doivent faire face à de lourdes
charges et que les situations d ' impayés de loyers sont de plus en
plus nombreuses, il constate que, si certains locataires sont d ' au-
thentiques mauvais payeurs, nombreux sont ceux qui doivent
faire face à des difficultés économiques insolubles . II souhaiterait
connaitre les mesures qu 'il compte prendre afin d 'apporter des
solutions plus humaines à ces problèmes.

Permis de conduire (réglementation)

3550. •- 16 juin 1986 . - M . Michel Gonelle demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports s 'il ne serait pas judicieux d ' en-
visager rapidement l ' institution d ' un permis de conduire à points

dont le rôle préventif et éducatif est reconnu dans plusieurs pays
étrangers . Une telle initiative serait particulièrement opportune
en 1986, à l' occasion de l ' année européenne de la sécurité rou-
tière. II s'agit bien évidemment de renforcer les nombreuses ini-
tiatives et décisions déjà prises pour tenter de limiter l'ampleur
du fléau national que constituent tes accidents de la circulation
routière .

S .N.C.F. !fonctionnement)

3574. 16 juin 1986. - M. Jean Uebseschlsg expose à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l ' aménagement
du territoire et des transports qu ' il existerait un trafic ferro-
viaire important pour le transport des marchandises entre la
France et la Roumanie . A 95 p . 100 les frais de transports
seraient payés par la Roumanie . II semblerait que depuis plu-
sieurs années les chemins de fer roumains ne paieraient pas les
sommes ducs à la S .N .C .F. et que, à l'heure actuelle, le montant
dû dépasserait 200 millions de francs . Par contre la Société Rom-
trans, qui est l'organisme d'Etat roumain pour les transporteurs
en Roumanie, recevrait des ristournes ou réductions de la part de
la S .N .C .F . sur les frais de transport afférents au parcours
français . De ce fait, la S .N .C .F . verserait à la Roumanie des
sommes relatives à des transports dont, par contre, la partie
effectuée en France ne lui serait pas réglée. II lui demande s' il ne
lui parait pas logique d ' exiger des autorités roumaines le paie-
ment des sommes dues et à l ' avenir de n ' accepter les transports
que dans la mesure où la S .N .C .F . pourra en percevoir le mon-
tant .

Transports urbains (politique des transports urbains)

359$. - 16 juin 1986 . - M . Gustave Ansart demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l ' aménagement
du territoire et des transports s ' il serait possible d ' organiser
une journée nationale de promotion des transports en commun,
comme cela se fait chez nos voisins belges . En effet, depuis 1983,
et ce le premier dimanche d'octobre de chaque année, une
journée de promotion des transports en commun, cc Train-Tram-
Bus n, se déroule dans toute la Belgique, initiative qui rencontre
un vif succès . Il faut préciser que pour un tarif d'environ
36 francs français, quels que soient les lieux de départ et de des-
tination, les usagers ont la possibilité de voyager sur les réseaux
des transports en commun belges . En conséquence, il lui
demande s ' il serait favorable à l ' élaboration d ' une telle journée
promotionnelle en France, avec bien entendu la collaboration de
la S .N.C .F., la R .A .T.P ., les bus urbains, les métros . . . et des
médias pour annoncer largement l'initiative, et ce dès l'an pro-
chain .

Transports aériens (héliports : Essonne)

3800. - 16 juin 1986 . - M . Roger Combrisson attire l ' attention
de M . le ministre de l'équipement, du Icgement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur l ' inquiétude crois-
sante des habitants de la vallée de la Bièvre et de l'Yvette
(Essonne), et sur le mécontentement du syndicat représentatif des
différentes communes concernées, de leurs populations et de
leurs élus, en raison de la persistance du projet d ' installation
d'une école d'hélicoptères et d'aéromodélisme à Vauhallan et
Villiers-le-Racle . Le projet de transfert des activités de l ' aéro-
drome de Guyancourt résulte du parti d ' urbanisme pris dans le
cadre du développement de la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-
Yvelines et, en particulier, de l'obstacle que cet aéroport crée
pour l'implantation d'une Z .A.C . de plus de 3 500 logements . Or,
l ' installation de cet héliport constituerait une atteinte très grave
aux conditions de vie et de tranquillité des habitants de la région,
et une source de nuisances considérables sur ce site . Il lui fait
également observer que toute éventuelle redéfinition des voca-
tions des terres de Villaroy et du plateau de Saclay ne peut en
aucun cas se faire sans la prise en compte des positions et des
propositions du syndicat . En tout état de cause, il lui demande ce
qu'il compte faire pour aller dans le sens de ce qui anime les
élus et les populations riveraines qui refusent l ' installation d ' un
héliport sur ce site et qui réclament une concertation véritable
préalable à la décision appartenant au ministère de l ' équipement.

Permis de conduire
( .service national des examens du permis de conduire)

3828. -- 16 juin 1986 . - M. Jacques Bichez appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les conditions maté-
rielles de l ' examen (tu permis de conduire . Dans de nombreux
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départements, le service public ne dispose pas de locaux conve-
nables . C'est le cas notamment du Territoire de Belfort . Deux
examinateurs travaillent simultanément à ce centre d'examens
pour y juger 250 à 300 candidats par mois . Les conditions d ' ac-
cueil de ce centre, trop exigu, non chauffé, mal entretenu, sont
préjudiciables tant aux candidats qu'aux examinateurs . Il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cet
stat de fait

Transports versement de transport)

3835 . - 16 juin 1986 . - M . Jacques Rimbault attire l ' attention
Je M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les exonérations du
sersement transport consenties aux entreprises employant des
personnels itinérants, exonérations résultant d'une réponse minis-
terielle en date du 5 juillet 1984 adressée au directeur de
! ' Agence centrale des organismes de sécurité sociale, qui confirme
les termes d'un arrét de ta cour d'appel de Caen du
20 octobre 1980 . Il résulte de cette réponse que le lieu de travail
n'est plus analysé comme étant le lieu vers lequel s'effectuent les
déplacements réguliers domicile/travail, mais comme étant le lieu
de travail effectif des salariés . Cette nouvelle interprétation du
lieu de travail aboutit à l'exonération partielle du versement
transport pour les entreprises de transports routiers, du bâtiment
et des travaux publics et, plus généralement, pour les entreprises
qui emploient du personnel itinérant . Elle prive les autorités
organisatrices de transports urbains d'une partie de la ressource
essentielle que constitue pour elles le versement transport . En
outre, elle rend difficile, voire impossible, l'exercice du contrôle
d'authenticité des demandes de remboursement ou d'exonération
presu à l'article 6 de la loi n° 73 .640 du 4 juillet 1973 modifié.
cri introduisant un système complexe d ' exonération partielle ou
temporaire pour les cotisations assises sur les salaires servis aux
personnels travaillant alternativement à l ' intérieur et l ' extérieur
des périmètres urbains . Cette interprétation permet, par contre,
de déduire ce que devraient cotiser les entreprises dont les éta-
blissements sont situés hors périmètre et qui emploient des per-
sonnels travaillant à l'intérieur des périmètres urbains, après
s'étre regroupés au siège de leur entreprise . Il lui demande donc
de bien vouloir procéder à la modification de l'article 1 ,, du
décret m' 74-66 du 29 janvier 1974 en apportant des précisions
relatives au lieu de travail, en conformité avec la définition
donnée par la circulaire n o 76-170 du 31 décembre 1976 qui dis-
pose que « le lieu de travail s'analyse comme étant le lieu sers
lequel s'effectuer:'. :, ;s déplacements domicile/travail, quel que
soit l'endroit précis où se rendent les salariés à partir de ce
lieu » . C ' est d ' ailleurs sur la base de cette définition du lieu de
travail que sont remboursés les employeurs qui transportent col-
lectivement, gratuitement et intégralement leurs personnels ou
partie d ' entre eux . Il ajoute que cette nouvelle interprétation
aboutit à transgresser l'article 5 de la loi n° 73-640 du
4 juillet 1973, en obligeant les autorités organisatrices de trans-
ports urbains à rembourser les entreprises qui déclarent employer
du personnel itinérant . Cette transgression a d'ailleurs été
demandée par une circulaire émanant de l'A .C .O .S .S. et destinée
aux organismes chargés de la collecte du versement transport . Il
lui demande donc quelles solutions il envisage pour remédier à
cette situation .

Urbanisme /plan d 'occupation des solen

3889 . 16 juin 1986. - M . Emlle Koehl rappelle à M . le
ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports que les plans d ' occupation des
sols connaissent un fort regain d ' activité : plus de 3 000 prescrip-
tions nouvelles et 500 mises en révision depuis le

1 =r octobre 1983 . Cependant, cette vague de prescriptions nou-
velles a engendré un goulet d'étranglement . Les travaux du
groupe présidé par M . Alain Richard, député, sur : rr les condi-
tions d' exercice des compétences transférées aux collectivités tel--
modales » dans le cadre de la mission de décentralisation
confiée par M . le Premier ministre au commissariat général au
Plan révèle que : a les moyens financiers pour l'élaboration de,
P .O .S apparaissent très nettement insuffisants » . Devant l ' impor-
tance de la demande de prescriptions nouvelles (plus de 1600
en 1954) des arbitrages souvent diffici'.rs ont été rendus, 11 lui
demande ce qu'il compte faire pour rrmedier à ce problème

Urbanisme (politique de l'urbanisme,

3691 . 16 juin 1986 . - M. Emile Koehl rappelle à M . le
ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménagement
du territoire et des transporta qu 'un nombre important des
rsin .,,!t,,nras directeurs approuvés avant l ' entrée en metteur le ! :,

loi de décentralisation, ont été établis avant 1975 dans le contexte
économique de l'époque et selon des processus d'urbanisation
hérités des années soixante . Il lui demande, d'une part, quel est
le temps qu'il faut normalement pour modifier un schéma direc-
teur approuvé, d'autre part, quelles sont les étapes principales de
la procédure nécessaires pour modifier un schéma directeur
approuvé, comportant une centaine de communes pour une
population globale de plus de 600 000 habitants.

Aménagement du territoire
(politique de l'atnrrnagement du territoire)

3895 . 16 iuin 1986 . M. Emile Koehl rappelle à M . le
ministre de l ' équipement, du logement, de l' aménagement
du territoire et des transporte que la Datar, créée en 1963 avait
été chargée, d'une double mission : d'une part, rééquilibrer la
France 'r riche „ - celle du Nord, de l ' Est et du Sud-Est - et la
France a pauvre „ - celle de l'Ouest d'autre part, réduire l'hy-
pertrophie de la région parisienne . Or, vingt-deux ans après la
création de la délégation à l'aménagement du territoire, le pay-
sage de la France a changé . D'abord, on ne peut plus parler,
comme Jean-François Gravier dans son célèbre ouvrage, paru
en 1958, de rr Paris et le désert français » . Le spectre du Paris
tentaculaire de 20 millions d'habitants s'est évanoui.. Si la région
IIe-de-France conserve une croissance démographique supérieure
à la moyenne des autres régions françaises, en revanche, en
matière de création d'emplois, de construction de nouveaux loge-
ments, d'immàtriculation de nouvelles voitures, de candidats aux
grandes écoles, les chiffres indiquent un déclin relatif de la capi-
tale . Ensuite, la « ligne de prospérité » fictive Le Havre- Gre-
noble, que l'I .N .S .E.E . avait tracé en 1956 entre les régions à fort
développement et celles qui s'orientaient vers I'« assouplisse-
ment économique, s'est brisée au point d'ètre désormais impos-
sible à ' acer sur une carte . Tandis que la Lorraine et le
Nord - Pas-de-Calais s'effondraient sous l'effet du déclin de la
sidérurgie, de la pétrochimie, du textile - habillement ou
construction navale - l'Ouest et le Sud, avec notamment Tou-
louse et Montpellier, se sont mieux adaptés que les autres régions
à la croissance ralentie . Enfin, il constate que le défi des dix
prochaines années concernera les gains de productivité que per-
mettront l'électronique et le remplacement accéléré de l'homme
par la machine . 11 lui demande dans quelle mesure, la Dater
serait prête, d'une part, à collaborer avec les régions, voire à en
devenir l'émanation . d'autre part, à constituer le lieu de rencontre
où les régions qui gagnent pourront manifester concrètement leur
solidarité vis-à-vis de celles qui seront perdantes dans la course à
la modernisation . Dans une France où Paris n'écrase plus la pro-
since, quel est l ' as cuir de la Datai.

3729 . 16 juin 1986 . - M. Jean-Louis Maison attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'équi, ment, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transporte sur le fait que
depuis 19 7 9, la nrtnricipelité de Semécourt a demandé à plusieurs
reprises que soit réalisé le contournement de la R .N. 52, qui crée
des ti isances incessantes . Or, ce projet, initialement instruit par
l'administration . semble remis en cause car celle-ci étudie mainte-
nant le simple renforcement de la R .N . 52 . Compte tenu de l'im-
pnnance de ce dossier, il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il
ne lui semble pas que la déviation de le, R .N . 52 serait une solu-
tion indic .eu .e permettant de donner entièrement satisfaction à la

uni 1•• Griser . .n

i rhunisme (politique de l'urbanisme)
1

3997 . - If juin 1986 . - M. Emile Koshi appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des traneporte sur le problème posé par
l'exception prévue au paragraphe b de l'article L . 421-2-1 du
code de l'urbanisme . Ce texte stipule que les amendes d'autorisa-
tion d ' utilisation du sol concernant les ouvrages de production,
de transport, de distribution et de stockage d'énergie sont défi-
rées au nom de l'Etat ainsi que ceux utilisant des matières

radioactives . L'article R . 490-3 du méme code précise, en outre,
que ces autorisations sont de la compétence du commissaire de
la Répu``ligee lorsque ,tette énergie n ' est pas destinée, principale-
ment, à une utilisation directe par le demandeur de l'autorisation
vu de l'acte sollicité . 11 lui demande, en conséquence, de préciser
si ces textes signifient que les demandes d'autorisation concer-
nant de simples postes de transformation implantés dans les lotis-
sements ou autre sont instruites par l'Etat et si les autorisations y
:eiatises sont délivrées par le commissaire de la République au
nom de l ' Etat .

l 'opte (rouir'' Moselle,

1
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3734. 16 juin 486 . M. Jacques Médecin e :p-t,t a M . le
ministre do l'équipement, du logeassent, de l'aménagement
du territoire et des transporta que l ' ensemble des testes légis-
latifs et réglementaires que les collectivités territoriales sont tenu,
d ' appliquer actuellement en matière d ' aménagement et d ' urba-
nisme sont d ' une exiéme complexité, comportent parfois mente
des contradictions, si b ' en que leur application Aplanie une gène
considérable aux assemblée locales dan, l ' excrcire dr Icuis
reponsabilitex . Qu ' il s ' agisse du l,uicenient d ' un projet public, de
l ' évolution des documents d ' urbanisme ou de l ' instruction d ' une
demande déposée par un particulier, le, preceduies sunt
devenues ces dernières années extrétnentent lourde,

	

du fait de
la complexité de, textes, personne n ' est tint t :, ,résolument tel-
tain d 'être à l'abri d ' une soniplication de dernieie tutoie qui
s ' oppose au lancement des ,ruv,lus . ( ' es ceniplicutnui5 et ces
incertitudes ont entrainé une augmentation néfaste et bien inutile
des charges financières des collectivités locales . Cette situation
freine l ' action des élus, leurs relations ;nec les administres sont
devenues de ce fait plus difficiles et ceux-ci auxquels ,t etc
promis un allégement des pesanteurs bureaucratiques en sont fuit
déçus . D' éminents spécialiste, du droit puo!ic connaissent des
difficultés souvent insunnont'hles pour réduire les tneen,énients
qui surgissent de l ' application de textes aussi complexes. C ' est
pourquoi il apparais urgent que le nouveau Gouvernement s ' at-
tache en priorité ;1 une reliante du droit de l ' urbanisme de telle
sorte que les droits et les de•-oit des différents partenaires soient
clairement édictés et pour que tous ceux qui participent ,i la vie
et au développeraient des collectivités locales puissent agir plus
efficacement afin de mettre en œuvre leurs idées et cuis moyens
techniques et financiers dans une perspective dynamique libérée
de contraintes juridiques et administratives absolument inutiles et
paralysantes . 11 lui demande si des études ont été entreprise, clin
d ' aboutir aux souhaitables simplifications qu ' Il lui suggère . Dans
la négative il souhaiterait que tel soit le cas et que ces étude,
soient menées le plus rapidement possible.

Logement rantéhnrotinit de l 'habitat!

3743 . 16 juin 986 . M. Roland Vuillaume appelle )',,tin t
lion de M . le minirtro de l'équipement, du logement, do
l'aménagement du territoire et dos transports sur les diffi-
cultés rencontrées dans le domaine du financement de l 'améliora-
tion de l ' habitat . Parmi les sources de financement utilisées, la
prime à l ' amélioration de l ' habitat (l' .H .A I contitue une oieita-
non très forte pour les candidats à la rénovation . fille permet
aussi, et surtout, la mise en œuvre de chantiers plus importants
que les normes habituelles . ( 'es primes, accordée, ;tu taux de 22 0

ou 25 p . 100, peuvent atteindre 14 0110 I . ou 17 501111 1 . en secteur
d ' O .P.A .H . Or une situation extrémement préoccupante s ' est faite
jour fin mars, lors de la répartition de la dotation de hase
pour 1986 . En effet, pour le département du Doubs, une dotation
budgétaire de 417 000 1' a etc accordée, augnientcc d ' une dota-
tion de 1 756 000 F au titre du bonds spécial de grands travaux
(F .S .G .T .t, ce qui permettra le financement de 2311 logements
environ . Or, ces dernières antres, e'était une moyenne de plu,
400 logements qui était financée . De plus, il doit erre noté que
les crédits F .S .G .T. ne peuvent être utilises que si les dossiers
retenus comportent au moins 30 p . 101) de travaux d 'économie
d ' énergie . Enfin, les plafonds de ressources u respecte' par les
demandeurs pour pouvoir bénéficier de la qui étaient
égaux à 100 p . 100 des plafonds d' accès aux l' .A .I' ., ont trie
ramenés ;1 70 p . 100 de ceux-ci en juin 1985 . De ce lait, mène les
personnes disposant de faibles ressources n ' ont plus aces a cette
aide .11 lui demande de bien vouloir prendre en compte une situa-
tion qui lèse manifestement les candidats .1 la renovation de leur
logement et qui, par voie de conséquence . entraîne des con,c-
quences néfastes pour l ' activité des tia aux du boument et pour
l ' emploi dans ces secteurs.

Banquer et étahlistentenrt )burin ier,
( .Société marnai, de crédit Iinnmbilier,

3763 . - 16 juin 986 . - M . Jean Reyssier attira l ' attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation de, pro-
priétaires de pavillons du quartier ('hante-Perdrix à ('halons-sur-
Marne . En effet, en application d'une clause de leur :'entrai signé
avec la Société marnaise de crédit immobilici, cette société uctua-
lise ses frais de gestion sur la hase de 7 5 p . IIHI de l ' augmenta-
don annuelle de l ' indice glu coût de' la construction . cela depuis
le I r ' janvier 1983 . Un accord est interverti entre la Fédération
des sociétés de crédit immobilier et les pouvoirs public s sur l ' in-
dexation de ces frais de gestion . Malgré cette avancé-• . In situa-

tien reste préoccupante pour les accédants à la propriété qui vont
édit amenés à ternie à payer des frais de gestion supérieurs aux
capitaux à rembourser . Cette situation n'est pas passée inaperçue
au législateur ; ainsi, pour les logements construits après 1978, la
rémunération des sociétés de crédit immobilier n'est plus versée
par l ' accédant dans le cadre des P.A .P . mais est prise en charge
uirectensent par l'Etat ou l'établissement préteur . II lui demande
le, mesures éventuelles qu ' il envisage de prendre pour unifor-
miser ces conditions de paiement de ces frais de gestion et de
mettre ainsi fin aux discriminations et aux abus.

S .N.C.F. (lignes)

3784. 16 juin 1986 . - M . Xavier Dugoin attire l ' attention de
M . le ministre do l ' équipement, du logement, de l ' aménage-
mont du territoire et des transports sur l ' électrification de la
ligne S .N .C .F . La Ferté-Alais-Malesherbes, dans les départements
de l'Essonne et du Loiret . Depuis plusieurs années, les élus
locaux et départementaux se battent pour que soit poursuivie
l 'électrification de la ligne de chemin de fer S .N .C .F. La Ferté-
Alais-Malesherbes . Le président du conseil général de l'Essonne
a saisi, à plusieurs reprises, la S .N .C .F. et le ministère des trans-
ports à ce sujet . En effet, le mécontentement des usagers est légi-
time dans la mesure où l ' arrêt à La Ferté-Alais, de l'électrifica-
tion de la ligne S .N .C .F . Paris-Malesherbes entraîne une
dégradat .on de la desserte dans la partie sud de la ligne, en
raison des difficultés d'exploitation dues au maintien des diesels
sur cc seul tronçon . La S .N .C .F. justifie la non-électrification par
des critères financiers et de ratios de voyageurs, et, alors que le
problème est posé depuis plusieurs années, l'état d'avancement
du dossier ne lui permet pas encore d'en évaluer le coût . Aussi, il
lui demande s'il ne serai) pas possible d'obtenir de la S .N .C.F.
une réponse dans les meilleurs délais.

Urbanisme (réglementation)

3807 . 16 juin 1986 . - La réglementation en matière d ' urba-
nisme, si elle est indispensable pour assurer l ' équilibre de l ' envi-
ronnement . ne doit pas compromettre le développement des com-
munes . Or, il apparait, notamment en milieu rural, que la
réglementation en matière d ' urbanisme ne permet pas d ' assurer
normalement l 'essor de certaines communes. M . Francis Gong
demande 1 M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports de bien vouloir
examiner les mesures susceptibles d'être prises pour assouplir la
réglementation en la matière.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

As , ut-arme l'ieilles.se : régime des fonctionnaires civils
et militaires (politique à l'égard des retraités)

3088 . 16 juin 1986 . - M . Roland Vuillaume appelle l'atten-
tion M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les points sui-
vants, concernant les retraités civils et militaires et leurs ayants
droit, points figurant dans un contentieux ouvert depuis plusieurs
années et qui doivent faire l'objet d'un examen attentif : taux de
la pension de réversion, qui serait à porter d ' urgence, dans un
premier temps, à 60 p . 100 : achèvement rapide de la mensualisa-
tion du paiement des pensions ; amélioration de la législation sur
la protection sociale des travailleurs et de leurs familles ; égalité
des retraités devant la loi, notamment afin que les veufs d 'avant
le 26 décembre 1973 puissent percevoir la pension de réversion à
laquelle ils peuvent prétendre : respect absolu du principe de
péréquation des pensions de retraite ; participation des retraités
au bénéfice et à la gestion des services sociaux de la fonction
publique ; participation de la Fédération générale des retraités
en. Ils et militaires aux différentes commissions chargées des pro-
bletties concertant les retraités et les personnes âgées. II lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre son opinion sur les
resendications présentées ci-dessus et sur leurs possibilités d ' être
prises en considération.

'fsvnrance maladie maternité (prestations en espèces)

3088 . 16 juin 1986 . - M . Jean Royer expose à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de le
fonction publique et du Plan, qu ' il semble urgent de revoir le
teste du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 selon lequel la tuber-
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culose, les maladies mentales, tes infections cancéreuses et la
poliomyélite sont les seules maladies à faire bénéficier l'intéressé
du plein traitement pendant trois ans . Or, l'évolution thérapeu-
tique a fait que la tuberculose entraîne rarement un arrêt de tra-
vail supérieur à trois ou six mois, et que la poliomyélite est une
maladie quasiment disparue. De plus, dans les maladies mentales
sont pris en compte des états confusionnels éthyliques . Par
contre, une infection grave, très invalidante, telle que la cardio-
myopathie ne figure pas dans la liste ci-dessus, bien qu'elle ait
un retentissement cardiaque grave, puisque le seul traitement pos-
sible est la transplantation cardiaque . Il demande par conséquent
qu'une mise à jour des textes en question soit rapidement effec-
tuée, pour tenir compte de l'évolution thérapeutique et diagnos-
tique . Il souhaite en attendant que des dérogations soient
accordées par le Comité médical supérieur dans le cas de
maladies très graves non encore répertoriées, telles que la cardio-
myopathie.

Communes (personnel)

3422. - 16 juin 1986 . - M . Jacques Mellick appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la situation des
secrétaires de mairie instituteurs . Le cumul de ces deux fonctions
est souvent nécessaire dans les petites communes où le recours à
l'emploi d'un personnel à temps complet n'est pas nécessaire
pour la gestion d'une commune . Ils sollicitent la reconnaissance
de leur représentativité au sein des commissions paritaires inter-
communales et l'octroi du bénéfice des nouvelles dispositions sta-
tutaires de la loi de 1984, notamment : la reconnaissance de l'as-
similiation à la position « hors cadre » chaque fois que
l'interruption de carrière est motivée par des raisons indépen-
dantes de la volonté de l'agent, c'est-à-dire l'assurance de la
continuité de carrière ; l'extension des droits à congé de longue
maladie et de longue durée, droits déjà reconnus au titre de la
fonction principale d'instituteur ; le bénéfice des nouvelles dispo-
sitions de l'article 57 relatives à l'exercice du droit syndical ; l'oc-
troi d'une indemnité de licenciement ou de perte d'emploi dans
le respect des dispositions existant pour les agents à temps com-
plet . En outre, les secrétaires de mairie instituteurs souhaiteraient
se voir associés à toute initiative visant à obtenir l'engagement de
réflexions concertées sur la formation des enseignants, le contenu
pédagogique, les contraintes matérielles, la réalité des besoins
tant dans le domaine de l'école que dans celui de l'administra-
tion de la commune rurale. En conséquence, il lui demande s'il
n'est pas possible d'accéder à ces requêtes afin d'améliorer une
situation de fait fréquente dans les petites communes.

Fonctionnaires et agents publics
(cessation progressive d'activité)

3424 . - 16 juin 1986 . - M . Jacques Msiliek attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de le fonction publique et du Plan, sur les dispositions
de l'article 3 de l'ordonnance ne 82-298 du 31 mars 1982 relative
à la cessation progressive d'activité des agents titulaires des col-
lectivités locales et de leur établissements publics à caractère
administratif qui prévoient que les fonctionnaires qui ont été
admis à bénéficier de la cessation progressive d'activité sont mis
à la retraite dès qu'ils réunissent les conditions requises pour
obtenir une pension à jouissance immédiate . L'application de cet
article, prévu comme une disposition d'ordre général, peut se
révéler préjudiciable aux intérêts des agents féminins âgés de
cinquante-cinq ans au moins et qui ont élevé trois enfants et
plus. Ces derniers ont le plus souvent moins de vingt-cinq années
de service soit par suite d'interruption de carrière (mise en dispo-
nibilité par exemple) pour élever leurs enfants soit parce qu'ils
sont entrés dans la fonction publique alors qu'ils étaient relative-
ment âgés par suite de contraintes matérielles ou autres . Ils ont
accompli leur carrière à temps complet dans ces conditions diffi-
ciles, ont dû concilier leurs obligations professionnelles et fami-
liales . Une activité à mi-temps, dans les conditions prévues par
l'ordonnance précitée du 31 mass 1982, à partir de l'âge de
cinquante-cinq ans, répond aux souhaits de cette cat(gorie de
fonctionnaires dont les enfants ont quitté le foyer familial . Or
l'application de l'article 3 de l'ordonnance précitée conduit à
exclure du bénéfice de la cessation progressive toutes les mères
de famille dès qu'elles réunissent quinze années de service
valables pour la retraite . Il lui demande donc d'envisager la
modification des articles l e, et 3 de l'ordonnance n° 82-298 du
31 mars 1982, avec effet à la date de publication de ladite ordon-
nance, pour rendre inopposables aux mères de famille les dispo-
sitions relatives aux conditions pour l'obtention d'une pension à
jouissance immédiate, pour leur permettre de bénéficier de la ces-

sation progressive d'activité jusqu'à l'âge de soixante ans même si
elles ont plus de quinze années de service valables pour la
retraite . Il lui demande aussi de permettre aux mères de famille
de revenir, si nécessaire, sur le choix qu'elles ont fait et ceci
nonobstant les dispositions de l'article l et in fine de l'ordonnance
n e 82-298 .

Fonctionnaires et agents publics
(rémunérations)

3434 . - 16 juin 1986. - M. Christlen Pierret attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur le maintien du
mode de calcul en masse opéré par le Gouvernement qui
entraîne une perte progressive du pouvoir d'achat des personnels
des services publics due à la prise en compte des mesures catégo-
rielles, du glissement vieillesse technicité (G.V.T.) et de l'effet
report dans ce système et demande si le rétablissement de la
notion de calcul en niveaux et I' averture de négociations en vue
de la refonte de la grille indiciaire est envisageable.

Retraites complémentaires (l .R .C.A .N.T.E.C.)

3457 . - 16 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de i• fonction publique et du Plan, sur la situation dif-
ficile que connaît aujourd'hui l'I .R .C .A,N .T.E.C . Du fait de la
politique de titularisation conduite par les gouvernements précé-
dents, le nombre de cotisants a fortement chuté au cours des der-
niers mois, ce qui compromet l'avenir financier de la caisse . II lui
demande quelles seront les mesures prises pour résoudre les diffi-
cultés à venir de ee régime de retraite.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

3460. - 16 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur le fait que les
textes actuels régissant la représentation des personnels dans les
services publics ne prévoient pas de quota de représentation pour
les personnels contractuels, à l'exception des C .A.P. Cette situa-
tion conduit à ce que dans les C .T.P . et au conseil supérieur
aucun membre ne représente les agents contractuels alors que
ceux-ci ont un effectif d'un million d'agents . Il lui demande si les
textes ne pourraient être modifiés de manière à demander aux
organisations syndicales qu'elles désignent au moins un de leurs
représentants dans la catégorie des agents contractuels.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

3481 . - 16 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, s ' il peut lui indiquer en
termes comparatifs la situatior respective des fonctionnaires et
des contractuels à niveau équivalent de recrutement et de forma-
tion .

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

3482 . - 16 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broch attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la situation des
contractuels dans la fonction publique. Les gouvernements précé-
dents ont adopté en ce domaine une politique de titularisation
systématique dont nombre de contractuels reconnaissent qu'elle
leur est préjudiciable dans la mesure où leurs situations sont
multiples . Certains d'entre eux préconisant la définition d'un
régime spécifique dérivé du droit du travail et la constitution
d'un code des contractuels de la fonction publique qui soit clai-
rement distinct du statut de la fonction publique, il lui demande
quelle est sa position sur une telle orientation.

s
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Fonctionnaires et agents publics
(administrateurs civils)

3473 . - 16 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les propositions
faites depuis 1975 en ce qui concerne la création : 1 . d'un grade
d'administrateur général 2 . d'une instance de concertation sur
les problèmes généraux du corps . Ces propositions ont constam-
ment été appuyées par les commissions des finances de l'Assem-
blée nationale et du Sénat . Dans son rapport sur le budget 1986,
la commission des finances du Sénat s'est exprimée dans les
termes suivants : « Enfin, votre commission a également adopté
une observation relative à la situation des administrateurs civils.
Depuis de nombreuses années, sous l'impulsion de
M . Henri Duffaut, précédent rapporteur du budget des services
généraux du Premier ministre, la commission des finances avait
demandé une amélioration de la carrière des administrateurs
civils . Celle-ci portsit notamment sur la création d'un grade d'ad-
ministrateur général et la création d'un conseil de direction du
corps afin de réactiver des procédures de concertation devenues
fictives . Dans le cadre de la réforme de l'Ecole nationale d'admi-
nistration, un règlement définitif de cette question permettrait
une relative harmonisation des carrières des anciens élèves de
l'E .N .A. et mettrait fin au malaise qui règne dans le corps des
administrateurs civils pour lequel on peut constater une part
croissante d'emplois vacants et l'apparition d'une relative désaf-
fection . » Un de ses prédécesseurs avait pris, en 1982, l'engage-
ment, notamment dans la réponse faite à son collègue sénateur,
R . Tomasini, le 17 juin 1982, à la question écrite n° 4973 du
25 mars 1982 (Journal officiel, Sénat, p . 2932) : 1 . d'assurer aux
administrateurs civils « des perspectives propres a leur corps
après une vingtaine d'années de carrière » ; 2 . d'une harmonisa-
tion des carrières pour les corps recrutés, normalement par
l'Ecole nationale d'administration ; 3 . d'assurer la réussite de la
démocratisation de l'Ecole nationale d'administration ; 4 . d'en-
gager une concertation institutionnelle avec le corps des adminis-
trateurs civils . Il lui demande quelle est sa position sur ce dossier
et quelles seront les mesures prises.

Cour des comptes
(chambres régionales des comptes)

3688 . - 16 juin 1986 . - M . René Beaumont expose à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre. chargé de la
fonction publique et du Plan, la situation des assistants de véri-
fication des chambres régionales des comptes . Recrutés par voie
de détachement ou par mise à disposition en vertu de l'article 89
de la loi du 2 mars 1982, dite loi de décentralisation, pour des
emplois créés, ce corps d'assistants n'a toujours pas reçu de
statuts, le décret d'application de la loi restant à ce jour inexis-
tant. Les effets de ce vide juridique sont les suivants : 1 . les
assistants perçoivent des rémunérations le plus souvent infé-
rieures à celles qu'ils avaient dans leurs administrations ; 2 , ils
voient compromis le bon déroulement de leur carrière dans leur
corps d'origine . Souhaitant collaborer au projet des statuts et, par
ailleurs, organisés en syndicats, les personnels de ce corps admis-
tratif se sont massivement regroupés dans une association (loi de
1901) qui, se référant aux résultats d'une expérience vécue sur le
terrain, a élaboré un projet de statuts définissant aussi bien les
catégories d'assistants que les régimes de primes, la form .stion
professionnelle, les mutations, la notation et les congés . Le carac-
tère urgent de la rédaction de ces statuts semble évident . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre en collaboration
avec les organisations représentatives de la profession afin que
soient prises en compte la qualité particulière des agents
concernés et l'importance de la tàche qui leur est confiée.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

3803. - 16 juin 1986 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de le fonction publique et du Plan, sur l'application de
la loi de 1974 relative à la mensualisation des pensions de
retraite du ministère de l'éducation nationale . En effet, la loi
ni 74-1129 dans son article 62, énonce le principe du paiement
mensuel. Actuellement, 12 départements ne sont toujours pas
concernés par cette mesure . Le personnel retraité de l'e nseigne-
ment du département de la Seine-Saint-Denis est exclu de son
champ d'action . Or la mensualisation des pensions de retraite est
une amélioraton des conditions de vie . En conséquence, elle lui
demande s ' il envisage l ' établissement d ' un calendrier précis et
rapide pour étendre cette disposition à l 'ensemble des fonction-
naires, réduisant en cela les disparités actuelles .

Conseil d'Etui et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

3885 . lb juin 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, quelles sont les mesures
qu'il compte prendre pour accélérer les délais de jugement des
tribunaux administratifs . En effet, actuellement, le délai de juge-
ment moyen devant les juridictions administratives est de un an
et neuf mois . Cette situation semble s'être dégradée eu égard à
une des dispositions de la loi nr 86-14 du 6 janvier 1986 fixant
les règles garantissant l'indépendance des membres des tribunaux
administratifs . Cette loi prévoit que, désormais, dans chaque
affaire, le commissaire du Gouvernement doit obligatoirement
conclure . L'ancienne législation permettait dans les affaires
simples, notamment les désistements, les non-lieu et les affaires
dispensées d'instruction, de statuer sans l'intervention du com-
missaire du Gouvernement . La disparition de cette mesure a
aggravé la situation des tribunaux administratifs et a allongé les
délais de jugement moyen . Il semblerait judicieux de revenir sur
ce point à la législation antérieure et de pouvoir donner aux tri-
bunaux administratifs !es moyens de rendre leurs jugements dans
des délais raisonnables.

Aménagement du territoire
(politique de l'aménagement du territoire)

3778 . - 16 juin 1986. - M. Claude Barate expose à M. I.
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de le
fonction publique et du Plan, qu'en 1979 l'Etat a mis en place
un plan du Grand-Sud-Ouest dont l'objectif était de préparer le
sud-ouest de la France au choc de l'entrée à terme de l'Espagne
dans la Communauté économique européenne . Ce plan a été
interrompu par l'adoption de la loi n° 82-6 du 7 janvier 1982
approuvant le plan intérimaire pour 1982 et 1983 . Dans le
9e Plan de développement économique, social et culturel tel qu'il
résulte de la loi n° 83-645 du 13 juillet 1983 aucune mesure parti-
culière n'a été prévue en faveur du sud-ouest . Malgré cette
absence de dispositions, l'Espagne est entrée dans la C.E .E. Seuls
ont été établis les programmes intégrés méditerranéens (P .1 .M .)
destinés en principe à aider les régions méditerranéennes à sup-
porter le choc de l'adhésion de l'Espagne . Or, en ce qui concerne
les affectations de crédits destinés aux P.I .M . le montant annoncé
de 2,4 milliards ne sera au mieux que de 1,2 milliard sur sept
ans . II lui demande dans ces conditions si le Gouvernement envi-
sage la mise en oeuvre d'un plan intérimaire qui permettrait de
mieux prendre en considération l'aménagement du territoire,
l'aménagement de nouvelles infrastructures ou l'amélioration des
infrastructures existantes . II souhaiterait également savoir si la
zone du Grand Saint-Charles de Perpignan pourrait être classée
dans le type de zone d'accueil que seront les nouvelles zones
d ' entreprises.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

Encdes, conseils et assistance
(entreprises : Hauts-de-Seine)

3148. - Ib juin 1986. -- M . Guy Ducoloné attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme sur
la situation de l'entreprise Heurtey-Petrochem, sise à La Défense.
Cette société d'ingénierie occupe dans notre pays une place
essentielle pour le devenir et la modernisation des sociétés
chimiques, pétrolières et des engrais . Ses actionnaires, notamment
le majoritaire, exigent un dépôt de bilan accompagné d'un projet
de licenciements qui affecteraient les deux tiers du personnel . A
terme, l ' objectif est de sacrifier l 'entreprise malgré la place
qu'elle occupe sur le marché de la pétrochimie, plus particulière-
ment pour ce qui concerne les équipements thermiques indus-
triels . Cette situation résulte du refus des actionnaires d'investir
pour réparer, rénover, convertir l'entreprise afin de la réadapter
aux nouvelles nécessités et techniques de la transformation du
pétrole . r .es conséquences sont graves pour l'entreprise elle-
méme, son personnel et le pays . Alors que la trésorerie
d ' Heurtey-Petrochem est saine, son carnet de commandes bien
rempli, la décision de fuir le marché porteur favorisera la péné-
tration étrangère dans ce secteur avec d ' inévitables retombées
négatives pour l ' économie nationale l 'abandon de la maitrise
d ' une technologie éprouvée, de celle en devenir, constitue une
disparition du savoir-faire préjudiciable à la France la perte de
nouveaux emplois est d ' autant plus préoccupante que les consé-
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quences en seront ressenties en aval . Il lui demande de prendre
toutes les dispositions pour contraindre la direction d'Heurtey-
Petrochem à assumer toutes ses responsabilités à l'égard d'une
entreprise dont les perspectives d'avenir sont réelles, de son per-
sonnel, de l'intérêt national.

Constructions navales
(entreprises : Seine-Maritime)

:1081 . - 16 juin 1986 . - M . Roland Leroy appelle l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme sur
la situation de la SOROM . La Société rouennaise de montage
(SOROM), rue de l'Avalasse, à Darnétal, vient de déposer son
bilan en date du 22 avril 1986 . Dans le cadre de la procédure
judiciaire qui s'ensuit et du plan de redressement proposé, deux
cent six licenciements sont demandés . Or il s'avère que cette
société - dont les représentants mandatés du personnel n'ont à
aucun moment été informés d'une situation financière pouvant
conduire au dépot de bilan - a dernièrement été encouragée par
les pouvoirs publics à reprendre les activités et l'actif de la
Société des chantiers navals du Trait, la SOCOMET . Des fonds
publics ayant été engagés dans cette opération, notamment dans
le cadre de la mission industrielle de reconversion . II demande
de lui faire connaître les garanties qui ont été exigées de l'entre-
prise et le mesures qu'il compte prendre pour que les aides
accordées par l'Etat puissent être éventuellement récupérées.

Electricité et gaz (centrales d'É .D.F. : Landes)

9082. - 16 juin 1986 . - M . Michel Peyrat expose à M . le
ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme la situation
de la centrale E .D .F . de Morcenx-Arjuzanx (Landes) . En
novembre 1984, la direction d'E .D .F. engageait une réforme de
structure de la centrale thermique d'Arjuzanx-Morcenx, devant
conduire en deux ans à la suppression de 200 postes d'agents sur
les 670 existants . 50 suppressions ont été effectuées en 1985,
100 suppressions supplémentaires viennent d'être annoncées pour
l'année 1986 . C'est donc un démantèlement de cette centrale ther-
mique fonctionnant au lignite extrait sur place qui est en cours.
Les conséquences économiques et sociales pour cette région des
Landes seraient dramatiques . Or, il reste sur le site minier de
Morcenx-Arjuzanx des réserves importantes de lignite - notam-
ment la tâche B - qui pourraient être exploitées afin de permettre
le maintien en activité normale de cette centrale jus-
qu'en 1994-1995 avec le maintien du niveau actuel de l'emploi . Il
lui demande quelles dis positio ns il compte prendre pour que la
direction d'E .D .F . suspende ce plan de réforme de la centrale
E .D.F. d'Arjuzanx-Morcenx et procède à la mise en exploitation
du lignite de la tâche B.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

3088 . - 16 juin 1986. - M. Jean-Peul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la renégociation des accords multifibres (A .M .F .). En effet, le
conseil des ministres de la C .E .E . a établi, lors d'une réunion du
11 mars 1986, le mandat de négociation pour le renouvellement
de l'A .M .F. Or, en l'état, ce nouvel A .M .F. serait catastrophique
pour la France, car il permettrait une forte progression des
Importations alors que le volume de la consommation textile en
France est en régre.,lton continue . Les accords bilatéraux qui doi-
vent étre prochainement négociés fixeront le montant réel des
possibilités d'importations ; c'est pourquoi il lui demande quelle
sera l'attitude de la France lors de ces négociations.

Protection civile (équipement : Hautes-Alpes)

3111 . - 16 juin 1986 . - M . Pierre Bernard-Raymond demande
à M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme de
bien vouloir lui indiquer les moyens dont dispose l'Etat dans le
département des Hautes-Alpes pour mesurer le niveau de
radioactivité dans l'air et les aliments . II lui demande si des
mesures ont été pratiquées entre le 29 avril et le 6 mai et quels
en ont été les résultats.

Constructions navales (emploi et activité)

3208 . - 16 juin 1986. - M . Charles Psecou attire l'attention de
M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme sur
la situation de la constructicn navale, qui subit de plein fouet les
conséquences de la crise internationale et de la politique incohé-

rente, néfaste et contradictoire menée dans ce domaine par le
pouvoir socialiste . Les pays constructeurs européens traditionnels
ont depuis plusieurs années adopté une politique d'aide massive
aux chantiers associée à une réduction de leur capacité de pro-
duction en concentrant celle-ci sur les sites de meilleure producti-
vité correspondant en général à de petites unités (1 000 à
2 000 personnes). En France, pendant la même période, le pou-
voir socialiste, après avoir suivi une politique de relance, a choisi
de réduire les capacités de production de manière inégale sur
tous les sites . Le résultat a été désastreux tant en ce qui concerne
les coûts qu'en matière de maintien d'une industrie compétitive.
Il apparaît indispensable que subsiste en France pour de nom-
breuses raisons, tant stratégiques, qu'économiques et sociales, une
industrie navale certes moins importante que par le passé et d'un
coût supportable pour le budget de la nation car la fin de la crise
n'est pas pour demain . Néenmoins, connaissant les qualités et la
compétitivité du site dunkerquois, il lui demande que le choix de
la solution retenue par les pouvoirs publics soit prise exclusive-
ment en tenant compte de critères industriels : nombre, identité
des sites, niveau de production et après nomination par le Gou-
vernement d'un groupe d'experts indiscutables, car trop d'audits
téléguidés ont déjà, dans le passé, émis des avis contradictoires
sans avoir tenu aucun compte de l'opinion des hommes de
métier. En tout état de cause, aucune décision ne devrait être
prise avant la publication des travaux de ce groupe d'experts.

Electricité et gaz (électricité)

3227. - 16 juin 1986. - M . Charles de Chambrun attife l'atten-
tion de M . le ministre de l'Industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur le fait que, à la suite des incendies de forêts qui ont
dévasté les Cévennes, à l'automne dernier, des feux de crassier
ont démarré principalement à Vernarède et à Champcloson . Ces
feux s'ajoutent à des feux de mines abandonnées à Rochebelle et
à Saint-Laurent . ll n'existe aucun moyen connu pour éteindre ces
foyers qui sont destinés à durer trente ans ou plus (longévité
supérieure à celle du coeur d'une centrale nucléaire) . Il lui
demande, en conséquence, s'il . .'y aurait pas lieu de procéder à
des études pour tenter de récupérer cette énergie perdue, afin de
produire du courant électrique . II ne semble pas que l'idée ait été
lamais émise . Si elle était réalisable, elle permettrait de redonner
une activité dans cette région des Cévennes, en pleine perdition
économique . Le charbon gras y est abondant et peut facilement
prendre feu, et l'expérience pourrait éventuellement être étendue.

Administration
(ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme : personnel)

3281 . - 16 juin 1986. - M . Didier Julie appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
la situation des experts de son ministère chargés de vérifications
techniques . Ceux-ci attendent la titularisation depuis près de
quatre ans, et ce malgré les dispositions de la loi n o 83-634 du
13 juillet 1983 prévoyant que tous les emplois civils permanents
de l'Etat doivent étre pourvus par des fonctionnaires, de la loi
no 84-16 du 11 janvier 1984 qui fixe les modalités de titularisa-
tion et du projet de décret prévu en ce domaine et soumis au
Conseil d'Etat le 18 février 1986 (non encore paru) . En réponse à
une question écrite portant sur ce problème (n o 62734, Journal
officiel, Assemblée nationale, Questions du 22 avril 1985), son
prédécesseur disait que « la titularisation des experts délégués
des services extérieurs du ministère du redéploiement industriel
et du commerce extérieur doit s'effectuer effectivement en 1985
par la création de deux corps spécifiques dont les projets de
statuts ont été élaborés par les services » . Cette réponse ajoutait
que « l'ensemble de ce dispositif a reçu l'accord du Premier
ministre ; reste cependant à en arrêter les dispositions spéci-
fiques, notamment quant à l'échelonnement indiciaire des futurs
contrôleurs techniques . Cette décision sera prise avant
l'été 1985 ». A l'approche de l'été 1986, c'est-à-dire avec un an de
retard par rapport à la date avancée dans la réponse précitée, les
experts du ministère de l'industrie se montrent Inquiets . II
convient d'observer qu'en ce qui les concerne ces agents effec-
tuent des tâches qui permettent au budget de l'Etat d'encaisser
des recettes cinq fois supérieures à leur coût salarial . B lui
demande si les promesses faites par son prédécesseur seront
tenues et, dans l'affirmative, dans qu' i délai.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

32111 . - 16 juin 1986 . - M . Alp in Msyoud appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
les inquiétudes que suscite, au sein de l'industrie textile française,
la renégociation des accords multifibres . En l'état actuel des
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négociations ce nouvel A.M .F . serait particulièrement inquiétant I
pour l'industrie textile française, puisqu'il permettrait une forte
progression des importations alors que le volume de la consom-
mation textile en France est en régression continue . Ainsi, le taux
annuel de progression des plafonds d'importation des filés de
coton passerait de 0,2 p . 100 à 6,4 p . 100, celui des tissus de
coton de 0,9 p . 100 à 2,9 p . 100 ; enfin le taux de progression
concernant les fibres synthétiques discontinues s'accroitrait de
3,6 p. 100 à 4,4 p . 100. Il lui demande en conséquence de pré-
ciser la position qu'il envisage de prendre pour la défense des
intérèts des industries textiles françaises.

Automobiles et cales (entreprises : Hauts-de- .Seine)

3272 . - 16 Tain 1986 . - M . Guy Ducolonde attire l 'attention de
M . le ministre de l'Industrie, des P . et T . et du tourisme sur
les suppressions d'effectifs envisagées par la direction américaine
de l'entreprise General Motors France, située à Gennevilliers.
Celles-ci s'élèveraient à 400 pour 1986 et entre 400 et 500 pour
les années 1987 et 1988 . Au total, ce serait environ 28 p. 100 de
l'emploi qui seraient supprimés à G .M .F. Gennevilliers (14 p . 100
pour l'ensemble de la société). Ces projets de réduction du per-
sonnel s'ajoutent à celles effectuées depuis 1983 . En deux ans,
l'effectif total est passé de 3 556 salariés :1 3 189 . Durant la même
période (1983-1985), les productions de l'entreprise se sont pour-
tant accrues parfois dans des proportions importantes : servo-
freins, + 37 p . 100 ; étriers, + 33 p . 100 ; alternateurs,
+ 8 p . 100 ; démarreurs, + 5 p . 100 ; bougies, + 6 p . 100. Les
ventes ont également connu des progressions sensibles, que ce
soit celles des voitures (+ 15 p. 100) ou celles des pièces déta-
chées (+ 5,5 p . 100) pour la seule année 1985 . Ce sont les tra-
vailleurs qui subissent les conséquences de cette accélération-de
la productivité du travail par l'aggravation importante de leurs
conditions de travail et la réduction de leur pouvoir d'achat alors
que l'entreprise réalise des profits substantiels . Ils sont victimes
du retard pris par la G .M .F . dans la recherche de nouveaux pro-
duits pour la conquête de nouveaux marchés . Le personnel doit
pleinement participer à ces objectifs et être formé en consé-
quence. Gennevilliers est particulièrement frappée par le chô-
mage (3 402 chômeurs inscrits, + 9,6 p . 100 en un an), la désin-
dustrialisation dont la politique d'austérité constitue la cause
principale . II lui demande si, après la perte de 1 856 emplois
en 1984 (- 5,6 p . 100), les suppressions pour 1985-1986 qui sélè-
vent à 1 550 pour Thomson, 165 pour Pharmuka, 430 pour
Chausson, 160 pour le Carbone-Lorraine et 190 pour Valentine, il
n'envisage pas de mettre enfin un terme à cette destruction du
tissu économique et social et quelles sont les mesures qu'il
compte prendre pour assurer le maintien de l'emploi et la sauve-
garde des conditions de travail :l Gennevilliers .

Equipenients industriels et machines-outils
(entreprises : Sarthe)

3354 . 16 juin 1986 . M . Guy-Michel Chauveau attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du
tourisme sur la situation du groupe Promecam-Sisson-Lehman
dont l'une des deux principales usines est implantée à Château-
du-Loir, dans la Sarthe . La situation de ce groupe est actuelle-
ment très préoccupante . II lui demande donc quelles mesures il
entend prendre pour pallier les graves menaces qui pèsent sur
l 'emploi des salariés de Promecam.

Reeherehe scientifique et technique
(Agence de développeraient de l'informatique)

3383 . - 16 juin 1986 . M. Michel Delsbarrs attire l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme
sur les conséquences désastreuses qu'entrainent, tant au plan
national que dans les régions, les réductions brutales et massives
des crédits affectés il la filière électronique. Lors de la réunion
du 22 avril, le conseil d'administration de l'Agence de développe-
ment de l'informatique (A .D.I .) a dû enregistrer une diminution
de 44 p. 100 de ses crédits, diminution qui touche à la fois la
formation, la recherche et les actions économiques. Cette déci-
sion va pratiquement geler l ' activité 'de l ' A.D . ► . dans le
Nord - Pas-de-Calais alors que cette région de reconversion s'est
lancée dans une politique d'innovation qui seule peut compenser
les effets désastreux de l'effondrement des industries tradition-
nelles. Une action cohérente a été engagée il y a quelques années
pour le développement des formations initiales et profession-
nelles (triplement des effectifs en cinq ans), des moyens de for-
mation E .A .O ., des formations des salariés (transfert technolo-
gique et système expert), etc. Cette stratégie fondée sur la filière
informatique est l'un des grands atouts du Nord - Pas-de-Calais,
comme c'est le cas d'ailleurs en d'autres régions placées devant
des difficultés comparables telle la Lorraine . Le programme
informatique du Nord - Pas-de-Calais a fait l'objet d'un contrat
de plan signé par l'Etat et la région portant sur quatre points :
80 millions de francs pour le volet culturel (diffusion de l'infor-
matique dans le milieu scolaire) : 185 millions de francs pour les
formations initiale et continue : 100 millions de francs pour la
recherche ; 19 millions de francs pour l'aide au développement
de l'informatique dans les entreprises avec le concours de
l'A.D .( . Est-il concevable qu'au moment même où les techno-
logies nouvelles s'affirment partout dans le monde un coup de
frein brutal soit donné aux réalisations prometteuses de l'Agence
pour le développement de l'informatique et que soit compromis
en même temps l'engagement contractuel de l'Etat et de la
région . Il lui demande quelles mesures il envisage de proposer
pour pallier les effets néfastes déjà constatés à la suite de cette
coupe sombre dans le budget de l'A .D .I.

Circulation routière (stationnement)

Energie (politique einergétique)

3309 . - 16 juin 1986 . M. Georges Mesmin demande à M . le
ministre de l' industrie, des P . et T . et du tourisme quelle poli-
tique il entend suivre en matière de géothermie . Depuis 1982, les
mises en oeuvre d'installations géothermiques ont sensiblement
diminué . Cela témoigne de la baisse pendant cette période des
aides financières octroyées par l'Etat et plus généralement d'un
désintérêt marqué par le précédent gouvernement pour cette
filière de production de chaleur. Cependant, plusieurs facteurs
permettent de penser que cette industrie doit maintenir et
accroitre son importance : son faible coût de production, en
regard des autres sources de chaleur disponible (gaz, fioul lourd
et surtout fioul domestique) ; son caractère national, sorties de
devises nulles, redistribution intérieure des dépenses le bon
niveau de la recherche française en la matière qui peut induire
des marchés à l'exportrtion ; l'avantage pour notre pays d'une
diversification des méthodes de production de chaleur : enfin
- aspect particulièrement important en regard des coûts futurs de
dépollution - son impact nul sur l'environnement, en particulier
sur les forêts . Comme la plupart des secteurs qui fournissent de
l'énergie, la géothermie ne peut suivre et se développer qu'avec
l'aide des pouvoirs publics, seuls susceptibles de consentir aux
investissements nécessaires . Les fluctuations du dollar, la surca-
pacité nucléaire de la France ne doivent pas pour autant sacrifier
l'une de nos techniques de pointe, productrice d'emplois et géné-
ratrice d'économies . II souhaite donc connaître ses intentions et
en particulier les ouvertures de crédits qu'il entend consacrer à la
maintenance et au développement de la géothermie française .

3372. - 16 juif, 1986 . - Mme Martine Frachon attire l ' attention
de M . le ministre de l 'industrie, des P . et T . et du tourisme
sur l'augmentation des installations d'appareils horodateurs pour
le contrôle du stationnement des véhicules sur la voie publique.
Il apparait que ces appareils de mesure ne sont pas visés par le
décret 61-501 du 5 mai 1961, que, de ce fait, ils ne sont soumis à
aucun contrôle de fonctionnement et que les usagers ne peuvent
avoir de garantie sur la conformité de l ' appareil avec les perfor-
mances publiées . Elle lui demande s'il ne serait pas opportun
d'assujetir les appareils horodateurs au contrôle technique de
l 'Etat, qui aurait pour conséquence de préserver le droit de
recours des usagers.

Produits chimiques et parachirniques (entreprises)

3375 . - 16 juin 1986 . - M . Roland Huguet appelle l 'attention
de M . le ministre de !'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur les conséquences industrielles, sociales et financières des prin-
cipales orientations exposées le 22 mai 1986 au conseil de suveil-
lance de C .D.F . Chimie S .A . Dans la région Nord - Pas-de-
Calais, ces orientations ont suscité la légitime inquiétude des
populations et des élus du fait de leurs incidences sur la péren-
nité ou l'existence même des activités des sites chimiques de
Dunkerque, Harnes et Mazingarbe . En particulier, alors que la
construction, localement, d'une unité d'amoniac conforterait la
production nationale et régionale des engrais et garantirait l ' ali-
mentation des unités de Liévin (Socanord) et de Mazingarbe, les
désinvestissements prévus à la division engrais de C .D.F . Chimie
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et notamment l'arrêt programmé des capacités amoniac de
Mazingarbe réduiraient à néant toute possibilité de mettre en
oeuvre une politique nationale visant à enrayer les importations
excessives en provenance de l'Europe du Nord . Par ailleurs les
désengagements au niveau des divisions pétrochimie et spécialités
chimiques auraient des conséquences sociales importantes à Dun-
kerque et Harnes ou, en cas de transfert à des entreprises étran-
gères, des conséquences au niveau de l'indépendance nationale.
Il lui demande donc quelles initiatives et quelles mesures il
compte prendre pour que C .D .F. Chimie ait enfin une politique
cohérente préservant les intérêts nationaux et régionaux.

Charbon (houillères : Nord-Pas-de-Calais)

3310. - 16 juin 1986. - M . Jean-Pierre Kuchelds appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' Industrie, des P . et T . et du
tourisme à propos de l'embauche des personnels dans les
H .B .N.P .C . En effet, il semblerait que les contrats de travail
conclus actuellement par cette entreprise avec ses nouveaux
employés, le soient souvent sous forme de contrats à durée déter-
minée. En conséquence, il lui demande que cette formule soit
proscrite et que seules soient prises en considération les règles
d'embauche prescrites par le statut du min' sr.

Produits fissiles et composés (entreprises)

3388. - 16 juin 1986 . - M . Georges L. 8 .111 attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur la situation de la société Novatome, filiale de Framatome,
société d'ingénierie clans le nucléaire, spécialisée dans la
construction des réacteurs à neutrons rapides et située au Plessis-
Robinson dans les Hauts-de-Seine . Fin novembre 1985, le direc-
teur de l'entreprise informait le comité d'entreprise de sa décision
de transférer cette société à Lyon en septembre 1986 pour y créer
un pôle de développement des surgénérateurs . Ce transfert repo-
sait sur une logique industrielle assise sur beaucoup d'incerti-
tudes : incertitude sur la construction d'un second Superphénix :
incertitude sur un accord européen pour le construire (accord
absolument indispensable pour continuer la filière) ; incertitude
sur le montage financier ; incertitude sur le lieu d'implantation
de ce second surgénérateur . Le démantèlement de la société était
à craindre . Malheureusement, les faits, aujourd'hui, confirment
ces craintes : sur les 470 salariés du site du Plessis-Robinson,
63 p . 100 des ingénieurs et cadres et 85 p. 100 des collaborateurs
ont refusé ce transfert, et font l'objet aujourd'hui d'un licencie-
ment collectif. Ce personnel, hautement qualifié, ne se remplace
pas du jour au lendemain et son savoir-faire, accumulé depuis de
nombreuses années, ne se transmet pas en quelques mois . Cet
échec conduit à la mise en cause de la crédibilité technique de
cette société et de sa capacité d'assurer la mise en service indus-
triel et la maintenance de Superphénix dans de bonnes condi-
tions au niveau de la sûreté . En outre, cette opération, si elle
était menée à son terme, affaiblirait notre pays pour le dévelop-
pement de la filière rapide . Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour éviter la perte de cette « intelligence collec-
tive » et de ce potentiel technique.

Matières plastiques (entreprises : Aisne)

3387 . - 16 juin 1986 . - M . Bernard Lefranc appelle l'attention
de M . le ministre de l'Industrie, des P. et T . et du tourisme
sur la situation particulièrement préoccupante de l'entreprise Le
Moulage automatique de C1 *teau-Thierry (02400), dont la cessa-
tion volontaire d'activité vient d'être annoncée par l'actionnaire
principal le groupe Sheli Chimie . Cette mesure, injustifiée aux
yeux des salariés, aura pour conséquence de provoquer le licen-
ciement de cent quarante personnes sans aucune perspective de
reclassement pour elles, dans une région déjà durement touchée
par le chômage . II lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il entend prendre afin que cette décision soit reconsi-
dérée.

Produits chimiques et parachimiques (entreprises : Aisne)

3388 . - 16 juin 1986 . - M . Bernard Lefranc appelle l'attention
de M . le ministre de l'Industrie, des P . st T . et du tourtame
sur la situation très préoccupante du site chimique de Chauny
dans le département de l'Aisne, suite au désengagement pro-
gressif des sociétés Rhône-Poulenc-Atochem, C .D .F. - Dei) .
Chimie, qui a provoqué déjà plusieurs centaines de licenciements
et devrait en entraîner de nouveaux . Il lui demande quelles
mesures industrielles et économiques il envisage de prendre dans
les meilleurs délais afin d'aider cette commune et sa population
déjà sévèrement touchées par le chômage .

Matériaux de construction (entreprises : Maine-et-Loire)

3401 . - 16 juin 1986 . - Mme (linotte Leroux appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la situation économique extrêmement préoccupante du
bassin ardoisier de Maine-et-Loire . La S .A. de l'Anjou exploite
deux gisements : l'un situé dans le Segréen, l'autre à Trélazé.
Cette société a déposé son bilan fin mars et est en situation de
redressement judiciaire . L'inquiétude est grande dans le bassin
d'emploi tant en ce qui concerne les ardoisiers que l'ensemble de
la population et les élus. Cette industrie a déjà, par le passé, été
aidée par les pouvoirs publics ; elle a encore besoin d'eue sou-
tenue dans ses efforts de modernisation et d'adaptation du coût
et de la qualité du produit aux conditions du marché, Le temps
presse car la période de redressement judiciaire se termine fin
juin . Le C .I .R .I . rend actuellement ses conclusions sur ce pro-
blème . Elle lui demande, suite à ce rapport, quelle aide il entend
apporter pour pérenniser l'activité ardoisière et maintenir le
niveau des emplois . Dans l'hypothèse grave d'une réduction des
effectifs (comme semble le mentionner ce même rapport)illg lui
demande quelles mesures il compte prendre pour pallier les
conséquences des pertes d'emploi . Compte-t-il contribuer à une
revitalisation économique de Trélazé et plus généralement de
l'agglomération angevine et du Segréen, ce qui permettrait d'envi-
sager des reconversions ou des reclassements pour les « ardoi-
siers » privés d'emploi . Compte-t-il enfin participer à l'élabora-
tion d'un plan social avec l'ensemble des partenaires sociaux et
économiques pour atténuer les effets humains et sociaux liés aux
pertes d'emploi.

Administration (ministère de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme : budget)

3404 . - 16 juin 1986. - M. Jacques Mandia . appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur la diminution en cours d'exercice des crédits de son départe-
ment ministériel à hauteur de 1,8 milliard de francs . Cette
mesure, provoquant notamment l'affaiblissement du volet indus-
triel de la recherche, va porter de graves atteintes à notre avenir
en matière de modernisation et aura donc des répercussions sur
la compétitivité de notre pays et par là même sur le déficit du
commerce extérieur qui a déjà connu une dégradation en avril
1986, malgré les mesures économiques prises par le Gouverne-
ment et la baisse en cours du pétrole . En conséquence, il lui
demande s'il envisage de revenir sur ce projet inséré dans le col-
lectif budgétaire 1986, et qui remet en cause le plan triennal pour
la recherche voté en 1985.

Aménagement du territoire
(politique de l'aménagement du territoire : Vosges)

343f. - 16 juin 1986 . - M. Christian Pierret demande à M. I.
ministre de l ' Industrie, des P . et T. et du tourisme s ' il envi-
sage, dans le sens de ses déclarations à la commission de la pro-
duction et des échanges de l'Assemblée nationale, de créer des
« zones franches », où les entreprises bénéficieraient d'avantages
fiscaux importants, dans les régions où la situation de l'emploi
exige des preuves particulières pour réactiver l'économie et l'em-
ploi . Il lui demande plus spécialement s'il envisage de le faire
dans les deux zones du département des Vosges où cette possibi-
lité a déjà été évoquée par les différents acteurs économiques : le
bassin d'emploi de Saint-Dié et la région entourant l'aérodrome
de Mirecourt.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

3438 . - 16 juin 1986. - A la suite de l'assouplissement des
règles de l'accord multifibres, M . Christian Pierret demande à
M . I . ministre de l'Industrie, des P . et T. et du tourisme
quelles mesures il compte prendre pour maintenir en France une
industrie du textile-habillement capable de résister à la concur-
rence des pays développés tels les Etats-Unis, l'Allemagne, l'Italie
et à celle des pays en voie de développement à bas salaires . Il
attire son attention sur l'accroissement du taux de pénétration
des produits étrangers sur notre marché (55,9 p . 100 en 1985,
71,9 p . 100 prévus en 1990 en volume) et sur les conséquences
graves pour l'emploi, identiques à celles que l'on a connues dans
les années 1975-1980 et qui devraient consister en la disparition
de 200 000 emplois environ d'ici à 1990. II lui suggère enfin de
remettre en vigueur un dispositif d'encouragement à l'investisse-
ment du même type que celui qui fut mis en oeuvre, avec succès,
entre 1982 et 1984 .
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Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pensions)

348 . - 16 juin 1986 . - M . Jacques Oodfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la rénonse faite par son prédécesseur à sa question
écrite n° 56105, rappel : sous le n° 62471, réponse parue au
Journal officiel de l'Assembléc nationale du 28 janvier 1985 . Le
problème soulevé concernait mise à la retraite imposée à un
ouvrier mineur de fond par les Houillères d'Aquitaine à l'âge de
cinquante ans et demi, alors que l'intéressé désirait poursuivre
son activité jusqu'à l'âge de cinquante-cinq ans . L'argumentation
développée dans la réponse précitée ne tient pas compte de la
distinction qui semble devoir être faite et qui apparaît, dans les
décrets n° 46-2769 du 27 novembre 1946 et n° 54-50 du 16 jan-
vier 1954, entre l'âge limite d'activité fixé à cinquante-cinq ans
d'une part, et l'âge d'ouverture des droits à la retraite fixé à cin-
quante ans, d'autre part . L'absence de distinction évoquée ci-
dessus va à l'encontre de l'application du droit commun fixant à
cinquante-cinq ans l'âge d'admission à la retraite, alors que le
départ à cinquante ans, et seulement lorsque le mineur de fond
demande à en bénéficier, ne peut être considéré que comme l'ex-
ception . Sur un plan général, la différenciation entre ces deux
points est confortée par la précision apportée par le précédent
ministre chargé des affaires sociales et de la solidarité nationale
dans la réponse qu'elle a faite à la question écrite n° 26759 sur
l'extension souhaitée au personnel du secteur nationalisé et en
particulier des Charbonnages de France de dispositions particu-
lières reculant la limite d'âge des fonctionnaires (réponse parue
au Journal officiel de l'Assemblée nationale, n o 20 du
16 mai 1983). Cette réponse indiquait en effet que « la notion de
limite d'âge ne doit pas être confondue avec celle de l'âge d'ou-
verture des droits à une pension de retraite » . Compte tenu des
remarques exposées ci-dessus et qui ne procèdent que de l'appli-
cation des dispositions mises en oeuvre par les décrets de 1946 et
de 1954, il lui demande de bien vouloir reconsidérer la position
prise à l'égard du mineur de fond intéressé souhaitant poursuivre
son activité jusqu'à l'âge de cinquante-cinq ans.

Pétrole et produits raffinés (stations-service)

3493 . - 16 juin 1986. - M. Michel Hannoun expose à M. le
ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme que sort
attention a été appelée par un garagiste, propriétaire du local et
du fonds de commerce, sur les modalités du contrat qui le lie
avec une société pétrolière en ce qui concerne la distribution du
carburant . Ce contrat prévoit la vente d'une quantité de carbu-
rant minimale et l'obligation de verser à la société une somme
correspondant à la valeur de la quantité non distribuée . Jusqu'à
la fin de 1984, et du fait que les de vente des carburants
étaient pratiquement identiques dans c.uus les points de distribu-
tion, ce garagiste n'a pas eu de difficultés à honorer les clauses
du contrat . Par contre, dès le début de 1985, avec l'apparition des
rabais dans les grandes . urfaces et les stations-service impor-
tantes, ses ventes ont très sensiblement diminué. Il ne lui était
pas possible, en effet, de retenir une clientèle qui pouvait acheter
de l'essence à des prix très inférieurs (20 centimes par litre et
parfois plus) dans deux stations voisines, l'une à cinq cents
mètres, l'autre à deux kilomètres . L'intéressé a demandé à la
société de bénéficier des mêmes conditions de vente, c'est-à-dire
d'avoir la possibilité de consentir des rabais à la distribution . Il
ne lui a pas été répondu . Par contre, au début de l'année, la
société l'a mis en demeure de rembourser une somme de
18 000 F, représentant le prix des carburants non distribués . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître si les pouvoirs
publics ont envisagé des mesures à l'égard des garagistes et des
pompistes se trouvant dans une situation identique à celle
exposée ci-dessus (et qui naturellement ne représente pas un cas
isolé), et dont les difficultés financières semblent devoir être logi-
quement prises en considération . Il lui demande également si,
compte tenu des modifications intervenues dans les prix de vente
des carburants faisant suite à la baisse du coût du pétrole, il ne
lui parait pas logique et équitable que les contrats établis par les
sociétés pétrolières, notamment lorsqu'elles sont françaises, soient
reconsidérés afin d'en supprimer la clause évoquée ci-dessus et
qui est devenue manifestement abusive.

Pétrole et produits raffinés (stations-service)

348. - 16 juin 1996 . - M . Didier Julia expose à M . le
ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme que la
marge des gérants libres de stations-service est bloquée depuis de
très nombreux mois, ce qui a entraîné sur l'ensemble du territoire

et en particulier dans les zones rurales la suppression de stations-
service de ravitaillement en carburant . Cette suppression est faci-
litée par le fait que les grandes sociétés pétrolières ne portent
d'intérêt qu'à celles vendant au moins 100 000 litres par mois . Il
est indispensable de maintenir un nombre de postes de ravitai l le-
ment en carburant s'agissant de certaines villes moyennes et rlus
encore dans les zones rurales . Une faible augmentation de 2 cen-
times par litre des ristournes consenties aux gérants des stations
permettrait d'obtenir ce résultat. Il lui demande quelle est sa
position à l'égard de ce problème et s'il lui parait possible d'in-
citer les compagnies pétrolières à accorder cette légère augmenta-
tion, cela dans l'intérêt général.

Pétrole et produits raffinés
(entreprises : Hauts-de-Seine)

3802 . 16 juin 1986 . - M . Guy Ducoloné attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie, des P. et T. et du tourisme sur
la situation de l'entreprise E .P . Schlumberger, sise 26, rue de la
Cavée à Clamart (Hauts-de-Seine) . Il s'agit d'une société de ser-
vices pétroliers qui apporte dans le monde une aide technique à
l'industrie pétrolière . La direction du groupe Schlumberger pré-
texte de la réduction de la demande en produits pétroliers, de la
prospection qui s'amenuise, de la baisse du dollar ainsi que de
l'excès des stocks pour justifier une baisse des effectifs du centre
de Clamart . 168 postes seraient affectés par ces mesures dont
74 licenciements par départs volontaires, congés conversion de
quatre mois au maximum et reclassements extérieurs . En fait, il
s'agit d'une restructuration du groupe Schlumberger avec le redé-
ploiement du secteur études et production vers l'étranger ; une
troisième unité spécialisée dans la recherche étant créée au
Japon . Le léger fléchissement des ventes, perçu au cours du
second semestre de 1985 ne peut accréditer l'idée de difficultés
réelles pour cette société . Il suffit pour s'en convaincre de rap-
peler la part détenue par Schlumberger dans le marché mondial :
40 p . 100 pour l'Amérique du Nord, 89 p. 100 pour l'Asie et le
Moyen-Orient, 76 p. 100 pour l'Atlantique . Le rapport annuel
pour 1985 est optimiste puisqu'il envisage l'avenir en ces termes :
« ce sont les nouveaux outils pour les mesures et les essais dans
les puits, pour le forage, la cimentation et la stimulation des
puits qui font la différence, en nous permettant de traverser la
récession actuelle et de bénéficier à plein de la reprise qui
suivra » . C'est cette perspective que la suppression de
168 emplois compromet car parmi eux, trente ingénieurs,
quarante-huit techniciens et trente-cinq ouvriers hautement qua-
lifiés sont visés. Il lui demande de prendre toutes les mesures
susceptibles d'infléchir la direction du groupe Schlumberger dans
le sens du maintien de son potentiel de recherche et de produc-
tion afin de créer les conditions de la sauvegarde d'une entre-
prise française dans un secteur porteur pour l'industrie et le com-
merce extérieur de notre pays . En outre il lui demande s'il peut
être indifférent eux 168 emplois qui seraient ainsi maintenus.

Electricité et gaz (centrales d'E.D .F. : Cantal)

3606. - 16 juin 1986 . - M. André Lajoinie attire l'attention de
M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme à
propos de l'état d'avancement du projet E .D.F . sur la Santoire,
dit « barrage de Saint-Bonnet-de-Condat, chute de Saint-
Amandin » . En effet, à la suite de la décision ministérielle du
17 mai 1985 autorisant la mise à l'enquête de la demande de
concession et d'utilité publique, celle-ci s'est dérou!ée début 1985.
Le conseil général du Cantal, suivant en cela les propositions de
la commission d'enquête, a donné un avis favorable . Les respon-
sables E .D.F ., quant à eux, envisageaient le commencement des
travaux en 1986 . Or, à ce jour, il n'en a rien été . Cet aménage-
ment, attendu depuis 1975 et qui bénéficie d'un large consensus
favorable à sa réalisation aussi bien chez les élus que dans la
population, apporterait un plus significatif à cette région et à
E .D .F . En conséquence, il lui demande si la concession et la
déclaration d'utilité publique ont bien été accordées et à quelle
date E .D .F. envisage le début des travaux.

Minerais et métaux (entreprises : Pyrénées-Atlantiques)

3806 . -- 16 juin 1986 . - M . Michel Peyret appelle l'attention de
M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme sur
la situation de l'entreprise S .I .T .M . (Société industrielle de tuyau-
terie et mécanique) appartenenant au groupe Friedlander exer-
çant son activité à Mourenx sur le complexe de Lacq . Cette
entreprise emploie 125 salariés. Des premières mesures de chô-
mage partiel sont en cours, et sa pérennité fortement compro-
mise . La société Péchiney à Noguères porte une part essentielle
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• i-compte prendre pour éviter la suppression d'emplois dans cette

dans la mise en cause de l'avenir de cette entreprise . Ainsi
Péchiney fait exécuter les travaux que réalisait la S .I .T.M . par
d'autres entreprises. Comme toujours en pareille affaire, le coût
des travaux est invoqué, mais c'est un faux prétexte quand on
sait que Péchiney fait réaliser à Saint-Jean-de-Maunen'ie en
Savoie des travaux pour Noguères que la S.I .T.M . réalisait dans
l'usine même de Péchiney à Noguères . Les arguments écono-
miques n'étant pas fondés, on peut se demander si les difficultés
créées à la S .t .T .M . ne visent pas à faire payer à ses salariés leur
engagement dans la défense de leur outil de travail et des intérêts
d la comn„ii0e de )bourrin . ll Lui dentwnde quelles dispositions

entreprise.

Produits chimiques et parachimiques (entreprises)

3612, - 16 juin 1986 . - M . Michel Peyrat interroge M. le
ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme au sujet
des difficultés rencontrées par le groupe C.D .F.-Chimie qui
entraineraient, faute de financement, un vaste plan de restructu-
ration avec licenciements, fermetures de sites et vente d'unités
- parmi lesquelles A 2 F-Bordeaux (engrais) - à des groupes
étrangers. Ce plan de restructuration devrait être discuté le
26 juin prochain lors de la réunion du conseil de surveillance du
groupe d'après les conclusions d'études demandées par la direc-
tion à différents cabinets . Les dispositions envisagées cen amant
la région bordelaise viendraient aggraver les orientations mises en
oeuvre par le précédent gouvernement, qui avait autorisé la vente
du groupe Cofa 2 (engrais) à la multinationale norvégienne
Norlts-Hydro . Ce serait un pas de plus dans la dénationalisation
des groupes français, au sens le plus fort du ternie puisque tant
Cofa 2 que A.Z.F. passent ou passeraient sous contrôle de
groupes étrangers . Ainsi, une part de plus en plus importante de
notre production d'engrais - notamment dans la région borde-
laise et le Sud-Ouest de la France - serait tributaire de stratégies
élaborées à Bruxelles sous la pression des « majors » pétroliers
des Etats-Unis et qui n'auraient que faire, en dernier ressort et
malgré les promesses immédiates, du maintien sur le territoire
national d'une importante production nationale d'engrais . La
dépendance de la France concernant la production d ' engrais
serait ainsi aggravée alors qu'elle est le premier consommateur
d'engrais d'Europe et qu'elle est déjà obligée d'importer la plus
grande partie de ses besoins . Pourtant des solutions nationales,
préservant l'indépendance de la France pour ses approvisionne-
ments en engrais et l'emploi sur l'ensemble du groupe
C .D.F.-Chimie, sont possibles, notamment l'association avec Elf-
Aquitaine et ses différentes filiales dont les productions sont
complémentaires de celles de C .D .F.-Chimie aussi bien pour les
engrais que pour les peintures et les plastiques . Elf-Aquitaine,
dont les projets sont considérables et qui a massivement investi à
l'étranger (par exemple, 35 milliards de francs depuis 1981 aux
Etats-Unis dans le rachat de Texas-Gulf), pourrait contribuer à
satisfaire les besoins de financement de C.D.F .-Chimie . L'asso-
ciation permettrait par ailleurs aux deux groupes de faire face à
une concurrence qui s'aggrave au plan international suite à des
opérations, en cours à l'étranger, de restructuration des groupes
de la pétrochimie et de la chimie selon les directives évoquées
plus haut . Aussi il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour favoriser cette solution nationale, s'intégrant dans
le maintien et le développement nécessaire d'une puissante indus-
trie chimique et pétrochimique dans notre pays.

Habillement, cuirs et textiles
(emploi et activité : Ariège)

36M . - 16 juin 1986. - M . Henri Cuq appelle l'attention de
M . le ministre de l'Industrie, des P . et T . et du tourisme sur
la situation de l'industrie textile du pays d'Oltres en Ariège, qui
concerne 4 500 salariés, sans compter les emplois induits . C'est le
principal bassin de l'emploi dans le département . Cette industrie
a subi depuis 1985 une baisse d'activité conséqu ente, beaucoup
plus marquée que les années précédentes . No' 'ore d'industriels
sont en effet contraints de recourir au chômage partiel devant le
manque de commandes, et pour plusieurs d'entre eux il n'est pas
possible de puiser dans les réserves de trésorerie sans mettre en
danger la vie de l'entreprise . Les P.M .E . et les P.M .I . sont parti-
culièrement touchées . Cette conjoncture est liée à plusieurs fac-
teurs : facteur climatique ; baisse du dollar ; protectionnisme
accru des Etats-Unis ; stagnation de la consommation des
ménages ; activité de l'industrie allemande . Dans ces conditions,
si la situation ne se rétablit pas à très court terme les industriels
concernés vont étre amenés à engager des procédures de licencie-
ment à brève échéance . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser quelles mesures il entend prendre pour
assurer le maintien de l'emploi dans ce secteur d'activité . Enfin
la détérioration de leur trésorerie ne permettant plus aux entre-
prises concernées de supporter le complément de l'indemnisation

du chômage partiel, il souhaite également savoir si les pouvoirs
publics pourraient assurer, en raison du caractère exceptionnel et
dramatique de la conjoncture, le remboursement total de ces
indemnités pour éviter tout recours aux licenciements écono-
miques .

Recherche scientifique et technique (biologie)

31M . - 16 juin 1986 . - M . Bernard Deb ap elle j'attengon
*de M . I. rrilnlàtre de I'hMustfliiir,"des P . e T.

il
au tourisme

sur les problèmes des inventions en biotechnologie rencontrés par
les industriels . L'industrie française de biotechnologie dans tous
les domaines, aussi bien en agriculture qu'au niveau médical, est
une industrie de pointe. La loi sur les brevets de 1978 s'adapte
bien à toutes les inventions de mécanique et de chimie, mais il
semble, par contre, qu'il y ait des incertitudes quant aux inven-
tions en biotechnologie . Après les déboires récents de l'institut
Pasteur et de ses brevets concernant le diagnostic du Sida, le
Gouvernement pense-t-il proposer des mesures pour assurer une
meilleure protection des inventions en biotechnologie, tant au
niveau français qu'au niveau international.

Postes et télécommunications (timbres)

3776. - 16 juin 1986 . - M . Joseph-Henri Msujotlan du
Oesaet expose à M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et
du tourisme que Paul Féval, né en 1816 à Rennes, est l'un des
pères du roman populaire en France . Il a connu un grand succès
de son vivant. L'une de ses principales oeuvres : Les Mystères de
Londres, a eu 130 éditions différentes en français entre 1844
et 1880, sans compter des traductions dans de nombreuses autres
langues . On lui doit quelque 140 romans . Certains ont été portés
à l'écran. La langue écrite de Paul Féval n'a pas vieilli et reste
étonnamment moderne et vivante. Le centenaire de la mort de
Paul Féval donnera lieu l'année prochaine à de nombreuses
manifestations . Or, aucun timbre n'a encore été émis jusqu'ici par
les postes françaises à la mémoire de Paul Féval et de son oeuvre.
II lui demande s'il ne lui semblerait pas intéressant qu'un timbre-
poste consacré à ce grand écrivain populaire puisse paraître
en 1987, à l'occasion du centenaire de sa mort.

Aménagement du territoire
(politique de l 'aménagement du territoire)

3777 . - 16 juin 1986. - M . Claude Baliste expose à M. le
ministre de l'Industrie, des P . et T. et du tourisme qu ' en 1979
l'Etat a mis en place un plan du Grand Sud-Ouest dont l'objectif
était de préparer le Sud-Ouest de la France au choc de l ' entrée à
tenue de l'Espagne dans la communauté économique euro-
péenne. Ce plan a été interompu par l'adoption de la loi n o 82-6
du 7 janvier 1982 approuvant le plan intérimaire pour 1982
et 1983 . Dans le IX' plan de développement économique, social
et culturel tel qu'il résulte de la loi n s 83 .645 du 13 juillet 1983
aucune mesure particulière n'a été prévue en faveur du Sud-
Ouest . Malgré cette absence de dispositions, l'Espagne est entrée
dans la C .E .E . Seuls ont été établis les programmes intégrés
méditerranéens (P.I .M .) destinés en principe à aider les régions
méditerranéennes à supporter le choc de l'adhésion de l'Espagne.
Or, en ce qui concerne les affectations de crédits destinés aux
P.I .M. le montant annoncé de 2,4 milliards ne sera au mieux que
de 1,2 milliards sur 7 ans . ll lui demande dans ces conditions si
le Gouvernement envisage la mise en oeuvre d'un plan intérimaire
qui permettrait de mieux prendre en considération l ' aménage-
ment du territoire, l'aménagement de nouvelles infrastructures ou
l'amélioration des infrastructures existantes . II souhaiterait égale-
ment savoir si la zone du Grand Saint-Charles de Perpignan
pourrait être classée dans le type de zone d'accueil que seront les
nouvelles zones d'entreprises.

INTÉRII :UR

Associations et ms evements
(politique à l'égard des associai : iris et mouvements)

3027 . - 16 juin 1986 . - M. Jacques Peyrat appelle l'attention
de M . le ministre de i 'intdrleus sur le fait qu'une loi n o 81-909
du 9 octobre 1981 a abrogé un décret-loi du 12 avril 1939 impo-
sant aux associations étrangères de solliciter une « autorisation
préalable » à leur formation ou à l'exercice de leur activité en
France . Les dispositions de ce décret-loi ont été insérées dans le
titre IV, dans la loi de 1901 . Elles étaient justifiées tant par les
circonstances exceptionnelles de l'époque que par l'extension

•
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prise, depuis le début du siècle, par les activités étrangères sur
notre territoire. La situation, aujourd'hui, n'est certes pas la
mème, mais elle présente des caractères aussi inquiétants . En
effet, les relations de la France avec les autres pays, si elles ne
sont plus marquées par l'état de belligérance, prennent dans cer-
tains cas des formes insidieuses, sous l'apparence anodine d'asso-
ciations étrangères qui, en fait, se proposent d'exercer une
influence sur les orientations politiques de notre pays ainsi
qu'une action psychologique sur la population, qu'elles soumet-
tent mème aux entreprises de véritables groupes de pression
organisés . Cie associations peuvent aujourd'hui proliférer libre-
ment, entreprendre des campagnes coordonnées et assistées par
l'étranger . Un tel état de choses est d'autant plus grave qu'il
parait se révéler comme étant dans la ligne d'action systématique
de certaines nations et que le nombre d'étrangers résidant sur
notre territoire ne cesse de croitre, jusqu'à constituer une popula-
tion difficilement contrôlable . Un ensemble de circonstances éco-
nomiques sociales et politiques ont donc fait naître progressive-
ment en France une conjoncture fragile, en état constant
d'évolution et qui réclame maintenant le retour à la vigilance.
Celle-ci ne doit évidemment être dirigée contre personne, mais
être simplement une mesure de précaution normale répondant
aux exigences des temps actuels . Elle pourrait d'ailleurs s'inspirer
des dispositions du décret-loi du 12 avril 1939 . Il lui demande
donc de bien vouloir lui faire connaître s'il partage les préoccu-
pations qui sont exposées ci-dessus et, dans l'affirmative, d'indi-
quer les mesures qu'il se propose de prendre pour faire face aux
risques de l'espèce qui menacent notre pays . En bref, il s'agit de
voir aussi clair que possible dans un domaine qui tient, d'ailleurs
à juste titre, une place grandissante dans la vie nationale . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre s'il partage cette
préoccupation et, dans l'affirmative, les mesures qu'il estime
prendre pour y répondre.

Départements et territores d'outre-mer
(départements d'outre-mer : drogue)

3034. - 16 juin 1986 . - M . André Thien Ah Koon attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l ' offensive ces dernières
années des trafiquants de drogue en direction des départements
d'outre-mer . Si la Réunion vient de connaitre sa première affaire
de drogue dure avec les récentes saisies de « Brown sugar » à
Gilloe et à Sainte-Marie, et la découverte d'un trafic de drogue
avec .'île Maurice, en revanche la Guyane, la Martinique et la
Guadeloupe connaissent depuis trois ans d'importantes saisies de
drogue de toutes natures . Il lui demande de lui faire le point sur
la lutte contre la toxicomanie dans les D .O .M . et de lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre pour que les départements
d'outre-mer ne deviennent pas des hases aux trafiquants de
drogue .

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : police)

3035 . - 16 juin 1986. - M . André Thien Ah Koon attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur la recrudescence du
trafic de drogue entre la Réunion et les pays voisins . Si les
enquêteurs se plaisent à juger efficace l'action de la police aux
frontières (P .A .F.) à l'aéroport de Gillot pour détecter les pas-
seurs de drogue à leur arrivée à la Réunion, en revanche, ils
notent que les faibles effectifs de la P.A .F. et des douanes,
chargés de contrôler les ports de la Pointe des Galets, de Saint-
Gilles et de Saint-Pierre, ne permettent pas une pleine surveil-
lance des trafiquants de drogue entrant dans le département par
ces trois voies maritimes . II lui demande si, à l'occasion de la
saisie à Gillot et à Sainte-Marie, en mai dernier, de « hrown
sugar » et la découverte d'un réseau de trafiquants entre l'île
Maurice et la Réunion, il n'envisage pas, à l'instar des Antilles,
la création d'un service régional de police judiciaire qui permet-
trait une meilleure coordination et une action plus sûre des ser-
vices de police chargés de réprimer ce fléau qu ' est la toxico-
manie.

Circulation routière (transports de matières dangereuses)

3053 . - 16 juin 1986 . - Les habitants de la Haute-Vienne ont
été bouleversés par un événement qui aurait pu tourner au
drame : l'explosion d'un camion semi-remorque chargé de
19 tonnes de dynamite . Le véhicule a explosé en un lieu désert, à
une heure tardive, ne produisant miraculeusement que des dégâts
matériels - cependant importants - mais épargnant les vies
humaines . On ne peut cependant s'empêcher de penser qu'à
quelques kilomètres près, une agglomération entière aurait pu
disparaitre ! On se doit de soulever, à travers cet événement, les
dangers que font encourir ces « bombes roulantes », chargées de
produits dangereux . II est non seulement indispensable de faire

respecter la réglementation existante niais il faut également que
soient mises en place des mesures spécifiques pour renforcer les
dispositifs en matière de circulation et de protection spéciale.
M . Marcel Rigout demande à M . le ministre de l'intérieur de
bien vouloir le tenir informé des mesures qu'il compte prendre
pour éviter que se renouvelle un tel accident.

Etat civil (fonctionnement,

3082 . - 16 juin 1986 . - M . Bernard Debré attire l ' attention de
M . le ministre de l' intérieur sur l ' informatisation des fichiers
d'état civil . De nombreuses mairies enregistrent désormais nais-
sances, mariages et décès sur disquette, . Le plan de sécurité pro-
posé par le C .N .R .S., la C .G.C .T ., I .I .T.N . et la Sagem a été
rejeté. En conséquence, il lui demande quelles mesures de sécu-
rité ont été prises afin d'éviter qu'en cas de vol ou incendie dans
une mairie, des milliers de personnes se retrouvent sans existence
légale.

Urbanisme (poolitiaue de l'urbanisme)

3099 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur les atteintes au droit de
propriété faites au nom de l'intérêt général qui cache, hélas ! bien
souvent des intérêts particuliers ou politiques . Certains maires,
surtout dans les petites communes, ont interprété à leur manière
la loi de décentralisation et, avec l'aide des D.D .E ., se conduisent
en véritables despotes. Ces abus de pouvoir concernent surtout
les P.O .S . hors de proportion avec les possibilités des communes
et modifiés au gré des circonstances, mais aussi les permis de
construire . Ils entraînent un renchérissement des terrains dispo-
nibles et empêchent la reprise de la construction . Il lui demande
quelles mesures sont envisagées pour mettre un terme à ces abus
de pouvoir .

Police (personnel)

3108 . - 16 juin 1986 . - M. Jean-Claude Gaudin attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l' intérieur sur le statut des enquêteurs
de police. Il lui demande s'il a l'intention de donner suite au
projet de M . Joxe, étudié en concertation avec M . Deleplace, de
la fédération autonome des syndicats de police et avec
M . Munoz, du syndicat autonome des policiers en civil . Il sou-
haite en effet que ce projet soit abandonné et que le nouveau
statut soit établi en accord avec le syndicat des enquêteurs de
police, qui représente 1 200 adhérents sur les 4 000 enquêteurs
qui constituent le corps.

Professions et activités médicales (réglementation)

3106. - 16 juin 1986 . - M . Jean-Claude Gaudin fait part à
M . le ministre de l'intérieur des difficultés créées, dans leur tra-
vail, aux membres des professions médicales, par la non-
application de la circulaire n° 710 du 20 novembre 1962 . lI lui
demande si cette circulaire est toujours en vigueur et s'il a l'in-
tention de donner des instructions fermes aux commissaires de la
République et aux agents des forces de l'ordre pour que les
termes et l'esprit de cette circulaire soient respectés.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

3118 . - 16 juin 1986 . - M. Michel Barnier expose à M . le
ministre de l'intérieur que, la dotation spéciale instituteurs
versées aux communes, en compensation de l'indemnité allouée
aux instituteurs non logés et des frais d'entretien des bâtiments
mis à la disposition des instituteurs logés, étant forfaitaire, son
montant est, selon les communes, inférieur ou supérieur aux
dépenses réelles assumées . Dans le cas des communes chef-lieu
de département, auxquelles sont rattachés, d'une part, un contin-
gent notablement majoritaire d'instituteurs bénéficiant du taux
majoré, d'autre part, un certain nombre de bénéficiaires exerçant
dans un secteur débordant sur les communes avoisinantes
(T.R .B ., conseillers pédagogiques, etc.), le remboursement par
l'Etat de l'indemnité logement est nettement inférieur aux
dépenses réelles, et le déficit pèse lourdement sur les finances
locales . II lui demande s'il ne lui parait pas logique et équitable
d'envisager des mesures visant à une redistribution plus équitable
de cette dotation : soit en évitant de verser à certaines communes
plus qu'elles ne dépensent et en répartissant la somme ainsi éco-
nomisée entre les communes déficitaires : soit en substituant au
système actuel de forfait unique un système de double forfait,
correspondant au système de double taux appliqué à l'attribution
de l'indemnité logement selon la situation familiale du bénéfi-
ciaire .
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Régions (finances locales : Busse-Normandie)

3124. - 16 juin 1986 . - M . DiMeI Goulet attire l'attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur les modalités de calcul de la
dotation de décentralisation versée à la région Basse-Normandie
au titre du transfert de compétences en matière d'enseignement
secondaire . La circulaire n° 85-183 du 29 juillet 1985 prise en
application des lois n° 83 .663 du 22 juillet 1983 et n° 85-97 du
25 janvier 1985, précise que le montant définitif de la dotation
doit être calculé sur la base du montant total des dépenses
exposées par l'Etat dans la région . Le versement compensatoire
doit tenir compte par conséquent des crédits complémentaires
attribués en fin d'année 1985 et être majoré du taux d'augmenta-
tion de la D.G.F . pour 1986 soit + 4,7 p. 100 . Le montant de la
dotation attribuée à la région Basse-Normandie ne tient pas
compte des crédits complémentaires versés en octobre et
novembre 1985 . II lui demande pour quelles raisons les engage-
ments pris dans le cadre de la circulaire du 29 juillet 1985 ne
sont pas tenus.

Collectivités locales (personnel)

3121. - 16 juin 1986 . - M. Daniel Goulet appelle l'attention
M . le ministre de l'intérieur sur le fait que les décisions relis
tives aux hausses de salaires et au reclassement indiciaire des
personnels des collectivités locales parviennent systématiquement
aux organismes intéressés après la date d'entrée en application de
la mesure considérée. Ces délais obligent au calcul de rappel de
traitement, ce qui alourdit une administration qui n'a que trop
tendance à être pesante et pénalise par ailleurs les salariés qui
reçoivent leur rémunération avec retard . II lui cite à ce propos,
pour illustrer cette remarque, le cas du reclassement des caté-
gories C et D des personnels des hôpitaux publics, reclassement
devant intervenir à compter du 1 ," janvier 1984 et mis en ouvre
par un arrêté du 5 septembre 1985 . Il lui précise d'autre part que
ce même texte est paru en octobre 1984 pour les fonctionnaires
de l'Etat . II lui demande que des mesures soient prises afin de
porter remède à cette situation.

Communes (finances locales)

3131 . - 16 juin 1986 . - M . Daniel Goulet demande à M . le
ministre de l'intérieur s'il est exact qu'un projet de décret serait
actuellement à l'étude afin de modifier le mode de calcul du
remboursement de la T.V .A . aux communes. Celui-ci exclurait de
la récupération de T .V .A. les dépenses inférieures à 10 000 francs.
Il lui fait valoir qu'une telle disposition aurait des conséquences
très fâcheuses pour les finances communales et mettrait grave-
ment en péril les finances des petites communes . Il lui demande
également, si un tel projet existe, qu'il soit abandonné pour la
raison qu'il vient de lui exposer.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

3139. - 16 juin 1986 . - M . Dental Goulet appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les conditions dans lesquelles
les candidatures sur titres peuvent être présentées pour les grades
de lieutenants et de capitaines de sapeurs-pompiers profes-
sionnels . II lui demande s'il ne lui parait pas logique et possible
d'adopter à ce propos des règles plus souples, faisant référence à
un éventail plus large de diplômes détenus . Dans cette optique, il
souhaite connaître son opinion sur les possibilités qui pourraient
être offertes, pour le recrutement sur titres, aux titulaires du bac-
calauréat faisant état de trois années d'études supérieures, pour le
poste de lieutenant ; faisant état de cinq années d'études supé-
rieures, pour le poste de capitaine.

Circulation routière (stationnement)

3160. - 16 juin 1986. - M . Daniel Goulet appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés que rencontrent
fréquemment les handicapés pour faire stationner leur véhicule
en zone urbaine soit par manque d'espaces réservés, soit du fait
de leur occupation sans titre par d'autres usagers . Il lui demande
donc s'il ne conviendrait pas de sensibiliser : 1 . les maires sur la
nécessité de créer des emplacements réservés ; 2 , les usagers pour
un meilleur respect de ces derniers .

mune (exemple d'Aulhat-Saint-Privat, dans le Puy-de-Dôme). En
effet, le coùt du concours de la D .D .E . s'élève à 12 885 francs
toutes taxes comprises pour un montant de travaux de
194 000 francs hors taxes . Ce concours, à supporter par la collec-
tivité communale, est à rapprocher de la subvention versée par
l'Etat au titre de la D .G .E . qui, pour 1986, s'élève à 24 500 francs
pour Auihat-Saint-Privat . Autrement dit, l'Etat reprend d'une
main plus de la moitié de ce qu'il donne de l'autre. Il lui
demande s'il ne serait pas possible d'envisager un système d'aide
de la D.D .E . aux petites communes moins coûteux pour ces der-
nières, d'autant que les responsables des petites communes n'ont
pas les moyens - en temps et parfois en compétences techniques
- pour assurer cette activité de concepteur-maître d'oeuvre et sont
donc obligés de demander le concours de la D .D .E . et de le
payer.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

3189 . - 16 juin 1986. - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le projet de loi annoncé récem-
ment, créant une cane nationale d'identité infalsifiable . Il lui
demande s'il est possible, d'ores et déjà, de préciser les modalités
de délivrance de ce nouveau document, alors que les interroga-
tions sont nombreuses pour les administrés qui doivent, avant la
mise en circulation des nouvelles cartes d'identité, soit en faire
établir une, soit renouveler la leur en fin de validité.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages)

3187 . - 16 juin 1986. - M. René André expose à M, le
ministre de l'intérieur la situation suivante . Une femme, qui est
actuellement commis titulaire dans un office communal d'H .L .M.
d'une communauté urbaine, relève donc d'un établissemnt public
administratif dépendant d'une collectivité départementale. Elle
souhaite, dans le cadre du congé individuel de formation, bénéfi-
cier d'une formation professionnelle . Plus précisément, elle pré-
pare depuis 1983, par la voie de cours par correspondance, un
diplôme d'étude comptable supérieur au conservatoire national
des arts et métiers de Paris . Jusqu'à présent, elle n' a pas fait
appel à son administration, ni pour bénéficier d'un congé de for-
mation pris sur son temps de travail, ni pour être aidée financiè-
rement dans ses études . Au niveau de formation auquel elle est
parvenue, elle désirerait suivre des cours sur place dans un I .U .T.
et ensuite au conservatoire national des arts et métiers . Compte
tenu de son emploi, l'intéressée souhaite savoir si elle peut béné-
ficier d'un congé individuel de formation, avec rémunération,
bien que la formation qu'elle suive ne soit pas en relation directe
avec l'activité professionnelle qu'elle exerce . Il lui demande de
bien vouloir lui donner toutes précisions utiles à ce sujet, en
appelant son attention sur le fait qu'une réponse rapide apparait
nécessaire, l'intéressée devant aviser son employeur asez long-
temps à l'avance avant le début de l'éventuel congé de formation
qu'elle solliciterait .

Communes (personnel)

320i . - 16 juin 1986. - M . Jacques Médecin expose à M . le
ministre da l'Intérieur qu'il avait appelé, par la voie de sa ques-
tion écrite n° 41077, l'attention de son prédécesseur sur la situa-
tion des laborantins municipaux qui, contrairement aux autres
agents appartenant à la catégorie B, ne peuvent bénéficier de
trois niveaux dans leur carrière. La réponse apportée à cette
question, et qui est parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Questions, du 9 janvier 1984, page 130, faisait état de ce que le
« problème évoqué pourra faire l'objet d'un examen, à l'occasion
de l'étude des statuts particuliers résultant de la mise en place de
la fonction publique territoriale rr . Il souhaite savoir si l'étude
projetée a eu lieu et, dans l'affirmative, si elle a débouché sur
des dispositions permettant de prendre en considération les légi-
times souhaits des intéressés . Ceux-ci font en effet valoir que la
parité de leur situation avec celle de leurs collègues dans l'admi-
nistration communale (rédacteurs, adjoints techniques, labo-
rantins hospitaliers. . .) relève d'une évidente logique . La création,
à titre d'emplois spécifiques, des grades de « laborantin prin-
cipal » et de « laborantin chef » mettrait fin à une discrimination
injustifiée . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
opinion sur les suggestions présentées et sur leurs possibilités de
prise en compte.

Communes (finances locales)

31115 . - 16 juin 1986 . - M. Pierre Pascellon attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur le coût excessif du concours
d'un service technique de l'Etat pour une mission de maîtrise
d'ceuvre de travaux de voirie à effectuer dans une petite com-

Jeux et paris (établissements)

3211 . - 16 juin 1986, - M . Emmanuel Aubert demande à
M . le minIstre de l'Intérieur si l'effort artistique imposé légale-
ment aux exploitants d'un casino, dans le cadre du cahier des
charges pour l'exploitation des jeux, qui est souvent aléatoire
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lorsqu'il n'est pas chiffré, peut être fixé forfaitairement, avec
minimum, sur la base du produit des jeux, étant entendu que les
fonds recueillis seraient utilisés pour participer au financement
d'une ou plusieurs manifestations organisées conjointement par
la ville ou l'office du tourisme et le casino . Il souhaite connaitre
si un accord intervenu entre la ville et le casino dans ce sens cst
compatible avec les règlements actuels régissant les casinos.

Propriété (expropriation)

3213. - 16 juin 1986 . - M . Georges Bollengler-Stragisr attire
l 'attention de M . le ministre d• l ' Intérieur sur le vide juridique
regrettable qu'a créé la loi du 2 mars 1982 et les textes d'applica-
tion de la décentralisation en cmettant de prévoir la possibilité
de représentation du président du conseil général sur un point
aussi important que la procédure spéciale qu'est l'expropriation
pour cause d'utilité publique . Ainsi, dans une récente procédure
d'expropriation intervenant dans le cadre d'une opération de
voirie destinée à réaliser une déviation, le juge d'expropriation
saisi en vue de fixer les indemnités dues aux expropriés n'a pas
reconnu la représentation du président du conseil général par un
fonctionnaire de la direction départementale de l'équipement mis
à disposition . La cour d'appel d'Angers dans un arrêt du
21 mars 1986 a confirmé le jugement de première instance . Pour-
tant, une jurisprudence constante de la Cour de cassation et du
Conseil d'Etat faisait la différence entre la représentation des col-
lectivités expropriantes et la représentation des parties expro-
priées en admettant qu'une collectivité expropriante puisse se
faire représenter soit par un chef de service ou l'un de ses subor-
donnés . Or, la présence physique du président du conseil général
au transport sur les lieux et à l'audience parait difficile voire
impossible pour une seule et même personne . II conviendrait que
ce vide juridique soit comblé par une modification des textes
législatifs et réglementaires donnant au président du conseil
général la possibilité de se faire représenter par un fonctionnaire
du département ou de la D.D .E . mis à disposition, pour per-
mettre aux départements de poursuivre pour leur compte sans
surcharger la procédure d'expropriation.

Communes (actes administratifs)

3224. - 16 juin 1986. - M . Gautier Audinot appelle l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la difficulté que rencontrent
de nombreux maires à faire exécuter leurs arrêtés de police . II
souhaite obtenir des précisions sur les possibilités de requérir à la
gendarmerie en vue de l'exécution de ces arétés.

Communes (personnel)

3248 . - 16 juin 1986 . - M. Pierre Dslmar rappelle à M . le
ministre de l'Intérieur que la loi du 26 janvier 1984 permet aux
communes de créer librement des emplois de cabinet et renvoie
les modalités pratiques à des décrets en Conseil d'Etat non parus
à ce jour . Une commune classée dans la tranche démographique
5 000 à IO 000 habitants ne peut, d'après le tableau indicatif des
emplois communaux, recruter un ingénieur subdivisionnaire
(réservé aux villes de plus de 20 000 habitants) . II lui demande si
le maire de cette commune peut recruter dans son cabinet une
personne qui effectuera un travail d'ingénieur et sera rémunérée
sur la grille indiciaire correspondante, y compris les primes.

Communes (personnel)

3283 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'atten-
tion de M . le ministre d• l'intérieur sur la motion adoptée par
les secrétaires de mairie-instituteurs lors de leur congrès qui s'est
tenu les 6 et 7 avril 1986. Les intéressés se félicitent que la néces-
sité du recours à l'emploi de personnels à temps non complet
pour la gestion des petites communes soit reconnue dans le statut
de la fonction publique territoriale et que la complémentarité des
fonctions d'instituteur et de secrétaire de mairie soit confirmée.
Ils demandent par ailleurs la prise en considération des disposi-
tions suivantes : reconnaissance de leur représentativité au sein
des commissions paritaires intercommunales (groupe des agents
administratifs à temps non complet) ; octroi du bénéfice des nou-
velles dispositions statutaires de la loi n° 84.53 du 26 jan-
vier 1984, notamment : la reconnaissance de l'assimilation à la
position « hors cadre » chaque fois que l'interruption de carrière
est motivée par des raisons indépendantes de la volonté de
l'agent (fermeture de l'école, transformation de l'emploi . ..), c'est-
à-dire l'assurance de la continuité de carrière ; l'extension des
droits à congés de longue maladie et de longue durée, droits déjà
reconnus au titre de la fonction principale d'instituteur (la com-

mune ayant la possibilité de couvrir ces risques par un contrat
spécifique) ; le bénéfice des nouvelles dispositions de l'article 57
relatives à l'exercice du droit syndical ; l'octroi d'une indemnité
de licenciement ou de perte d'emploi dans le respect des disposi-
tions existant pour les agents à temps complet . Conscients de la
nécessité d'une utilisation rationnelle des matériels déjà mis en
place dans le cadre du « Plan informatique pour tous », les secré-
taires de mairie-instituteurs souhaitent se voir associés à toute
initiative visant à obtenir l'engagement de réflexions concertées
sur la formation des enseignants, le contenu pédagogique, les
contraintes matérielles, la réalité des besoins, tant dans le
domaine de l'école que dans celui de l'administration de la com-
mune rurale . Enfin, les intéressés partagent les inquiétudes des
maires au sujet des dispositions de l'article 23 de la loi du
22 juillet 1983 relatives à la répartition des charges entre les com-
munes d'accueil et de résidence et redoutent avec eux une aggra-
vation de la situation scolaire et financière de leur commune . II
lui demande de bien vouloir lui faire connaître son opinion sur
le contenu de cette motion et ses intentions en ce qui concerne la
prise en considération des revendications qu'elle expose.

Police (onctionnement : Haûts-de-Seine)

3271 . - 16 juin 1986 . - M . Guy Ducoloné demande à M. I.
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui communiquer le
tableau mettant en parallèle pour les années 1982, 1983 et 1984 la
population, les effectifs de police et le taux de criminalité dans
les villes des Hauts-de-Seine où siège un commissariat.

Etat civil (actes)

3276 . - 16 juin 1986 . - M . Guy Ducoloné attire l'attention de
M . le ministre de l 'intérieur sur la valeur juridique de la carte
du combattant. En effet, un arrêté du 16 février 1976 fixant la
liste des pièces d'identité exigées des électeurs au moment du
vote, inclut la carte du combattant . Dans la plupart des actes de
la vie courante, cette carte est considérée comme pièce d'identité
quasi officielle . Toutefois, elle n'est pas assimilée à une pièce
d'état civil et .te permet donc pas de délivrer des fiches d'état
civil aux intéressés . Compte tenu des sévères conditions de déli-
vrance de la carte du combatttant, il lui demande s'il entend agir
pour que cette carte soit reconnue comme une pièce d'état civil.

Police (fo'-°rionnemenr : Nord)

3284. - 16 juin 1986 . - M . Jean Jarosz attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les nouvelles dotations en
matière de police qui doivent intervenir prochainement . Dans le
cadre des nouveaux moyens mis à disposition pour la police, il
apparaît plus que souhaitable que le secteur de Maubeuge-
Fetgnies-Hautmont, dans le Nord, soit largement renforcé . En
effet, la délinquance, issue de la situation économique catastro-
phique de cette région, a nettement progressé ces dernières
années, engendrant ainsi un climat d'insécurité, notamment chez
les personnes âgées. Cependant, les effectifs de police n'ont pas
été élargis, bien au contraire . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que le secteur de
Maubeuge-Feignies-Hautmont (Nord) bénéficie des nouvelles
dotations affectées aux services de police.

Police (fonctionnement)

3316. - 16 juin 1986 . - M . Robert f.{pisler demande à M . I.
ministre de l ' Intérieur si un inspecteur de police recevant une
plainte pour vol avec effraction dans la cave d'un immeuble peut
simplement se borner à enregistrer sur la main-courante les
déclarations de vol qui sont fournies par l'intéressé, sans que ce
dernier reçoive un accusé de réception ou un double de la décla-
ration de vol avec effraction demandé avec insistance par le plai-
gnant . D'autre part, il lui demande s'il est normal que, face à de
tels actes, ne soit pas enregistrée une plainte en bonne et due
forme comme le réclamait le plaignant (référence : commissariat
de quartier de l'Esplanade à Strasbourg, le 29 avril 1986).

Collectivités locales (finances locales)

3330. - 16 juin 1986 . - M . Maurice Adevah-Poeuf appelle l'at-
tention de M . le ministre de l' intérieur sur certaines modalités
du nouveau régime de remboursement de la T .V .A . que les col-
lectivités locales payent sur leurs opérations d'investissements, en
particulier pour ce qui concerne les travaux connexes au remem-
brement pour le compte d'associations foncières, dans le cadre de
la loi n o 85-1496 du 31 décembre 1985 . Dans ce cas, le décret
n° 35-1378 prévoit que la collectivité ne peut bénéficier de rem-
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boursement de T.V .A . à cette occasion, ce qui peut représenter
un manque à gagner considérable, notamment pour les opéra-
tions programmées sur plusieurs années . En effet, ce décret, par
son caractère rétroactif, va poser à l'évidence des problèmes
financiers importants aux communes . 11 lui demande donc s'il
envisage d'adapter cette réglementation dans un sens plus favo-

•hie aux collectivités.

Collectivités locales (personnel)

3334 . - 16 juin 1986. - M . Jacques Batelet attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur sur l'arrêté du 25 mars 1986 abro-
geant les dispositions prévues par les élections aux conseils d'ad-
ministration des centres de formation de la fonction publique ter-
ritoriale . L'enjeu que représente la formation de ces
fonctionnaires pour les communes, et la démocratie locale dans
le cadre de la décentralisation ne me parait pas devoir être
mésestimé . II lui demande donc de bien vouloir lui préciser ses
intentions à ce sujet.

Collectivités locales (élus locaux)

3389 . - 16 juin 1986 . - M . René Cronin attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude qu'a suscitée chez
les élus locaux la confirmation d'une pause en matière de décen-
tralisation et, en particulier, le report du projet de loi sur le
statut des élus locaux . En effet, suite à l'adoption par le conseil
des ministres du 19 février 1986 des grandes lignes d'un avant-
projet de loi tendant à établir un statut des élus locaux, destiné à
faciliter l'exercice des mandats et à ouvrir plus largement l'accès
de toutes les catégories sociales aux fonctions électives, le précé-
dent gouvernement avait engagé une large concertation sur ce
sujet en adressant aux associations nationales d'élus un docu-
ment de synthèse et de réflexion élaboré sur la base des orienta-
tions prévues. Le projet de loi définitif devrait être rédigé à
l'issue de cette vaste concertation, pour être déposé au Parlement
à la session de printemps . Compte tenu de l'importance de ce
projet, de l'intérèt direct qu'il comporte pour chaque élu local et
du fait que la pause dans la décentralisation n'est pas prévue
dans la plate-forme de gouvernement U.D.F. - R.P.R ., il lui
demande s'il compte poursuivre l'action entreprise antérieure-
ment et lui indiquer la date à laquelle il entend soumettre au
Parlement le projet de loi relatif au statut des élus locaux.

Droits de l'homme (défense)

3398 . - 16 juin 1986 . - M. Christian Leurissergues expose à
M . te ministre de l'intérieur l'intérêt évident de développer l'in-
formation civique de l'ensemble des citoyens à l'exemple de ce
qui a été fait pour les enfants des écoles publiques et il lui
demande s'il compte donner des instructions à messieurs les
maires afin que, dans chaque mairie, soit affiché le texte de la
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, adoptée par
l'Assemblée nationale le 26 août 1789 et figurant en préambule
de notre actuelle Constitution de 1958 . Ce texte, souvent évoqué
mais peu connu et peu souvent disponible, a été une constante
de l'expression démocratique puisqu'il a été inséré en tête de la
Constitution de 1791 et confirmé par la Constitution de 1946.

Collectivités locales (élus locaux)

3389 . - 16 juin 1986 . - M. Jean-Yves Le D'eut demande à
M . le ministre de l'intérieur quelles sont ses intentions quant à
l'adoption d'un statut des élus locaux . Il lui demande quelle pro-
cédure il compte adopter pour que les associations d'élus soient
associées à la concertation concernant la politique des pouvoirs
publics à l'égard des élus locaux afin de faciliter à ces derniers,
l'exercice de leur mandat et permettre l'accès aux fonctions élec-
tives de toutes les catégories professionnelles et sociales . II lui
demande enfin si le Gouvernement compte présenter un bilan
objectif des mesures prises dans le cadre de la décentralisation et
demande également que soit déposé, dans les meilleurs délais, un
projet de loi qui définisse le statut des élus locaux.

Communes (personnel)

3392 . - 16 juin 1986. - M . Bernard Lefranc appelle l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur les légitimes revendications
des secrétaires de mairie instituteurs définies lors de leur congrès
national d'Evreux . Ils souhaitent la reconnaissance de leur repré-

sentativité au sein des commissions paritaires communales, l'oc-
troi du bénéfice de nouvelles dispositions statutaires de la loi du
26 janvier 1984, et notamment : a) la reconnaissance de l'assimi-
lation à la position «hors cadre » chaque fois que l'interruption
de carrière est motivée par des raisons indépendantes de la
volonté de l'agent : 6) l'extension des droits à congés de longue
maladie et de longue durée : c) le bénéfice des nouvelles disposi-
tions de l'article 57 relatives à l'exercice du droit syndical:
d) l'octroi d'une indemnité de licenciement ou de perte d'emploi.
II lui demande la suite qu'il entend réserver à ces requêtes.

Jeunes (politique à l'égard des jeunes)

3411 . - 16 juin 1986. - M . Jacques Mathias appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les vacances des jeunes
défavorisés . Depuis 1981, les Gouvernements successifs avaient
mis en place des opérations durant les vacances scolaires d'été,
en favorisant le départ des jeunes en vacances ou en développant
les loisirs de proximité . Ces programmes proposaient des activités
adaptées à des jeunes de 13 à 21 ans rencontrant des difficultés
dans les quartiers urbains défavorisés . II lui demande quelles
actions il compte mener pour ces jeunes qui se trouvent ou pour-
raient se trouver en situation précaire pendant l'été.

Police (fonctionnement)

3413 . - 16 juin 1986 . - M . Jacques Mahées appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le code de déontologie de la
police nationale . De récentes « bavures » policières ont mis en
évidence l'obligation de respecter un code de déontologie de la
police nationale, dont l'annonce faite en juillet 1985 par M . le
ministre de l'intérieur de l'époque, Pierre Joxe, avait valu d'im-
portantes critiques de la part de la majorité actuelle . Il lui
demande s'il entend utiliser le code de déontologie qui vient
d'être promulgué comme faisant force de loi.

Fonctionnaires et agents publics
(cessation progressive d'activité)

3425 . - 16 juin 1986 . - M. Jacques Mellick attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions de l'article 3
de l'ordonnance n° 82-298 du 31 mars 1982 relative à la cessation
progressive d'activité des agents titulaires des collectivités locales
et de leurs établissements publics à caractère administratif qui
prévoient que les fonctionnaires qui ont été admis à bénéficier de
la cessation progressive d'activité sont mis à la retraite dès qu'ils
réunissent les conditions requises pour obtenir une pension à
jouissance immédiate . L'application de cet article, prévu comme
une disposition d'ordre général, peut se révéler préjudiciable aux
intérêts des agents féminins âgés de cinquante-cinq ans au moins
et qui ont élevé trois enfants et plus . Ces derniers ont, le plus
souvent, moins de vingt-cinq années de service soit par suite d'in-
terruption de carrière (mise en disponibilité, par exemple) pour
élever leurs enfants, soit parce qu'ils sont entrés dans la fonction
publique alors qu'ils étaient relativement âgés par suite de
contraintes matérielles ou autres . Ils ont accompli leur carrière à
temps complet dans ces conditions difficiles, ont dû concilier
leurs obligations professionnelles et familiales. Une activité à mi-
temps, dans les conditions prévues par l'ordonnance précitée du
31 mars 1982, à partir de l'âge de cinquante-cinq ans, répond aux
souhaits de cette catégorie de fonctionnaires dont les enfants ont
quitté le foyer familial . Or, l'application de l'article 3 de l'ordon-
nance précitée conduit à exclure du bénéfice de la cessation pro-
gressive toutes les mères de famille dés qu'elles réunissent quinze
années de service valables pour la retraite . Il lui demande donc
d'envisager la modification des articles l et et 3 de l'ordon-
nance no 82-298 du 31 mars 1982, avec effet à la date de publica-
tion de ladite ordonnance, pour rendre inopposable aux mères de
famille les dispositions relatives aux conditions pour l'obtention
d'une pension à jouissance immédiate, pour leur permettre de
bénéficier de la cessation progressive d'activité jusqu'à l'âge de
soixante ans, même si elles ont plus de quinze années de service
valables pour la retraite. II lui demande aussi de permettre aux
mères de famille de revenir, si nécessaire, sur le choix qu'elles
ont fait et ceci nonobstant les dispositions de l'article l r (in fine)
d » l'ordonnance n° 82-298.

Collectivités locales (personnel)

3452 . - 16 juin 1986 . - M . Yves Tavernier attire l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur les conditions de recrutement
d'agents des collectivités locales, la prise en compte des services
antérieurs à ce recrutement et le bon déroulement de leurs car-
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rières . En effet, la circulaire du 18 février 1986 relative à l'appli-
cation du décret n° 86-227 du 18 février relatif à la titularisation
des agents des collectivités locales de catégories A et B, précise
que les services effectifs antérieurs à la titularisation doivent
avoir été accomplis de façon ininterrompue, les seuls cas d'inter-
ruption étant le service militaire obligatoire, le congé parental,
l'interruption volontaire de services de moins d'un an, l'interrup-
tion volontaire de services de moins de trois mois. Ces disposi-
tions, lors de leur application, paraissent rencontrer un problème
de cohérence avec celles de la loi n o 77-730 et du décret
n o 79-903 du 17 octobre i979 autorisant, jusqu'au 31
décembre 1985, l'accès exceptionnel aux emplois de la fonction
publique et à ceux des collectivités locales des cadres privés
d'emploi pour des raisons économiques et prenant en compte
leurs services privés antérieurs de façon partielle, pour moitié
entre 5 et 12 ans et trois quarts au-delà . Lors de son embauche
par une collectivité locale en 1982, un agent ayant une expérience
professionnelle de 15 ans répartie entre services publics puis ser-
vices privés et recruté sur titres, a pu se prévaloir des dispositions
du décret n° 79-903 . Aussi, la collectivité d'accueil a-t-elle pris en
compte ses services privés et ses services publics antérieurs pour
déterminer son classement sur la grille indiciaire . L'agent consi-
déré étant donc fonde à croire que, par cette prise en compte,
son nouvel employeur avait validé ses services antérieurs, publics
comme privés . A présent, dans le cadre du processus de titulari-
sation des agents contractuels, il convient de définir si l'intéressé
est soumis à un examen professionnel ou à liste d'aptitude . La
collectivité estime qu'il y a eu interruption de service entre les
services publics accomplis avant son recrutement puisque ceux-ci
ont été suivis, de 1977 à 1982, d'une période de services privés.
En refusant de prendre en compte les années de services privés
qu'elle a de fait entérinés lors du classement indiciaire, et par
voie de conséquence la période antérieure de services publics
1967-1977, la collectivité considérée ne reconnaît à l'agent que les
quatre ans passés à son service et le soumet, malgré une expé-
rience totale de 19 ans, à une examen professionnel, comme s'il
s'agissait d'un débutant . Il lui demande, au-delà du caractère
paradoxal de certaines applications du décret n° 86-227, quelle
valeur il faut reconnaître à l'interprétation de cette collectivité
récusant ce qu'elle a antérieurement accepté et ne considérant
pas les effets de la loi de 1977 et du décret de 1979 au motif que
le décret du 18 février 1986 est muet sur ce point . Quelles sont
les bases légales de cette notion et de cette obligation de « ser-
vices publics ininterrompus ».

Transports routiers (transports scolaires)

3419 . - 16 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur les procédures de sanction
applicables aux chauffeurs employés d'un syndicat de transport
scolaire . Les textes relatifs au passage en conseil de discipline
d'un chauffeur de car scolaire d'un syndicat travaillant en régie
stipulent que le syndicat ne peut prendre une décision de sanc-
tion plus lourde que celle prise par ledit conseil de discipline . II
attire son attention sur les faits suivants : un chauffeur qui s'est
vu infliger une suspension de travail par le conseil de discipline,
suite à un alcootest positif, voit sa réintéCration contestée par les
parents des enfants transportés . Dans ce contexte, il paraît diffi-
cile au syndicat d 'accepter sa réintégration . II lui demande ce que
doit faire ce syndicat s'il ne peut l'affecter à un autre poste.
Doit-il se prononcer pour un licenciement qui nouerait l'amener
à se voir condamner par le tribunal administratif 7 r . lui
demande quelles sont les modifications qui pourraient être
apportées aux textes pour qu'un tel cas serve de jurisprudence.

Protection civile (politique de la protection civile : Var)

3475. - 16 juin 1986. - M. Jean-Michel Couve expose à M . le
ministre de l'Intérieur que depuis des années les incendies de
forêts causent des ravage ; sur notre littoral méditerranéen . Dans
le Var, l'été dernier encore, 4 074 hectares ont été détruits par le
feu . Beaucoup plus grave, six de nos pompiers ont payé de leur
vie la défense de notre patrimoine forestier qui représente
environ 80 p . 100 de la superficie du département . Or tout Varois
sait que l ' été prochain, lorsque le mistral soufflera, de nombreux
incendies se rallumeront, extrêmement difficiles à maîtriser dans
l'état actuel d'embroussaillement de nos bois, ce malgré le cou-
rage digne d'éloge de nos sapeurs-pompiers et les moyens maté-
riels mis à leur disposition . Nous savons que cet embroussaille-
ment est en grande partie dû à la destruction de nos espaces
agricoles et forestiers. Seule une forêt protégée, entretenue, net-
toyée, et chaque fois que faire se peut remise en production,
pourra être protégée . Compte tenu de l'urgence qu'il y aurait à
mettre en place une politique de prévention, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre dans les meilleurs délais

I agi^ que cesse ce drame . Il lui demande par ailleurs s'il ne lui
apparaît pas particulièrement opportun de créer au plus vite un
comité interministériel particulièrement chargé de ces problèmes.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

3404 . - 16 juin 1986. - M . Michel Hannoun appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la rédaction de l'article 67
de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique territoriale et de son décret d'appli-
cation du 13 janvier 1986 qui disposent qu'à l'expiration de son
détachement le fonctionnaire est pris en charge au besoin en sur-
nombre par le centre de gestion compétent lorsqu'aucun emploi
correspondant à son grade n'est vacant dans sa collectivité d'ori-
gine. Il lui demande si cette disposition est actuellement appli-
cable ou si elle doit être différée jusqu'à la mise en place des
corps .

Collectivités locales (personnel)

3419. - 16 juin 1986 . - M . Michel Hannoun appelle l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur la rédaction de l'article 57
de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique territoriale qui dispose que le fonc-
tionnaire en activité a droit au congé pour adoption avec traite-
ment . Ce texte emploie le terme générique de fonctionnaire . II lui
demande s'il faut en conclure que le père fonctionnaire peut en
solliciter l'attribution à la place de la mère et même en obtenir
de droit l'attribution lorsque cette dernière n'a pas une activité
salariée .

Electricité et gaz (centrales nucléaires)

35M. - 16 juin 1986. - M . Claude Lorenzlni rappelle à M. le
ministre de l'Intérieur que les événements liés à la centrale ato-
mique de Tchernobyl ont donné lieu à de mul t iples constats,
vénfications, analyses et commentaires. Il souhaite savoir si ces
circonstances ont permis de s'assurer de la parfaite fiabilité des
appareils de contrôle et de mesure mis, dans les départements, à
la disposition des services spécialisés.

Emploi et activité (Agence nationale pour l'emploi)

3540 . - 16 juin 1986 . - M . Vincent Arlequin expose à M. le
ministre de l'intérieur qu'un maire, dont la commune ne dis-
pose pas de services de l'A.N .P.E ., a demandé à cet établissement
que lui soit communiquée la liste nominative des demandeurs
d'emploi résidant dans sa commune, afin de lui permettre de par-
ticiper au service public de l'emploi . La réponse reçue a été
négative . II lui demande de bien vouloir lui faire savoir si la
position prise par l'A .N .P.E . en cause est conforme aux instruc-
tions concernant ce problème et, dans l'affirmative, s'il n'estime
pas nécessaire d'apporter à celles-ci des modifications tendant à
permettre aux maires de connaître la situation des demandeurs
d'emploi figurant parmi leurs administrés.

Protection civile (politique de la protection civile)

3149 . - 16 juin 1986 . - M . Jacques Oodfraln rappelle à M. I.
ministre de l'Intérieur que le décret du 13 janvier 1965 définit
les pouvoirs de son ministère en matière de défense civile et l'or-
ganisation générale de celle-ci, en application de l'ordonnance du
7 janvier 1959 (article 17). La défense civile est notamment
chargée de prendre, dans ce cadre, « les mesures de prévention et
de secours que requiert, en toutes circonstances, la sauvegarde
des populations ». La catastrophe de Tchemobyl a mis l'accent
sur l'importance de confier à un organisme unique le soin de
prendre toutes les mesures nécessaires en matière de protection
contre un danger nucléaire ayant son origine sur le territoire
national comme en dehors de celui-ci . Il lut demande s'il ne lui
parait pas conforme à la logique que ce soit la défense civile qui
soit chargée de cette mission et de la doter, pour ce faire, des
moyens nécessaires.

Protection civile (politique de la protection civile)

3105 . - 16 juin 1986 . - M . Didier Julia expose à M . le
ministre de l'Intérieur que l'accident qui s'est produit à une
centrale thermonucléaire en Union soviétique a appelé l'attention
sur la nécessité, pour un pays comme le nôtre, d'avoir un service



1875

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 juin 1986

de protection civile actif et compétent . Bien souvent, en dehors
des services d'incendie et de secours, la protection civile manque
dramatiquement de moyens et cela malgré les bonnes volontés
qui se manifestent . Il lui fait observer que les officiers et sous-
officiers qui accepteraient d'exercer un bénévolat au sein de la
sécurité civile au titre de l'affectation individuelle de défense
(A .I .D .), tel que prévu par l ' ordonnance rr, 59-147 du 7 jan-
vier 1959 et le décret n° 62-1386 du 23 novembre 1962 . ne pour-
raient bénéficier, au titre de la défense nationale (r@serve), des
promotions et récompenses pour périodes, stages ou exercices
auxquels ils auraient participé si leur action s ' était déroulée dans
le cadre du ministère de la défense . Il y a là une anomalie qui
freine le recrutement de ces personnes volontaires et bénévoles.
Une modification en ce domaine entrainerait un rajeunissement
des services de protection civile, une qualification accrue et une
motivation particulière pour un service de sécurité civile devenant
de plus en plus indispensable . Il lui demande s'il n'estime pas
souhaitable, dans l'intérêt de ce service, d'intervenir auprès de
son collègue M . le ministre de la défense pour que soient prises
en compte les suggestions qu ' il vient de lui exposer.

Communes (maires et adjoints)

3682 . - 16 juin 1986. - M . Pierre Mauger demande à M . le
ministre de l' intérieur quelle réglementation régit actuellement
la délivrance, par les maires, des certificats d'hérédité et dans
quelle mesure la délivrance de ces certificats engage la responsa-
bilité des maires qui les établissent alors que, dans la très grande
majorité des cas, ils ignorent la véritable dévolution des succes-
sions en faisant l'objet.

Police (personnel

3577. - 16 juin 1986 . - M . Jean Briane demande à M . le
ministre de l ' intérieur quelle est, à ce jour, la situation des
enquêteurs, personnels civils de la police nationale p ar rapport
aux autres « agents de police » et autres personnes des diffé-
rentes directions de la police nationale : sécurité nublique . sécu-
rité du territoire, police de l'air et des frontières, police judiciaire,
renseignements généraux . . . Il lui demande par ailleurs quelles
sont les intentions du Gouvernement à l'égard de ces enquêteurs
civils pour l'avenir . En cas d'extinction de ce corps,
bénéficieront-ils de l'application des dispositions de reclassement
prévu par la fonction publique '.'

Communes (finances locales)

3578 . - 16 juin 1986 . - M . Jean Briane attire l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur l'injustice qui résulte de l'appli-
ration des nonnes retenues pour l'attribution de la dotation spé-
ciale aux communes touristiques . L'application de ces normes a
pour conséquence d'exclure du bénéfice de cette dotation un
grand nombre de communes et de bourgs ruraux ayant pourtant
un caractère touristique affirmé et reconnu . C'est le cas de com-
munes de l'Aveyron classées « stations vertes de vacances » . Il lui
demande quelles sont les mesures envisagées par le Gouverne-
ment pour veiller à ce que la dotation spéciale aux communes
touristiques ne devienne pas un moyen supplémentaire de desé-
quilibre entre les grandes stations déjà riches par les ressources
dont elles disposent et les communes touristiques de moindre
importance pour lesquelles la dotation spéciale aurait un intérêt
et un effet multiplicateur évidents.

Communes (personnel)

3683 . - 16 juin 1986 . - M . Daniel Bernardet appelle l ' attention
de M . le ministre de l' intérieur sur le décret n° 86-479 du
15 mars 1986, portant statut particulier des directeurs de service
administratif, attachés principaux et adachés territoriaux, lequel
prévoit l'intégration dans ce nouveau corps des secrétaires géné-
raux adjoints des villes de 40 000 à 80000 habitants . Il lui expose
que ce reclassement est tout particulièrement pénalisant pour les
secrétaires généraux adjoints des villes de 40 000 à RO 000 habi-
tants qui sont actuellement des fonctionnaires hiérarchiquement
supérieurs aux directeurs de service administratif et aux attachés,
toutes classes confondues . II souligne en effet que les secrétaires
généraux adjoints, collaborateurs directs des secrétaires généraux,
sont à ce titre chargés de fonctions spécifiques et appelés à les
suppléer en cas d'absence . La disparition du grade risque donc
de créer des disfonctionnements profonds au sein des collectivités

de cette importance . Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir lui indiquer s'il envisage de suspendre ces dispositions
qui marqueraient une rétrogradation, et de modifier le décret
n . 86-417 du 13 mars 1986, afin d'étendre l'intégration des secré-
taires généraux adjoints des villes de 40000 à 80000 habitants
dans le corps des administrateurs territoriaux.

Communes (personnel)

3584. - 16 juin 1986 . - M . Daniel Bernardet appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur le texte de loi du 26 jan-
vier 1984 portant statut du personnel territorial et notamment sur
les conditions de recrutement de celui-ci . Il souligne le fait que le
passage obligatoire par les centres de gestion remet profondé-
ment en cause la liberté de choix du maire, notamment en ce qui
concerne ses collaborateurs les plus proches . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre afin de redonner aux maires la
totale maitrise des recrutements, indispensable à la constitution
d'une équipe motivée par l'existence de liens directs entre eux et
l'ensemble de leur personnel .
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Communes (personnel)

3585 . - 16 juin 1986 . - M . Daniel Bernardet appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'intérieur sur la situation des titulaires
d'emplois spécifiques, assimilés au grade d'attachés ou de direc-
teurs de service administratif, à la suite d'une délibération du
conseil municipal, qui ne remplissent pas les conditions requises
pour être intégrés dans le corps des directeurs de service admi-
nistratif, attachés principaux et attachés territoriaux . Il lui expose
que cette exclusion signifie une régression que ne justifient aucu-
nement leurs compétences professionnelles et leur capacité à rem-
plir les tâches d'encadrement en ce qui concerne les attachés, et
de direction pour les directeurs de service administratif . II lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre pour que ces fonctionnaires ne
soient pas pénalisés.

Circulation routière (limitations de vitesse)

3592. 16 juin 1986 . - M . Jacques Bompard attire l 'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la législation relative au
dépassement de vitesse des ambulanciers privés dans un déplace-
ment dont l'urgence est établie par un médecin . Un certain
nombre de retraits de permis temporaires ayant pénalisé des
ambulanciers, la profession s'oriente vers un report absolu des
limitations de vitesse avec un renvoi de la responsabilité civile et
pénale qui peut résulter de cet état de fait sur la police et votre
ministère . II lui demande qu'elle est la position officielle de son
ministère vis-à-vis de cette corporation dont le dévouement fs l'in-
térêt public est reconnu par tout te monde.

Electricité et gaz (centrales d'E .D .F.)

3406. - 16 juin 1986 . - M . Jean dardez attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur l'impact financier, engendré par
le déclassement anticipé des centrales thermiques classiques, au
niveau des budgets communaux. En 1983, apparaissait comme
irrévocable la volonté d'E .D .F . de déclasser 25 tranches de
125 mW réparties sur 19 sites . Les conseils municipaux se sont
alors trouvés confrontés à des problèmes énormes qu'ils ne pou-
s'aient résoudre seuls. Bien qu'ils aient demandé un effort très
important à leur population et restructuré leur budget, ils ont sol-
licité l'intervention des pouvoirs publics pour régler une partie de
leurs difficultés . Cela s'est traduit par une modification des
modalités de répartition du fonds national de péréquation de la
taxe professionnelle (par la loi du 31 décembre 1984) instituant,
pour les communes concernées, une compensation dégressive sur
deux ans. Toutefois, le décalage entre la disparition des centrales
et l'implantation de nouvelles activités s'entendra sur plus de
deux ans et les finances locales ne pourront décemment pas se
restructurer durant ce laps de temps . Les communes souhaitent
donc vivement que leur situation soit assimilée à celle des villes
situées à l'intérieur du périmètre où l'Etat anime une conversion
et où la durée des mécanismes d'atténuation s'étend à cinq ans
(loi n° 86-29 du 9 janvier 1986) . En conséquence, il lui demande
de prendre toutes mesures pour que les communes affectées par
le déclassement des centrales thermiques classiques puissent
bénéficier de l'extension de la loi 86-29 du 9 janvier 1986 portant
dispositions relatives aux relations financières entre l'Etal et les
collectivités locales .
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Service national (appelés)

3649 . - 16 juin 1986 . - M . Serge Charles attire l ' attention de
M . le ministre de l 'Intérieur sur le projet de renforcement des
forces de police locale par des recrues du contingent, étudié par
le Gouvernement dans le but de remédier à l'insécurité . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître dans quel délai pour-
rait être mis en place un tel dispositif. Par ailleurs, ces mesures
devant entraîner de nouvelles charges financières pour le budget
des collectivités locales, frais d'hébergement et d'alimentation en
particulier, il lui demande également de bien vouloir lui indiquer
quelles modalités de remboursement sont prévues à cet effet.

Communes (fonctionnement)

3997 . - 16 juin 1986 - M . Jean-Louis Masson rappelle a
M . le ministre de l ' intérieur qu 'en Alsace-Lorraine la communi-
cation au commissaire de la République de certains documents
concernant les communes de plus de 25 000 habitants ne subor-
donne pas le caractère exécutoire dr ces documents . Il souhaite-
rait cependant savoir si, indépendamment du caractère e :,écu-
toire,la communicat i on reste obligatoire.

Communes (personnel)

31163. - 16 juin 1986 . - M . Endive Koehi attire l'attention de
M . le ministre . J. l ' intérieur sur la situation ambiguë des agents
communaux qui exercent leurs fonctions à mi-temps, pour raison
de santé, en accord avec le comité médical départemental. Il rap-
pelle que l'article 4 du décret n^ F2-722 du 16 août 1982, relatif à
diverses modalités d'application du régime de travail à temps
partiel, a abrogé le décret ne 73-300 du 13 mars 1973, codifié aux
articles 415-16 et 415 .17 du ' :ode des communes, relatif aux
modalités d'application du régime de travail à mi-temps des
agents des communes et établissements publics communaux et
intercommunaux . Il demande, dans ce contexte, si la position de
travail à mi-temps médical ordinaire, exercé sur avis conforme du
comité médical départemental en raison d'un accident ou d'une
maladie grave, qui était prévue au point e de l'article I re du
décret abrogé, se trouve également purement et simplement sup-
primée . Dans la négative, il lui demande quelles sont les mesures
envisagées en vue, d'une part, de définir les nouvelles modalités
d'application du régime de travail à mi-temps médical ordinaire,
et d'autre p art, de préciser les modalités qui s'opposent à celles
du régime de travail à temps partiel . A titre d'exemple, il cite
quelques problèmes, spéciltques à cette situation complexe :
l'exercice du travail à mi-temps médical ordinaire, autorisé par le
comité médical départemental, est-il, comme celui du temps par-
tiel, tributaire des nécessités de fonctionnement du service.
L'agent communal et .erçant ses fonctions à mi-temps, pour raison
de santé, selon avis conforme du comité médical départemental,
dispose-t-il de son temps libre sans aucune contrainte, ou se
trouve-t-il placé en position de « mi-temps maladie » et est, à ce
titre, tenu de signaler ses déplacements et voyages à son adminis-
tration . Quelle est la nature des émoluments à percevoir par un
agent communal, soumis selon avis du comité médical départe-
mental, ait régime de travail à mi-temps médical ordinaire, s'il
bénéficie pendant la même période d'un congé de maladie ordi-
naire ou de longue maladie . Enfin, quels sont les droits de cet
agent s'il bénéficie de congés pour couches et allaitement, ou de
congés pour adoption.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (pensions de réversion)

3709. - 16 juin 1986 . - M. Pierre Bachelet appelle l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur les discriminations sup-
portées par les veuves des retraités de la police nationale qui
connaissent une dégradation de leur situation sociale et finan-
cière. Il rappelle que le taux de pension de réversion attribué aux
veuves de cette catégorie de fonctionnaires reste inexorablement
fixé à 50 p. 100. D'autre part, les veuves des victimes de tués en
service commandé avant 1981 ne peuvent prétendre à la pension
e t. à la rente viagère cumulées aux taux de 100 p . 100 . En consé-
gaence, il lui demande que le calcul de la pension de réversion,
applicable à ces veuves, soit revu et réajusté plus favorablement,
étant donné l'effort que celles-ci ont consenti durant leur vie
d'épouse et le dévouement dont elles ont su faire preuve.

Circulation routière (stationnement)

3733 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Louis Maison appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes de sta-
tionnement que rencontrent les médecins et, plus encore, les

membres des professions para médicales (infirmières, kinésithéra-
peutes, . . .) lorsqu'ils donnent des soins au domicile de leurs
patients . Les auxiliaires médicaux ne bénéficient pas toujours de
la compréhension que peuvent avoir le', services de police et de
gendarmerie à l'égard des médecins . Or ils connaissent les mêmes
difficultés de stationnement, notamment lorsqu'ils sont amenés à
exercer leur activité dans des quartiers commerciaux, et bien que
leurs véhicules ne restent que très peu de temps à l'arrêt dans un
emplacement non prévu . Il lui demande que les agents habilités à
constater les infractions dans ce domaine soient invités à faire
preuve de compréhension lorsque le véhicule en cause arbore
l'insigne prévu pour les auxiliaires médicaux, afin que les faci-
lités maxima soient ainsi accordées à ces derniers dans l'exercice
de leur profession.

3751 . - 16 juin 1986 . - M . Rémy Auchedé demande à M . le
ministre de l'intérieur où en est l'étude de la modification de la
loi 1901 régissant les associations sans but lucratif.

Police (personnel)

3771 . - 16 juin 1986 . - M . André Thiers Ah Koon attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur la situation dans
laquelle se trouvent les fonctionnaires de police de tous grades
originaires de la Réunion et en poste en métropole, au regard de
leurs légitimes aspirations de retour au pays . Cette volonté de
retrouver leurs proches est exacerbée par l'actuel manque d'ef-
fectifs de la police nationale dans leur département d'origine,
insuffisance reconnue par la direction de la police à la Réunion
et par l'ensemble des syndicats et motivée par l'évolution alar-
mante de la délinquance et de la criminalité . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour accélérer les mutations
des fonctionnaires de police originaires de la Réunion en poste
en métropole et pour que le :manière spécifique de chaque dos-
sier de mutation soit mreue Fris en compte.

3790 . - 16 juin 1986 . - M . Maurice Jesndon appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l' Intérieur sur les problèmes liés à la
législation en vigueur relative à l'application du code de la route.
Lorsque les feux tricolores passent à « l'orange », obligation est
faite de s'arrêter . Or un arrêt brutal peut provoquer une collision,
d'autant que le code de la route stipule à ce sujet que la distance
d'arrêt à une vitesse de 50 km/Liure est de 60 mètres sur route
mouillée . Dans un flot de circulation urbain, il apparaît difficile
de réduire sa vitesse et de stopper en temps voulu le véhicule . Il
lui demande si, dans cc cas précis, une révision de la réglementa-
tion actuellement en vigueur est envisageable, sachant que les
contrôles de police sont très stricts à cet égard.

Permis de conduire (réglementation)

3791 . - 16 juin 1986 . - M . Maurice Jesndon appelle l ' atten-
1 tion de M . le ministre de l'Intérieur sur les difficultés rencon-

trées fréquemment quant aux possibilités d'aménagement lors
d'une suspension de permis de conduire . En effet, il semble que
de tels aménagements soient possibles lorsque la demande est
déposée auprès du tribunal . Lorsque la personne faisant l'objet
d'une suspension de permis de conduire a besoin, pour des
raisons professionnelles, de ce dernier, les services de la préfec-
ture ne peuvent, à l'instar de ce que peut faire le tribunal, inter-
venir pour accorder les aménagements de cette suspension . Tl lui
demande les raisons pour lesquelles un tel problème ne peut être
traité de la même manière suivant que les demandes sont pré-
sentées auprès des autorités judiciaires ou auprès des autorités
administratives .

Communes (personnel)

3793 . 16 j uin 1986 . - M . Didier Julia appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur la motion adoptée par les
secrétaires de mairie-instituteurs lors de leur congrès, qui s'est
tenu les 6 et 7 avril 1986 . Les intéressés se félicitent que la néces-
sité du recours à l'emploi de personnels à temps non complet
pour la gestion des petites communes soit reconnue dans le statut
de la fonction publique territoriale et que la complémentarité des
fonctions d'instituteur et de secrétaire de mairie soit confirmée.
Ils demandent par ailleurs la prise en considération des disposi-
tions suivantes : reconnaissance de leur représentativité au sein
des commissions paritaires intercommunales (groupe des agents
administratifs à temps non complet) ; octroi du bénéfice des nou-
velles dispositions statutaires de la loi n e 84-53 du 26 jan-
vier 1984, notamment la reconnaissance de l'assimilation à la

Associations et mouvements (réglementation)

Circulation routière (réglementation et sécurité)
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position « hors cadre » chaque fois que l'interruption de carrière
est motivée par des raisons indépendantes de la volonté de
l'agent (fermeture de l'école, transformation de l'emploi . ..), c'est-
à-dire l'assurance de la continuité de carrière ; l'extension des
droits à congés de longue maladie et de longue durée, droits déjà
reconnus au titre de la fonction principale d'instituteur (la com-
mune ayant la possibilité de couvrir ces risques par un contrat
spécifique) ; le bénéfice des nouvelles dispositions de l'article 57,
relatives à l'exercice du droit syndical ; I octroi d'une indemnité
de licenciement ou de perte d'emploi dans le respect des disposi-
tions existant pour les agents à temps complet . Conscients de la
nécessité d'une utilisation rationnelle des matériels déjà mis en
place dans le cadre du « Plan informatique pour Tous », les
secrétaires de mairie-instituteurs souhaitent se voir associés à
toute initiative visant à obtenir l'engagement de réflexions
concertées sur la formation des enseignants, le contenu pédago-
gique, les contraintes matérielles, la réalité des besoins, tant dans
le domaine de l'école que dans celui de l'administration de la
commune rurale . Enfin, les intéressés partagent les inquiétudes
des maires au sujet des dispositions de l ' article 23 de la loi du
22 juillet 1983, relatives à la répartition des charges entre les
communes d'accueil et de résidence, et redoutent avec eux une
aggravation de la situation scolaire et financière de leurs com-
munes . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre son
opinion sur le contenu de cette motion et ses intentions en ce qui
concerne la prise en considération des revendications qu'elle
expose .

JEUNESSE ET SPORTS

Tourisme et loisirs (centres de vacances et de loisirs)

3133. - 16 juin 1986 . - M. Daniel Goulet fait part à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, de ses inquiétudes touchant la réforme
de la formation d'animateur de centre de vacances et de loisirs.
Il est à craindre en effet que les nouvelles conditions de déli-
vrance du brevet d'aptitude à ces fonctions n'entraîne une dimi-
nution de la qualité de l'encadrement des centres, une remise en
cause de l'action bénévole et, plus généralement, une dégradation
de la vie associative . Il lui demande si ces préoccupations,
exprimées par de nombreuses associations, ont bien été prises en
considération lors de l'élaboration du décret, et s'il ne juge pas
opportun d'en revoir les dispositions.

Affaires culturelles (associations et mouvements)

3137 . - 16 juin 1986. - M . Daniel Goulet demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de le
jeunesse et des sports, de bien vouloir lui préciser selon quels
critères sont attribuées les subventions de l'Etat aux associations
d'astronomie, la politique menée en ce domaine, ces dernières
années, ne semblant pas avoir été de soutenir les groupements les
plus actifs et de donner à l'astronomie populaire et d'amateur
son véritable rôle d'activité de loisirs culturels, scientifiques et
philosophiques .

Sports (politique du sport)

3285. - 16 juin 1986 . - M . Bernard Savy attire l ' attention de
e. . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
do la jeunesse et des sports, sur la volonté du Gouvernement
de plafonner à 450 000 000 F la part réservée au sport sur les
sommes encaissées au titre du loto sportif, versée au F .N .D .S . II
l'informe de l'émotion que ce plafonnement a déclenché dans les
milieux sportifs, alors que des engagements avaient été pris pen-
dant la campagne électorale selon lesquels le pourcentage réservé
au sport sur les enjeux ne serait pas limité . Il lui demande donc
s'il ne peut envisager de rééxaminer cette politique sportive afin
de rassurer les sportifs et les dirigeants de toutes disciplines qui
oeuvrent bénévolement pour la jeunesse de notre pays.

Sports (politique du sport)

3338. - 16 juin 1986. - M . Bernard Gardie' appelle l'attention
de M . le secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de le jeunesse et des sports, sur les difficultés que les respon-
sables sportifs ne manqueront pas de rencontrer à la suite de la

décision du Gouvernement de plafonner la part réservée au sport
sur le loto sportif versée ad F .N .D .S. II lui demande de bien
vouloir tout entreprendre pour que l'actuel Gouvernement recon-
sidère sa position .

Associations et mouvement,
(politique à l'égard des associations et mouvements)

3391 . - 16 juin 1986 . - M . Bernard Lefranc signale à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, que les mesures budgétaires prévues -
diminution de 20 p. 100 des subventions, nouvel accroissement
de la taxe sur les salaires en 1987, plafonnement maintenu des
ressources extrabudgétaires (fonds de développement du sport,
fonds de développement de la vie zssociative) - devraient
entraîner 20000 disparitions d'emplois dans le secteur associatif.
II lui demande si ces nouvelles orientations linancières reflètent
une volonté gouvernementale de minorer le rôle et la place du
mouvement associatif. Il lui rappelle que les associations sont des
acteurs essentiels de toute démocratie et que leurs objectifs
répondent aux besoins croissants de la population.

Jeunes (politique à l'égard des jeunes).

3410 . 16 juin 1986 . - M . Jacques Mahéas appelle l'attention
de M . le secrstaire d 'Etat auorès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur les vacances des jeunes défa-
vorisés . Depuis 1981, les Gouvernements successifs avaient mis
en place des opérations prévention durant les vacances scolaires
d'été, en favorisant le départ des jeunes en vacances ou en déve-
loppant les loisirs de proximité. Ces programmes proposaient des
activités adaptées à des jeunes de 13 à 21 ans rencontrant des
difficultés dans les quartiers urbains défavorisés . II lui demande
quelles actions il compte mener pour ces jeunes qui se trouvent
ou pourraient se trouver en situation précaire pendant l'été.

Sports (natation)

3585 . - 16 juin 1986 . - M. Roland Nungesser appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation des
maîtres- .rageurs sauveteurs face à la troisième modification du
diplôme d'Etat. Selon les arrêtés du 30 septembre 1985 et du
13 février 1986, l'équivalence de droit due aux anciens maîtres-
nageurs sauveteurs semble remise en cause. En effet, ils seront
très certainement obligés de passer des unités de formation sup-
plémentaires afin d'obtenir une équivalence complète avec le
nouveau brevet . Cette mesure est anormale et peu logique car les
maîtres-nageurs sauveteurs ne disposent pas d'un temps suffisant
pour suivre cette formation . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir prononcer l'équivalence de droit entre les différents
diplômes .

Décorations (Mérite sportif)

3726 . - 16 juin 1986 . - M . Michel Ghysel attire l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de le jeunesse et des sports, sur l'opportunité du rétablisse-
ment du Mérite sportif. La place qu'occupe aujourd'hui le sport,
qu'il soit d'élite ou de masse, dans notre pays, en fait un élément
important du dynamisme de notre nation, pour son hygiène et sa
santé mais aussi sa culture et son économie. II semblerait donc
naturel qu'une décoration spécifique vienne récompenser ceux
qui, au sein de nos clubs et de nos fédérations, contribuent à la
promotion de cette activité d'intérêt national . II lui demande
quelle est sa position à l'égard de cette suggestion.

JUSTICE

Divorce (droits de garde et de visite)

3013 . - 16 juin 1986. - M . Jean-François Michel rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que, chaque
année, des milliers d'enfants nés de mère française et de père
étranger sont enlevés à leur mère qui en avait la garde, sans que
celle-ci ait la possibilité juridique de jamais les revoir . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage
de prendre pour remédier rapidement à cette situation scanda-
leuse.
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Famille (politique familiale;

3041 . - 16 juin 1986 . - M . Georges Bollenglor-Stragier attire
l' attention de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice,
afin que celui-ci trouve une solution pour remédier au drame de
certaines familles dont un ou plusieurs membres se sont laissés
endoctriner par des sectes . Il souhaiterait connaitre ce qu'il envi-
sage pour empécher certains abus et quelle aide il peut offrir à
ces familles désespérées.

Copropriété (charges communes'

3164 . - 16 juin 1986 . - M . Claude-Gérard Mercus attire l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les difficultés juridiques auxquelles se heurtent des syndics pour
le recouvrement des frais de copropriété lors de la vente par
adjudication de lots appartenant à un copropriétaire débiteur.
Ainsi le juge, suite à une procédure d'ordre, accepte que soient
prélevées sur le produit de la vente les sommes dues au syndicat
que le copropriétaire a été condamné à payer par le jugement qui
a précédé et entraîné la procédure de saisie immobilière . En
revanche, une difficulté de recouvrement subsiste pour les frais
de copropriété dus entre le jugement condamnant le coproprié-
taire et la date de la vente par adjudication . Ainsi à Paris, le juge
exige que le syndicat engage une deuxième procédure en recou-
vrement des créances pour les frais de copropriété impayés pen-
dant cette période lorsque le débiteur a disparu et qu'il est
impossible de le joindre ; en l'absence de cette deuxième procé-
dure, le juge refuse que soient versées au syndic les sommes dues
postérieurement au premier jugement . Cette exigence - même
lorsqu'un dire est prononcé par l'avocat poursuivant le jour de
l'acquisition - provoque un engorgement des tribunaux, un allon-
gement de la procédure et des frais supplémentaires importants
pour un syndicat de copropriétaires . En conséquence, il lui
demande si cette exigence du juge lui parait normale lorsque la
situation de trésorerie annexée à la convocation des coproprié-
taires en assemblée générale a été vérifiée par le conseil syndical
et approuvée par l'assemblée générale.

Permis de conduire (réglementation)

3186 . - 16 juin 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur les disposi-
tions de l'article 63-1 de la loi n o 75-624 du l l juillet 1975, défi-
nissant les pcuvoirs des commissaires de la République en
matière de suspension du permis de conduire . L'aménagement
des mesures de suspension administrative, assorties d'un sursis
ou d'une exécution frationnée, par analogie avec la procédure
suivie pour les suspensions judiciaires, n'a jamais été retenu en
raison du caractère de mesure de sûreté reconnu à la suspension
administrative . Cet argument a, en effet, été rappelé plusieurs fois
par la Cour de cassation . De ndmbreux problèmes se posent du
fait de la double procédure administrative et judiciaire, particu-
lièrement lorsqu'il y aurait lieu de tenir compte de la situation
professionnelle des personnes concernées par une mesure de
retrait de leur titre de circulation . II lui demande s'il entend pro-
céder à l'examen de ce problème et quelles sont les mesures sus-
ceptibles d'être proposées pour tenir compte des difficultés
réelles qui se présentent.

Postes et télécommunications (téléphone)

3400 . - 6 juin 1986 . - M . Louis Le Parusse rappelle à M . le
garde des sceaux, ministre de la Justice, que, depuis un Perec
de 1969, la Cour de cassation a constamment estimé qu'il n'y
avait pas d'atteinte à la vie privée dans le fait, par un officier de
police judiciaire, d'installer à la demande d'un usager une écoute
téléphonique permettant seulement de déceler l'origine d'appels
téléphoniques anonymes. Pourtant, nombreuses sont les récnmi-
nations des victimes d'appels anonymes dont les plaintes sont
classées sans suite, sans qu'il soit porté remède à cette grave
atteinte à leur tranquillité. Il lui demande en conséquence si une
attitude plus compréhensive des divers services compétents ne
permettrait pas de résoudre ce problème au lieu d'utiliser certains
palliatifs dont l'efficacité est d'ailleurs toute relative, comme la
dénumérotation des victimes ou leur mise sur liste rouge des
abonnés .

Administration et régimes pénitentiaires (détenus)

3487 . - 16 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, de lui faire
connaître quel est le nombre de détenus pour 100 000 habitants :
I0 dans les Etats de l ' Europe des Douze : 20 dans les Etats du
C .A .E .M . (Conseil d'assistance économique mutuelle), situés en
Europe, c ' est-a-dire U .R.S .S ., R .D .A ., Pologne, Tchécoslovaquie,
Hongrie, Bulgarie et Roumanie.

Baux /réglementation)

3481 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Marie Demsnge attire l ' atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de lé Justice, sur le
fait que les dispositions de l'article 595 alinéa 4 du code civil
interdisent à l ' usufruitier de consentir sans le concours du nu-
propriétaire, des baux de biens ruraux et de fonds commerciaux.
Etant donné l ' importance des intéréts en présence et le risque
encouru tant par le preneur que par l'usufruitier, compte tenu
également du préjudice que peut subir le nu-propriétaire par
méconnaissance de ses droits, il lui demande s ' il ne serait pas
opportun que les contrats de baux de biens ruraux et de fonds
commerciaux soient obligatoirement passés en la forme authen-
tique .

Administration et régimes pénitentiaires (détenus)

3523. - 16 juin 1986. - M . Joseph-Henri Maujoüsn du
Gasset demande à M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, s'il peut lui indiquer quelle est la proportion d'étrangers se
trouvant actuellement dans les prisons françaises.

Impurs et taxes (contrôle et contentieux)

3637 . - 16 juin 1986 . - M . Pierre Deacaves demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la Justice, s 'il lui parait normal
qu'un citoyen, victime d'une bavure fiscale, puisse attendre plus
de quinze ans pour être rétabli dans ses droits . Un architecte
d'Amiens a fait l'objet d'un redressement qui fut ensuite annulé
par l'administration fiscale en partie et par les instances judi-
ciaires pour le surplus . Cette bavure a entraîné la mise en faillite
de ce contribuable reconnu honnête et d'entière bonne foi . Le
comportement discutable du syndic et du juge commissaire dans
cette affaire ont entraîné l'ouverture d'une information, laquelle
apparaît, actuellement, paralysée par dei, pesanteurs d'origine
indéterminée . Par lettre en date du 27 mars 1986, M . le procureur
de la République d'Amiens précise notamment que le syndic a
versé à tort à un créancier une somme de 160 166,32 francs mais
ne voit aucune solution légale pour la recupérer, ce qui apparaît
pour le moins curieux si l'on observe que ce créancier a bénéficié
d'un enrichissement sans cause. Ainsi ce citoyen respectable a eu
sa vie professionnelle détruite, sa vie familiale compromise et sa
santé délabrée . Après quinze ans de combats, il lui demande s'il
ne pense pas qu'un souci élémentaire de justice et d'équité
devrait avoir pour objectif de rétablir l'intéressé dans l'ensemble
de ses droits et de faire sanctionner les défaillances constatées.

Crimes, délits et contraventions
(sécurité ues biens et des personnes)

3868. - 16 juin 1986. - Devant la recrudescence des vols, viols
et autres agressions, le Gouvernement est actuellement en train
de mettre en place des mesures de sécurité appropriées . M . Ber-
nard Debré souhaiterait néanmoins attirer l ' attention de M . le
garde des sceaux, ministre de la Justice, sur le problème de
l'indifférence du public devant les agressions . N'ayant rien à
craindre des témoins, les agresseurs sont en quelque sorte
(i encouragés « à agir et ce à n'importe quel moment de la
journée . Il lui demande donc s'il envisage la création d'une cam-
pagne visant à sensibiliser le public et à encourager la solidarité
entre les individus.

Assurance maladie maternité (cotisations)

3871 . - 16 juin 1986. - M. Jean-Louis Mention rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que l' article 3
de la loi n o 85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions
d'ordre social dispose : „ 1 . - Pour les personnes affiliées à l'as-
surance personnelle à la suite d'un divorce pour rupture de la vie
commune, la cotisation mentionnée à l'article 5 de la loi n° 78-2
du 2 janvier 1978 relative à la généralisation de la sécurité sociale
est mise à la charge du conjoint qui a pris l'initiative du divorce,
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat . II . - Les
dispositions du paragraphe I du présent article sont applicables
aux personnes divorcées pour rupture de la vie commune, dont le
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divorce a été prononcé à compter du I « janvier 1976 . » Le décret
prévu par ce texte n'a pas été publié . Il lui signale qu'en applica-
tion de ce texte un justiciable a été condamné en appel à payer
la contribution volontaire à l'assurance maladie de son ex-épouse
à la suite du divorce prononcé en 1978 pour rupture prolongée
de la vie commune et devra acquitter cette contribution lorsque
paraîtra le décret d'application et à compter du 25 juillet 1985 . Il
lui demande s'il lui parait normal qu'une cour d'appel fixe le
paiement d'une contribution de ce type à partir de la date de
promulgation d'une loi et non à partir de la date de parution du
décret (si celui-ci est publié). Il souhaiterait également savoir, si
ce décret voit le jour, s'il tiendrait compte du fait que cette loi
dngmentera automatiquement les pensions versées de 14,85 p . 100
en moyenne et obligera à nouveau les personnes concernées à
recourir à la justice pour obtenir une diminution justifiée de la
pension alimentaire.

Assurance maladie maternité (cotisations)

3872. - 16 juin 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de le justice, que l ' article 3
de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 p ortant diverses dispositions
d'ordre social dispose : « 1 . - Pour les personnes affiliées à l'as-
surance personnelle à la suite d'un divorce pour rupture de la vie
commune, la cotisation mentionnée à l'article 5 de la loi n° 78-2
du 2 janvier 1978 relative à la généralisation de la sécurité sociale
est mise à la charge du conjoint qui a pris l'initiative du divorce,
dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. Il . - Les
dispositions du paragraphe I du présent article sont applicables
aux personnes divorcées pour rupture de la vie commune dont le
divorce a été prononcé à compter du 1 t janvier 1976 » . Le décret
prévu par ce texte n'a pas été publié . Il lui signale cependant
que, se basant sur les dispositions en cause, la cour d'appel de
Lyon a retenu cet argument pour imposer à un justiciable la
prise en charge de cette assurance et en donnant à cette décision
un effet rétroactif depuis la date de la demande de l'épouse
divorcée . Il lui demande s'il lui parait normal qu'une juridiction
applique une loi dont le décret d'application n'a jamais été
publié .

Procédure pénale (instruction)

3717. - 16 juin 1986 . - M . Jean-Louis Debré demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, s 'il entend maintenir
en l'état les dispositions de la aloi n° 85-1303 portant réforme de
l'instruction pénale.

Procédure pér,ar (réglementation)

3731 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que l ' article 68
du code de procédure pénale allemand dispose que seul un acte
du juge interrompt la prescription . Cet article est encore en
vigueur dans les trois départements d'Alsace-Lorraine et il en
résulte de nombreuses difficultés car plusieurs jugements condui-
sent à une jurisprudence disp ..rate. Un négociant en meubles a
ainsi été condamné à 8 000 F d'amende pour ouverture illicite le
dimanche, un boulanger qui vend des croissants la nuit a béné-
ficié d'une amende avec sursis alors que d'autres commerçants
ont même bénéficié d'une relaxe, le parquet faisant appel a
minima . Tous ces jugements ont été annulés en appel, en vertu de
l'article 68 du code de procédure pénale allemand . Globalement,
il apparaît une nouvelle fois que le droit local d'Alsace-Lorraine
présente des incohérences de plus en plus difficilement justi-
fiables . Il souhaiterait donc qu'il lui indique les mesures qu'il
envisage de prendre en la matière.

Auxiliaires de justice (avocats)

3802 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu 'en applica-
tion du décret n o 72-783 du 25 août 1972, récemment modifié par
le décret n o 86-459 du 13 mars 1986, le maniement des fonds par
un avocat transite par une caisse des règlements pécuniaires des
avocats, couramment nommé C .A .R.P.A . Or, on constate que les
fonds restent souvent immobilisés sur les comptes C .A .R .P.A.
pendant un délai beaucoup trop long pour les clients et sans
aucun doute préjudiciable à leurs intérêts . Il lui demande en
conséquence les raisons de cet état de fait et si une révision du
statut des C.A.R .P .A. ne permettrait pas de dégager une solution
satisfaisante pour toutes les parties intéressées .

MER

Transports maritimes (personnel)

3049 . - 16 juin 1986 . - M . Guy Hermier attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat à la mer sur le projet de l ' union natio-
nale des industries de la manutention de supprimer 2 500 emplois
d'ouvriers-dockers dans l'ensemble des ports français . Le prétexte
invoqué est le taux d'inemploi, mais la véritable raison qui
motive les patrons de la manutention est la volonté de casser le
statut des dockers et de remettre en cause les avantages acquis.
L'Etat ne doit, en aucun cas, donner son aval à ces licencie-
ments. Il faut revoir la politique française en matière de marine
marchande afin que notre trafic national ne soit plus détourné
vers les ports étrangers . C'est pourquoi il lui demande, une nou-
velle fois, que soit définie une politique cohérente de nos indus-
tries maritimes, navales et portuaires et lui rappelle sa proposi-
tion de voir cette question essentielle faire l'objet d'un débat au
Parlement .

Transports maritimes (emploi et activité)

3101 . - 16 juin 1986. - M . Jean-Claude Gaudin fait part à
M . le secrétaire d 'Etat à la mer de son inquiétude pour le
devenir immédiat et à moyen terme de la marine marchande . il
lui demande donc quelles mesures conservatoires seront prises et
dans quels délais ; si le rapport Blathière sera utilisé pour une
réforme en profondeur destinée à rendre à notre marine mar-
chande sa place normale sur le plan international.

Transports maritimes (emploi e' activité)

3288. - 16 juin 1986 . - M . Daniel Colin s'inquiète auprès de
M . le secrétaire d 'Etat à la mer de la triste situation de la flotte
marchande française . Il lui rappelle que notre pays, en perdant
une année trente et un navires, est passé dans ce domaine du
neuvième au onzième rang après l'Italie . Il lui fait remarquer que
depuis 1981, six mille emplois ont été perdus dans une profession
qui se sent délaissée, défavorisée et peu protégée . Il lui expose
que la marine marchande fait parie des moyens indispensables
pour garantir l'indépendance et la pérennité de notre pays et de
l'Europe. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures il compte prendre pour améliorer cette
situation .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Bretagne)

3337 . - 16 juin 1986 . - M . Jean Beauiils attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat é la mer sur l'avenir de l ' enseignement
professionnel maritime . Des informations alarmantes circulent,
concernant notamment l'Ecole nationale de la marine marchande
de Paimpol et les écoles maritimes et aquacoles du Trieux et du
Havre. Ces bruits créent une vive et légitime inquiétude dans le
monde maritime . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
lui préciser quelles sont les intentions exactes du Gouvernement
en la matière .

Transports (ports)

3589. - 16 juin 1986. - M . Antoine Hutenacht demande à
M . le secrétaire d'Etat à la mer de bien vouloir lui indiquer
pour les années 1984, 1985 et 1986 (prévisions), pour chaque port
autonome : I o le montant des financements accordés par l'Etat
pour les équipements portuaires ; 20 l'évolution du trafic por-
tuaire en tonnage.

P. ET T.

Postes et télécommunications (téléphone)

3090. 16 juin 1986 . - M . Gilbert Mathieu appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur les diffi-
cultés rencontrées par les professionnels à consulter les pages
jaunes de l'annuaire officiel des P. et T. L'ancienne présentation
par villes classées par ordre alphabétique était plus logique et
simple . Il lui demande s'il n'est pas possible de revenir, dés la
parution du prochain annuaire, à la présentation par localité
dans les pages jaunes .
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Administration (ministère des postes : personnel)

3136 . - 16 juin 1986 . - M . Daniel Goulet attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur les problèmes
soulevés par les agents du corps des vérificateurs et réviseurs (les
travaux de bâtiment des P.T.T . II lui expose que ces fonction-
naires souhaitent une revalorisation de leur statut afin d'exercer
dans de meilleures conditions les missions qui leur sont assi-
gnées . A cet effet, ils préconisent plusieurs mesures, et notam-
ment : la suppression de l'appellation de vérificateur ; le relève-
ment du niveau initial du recrutement ; l'accroissement des
effectifs du corps ; la restauration de la parité indiciaire du corps
avec les autres corps de catégorie A des P .T.T . ; enfin, l'accrois-
sement des possibilités d'intégration dans les emplois supérieurs
des P .T.T. II lui demande quelle suite il entend réserver aux
préoccupations de cette catégorie de fonctionnaires.

Postes et télécommunications (télécomnnurications)

3167 . - 16 juin 1986. - M . Jean-Michel Dubernard attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur
les problèmes que rencontrent les personnes handicapées lors-
qu'elles utilisent les différents moyens de télécommunication . En
effet, plus de six millions de personnes, c'est-à-dire près de
8 p . 100 de la population française, sont atteintes d'une défi-
cience physique, que ce soit un problème de vue, d'ouïe ou de
parole, ou même de motricité . Il souhaite savoir s'il entre dans
ses intentions de mettre en ouvre des dispositifs visant à simpli-
fier l'utilisation des services de télécommunication par ces per-
sonnes et, bien entendu, de les en informer.

Postes et télécommunications (télématique)

3360 . - 16 juin 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' Industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur l ' avenir des
liaisons dites u spécialisées », c'est-à-dire louées par une entre-
prise pour son usage exclusif et assurant le transport des données
informatiques . Diverses rumeurs font état d'un projet de dérégle-
mentation dans ce domaine particulièrement dynamique des télé-
communications . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
exposer à la représentation nationale ses projets en la matière.

Postes et télécommunications (téléphone)

3741 . - 16 juin 1986 . - M. Roland Vuillaume appelle l ' atten-
tion de M. le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l ' Indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur le
problème dea taxations téléphoniques et sur la suite négative
donnée dans la plupart des cas aux réclamations des abonnés
s'étonnant que des frais de téléphone qui leur sont demandés
sont sans commune mesure avec les factures antérieures . Il appa-
rait choquant qu'aux demandes présentées par les usagers à la
réception d'un relevé manifestement abusif, il soit répondu quasi
systématiquement par un refus de justifier la facturation incri-
minée. Parmi les raisons pouvant être avancées pour donner une
explication à des différences souvint sensibles, la possibilité de
piratage des lignes, bien qu'elle ne soit pas contestée, n'est prati-
quement jamais retenue. Il conviendrait que tout soit mis en
œuvre pour y mettre fin . D'autre part, il est abusif d'exiger le
paiement d'une redevance pour l'établissement d'un duplicata de
facture. Le fait que l'original de celle-ci est adressé en pli non
recommandé peut expliquer sa non réception et, par voie de
conséquence, la demande d'une copie . Enfin, il peut être consi-
déré comme particulièrement excessif qu'un retard de deux jours
dans le paiement d'une facture se solde par le doublement de la
taxe téléphonique . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître ses réflexions sur les diverses remarques faites ci-dessus
et sur ses intentions en ce qui concerne leur prise en compte en
vue d'améliorer un service qui a pris une très grande importance
dans la vie quotidienne des Français.

Postes et télécommunications (téle4natique,

3803 . - 16 juin 1986 . - M . Alain Peyrefitte attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' Industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur les difficultés,
pour certains centres serveurs, d'avoir accès à Télétel 3 . Certaines
informations laissent entendre que cet accès est actuellement
réservé aux seuls organismes de presse écrite, radiophonique ou
télévisée et aux organismes officiels . Or si cette information était
vérifiée, cela signifierait qu'on privilégie l'accès des utilisateurs

par exemple à des jeux ou des messageries - dont un grand
nombre sont déjà ouvertes - au détriment d'autres informations.
Ainsi, tin projet de banque de données pour le développement du
commerce international se trouve actuellement bloqué . Cette
banque offrirait pourtant à toutes les entreprises un ensemble de
données relatives aux services ou aux capitaux, recherchés ou
offerts, ainsi que des appels d'offres nationaux et internationaux.
Elle pourrait devenir, pour toutes les entreprises françaises, un
outil de développement essentiel dans leur stratégie internatio-
nale . Or l'efficacité d'un tel système suppose que tous les entre-
preneurs français puissent y avoir accès sans code ni abonne-
ment, ce que ne permet ni Télétel I ni Télétel 2 . lI lui demande
en conséquence si des règles précises empêchent un tel centre
serveur de bénéficier du service Télétel 3 et si, dans l'affirmative,
il entend les assouplir.

Administration (secrétariat d'Etat chargé des P.T.T. : budget)

3806 . - 16 juin 1986. - M . Francis Gang attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur l ' actuelle cam-
pagne de publicité en faveur de la poste . Cette publicité, engagée
par le précédent gouvernement, est diffusée à la télévision, sur les
radios périphériques et dans les salles de cinéma. La durée du
spot publicitaire est longue, c'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui communiquer le coût global.

RAPATRIÉS

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

3073. - 16 juin 1986 . - M. Gérard Kuster attire l'attention de
M . le secrétaire d 'Etat aux rapatriée sur les mesures qu ' il a
annoncées portant sur une exonération supplémentaire de
25 p . 100 de charges patronales pour les entreprises qui embau-
cheront un jeune Français d'origine rapatriée mais, semble-t-il, de
confession musulmane . Aussi il lui demande de préciser si les
entreprises qui embaucheront des jeunes rapatriés autres que
musulmans bénéficieront des mêmes avantages au niveau des
exonérations de charges, sous peine de créer une sélection
d'ordre confessionnel qui risquerait d'Etre particulièrement mal
comprise par les autres courants de pensée religieuse.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (calcul des pensions)

3248. - 16 juin 1986. - M . Jean Bonhomme appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur les dispositions de
l'article 9 de la loi n o 82-1021 du 3 décembre 1982 relative au
règlement de certaines situations résultant des événements
d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la Seconde
Guerre mondiale . Cet article dispose que les fonctionnaires ayant
servi en Tunisie ou au Maroc ainsi que les fonctionnaires et
agents des services publics algériens et sahariens intégrés dans les
cadres de la fonction publique métropolitaine, en application du
Il avril 1962, peuvent, dans le délai d'un an à compter de la
promulgation de la présente loi, demander le bénéfice des dispo-
sitions de l'ordonnance n o 45-1283 du 15 juin 1945 . Le même
article prévoit qu'un décret fixera la composition des commis-
sions administratives de reclassement prévues par les articles 17
et suivants de l'ordonnance du 15 juin 1945 ainsi que les condi-
tions de désignation des représentants des personnels concernés.
Il lui expose, à propos de ce texte, qu'un bénéficiaire de celui-ci
s'est adressé au précédent secrétaire d'Etat chargé des rapatriés
pour lui communiquer des renseignements complémentaires sur
son dossier . II a reçu une réponse le 25 avril 1985 disant que le
dossier en cause était transmis au ministère de l'agriculture,
ministère de tutelle du demandeur, et qu'il ferait l'objet d'un
examen „ devant la commission administrative de reclassement
instituée par le décret du 22 janvier 1985 et qui doit être mise en
place très prochainement » . La même personne prenait ensuite
successivement contact avec le précédent secrétaire d'Etat aux
rapatriés qui lui faisait savoir, par lettre du 4 février 1986, que
l'ordre de passage des dossiers était déterminé par l'administra-
tion et que celle-ci pouvait lui fixer la date éventuelle d'examen
du dossier. Une lettre du 7 avril 1986 adressée au ministre de
l'agriculture, pour demander quand le dossier en cause serait
examiné par la commission administrative de reclassement, n'a
pas reçu de réponse. II lui demande à quel stade d'avancement
est parvenu l'article 9 de la loi du 3 décembre 1982 . Les commis-
sions de reclassement ont-elles été mises en place . Ont-elles com-
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mencé l'examen des dossiers. Quel est le pourcentage de ceux-ci
qui a été examiné par le ministère, et plus particulièrement en ce
Gui concerne le ministère de l'agriculture . Les demandeurs sont-

systématiquement prévenus de la date d'examen de leur dos-
sier .

demande s' il envisage de revenir sur ce projet inséré dans le col-
lectif budgétaire 1986 qui remet en cause le plan triennal pour la
recherche voté en 1985.

Enseignement supérieur et pusthacc'alaurt'at (personnel)

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(E.D .F. et G.D .F. : calcul des pensions)

762$ . - 16 juin 1986 . - M . Bruno Gotlnisch attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur le fait suivant : la loi
n e 85-1274 du 4 décembre 1985, portant amélioration des retraites
des rapatriés, dispose, dans son article 8, que les anciens agents
français des sociétés concessionnaires et établissements publies
d'Algérie sont admis au bénéfice des régimes de retraite régissant
les sociétés, offices et établissements publics métropolitains cor-
respondants, dans les mêmes conditions que leurs homologues de
ces organismes, dont les droits à pension se sont ouverts à la
même date. Toutefois, cette disposition ne fait qu'entériner une
situation déjà existante, de sorte que, vingt-trois ans après l'indé-
pendance, les agents d'Electricité et Gaz d'Algérie sont toujours
partiellement spoliés . En effet, ceux-ci ont cotisé à leur retraite
sur des traitements affectés de majorations résidentielles de 33 à
50 p . 100 selon les régions, alors que leurs homolo g ues métropo-
litains bénéficiaient de majorations résidentielles de 25 p . 100
maximum . Les pensions de retraite étant calculées sur tes mêmes
bases que celles de leurs collègues métropolitains, ils sont donc
lésés dans ce calcul . il lui demande s'il a l'intention de rendre
justice, au travers des futures dispositions qui doivent être prises,
à cette catégorie de salariés, soit en prenant des dispositions pour
que les retraites soient revalorisées, soit, à défaut, pour que soit :1
tout le moins remboursé l'excédent des cotisations versées en
Algérie.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Loire-Atlantique)

3023. - 16 juin 1986 . - M . Joseph-Henri Mau joüan du
Gasset expose à M . I. ministre délégué auprès du ministre
de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'en-
seignement supérieur, que la thèse soutenue à Nantes contri-
buant à mettre en doute l'existence des chambres à gaz nazies a
provoqué une avalanche de réactions . Cette volonté de travestir
une vérité qui a coûté la vie à des milliers d'hommes dans des
conditions horribles est une monstrueuse injure faite aux
déportés et aux résistants . Il lui demande s'il n'envisagerait pas
d'annuler la procédure de soutenance de cette thèse qui est, en
fait, non une thèse d'Etat, mais une thèse d'université.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

1721 . - lû juin 1986. - M . Maurice Adevah-Pceuf appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre do
l'éducation nationale, chargé de le recherche et de l'ensei-
gnement supérieur, sur la non-parution des décrets d'applica-
tion de la loi du 26 janvier 1984 . L'article 59, en particulier,
relatif au statut des secrétaires généraux des établissements
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, semble
ne pouvoir se traduire en termes réglementaires de manière
rapide . II lui demande donc de bien vouloir lui indiquer la solu-
tion envisagée pour régulariser la situation de cette catégorie de
personnels.

Administration (minis t re délégué chargé de la recherche
et de l'enseignement supérieur : budget)

3406 . - 16 juin 1986. - M . Jacques Mahées appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de ls recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la diminution en cours d'exercice des crédits de
son département ministériel à hauteur de 1,8 milliard de francs.
Cette mesure provoquant notamment l'affaiblissement du volet
industriel de la recherche va porter de graves atteintes à notre
avenir en matière de modernisation et aura donc des répercus-
sions sur la compétitivité de notre pays et par là même sur le
déficit du commerce extérieur qui a déjà connu une dégradation
en avril 1986 malgré les mesures économiques prises par le Gou-
vernement et la baisse en cours du pétrole . En conséquence, il lui

3648 . 16 juin 1980 . - M . Sorgo Charles attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation
nationale, chargé do la recherche et de l ' enseignement
supérieur, sur t ' urgence de la publication des décrets d ' applica-
tion de la loi du 26 janvier 1984 relative à la réforme de l ' ensei-
gnement supérieur . Notamment, alors que l'article 59 de ladite loi
attribue au secrétaire général, placé sous l'autorité du chef d'éta-
blissement . la responsabilité de la gestion de l'établissement
public à caractère scientifique, culturel et professionnel, les
projets de décret d 'application de cet article, ponant statut de

l 'emploi de secrétaire général des E .P .C .S .C .P. n 'ont pas abouti à
ce jour . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
raisons de ces renards et les délais dans lesquels, en matière de
statut de l 'emploi des secrétaires généraux, des mesures positives
pourront être prises.

Enseignement supérieur et post-bace•alauréat (fonctionnement)

3650 . Ib juin 1986 . . M . Serge Charles attire l ' attention de
M . lo ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l 'enseignement
supérieur, sur l'insuffisance des lieux de travail individuels mis
à la disposition des enseignants dans les universités . En effet, les
intéressés disposent de plus en plus rarement de bureaux indivi-
duels . Ils sont donc contraints, le plus souvent, de travailler en
dehors de S ' université et ils déplorent vivement cette situation, car
ils estiment qu 'il est ainsi porté atteinte à leurs conditions de
travail . II lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître
son avis sur cette question.

Afat é riel, électriques et électroniques (emploi et activité)

3676 . Ib juin 1986 . - M . Emile Koehl rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre do l ' éducation natio-
nale, chargé de le recherche et de l ' enseignement supérieur,
que, d'ici à l'an 2000, les deux développements technologiques
majeurs concerneront sans doute l 'électronique et la biologie
moléculaire . Or on peut avoir de sérieuses inquiétudes quant au
retard technologique des industries électroniques. Non seulement
il s'agit d'un secteur fondamental qui devrait être le premier sec-
teur de l'industrie vers la fin du XX' siècle mais, en outre, la
plupart des produits électroniques sont des biens intermédiaires
dont la maitrise commande les gains de productivité des autres
secteurs . il souhaite savoir ce que le Gouvernement compte faire
pour accélérer le développement de la coopération technologique
avec, d ' une pan, le projet t, Eurêka » et, d ' autre part, le pro-
gramme a Esprit » concernant les technologies de l ' information.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (urbanisme)

3680 . 16 juin 1986 . - M . Emile Koehl demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation natio-
nale, chargé de la recherche et de l ' enseignement supérieur,
ce qu ' il compte faire pour répondre aux besoins de formation des
urbanistes . II souhaite notamment savoir s'il a l'intention d'insti-
tuer un diplôme d'urbaniste qui serait reconnu sur l'ensemble du
territoire national.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissement., : Loire-Atlantique) s.
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M . Lucien Richard appelle l ' attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation
nationale, chargé de la recherche et de l 'enseignement
supérieur, sur les conditions dans lesquelles une thèse soutenue
par un historien d ' occasion devant l ' université de Nantes a pu
être présentée par un rapporteur, membre de cette unité de
recherche, et publiée, conférant de ce fait le titre de docteur
d ' université à son auteur . S ' agissant d ' un domaine - celui de
l'existence des chambres à gaz pendant la Seconde Guerre mon-
diale ayant fait l'objet de nombreuses et très sérieuses investi-
gations de la part de chercheurs compétents et reconnus comme
tels, il déplore qu ' un travail aussi partiel, partial et approximatif,
et dont aujourd ' hui la quasi-totalité de la communauté universi-
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taire internationale réfute la méthodulagie et le s conclunens, ait
pu être couronné par des personnalités appartenant au service
public de l'enseignement et de la recherche.
Se fondant, notamment, sur la condamnation unanime et solen-
nelle prononcée le 30 mai par d'éminents spécialistes européens
de la Seconde Guerre mondiale, il s ' élève contre le fait qu ' un
incident aussi grave ait pu être perpétré, bafouant la mémoire des
victimes des camps d'extermination ainsi que la douleur de leurs
familles . Considérant qu'il importe que le Gouvernement fasse
toute la lumière sur les circonstances de cette affaire et prenne
des dispositions propres à en atténuer les effets et à empêcher
que cela ne se reproduise, il lui demande de lui faire connaître
quelles dispositions il envisage de prendre en ce sens.

SANTÉ ET FAMILLE

Famille (politique fannliale)

3080 . - 16 juin 1986 . - M . Bernard Debré attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
»claies et de l'emploi, chargé de I . santé et de la famille,
sur le statut fiscal et social du couple marié par rapport à celui
vivant en concubinage. Dans la législation actuelle, seuls le
concubinage et le divorce donnent aux citoyens et citoyennes
membres d'un couple les droits élémentaires que sont : la délimi-
tation précise des risques qu'ils encourent ; la liberté de gestion
de leur épargne ; l'accès égal à tous les seuils de détaxation fis-
cale et sociale . Cette situation contribue à l'effondrement du
nombre des mariages et à la destruction de la cellule famili .ile.
base de la société . II lui demande si elle n'estime pas possible, en
accord avec son collègue M . le ministre du budget, de donner
aux couples mariés les mêmes avantages fiscaux et sociaux que
ceux des concubins ou divorcés, et notamment leur permettre de
faire des déclarations fiscales séparées (comme c'est licite aux
Eut-Unis). Il parait en effet équitable de rétablir l'égalité fiscale
et sociale entre couples mariés et concubins.

Professions et activités me4/i,,iles (médecins)

3081 . - 16 juin 1986 . - M . Barnard 8avy attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la famille,
sur la situation de l'ordre des médecins dont la mission rie ser-
vice public a été remise en cause dans le passé alors que son rôle
demeure irremplaçable pour la sauvegarde d'une médecine de
qualité . La loi du 25 juillet 1985 a ainsi confirmé, en les amnis-
tiant, la moralité de l'attitude d'une minorité de médecins, qui
avaient été sanctionnés par leur ordre pour refus de paiement de
leurs cotisations, et dépossédé les conseils régionaux de leur pou-
voir disciplinaire pour recouvrer les cotisations . Si l'on sait ainsi
que les avocats peuvent être suspendus de leur barreau pour non-
paiement de leurs cotisations, une telle inégalité de traitement
entre les deux ordres ne peut procéder que d'une attitude essen-
tiellement idéologique qu'un gouvernement responsable se doit
de condamner. II lui demande donc si elle envisage de réaffirmer
la mission d'ordre public du conseil de l'ordre des médecins et
de lui donner les moyens de l'assurer notamment en rétablissant
pleinement les pouvoirs disciplinaires des conseils régionaux.

Etablissements d'hospitalisation.
de soins et de cure (personnel)

3087 . - 16 juin 1986 . - M . Pierre Baudis appelle l ' attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaire.
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de I. famille,
sur le problème du statut des pharmaciens hospitaliers . En effet,
les pharmaciens hospitaliers sont toujours gérés par le titre IV de
la fonction publique, qui les homoloque au personnel non
médical des centres hospitaliers . Or les pharmaciens hospitaliers
sont des praticiens hospitaliers au même titre que les médecins,
chirurgiens et biologistes . En cons. quence, il demande s'il q e
serait pas souhaitable qu'ils bénéficient du statut de praticien
hospitalier.

Tabacs et allumettes (tabagisme)

30M8 . 16 juin 1986 . - M . Emile Kohl demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de le santé et de la famille, de faire le
bilan de dix ans d'application de ia loi Veil relative à la lutte

centre le tabagisme . Publiée au Journal OJJit' :el du li+ t i il't l'n7h,
cette loi a été contournée par les fabricants de cigarc i es ,',mam-
ment avec la publicité pour les allumettes et les briqu e ts . en t'ait
propagande indirecte pour les cigarettes . Dans le mime, (le an-
vier - février - mars 1985, de Recherche et .santé, le présuiem du
comité national français contre les maladies respitatoit"s :,fis-
osait que les personnes auxquelles les fumeurs imposent
fion passive de leur propre fumée de tabac cuurent „

	

re m,-
toxicologique, environnemental n . Un nombre croisse . ''n d
démontrent que l'inhalation passive de fumée de cigare	 t

l'origine d'un nombre significativement plus élevé de •r' ., 1 : 1 . ..
cancéreuses, cardiaques ou respiratoires En fait, le ' a .,

	

a•'
l'objet d'un jeu contradictoire et ambigu . D 'un côté l'Etat , . i .
de se priver des substantielles ressources qu'Il lui procure De
l'autre, il ne peut plus fermer les yeux sur l'épidémie de taba-
gisme, sur les dégâts majeurs que celui-ci provoque sur la santé
publique et, au total, sur son coût économique et social . Récem-
ment, Mme Simone Veil a regretté «que le Sella n'a,' r':
compris l'intérêt de santé publique qu'il y avait derrière I .+ Ir

de 1976 Une nouvelle étape doit être franchie, car pour .+m('
liorer la santé publique, la réduction du tabac peut faire plu que
n'importe quelle autre mesure de médecine préventive.

)'ridassions et activités nad:cales (nrédecme + — daim)

3151 . lb juin 1986 . - M . Daniel Goulet appelle à nouveau
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur la situation des médecins scolaires . Malgré les
promesses formelles qui leur ont été faites, ceux-ci ne disposent
toujours pas d'un statut leur donnant les garanties nécessaire s
dans les domaines de la formation et du profil de minière . II doit
être souligné que l'absence de statut a pour conséquences : d'em-
pêcher tout recrutement légal de nouveaux médecins de tenté
scolaire, même pour remplacer les médecins partants : de ne pas
permettre la titularisation des médecins en cause, contrairement .i
ce qui est prévu par la loi ; de réduire les effectifs des nilde 1ns
de santé scolaire à un nombre très insuffisant (pour 13 million-
d'élèves, il existe 1 400 médecins, soit 20 p 100 de moins
qu'en 1983) . Tel qu'il semble être envisagé, le recrutement de
médecins de santé scolaire, sous forme de contrats de tro p mis
ne pouvant être renouvelés qu'une fois, ne peut étr' considéré
que comme un palliatif tout à fait inacceptable . II lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre sa position sur les revendic :s-
tions suivantes présentées par les praticiens intéressés et sur les
possibilités de leur prise en considération : mise en oeuvre immé-
diate d'un statut concernant tous les médecins de santé scolaire
détermination de grilles de salaires prenant en compte leurs qua-
lifications spécifiques ; institution d'un recrutement régulier
répondant aux besoins, c'est-à-dire un médecin pour 5 OOn élèves.

Enseignement supérieur et pustbaccalaur,'ar
(professions et activités paramédicales)

3194 . - 16 juin 1986 M . Jean-Michel Dubernard attire ' at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du minimisé de.
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème des écoles d'infirmières . En 1'111, le
ministère de tutelle santé et affaires sociales a décrété le gratuité
des études. Les frais restant à la charge des élèves ont été
ramenés à 80 francs par an, l'Etat prenant en charge le 'nnctton-
nement des écoles sous forme de subventions annuelles Pendant
les premières années, les subventions couvraient 95 à !< p !00
des frais de fonctionnement . Leur montant n'a pas été re .+ eté en
fonction de l'inflation et, depuis deux ans, les subvention, sent
bloquées au niveau de l'année 1984 moins 2 p . 100 . Elles ne
représentent plus que 75 p. 100 des revenus au sein du budget re
l'école . II lui demande ce qu'elle compte entreprendre afin de
rétablir une certaine équité entre les différentes formations d'in-
firmières et lui rappelle que le coût moyen de formation d'une
élève infirmière dans les écoles privées de Lyon s'il^'
19 104 francs, ce qui représente environ la moine du catit t° 'n-
mation des écoles publiques !

Pharmacie

	

pherinaceurepe .,.

3215 . - 16 juin 1986 . - M . Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre dais
affaires sociale, et de l ' emploi, chargé de 1 . santé et rte ta
famille, sur le fait qu'à l'autorisation de mise sur le a+ .-• hi
nécessaire à chaque médicament - procédure durit le
confère aux médicaments français une sécurité et une qua',—
gelées viennent se substituer ou se superposer des visas .1,

multiplici :é est source d'erreurs pour le malade . voire yuc!,iue„n
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pour les professionnels eux-mêmes, notamment lorsqu'il s'agit
d'anciens visas énoncés seulement par les initiales : G .P., P.C .,
P .M ., P .P . Il lui demande en conséquence si elle n ' estime pas
souhaitable que cette question des visas soit entièrement reconsi-
dérée .

Femmes (politique à l'égard des femmes)

3242. - 16 juin 1986 . - M . Francis Gong attire l ' attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emplo :, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des femmes qui ont choisi de travailler à temps
partiel pour mieux s'occuper de leurs enfants . Il lui demande
quelles mesures elle envisage de prendre pour favoriser le travail
à temps partiel des femmes dans le cadre d ' une politique nata-
liste .

Etahlis .sements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

3250. 16 juin 1986 . - M . Jean-Michel Dubernard appelle
l ' attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur la situation des secrétaires médicales exerçant
dans le milieu hospitalier public . Jusqu'en 1467, le brevet
d'études sociales (R .E .S .), qui n'existe plus, servait de base au
recrutement des secrétaires médicales . Il a été remplacé par le
brevet de technicien des professions paramédicales et sociales,
lequel, aux termes du décret n o 72-59 du 14 janvier 1972, a été
reconnu équivalent du baccalauréat des sciences médico-sociales
(baccalauréat F 8), qui est le critère actuel de recrutement . Les
secrétaires médicales en possession du brevet de technicien pré-
cité dont donc placées au même niveau que les secrétaires admi-
nistratifs de la fonction publique et les laborantins titulaires du
baccalauréat F 7, lesquels sont classés en catégorie B . Elles
constatent par ailleurs que les secrétaires médicales en fonction
dans les centres anticancéreux et dans les caisses de mutualité
sociale agricole appartiennent également à la catégorie B, alors
qu'elles sont recrutées avec les mêmes titres que dans les hôpi-
taux publics . Aussi, les secrétaires médicales en fonction dans le
milieu hospitalier public s'étonnent-elles d'être maintenues dans
la catégorie C, c'est-à-dire d'avoir la même échell e indiciaire que
les personnels recrutés au niveau du B .E .P.C . et n 'ayant pas eu
de formation professionnelle préalable . Il lui demande s'il ne lui
parait pas particulièrement souhaitable d'envisager l'élaboration
d'un statut propre à leur profession, de façon à leur donner de
réelles possibilités de promotion . En tout état de cause, leur clas-
sement dans la catégorie B relève de la logique et de l'équité,
compte tenu de leur formation et de l'importance .oujours crois-
sante des responsabilités qu ' elles doivent assumer.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Indre-et-Loire)

3257 . - 16 juin 1986 . - M. Daniel Goulet appelle l ' attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la demande d'agrément présentée par l'hôpital à domicile de
Tours et de sa région . Bien qu'une décision positive ait été prise
par le conseil d'administration de la caisse régionale d'assurance
maladie en juillet 1985, l'entrée en vigueur de l'agrément
demeure, depuis cette date, suspendue, faute d 'approbation de la
décision par l'autorité de tutelle . Il serait particulièrement regret-
table qu'une structure de ce type dont l'intérêt humain a par ail-
leurs été largement démontré ne puisse être implantée dans une
ville disposant d'un centre hospitalier universitaire compte tenu
de la valeur pédagogique d'une telle expérience pour les futurs
professionnels de santé, dans la perspective d'un développement
des alternatives à l'hospitalisation conventionnelle . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser sa position sur ce sujet et,
plus généralement, de lui indiquer ses intentions touchant l'exten-
sion de l'hospitalisation à domicile.

Irestruntents de précision et d'optique (opticiens lunetiers)

3298 . - 16 juin 1986 . - M . Jean Diebold attire l ' attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur un problème particulier aux opticiens . En effet, le 17 jan-
vier 1986, l'Assemblée nationale a adopté la loi n° 86-76 concer-
nant des dispositions relatives à la protection sociale . Dans l'ar-
ticle 13 de cette loi, au titre de l'article L . 510, il est précisé que
peuvent également exercer la profession d'opticien-lunetier détaail-

lanl, des personnes non munies ale diplômes, sous réserve d ' avoir
exercé une activité professionnelle d ' opticien-lunetier détaillant
pendant cinq ans au moins . En outre, l ' article 13 de la lai du
17 janvier 1986 a été pris sans que la commission professionnelle
consultative du ministère de l'éducation nationale, le conseil
supérieur des professions paramédicales du ministère de la santé
et les organisations professionnelles aient été consultées . Les
modalités d ' application de cet article devraient être fixées par
décret . Apparemment le décret d'application de cet article ne
semble pas avoir été pris . Considérant que cette mesure est de
nature à porter préjudice aux titulaires d'un diplôme régulière-
ment acquis d'opticien et qu'en outre, elle touche une profession
déjà saturée, il paraitrait opportun de procéder à l'annulation de
cet article L. 51(1.

in.stru nents de précision et d'optique (opticiens lunetiers)

3299. 16 juin 1986 . - M . Jean Diebold attire l ' attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les difficultés des opticiens-optométristes . La profession
d'opticien-optométriste est pratiquée en France par environ
IO p . 100 d'opticiens diplômés qui ont suivi des formations com-
plémentaires sur les techniques de l'optométrie . Ces techniques
s'intéressent principalement aux problèmes fonctionnels : défauts
optiques, vision binoculaire, confort visuel . . . et en particulier
chez l'enfant . Cette profession est reconnue ou sur le point de
l'être dans la plupart des pays européens et parfois même depuis
longtemps (notamment en Grande-Bretagne, depuis la fin de la
dernière guerre) . II semblerait donc qu'une refonte de l'ar-
ticle L . 508 du code de la santé soit à effectuer, reconnaissant
cette spécialité d'opticien-optométriste et qu'une réglementation
propre lui soit donnée pour que le public le plus large possible
puisse bénéficier de services optométriques.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

3314 . - 16 juin 1986 . - M . Dominique Chaboche attire l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème de la pension de réversion des veuves
de fonctionnaires de la police nationale . Considérant que toutes
les femmes ayant perdu leur mari devraient avoir la même répar-
tition de pourcentage de réversion de pension, il parait injuste
que les veuves de fonctionnaires de la police se voient attribuer
une pension de réversion à 50 p. 100 pendant que les veuves
assujetties au régime général de la sécurité sociale la perçoivent à
52 p . 100 . Il lui demande quelles sont les dispositions qu'il
compte prendre pour remédier à cette injustice.

Et,hlissentents d'hospitalisation,
de soins et de cure (personnel)

3373 . - 16 juin 1986 . - M . Jean Giovannelli attire l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des secrétaires médicales recrutées dans les hôpi-
taux . Ces personnels sont recrutés avec le baccalaréat F 8, niveau
de la catégorie B, mais restent, dans la plupart des cas, classés es
catégorie C (groupe V), alors que les bacheliers de la fonction
publique sont en catégorie B . En conséquonce, et vu les dispa-
rités existant entre les départements, il demande le reclassement
des secrétaires médicales en catégorie 11.

Professions et activités paramédicales
(masseurs kinésithérapeutes)

3374. - 16 juin 1986 . - M . Joseph Gourmr.'on demande à
Mine lo ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de bien vouloir lui préciser l'éventuelle équivalence des diplômes
de kinéséthérapeute entre la France et la Belgique, et, le cas
échéant, les conditions que doivent remplir les titulaires d'un
diplôme délivré en Belgique pour être autorisés à exercer cette
profession en France.

Professions et activités médicales «médecine scolaire)

3406. - 16 juin 1986 . -- M . Jacques Maltées appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de le famille,
sur la médecine scolaire . Alors que leurs tâches s ' étendent et
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qu'ils joue . . In rôle important, notamment dans le domaine de
la prévention, ia suppression d'un nombre important d'emplois
de médecins du service de santé scolaire est envisagée dans le
collectif budgétaire 1986 . lI lui demande par qui et comment
seront assurées les fonctions de ces personnels et quelles mesures
elle entend prendre concernant cette catégorie de fonctionnaires.

Professions et activités médicales (médecins)

3408 . - 16 juin 1986 . - M . Jacques Maltées appelle l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du miniotre des affairas
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'augmentation des poursuites judiciaires à l'encontre des
médecins refusant de payer la cotisation à leur ordre profes-
sionnel. Il lui demande si le Gouvernement à l'intention de sou-
mettre au Parlement, dans un délai rapproché, un projet de loi
proposant la disparition des ordres professionnels.

Fonctionnaires et agents publics
(cessation progressive d'activité)

3427. - 16 juin 1986 . - M . M .Jacques Mellick attire l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de le santé et de is famille,
sur les dispositions de l'article 3 de l'ordonnance n^ 82-298 du
31 mars 1982 relative à la cessation progressive d'activité des
agents titulaires des collectivités locales et de leurs établissements
publics à caractère administratif qui prévoient que les fonction-
naires qui ont été admis a ; .br:éficier de la cessation progressive
d'activité sont mis à la retrait, dés qu'ils réunissent les conditions
requises pour obtenir une pension à jouissance immédiate . L'ap-
plication de cet article, prévu comme une disposition d'ordre
général, peut se révéler préjudiciable aux intérêts des agents
féminins âgés de cinquante-cinq ans au moins et qui ont élevé
trois enfants et plus . Ces derniers ont le plus souvent moins de
vingt-cinq années de service soit par suite d'interruption de car-
rière (mise en disponibilité par exemple) pour élever leurs
enfants, soit parce qu'ils sont entrés dans la fonction publique
alors qu'ils étaient relativement âgés par suite de contraintes
matérielles ou autres . Ils ont accompli leur carrière à temps com-
plet dans ces conditions difficiles et ont dû concilier leurs obliga-
tions professionnelles et familiales . Une activité à mi-temps, dans
les conditions prévues par l'ordonnance précitée du
31 mars 1982, à partir de l'âge de cinquante-cinq ans, répond aux
souhaits de cette catégorie de fonctionnaires dont les enfants ont
quitté le foyer familial . Or l'application de l'article 3 de l'ordon-
nance précitée conduit à exclure du bénéfice de la cessation pro-
gressive toutes les mères de famille dès qu'elles réunissent quinze
années de service valables pour la retraite . Il lui demande donc
d'envisager la modification des articles 1 « et 3 de l'ordon-
nance n° 82-298 du 31 mars 1982, avec effet à la date de publica-
tion de ladite ordonnance, pour rendre inopposable aux mères de
famille les dispositions relatives aux conditions pour l'obtention
d'une pension à jouissance immédiate, pour leur permettre de
bénéficier de la cessation progressive d'activité jusqu'à l'âge de
soixante ans même si elles ont plus de quinze années de service
valables pour la retraite . II lui demande aussi de permettre aux
mères de famille de revenir, si nécessaire, sur le choix qu'elles
ont fait et ceci nonobstant les dispositions de l'article I r, (in fine)
de l'ordonnance n o 82-298.

Pro/èssion .s et activités médicales (médecins)

3428. - 16 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Michel appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, uhergé de la santé et de le
famille, sur le fait que les médecins siégeant dans les juridictions
disciplinaires de l'ordre, tant en première instance qu'en appel,
portent la robe de professeurs agrégés ; ce cérémonial, pour une
audience qui se fiel à huis-clos, apparait dépassé et risque d'in-
timider les médecins qui sont traduits devant ces instances par
leur ordre professionnel . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui faire connaître si cette pratique a un fondement légal
et, dans le cas contraire, s'il ne con vient pas d'y mettre fin.

Famille (politique familiale)

3446. - 16 juin 1986 . - M . Michel Sainte-Marie appelle l ' at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
s,falres sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les propos qu'elle aurait tenus à l'occasion de la fête

des mères suivant lesquels u il vaudrait mieux que des parents en
difficulté abandonnent carrément leurs enfants afin de les rendre
adoptables » . Aussi, il lui demande, drns la mesure où cette
déclaration serait confirmée, si cette dern&re entre dans le cadre
de mesures contre les situations de pie-arité ou d'une nouvelle
politique familiale que le Gouvernement préconiserait.

Sang et organes Irarnains (politique et réglementation)

3447 . - 16 juin 1986 . M . Georges Sarre attire l ' attention de
Mme le ministre déi4gud auprès du ministre doo affairera
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la famille,
sur l'intérêt de la création rapide de banques spéciales de moelle
osseuse afin de pouvoir étre en mesure de traiter dans tes meil-
leurs délais toutes les personnes qui pourraient avoir subi des
irradiations importantes . Il lui demande si le Gouvernement est
décidé à prendre une initiative en ce sens, comme le suggèrent
tous les spécialistes mondiaux de greffe de moelle osseuse, qui se
sont relayés au chevet des victimes de la catastrophe nucléaire de
Tchernobyl.

Assurance' maladie maternité (prestations en nature)

3484 . - 16 juin 1986 . -- M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre dos affaires
sociales et de l ' emploi, chargé d• le santé et de le famille,
sur la prise en charge des traitements pour les maladies diabé-
tiques. Les personnes qui sont atteintes de diabète doivent avoir
un traitement en permanence . Anciennement, elles se faisaient ou
se faisaient faire une piqûre tous les matins dans la journée afin
de pouvoir supporter cette maladie . Or, depuis quelque temps, la
technique ayant évolué, il existe un glucometer, appareil qui est
portable et autonome, qui permet au malade de pouvoir, avec
quelques précautions malgré tout, de travailler normalement,
puisqu'il permet de détecter ses besoins en insuline et permet une
injection permanente . La mise au point de cet appareil a changé
considérablement la vie des diabétiques . Mais il vaut environ
1 600 francs (T.T.C .) et n'est pas remboursé par la sécurité
sociale, ainsi que différents accessoires qui en découlent . Il lui
demande s'il n'est pas possible d'envisager une modification du
classement pour les matériels susceptibles de donner lieu à rem-
boursement par la sécurité sociale, de manière à y inscrire le glu-
cometer.

Professions et activités médicales (.spécialités médicales)

3487 . - 16 juin 1986 . - M . Michel Hannoun attire l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la médecine ostéopathique . Il constate que cette médecine est
aujourd'hui en marge de la législation, bien que pratiquée de
façon constante par des professionnels - en plein accord semble-
t-il avec les malades concernés - non titulaires du diplôme de
docteur en médecine et sans inconvénient pour la santé publique.
il lui demande s'il ne convient pas de préciser, par une législa-
tion appropriée, les conditions d'exercice de cette discipline
médicale, conformément d'ailleurs à ce qui se passe clans beau-
coup d'autres pays européens.

Sécurité sociale (action sanitaire et sociale)

3513 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Stlrboia attire l ' atten-
tion de Mme la ministre délégué auprès du ,ninlatra des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de le santé et de ler
famille, sur les services locaux d'action sanitaire et sociale . II
semble que, dans les années sc ixante, les personnels de ces ser-
vices recevaient une formation d'une semaine à Saclay sur les
problèmes nucléaires . A la lum i ère des enseignements qui peu-
vent être tirés de la catastrophe de Tchernobyl, il lui demande si
des mesures seront rapielytent prises pour rétablir ces stages à
l ' intention de l 'ensemble des personnels des services locaux d ' ac-
tion sanitaire et sociale.

Phn nuacte (produits pharmaceutiques)

3511 . - 16 juin 1986 . - M . Francis Gong souligne à l 'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affalr,ie
socle'« et de l ' emploi, chargé d• la santé et du la famille,
l'évidente insuffisance de la hausse consentie par les pouvoirs
publics sur le prix des médicaments remboursables . Le taux
d'augmentation de ces derniers n'a été en effet que de 12 p . 100
de juillet 1981 à août 1984 face à une progression des prix de
37,4 p. 100 et le relèvement de 2 p . 100 qui vient d ' être accordé
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ne compense même pas l'inflation de 1985 qui s'est élevée à
4,7 p. 100. Dans l ' attente d 'un retour aménagé et concerté à une
fixation libre du prix à la production qui parait être la seule
solution appropriée, il lui demande s ' il ne conviendrait pas de
faire droit à la demande du syndicat national de l ' industrie phar-
maceutique tendant à un accroissement immédiat de 7 p . 100,
compte tenu du retard pris par la France par rapport au niveau
des prix européens.

Etablissennents d'hospitalisation, de sons et de cure
(centres hospitaliers)

3530 . - 16 juin 1986 . M . Jean-Pierre Stirbois attire l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l ' estimation du docteur Jacques Lafuma, chef du
département de protection sanitaire de l 'institut de protection et
de sûreté nucléaire (1 .P.S .N .), selon laquelle les capacités fran-
çaises en ce domaine ne permettent pas de soigner plus d ' une
quarantaine d'irradiés graves . II lui demande si le chiffre avancé
est exact et, dans l'affirmative, si, à la lumière des enseignements
que l'on peut tirer de la catastrophe Je Tchernobyl, elle envisage
d'accroitre ces capacités hospitalières spécialisées dans un avenir
proche .

Etahlissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

3621 . - 16 juin 1986 . - M . François Bachelot demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
de bien vouloir lui faire connaître le nombre annuel des démis-
sions des praticiens hospitaliers et hospitalo-universitaires et leur
répartition par discipline au 1 « janvier des dix dernières années.
II lui demande également de bien vouloir lui indiquer le nombre
de postes demeurés vacants au 31 décembre 1985, à l'issue des
dernières opérations de recrutement, et leur répartition par disci-
pline .

Etahlissenients d'hospitalisation,
de soins et de cure (personnel : llaut.s-de-Seine)

3623 . - 16 juin 1986 . - M . François Bachelot expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, la
situation suivante . Les médecins de l'hôpital de la maison dépar-
tementale de Nanterre, qui sont régis par le décret ne 84-131 du
24 février 1984 dont relèvent tous les praticiens hospitaliers
publics, n'ont pas été autorisés à prendre part aux élections à la
commission paritaire régionale (Ile-de-France) et au conseil de
discipline (collèges temps plein et temps partiel), au motif que
l'établissement dans lequel ils exercent leurs fonctions relève de
l'autorité de Monsieur le Préfet de police, et non du ministère de
la santé . II lui demande si elfe envisage de mettre fin à cette
situation administrative anormale qui se prolonge malgré les ten-
tatives de régularisation entreprises périodiquement depuis une
vingtaine d'années, et qui vient de priver un certain nombre de
praticiens de leurs droits statutaires de participer à de9' élections
professionnelles .

Etahlissement .s d'hospitalisation.
de soins et de cure (centres hospitaliers)

3625 . - 16 jui n : 1986 . - M. François Bachelot demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
si, étant donné le -ontenu de la réponse à la question écrite
ne 73969 du 9 septembre 1985 (J.O .- A .N . 3 février 1986) et l'im-
précision des statistiq .aes officielles, il lui serait possible de lui
indiquer quels étaient, au 31 décembre 1985, le nombre total des
médecins, odontologistes et biologistes attachés des hôpitaux
publics, recrutés suivant les dispositions du décret 81-291 du
30 mars 1981, ainsi que le nombre total des vacations d'attachés
dans les C .H .R . faisant partie de C .H .U ., et dans les hôpitaux
généraux .

Etahlis.vements è'hospi; a )isation,
de soins er de cure (personnel)

3833 . - 16 juin 1986 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l ' attention deMme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur la situation des secrétaires médicales recrutées

dans les hôpitaux publics . L'éducation nationale ayant supprimé
le brevet de technicien des professions para-médicales et sociales
depuis le 14 janvier 1972, qui a été remplacé par le bac F8, les
secrétaires médicales sont recrutées aujourd'hui sur la hase d'un
diplôme de niveau de catégorie B, alors qu'elles sont toujours
classées au niveau de la catégorie C . Elle lui demande donc
quelles mesures elle envisage de prendre afin de remédier à cette
injustice.

Etahlissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel : Provence - Alpes - Côte (l 'Azur

3637 . - 16 juin 1986 . - M . Roland Blum attire l ' attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la circulaire 130 du 8 janvier 1986 relative à la réorganisation
et à l'indemnisation du service de garde dans les établissements
hospitaliers publics, cette circulaire prévoit une revalorisation des
rémunérations des gardes tes plus lourdes avec application au
I re janvier 1986 . Il lui indique que la prise en compte de ces
nouveaux barèmes s'est faite en son temps dans des villes cons me
Montpellier et Limoges mais qu'il n'en est pas de même pour les
établissements de la région Provence - Alpes - Côte d'Azur où
l'application de ces nouvelles mesures ne s'est pas faite faute de
crédits . II lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
assurer, notamment dans les établissements hospitaliers de Mar-
seille, l'application de cette circulaire.

Sécurité sociale (cotisations)

3644 . - 16 juin 1986 . - Citant àMme le ministre délégué
auprès du ministre des affaires sociales et de l ' emploi,
chargé de la santé et de le famille, l ' exemple d 'une personne,
âgée de soixante ans, titulaire d'une pension civile d'invalidité
totale et définitive (I .P.P . 100 p. 100), en tant que fonctionnaire
de l'éducation nationale, qui a sollicité l'exonération des cotisa-
tions patronales de sécurité sociale dues pour une employée de
maison, M . Jean-Pierre Bechterappelle son attention sur le fait
que, contrairement aux dispositions applicables aux invalides
civils qui relèvent du régime général, les pensions d'invalidité
servies aux fonctionnaires ne peuvent être transformées en pen-
sion vieillesse à l'âge de soixante ans . Pour les invalides du
régime général, cette transformation automatique de leur pension
en avantage vieillesse ouvre droit à l'exonération des cotisations
patronales «gens de maison » à l'âge de soixante ans, si les
autres conditions fixées par l'article 19 du décret du
24 mars 1972 (notion de vivre seul et condition médicale) sont
également remplies. Dans ces conditions, il lui demande s'il ne
lui paraitrait pas opportun de mettre fin à cette distorsion en
étendant le bénéfice de cette disposition aux fonctionnaires titu-
laires d'une pension civile d'invalidité:.

Travail (hygiène et sécurité)

3679. - 16 juin 1986 . - M . Emile Koehl demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l' emploi, chargé de la santé et de la famille, si le travail
sur écran de visualisation utilisé en informatique présente des
dangers pour la santé des personnes se servant de ce type de
matériel .

Tabacs et allumettes (tabagisme)

3696 . - 16 juin 1986. - M. Emile Koehl rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l 'emploi, chargé de la santé et de la famille, que le cancé-
rologue Lucien Israël a affirmé récemment que le tabac est la
cause de 30 p . 100 des morts par cancer dans les pays occiden-
taux. Selon le professeur Jean Bernard : « si on diminuait nota-
blement la consommation du tabac, 30 p . 100 des cancers dispa-
raitraient » . Ainsi, l'arrêt du tabagisme permettrait d'épargner
50000 vies humaines par an en France. II lui demande de lui
indiquer, d'une part, le coût du tabagisme pour la sécurité sociale
en 1984, d'autre part, ce qu'il compte faire pour combattre ce
fléau social .

Etahlissentents d'hospitalisation,
de soins et de cure (personnel)

3710 . 16 juin 1986 . - M . Pierre Bachelet attire i ' attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de le santé et de lu famille,
sur les dispositions du décret 86-505 du 15 murs 1986, qui visent
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à renforcer la fonctionnarisation du personnel de direction des
établissements d'hospitalisation et établit une étatisation rigide et
définitive de ce secteur . En application de ces dispositions, le
classement des établissements d ' hospitalisation a eté modifié pour
tenir compte de la réduction de la capacité des hôpitaux mais,
parallèlement, des mesures restrictives ont été imposées au niveau
des carrières tant pour l ' inscription au tableau d ' avancement de
I « classe que pour la nomination aux postes de directeurs géné-
raux des C .H .U ., en exigeant que des candidats à ces postes, aux
termes de l'article 4, alinéa 'd, aient exercé durant quatre ans les
fonctions de directeur de première classe . Ces exigences pénali-
sant la profession à son plus haut niveau, il lui demande que ces
dispositions puissent être annulées conformément à une concep-
tion libérale nécessaire et souhaitable de l ' évolution de ce type de
carrière.

Assurance maladie maternité iprestatirr.s en naturel

3714 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Claude Dalbos attire l 'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du minletre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la 'enta et de la
famille, sur deux mesures prises par certaines caisses de sécurité
sociale : I o lorsqu'un enfant présente des dysnl rphoses buccales
et qu'un traitement orthodontique semble nécessaire au praticien
consulté, celui-ci établit un dossier : pronostic, diagnostic, coule
des plâtres, et rédige une demande d ' accord auprès de la sécurité
sociale . L'ensemble des actes est inscrit à la nomenclature comme
S .P .M. 15 pour un stomatologiste et S .C .P . 15 pour les
chirurgiens-dentistes . A partir de là, le dentiste conseil petit
accepter ou refuser de prendre en charge le traitement . Or il
semble que, depuis quelque temps, l ' acte précédemment détaillé
et codifié S .P .M . 15 ov. S .C .P . 15 soit refusé au remboursement si
le traitement lui-m 4 me n'est pas accepté . Cela est absolument
aberrant, car qui dit proposition de traitement ne veut pas dire
traitement, et l'ensemble des actes et consultations nécessaires à
l ' établissement de la demande exige un travail important qui a
toujours été pris en charge sans discussion ; 20 toujours dans le
cas d'un traitement orthodontique pris en charge par S .P .M .90
ou S .C .P.90 par semestre, il semblerait que l ' opération qui peut
être nécessaire, de germectomie, soit incluse dans ce même
semestre, même si elle est pratiquée par un stomatologiste à la
demande d'un chirurgien-dentiste . Il faudrait alors que le
chirurgien-dentiste qui a encaissé son S .C .P . 90 pour un semestre
de traitement orthodontique rembourse au stomatologiste cette
somme pour les actes chintrgicaux que celui-ci aurait assumés, ce
qui est parfaitement contraire à la déontologie médicale car
constituant un acte de dichotomie . Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer si elle compte taire annuler ces mesures qui
s ' avèrent inapplicables et qui sont contraires aux règles de la pro-
fession médicale.

Etablissentent .s d'ho.spradi .sanon . de soins et de cure
(persrutnel

3783 . - 16 juin 1986 . - M. Christian Demuyncic rappelle à
Mme le mintstre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de le famille,
que depuis l ' automne 1985 les secrétaires médicales ont appelé
l ' attention de son prédécesseur sur leur situation administrative.
Les intéressées bien que recrutées avec le baccalauréat F 8 (qui
existe depuis 1972) sont actuellement classées en catégorie C' cor-
respondant au niveae d'études du B .E .P .C . alors qu'elles
devraient pouvoir prétendre, en raison de leur niveau d 'études
(baccalauréat de technicienne médico-sociale ou équivalent) et de
leur responsabilité à la catégorie B . Pour accéder à cette caté-
gorie, elles doivent subir un concours dont le programme est
équivalent a celui du baccalauréat . Cette situation dure depuis
14 ans et les secrétaires médicales demandent, pour celles qui
travaillent en C .H ., C .H .S ., C .H .U ., C' .H .G ., D .D . .A .S .S ., établisse-
ments scolaires ou ministères, la reconnaissance de la profession
par l ' intégration en catégorie B , un statut spécifique et une grille
indiciaire propre . Il lui demande quelle est sa position à l'égard
du problème qu ' il vient de lui exposer.

F_tablissentcnu cl 'hnapituliuxiun,

de soins et de cure (personnel,

3797 . - 16 juin 1986. - M . Bernard Savy attire l ' attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des médecins reçus au concours national des pra-
ticiens hospitaliers en 1985, dont la liste a été publiée au journal
officiel du 16 janvier 1986 et qui, six mois après, n'obtiennent
toujours pas une affectation malgré la vacance de nombreux
postes . Au moment où le problème de l ' emploi est devenu la

tache prioritaire du Gouvernement il apparait patadoxal que,
malgré la réussite à un concours national et l 'existence de postes
libres, les intéressés doivent attendre un travail durant une
période aussi longue que certains chômeurs sans qualification . Il
lui demande donc si elle compte prendre des mesures afin que
tous les postulants trouvent rapidement le poste de leur choix et
d ' une manière générale si elle envisage d ' aménager d ' une manière
plus rigoureuse la peocadure d ' a ' :ectation dans les postes
vaca, ts, notamment en contraignant les hôpitaux publics à
accepter ou refuser une candidature dans un délai très court
avec, en cas de refus, l ' obligation d ' en énoncer les motifs à l ' inte-
ressé .

SÉCURITÉ

Police (personnel)

3161 . - 16 juin 1986 . - M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé de la sécurité, sur la situation des policiers municipaux.
Un groupe de réflexion vient d ' être mis en place pour étudier, au
plan juridique, leurs compétences par rapport aux policiers natio-
naux . Signalant par ailleurs les problèmes qui se posent au
niveau de leur formation professionnelle, de leur statut, de leur
rémunération et de leur couverture sociale, il lui demande de pré-
ciser ses intentions en ce qui concerne l ' activité de la police
municipale, compte tenu de la nécessité de répondre aux pro-
blèmes actuels de la sécurité.

Police Uonetionnententl

3412 . 16 juin 1986 . - M . Jacques Mehéas appelle l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé de la sécurité, sur le code de déontologie de la police
nationale . De récentes « bavures » policières ont mis en évidence
l ' obligation de respecter un code de déontologie de la police
nationale, dont l ' annonce faite en juillet 1985 par M . le ministre
de l ' intérieur de l' époque, Pierre Joxe, avait valu d ' importantes
critiques de la part de la majorité actuelle . Il lui demande s ' il
entend utiliser le code de déontologie qui vient d ' être promulgué,
comme faisant force de loi.

Police tcorttmissariots et postes de police : Pur-de-Demie'

3509. - 16 juin 1986. - M . Pierre Pascalion attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de t ' intérieur,
chargé de la sécurité, sur le devenir du projet de construction
d'un nouvel hôtel de police à Clermont-Ferrand . Des terrains ont
été rendus disponibles pour une telle réalisation depuis plusieurs
années . L'exiguïté et la mauvaise adaptation des locaux actuels
font que la police ne peut pas remplir correctement les missions
qui lui sont assignées. II y a bien nécessité d 'un ensemble bâti
regroupant les différents services de l ' agglomération clermontoise.
il souhaiterait savoir quelles sont les intentions actuelles des pou-
voirs publics face à ce projet.

Assurance vieillesse : régime des lonctiunnuires civils
et militaires (pensions de réversion)

3846. - lb juin 1986 . - M . Jean-Pierre Bechter appelle l ' atten-
tion de M . Io ministre délégué auprès du ministre de l ' inté-
rieur, chargé de la sécurité, sur la discrimination dont sont vic-
times les veuves de personnels de police tués en service
avant 1981 et qui ne bénéficient pas de la pension et de la rente
viagère cumulée au taux de 100 p . 100 . Il lui demande donc de
lui faire connaitre s ' il ne lui parait pas opportun de prendre les
décisions nécessaires pour mettre un terme à cette injustice.

Police (police municipale)

3698 . - 16 juin 1986. M. Jean Proriol attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé de le sécurité, sur les services rendus par les polices
municipales, à une époque où la sécurité est l ' une des préoccupa-
tions essentielles du Gouvernement . Piacées directement sous
l ' autorité des maires, les polices municipales n ' entendent nulle-
ment revendiquer la totalité des prérogatives accordées à la
police nationale . En effet, c'est au niveau de la commune qu'elles
exercent leurs pouvoirs de police et qu'elles sont habilitées à
constater toute une gamme d ' infractions à la circulation dans m,,
villes . Il souhaiterait savoir où en est l ' examen des aspirations
des polices municipales et quel sera leur devenir .
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SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance maladie maternité (caisses)

3078. - 16 juin 1986 . - M . Jean-François Mancel expose à
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales st de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, qu ' une
caisse régionale d'assurance maladie de non-salariés non agri-
coles a émis des propositions destinées à apporter une améliora-
tion à sa situation financière. S'agissant des recettes, les mesures
suivantes sont préconisées : rattachement des praticiens et auxi-
liaires médicaux conventionnés au régime des travailleurs non
salariés, à tout le moins des médecins du secteur Il relèvement
substantiel de la part de contribution de solidarité des sociétés
réservée à l'assurance maladie et maternité ; répartition, entre
tous les régimes d'assurance maladie, au prorata des prestations
versées, de la taxe sur les alcools, actuellement perçue au seul
bénéfice du régime général de la sécurité sociale . En ce qui
concerne les dépenses, les points suivants seraient à prendre en
compte : la participation à la compensation démographique est
en hausse constante et atteint un volume injustifié ; la participa-
tion à l'équilibre financier du régime de sécurité sociale des étu-
diants est anormalement élevée ; l'assurance personnelle, gérée
par le régime général des salariés, apparait coûteuse pour le
régime des travailleurs non salariés et pour les ressortissants de
celui-ci ; la participation au financement de la gestion des hôpi-
taux apparaît trop importante dans le cadre du « budget global ».
Enfin, sur un plan général, il est fait état de ce que l'harmonisa-
tion des divers régimes de sécurité sociale en matière de couver-
ture maladie prévue par la loi d'orientation du commerce et de
l'artisanat est loin d'être réalisée. En effet, des écarts importants
subsistent, tels qu'une différence allant jusqu'à 20 p . 100 sur le
ticket modérateur pour les petits risques et les soins courants et
l'absence d'indemnités journalières en cas de cessation d'activité
pour raisons de santé . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son opinion sur les remarques faites ci-dessus et sur les
possibilités de prise en considération des propositions qui en
découlent.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

3122. - 16 juin 1986 . - M . Jacques Godfrain demande à M . le
secrétaire d'EU.. auprès du ministre des affaires sociales et
de i ` ùmploi, chargé de la sécurité sociale, s ' il n ' estime pas
souhaitable que les caisses primaires d'assurance maladie puis-
sent adresser, chaque fin d'année, aux assurés sociaux le montant
du remboursement des prestations en nature (soins médicaux et
pharmaceutiques, frais d'hospitalisation) dont ils ont pu bénéfi-
cier dans l'année . Seul le montant des prestations en espèces
(indemnités journalières) est actuellement notifié à l'intéressé
pour sa déclaration fiscale . La suggestion faite, qui parait techni-
quement possible, aurait peut être des conséquences psycholo-
giques qui inciteraient l'assuré à réaliser des économies pour le
plus grand profit du régime d'assurance maladie.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

3188. - 16 juin 1986 . - M. Henri Bayard appelle l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
grave problème des handicapés n'ayant pour seules ressources
que Une appréciation des taux d'invalidité devenue de
plus en plus sévère dr. la part des C .O .T.O .R .E .P. (2' section), fait
que beaucoup se voient supprimer le bénéfice de cette allocation,
alors que leur état de santé n'a connu aucune évolution, par une
notification d'un taux d'invalidité inférieur à 80 p . 100 . Des han-
dicapés, reconnus comme tels il y a dix, quinze ou vingt ans, et
sans aucune amélioration de leur état de santé, se retrouvent
ainsi, du jour au lendemain, sans aucunes ressources, malheureu-
sement dans l'impossibilité de retrouver un quelconque emploi et
r.e pouvant bénéficier d'aucune allocation Assédic . Alors que le
fonctionnement des C .O .T.O .R.E.P . est un problème sur lequel
M. le secrétaire d'Etat a eu l'occasion d'intervenir tout récem-
ment, il lui demande si, sur le problème exposé, des mesures
seront prises pour que tes handicapés n'aient pas à subir une
régression dans l'effort entrepris pour leur venir en aide.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

3208 . - 16 juin 1986 . - M. Bernard Saint' attire l'attention de
M . le secrétaire d' Est auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de le sécurité sociale, sur la
réglementction de l'assurance maladie relative au remboursement

à 100 p . 100 qui permet actuellement aux bénéficiaires d'une exo-
nération du ticket modérateur au titre d'une grave affection d'être
totalement pris en charge pour les affections passagères dont ils
pourraient être atteints . Au moment où vont se décider des
mesures d'économie budgétaire ; il serait logique que l'assurance
maladie ne rembourse à 100 p. 100 que les soins concernant la
maladie déterminante et au pourcentage normal les autres affec-
tions, car c'est la maladie qui doit faire l'objet d'un rembourse-
ment et non le malade . Il lui demande donc si des dispositions
ne pourraient être prises pour rétablir la véritable finalité de
l'exonération du ticket modérateur qui dégagerait ainsi une
importante économie . De même, en supprimant la franchise de
80 francs prévue dans le cas d'une longue maladie, non inscrite
sur la liste des affections graves, on éviterait la tentation pour
certains assurés d'atteindre ce seuil pour leur assurer ensuite la
gratuité totale des soins, quelle que soit l'affection . Le respect
bien compris de la législation sur le 100 p . 100 permettrait à l'en-
semble des assurés de bénéficier ainsi d'une meilleure prise en
charge d'ensemble de leur affection.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions)

3233 . - 16 juin 1986. - M. Jean Rigaud se fait l ' écho, auprès
de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de l ' in-
quiétude de nombreux salariés susceptibles de remplir prochaine-
ment la double condition d'âge (soixante ans) et de durée
d'assurance-vieillesse (cent cinquante trimestres cotisés ou
validés) pour faire liquider leur retraite au maximum de leurs
droits dans le régime général de la sécurité sociale . En effet, les
informations parues dans la presse sur la nature des études
actuellement en cours au plan gouvernemental et des partenaires
sociaux, laissent entendre une éventuelle remise en cause des
conditions de liquidation . II se permet d'attirer son attention sur
l'importance qu'il y aurait à déterminer et à faire connaître ces
nouvelles conditions, les délais d'application à respecter, car les
entreprises comme les salariés ont pris et vont prendre des déci-
sions économiques et sociales irréversibles, qui ne peuvent être
remises en cause par une simple publication de textes législatifs
ou réglementaires (quelle que soit l'opinion à porter sur l'ordon-
nance du 26 mars 1982 qui avait la première, réglementé la
retraite facultative à soixante ans, ce texte n'avait pris effet qu'un
an plus tard, soit le 1« avril 1983).

Sécurité sociale (cotisations)

3234 . - 16 juin 1986. - M . Jean Rigaud attire l ' attention de
M . le secrétaire d' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
complexité et les difficultés de mise en oeuvre des dispositions
édictées par le décret n° 85-783 du 23 juillet 1985 pris en applica-
tion de l'article 16 de la loi n o 79-I123 du 28 décembre 1979
ayant lui-même ajouté un alinéa 4 à l'article L . 120 du code de la
sécurité sociale . Le décret du 23 juillet 1985, commenté par une
circulaire de l'agence centrale des organismes de sécurité sociale
(A .C .O .S .S .), n° 85-1 du 20 août 1985, a énuméré une suite de
mécanismes et de calculs faisant appel à de nombreux para-
mètres, parmi lesquels : 1 . le plafond mensuel de sécurité sociale
qui est modifié deux fois par an ; 2 . les taux de cotisations
patronales des entreprises, tant en retraite qu'en prévoyance, ceci
sur chacune des trois tranches de salaires 1, Il et III, soit six
paramètres possibles ; 3 . une fraction estimée à 85 p . 100 du pla-
fond mensuel de sécurité sociale, exonérée de cotisations, à l'inté-
rieur de laquelle les cotisations patronales de prévoyance ne doi-
vent pas dépasser 19 p. 100 (ce qui laisse théoriquement
66 p . 100 pour les cotisations de retraites) mais si elles sont infé-
rieures à 19 p . 100, le complément dégagé peut se reporter sur le
quota « Retraites » susceptible alors de dépasser 66 p . 100, l'es-
sentiel étant de figer à 85 p . 100 la fraction globale exonérée ;
4. le taux réel de dépassement par rapport à 85 p . 100 qui s'ap-
plique alors au plafond mensuel de sécurité sociale et dégage une
assiette supplémentaire de rémunération fictive brute, uniquement
pour le calcul des précomptes à reverser aux U .R.S .S .A .F. La cir-
culaire A .C.O.S .S. précitée, reconnait que le r'sultat pratique de
ces calculs successifs, conduit à faire entrer dans le champ d'ap-
plication du décret, uniquement les salaires et rémunérations
proches de 100 000 francs par mois sur lesquels les cotisations
supplémentaires de sécurité sociale sont au maximum de
quelques centaines de francs ainsi que la pratique l'a prouvé.
Comme la multiplicité des paramètres énoncés ci-dessus ne
permet pas leur intégration dans les programmes de paie infor-
matique conçus pour des situations homogènes et collectives, les
services de paie des entreprises ont l'obligation de fragmenter
leur masse salariale, de traiter de façon empirique ou manuscrite,
les paies des collègues visés par le décret puis de les réintéger
pour l'établissement du B.R .C . (bordereau récapitulatif de cotisa-
tions) : tout ceci se traduisant par une déperdition de temps
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importante, des risques d'erreur et un rendement financier comp-
table dérisoire . II lui demande si, en fonction des constats dressés
par les entreprises, il n'y aurait pas lieu de substituer aux calculs
complexes à réactualiser mensuellement, une autre forme de
contribution aux recettes de sécurité sociale, par exemple sous la
forme d'un forfait unique ou progressif intégré dans les bases des
salaires soumis à cotisations déplafonnées, ceci à partir des rému-
nérations dépassant par exemple quatre fois (ou six fois) le pla-
fond mensuel de sécurité sociale.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : calcul des pensions)

3284 . - 16 juin 1986 . - M . Bernard Savy attire l' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur
l'impossibilité pour un membre d'une profession libérale de
liquider sa retraite avant soixante-cinq ans . Or, s ' il s ' avère exact
que c'est dans le régime des professions libérales que les affiliés
ont le début de carrière le plus tardif, et que, par conséquent, la
majorité des intéressés ne peut acquérir le nombre nécessaire
d'annuités qu'après soixante ans, il n'en reste pas moins que cer-
tains d'entre eux réussissent à atteindre ce plafond de cotisation
entre soixante ans et soixante-cinq ans . Il lui demande donc si
des mesures ne pourraient être prises pour assouplir ce système
rigide que constitue l'attente d'un âge réglementairement fixé
pour tous les affiliés, afin de permettre une personnalisation des
retraites basée sur leur carrière, de sorte qu'une fois le nombre
d'annuités nécessaire atteint ils puissent choisir de partir en
retraite ou de continuer leur activité professionnelle.

Chômage : indemnisation (préretraités)

3327 . - 16 juin 1986 . - M . Georges Chometon attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur la situation présente des préretraités . Depuis la paru-
tion du décret du 24 novembre 1982, les préretraités ont vu se
réduire le montant de leurs allocations et se raccourcir la durée
pendant laquelle celles-ci leur étaient versées . Le taux de la coti-
sation à l'assurance maladie, taux appliqué aux allocations,
dépasse en outre de plus de quatre points le taux appliqué aux
retraités . Enfin, la compensation de l'érosion monétaire n'a pas
été assurée aux cours des dernières années . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour amorcer le règlement
de l'ensemble des problèmes concernant les préretraités . Ceci tant
au plan financier qu ' à celui de la représentation des préretraités
dans les organismes sociaux et de concertation.

Assurance invalidité décès (prestations)

3450 . - 16 juin 1986 . - Mme Marie-Josèphe Sublet rappelle à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, que
l ' article I « de la loi du 17 janvier 1986 a ajouté l ' assurance inva-
lidité aux garanties accordées aux assurés sociaux en « maintien
de droits » en fonction de l'article L . 235 du code de la sécurité
sociale (article 161-8 du nouveau code), comblant ainsi une
lacune de la législation antérieure . Cependant, la circulaire du
directeur adjoint de la Caisse nationale d'assurance maladie en
date du I I février 1986 donne une directive aux caisses primaires
pour en faire application aux assurés dont la première prescrip-
tion de repos pour maladie suivie d'invalidité est postérieure :1 la
promulgation de la loi du 17 janvier 1986 . Une telle interpréta-
tion a pour effet pr tique de retarder l ' application de la loi nou-
velle d'un délai pouvant atteindre trois ans . Pour que la nouvelle
loi soit effectivement appliquée aux pensions dont le début se
situe après sa promulgation, la circulaire du C .N .A .M . devrait
être annulée . Concernant les assurés qui, en vertu du texte anté-
rieur, n'avaient pu obtenir, après épuisement de leurs droits aux
prestations maladie pour incapacité de longue durée, le bénéfice
d'une pension d'invalidité sans rétroactivité, une interprétation
bienveillante de la loi pourrait être faite pour q','elle leur soit
accordée . Elle lui demande son avis sur ce n :obléme et les
mesures qu'il compte prendre.

Assurance maladie et maternité (cotisations)

3485. - 16 juin 1986 . - M. Jean-Louis Goasduff rappelle à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, qu ' aux
termes de l'article 2 du décret n e 74-810 du 28 septembre 1974
relatif aux modalités de fixation des cotisations dues par les
assurés du régime d'assurance maladie et maternité des travail-
leurs non salariés des professions non agricoles, la cotisation
annuelle de base s'applique à la période allant du I « octonre de

chaque année au 30 septembre de l ' année suivante et est assise
sur l'ensemble des revenus professionnels nets de l'année précé-
dente . Il est patent que ce dernier critère est particulièrement pré-
judiciable aux personnes cessant leur activité, dont les ressources
sont naturellement réduites pour cette raison et qui sont pourtant
astreintes à verser des cotisations basées sur des revenus très dif-
férents acquis un an avant . Il lui demande s'il ne lui parait pas
de stricte équité que, dans des conditions semblables à celles
appliquées lors de la première année de cotisations, les modalités
concernant le versement de celles-ci l'année de la mise à la
retraite fassent l'objet d'adaptations tenant compte de la situation
financière des intéressés . Il souhaite qu'une intervention soit faite
à cet effet auprès di régime de protection sociale concerné.

Sécurité sociale (cotisations)

3494. - 16 juin 1986 . - M . Michel Hannoun rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, que l ' article 19 du
décret n° 72-230 du 24 mars 1972 relatif au recouvrement des
cotisations de sécurité sociale stipule que les personnes seules,
bénéficiaires d'un avantage vieillesse du code de la sécurité
sociale, et dans l'obligation, pour accomplir les actes ordinaires
de la vie, d ' avoir recours à l'assistance d'une tierce personne
salariée, peuvent être exonérées, par l'organisme de recouvrement
des cotisations de sécurité sociale, du versement des cotisations
patronales d'assurance maladie, maternité, invalidité, décès, de la
vieillesse, des accidents du travail et des allocations familiales
dues au titre de l'emploi de ladite personne . Ces dispositions
sont applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale, aux personnes
âgées et aux grands infirmes vivant seuls, titulaires de la majora-
tion pour tierce personne . II lui expose, à propos des conditions
d'application de ces mesures, la situation d'une jeune femme de
vingt-deux ans, handicapée à 100 p . 100 et qui ne peut rester
seule de nuit comme de jour. Elle occupe un logement personnel
en compagnie de sa tierce personne . Elle n'habite pas au domi-
cile de celle-ci car elle partage avec elle le montant du loyer . La
tierce personne n'assure ni le logement, ni l'entretien, ni la nour-
riture de la jeune femme handicapée, ces divers frais étant pris
en charge directement par celle-ci avec son allocation handicapé
et l'aide de ses parents . L'U.R.S .S .A .F. a cependant estimé qu'elle
ne pouvait être considérée comme vivant seule, et les conditions
prévues à l'article 19 précité n'étant pas remplies, elle lui a refusé
l'exonération demandée . La commission de première instance de
la sécurité sociale de Grenoble a également rejeté la demande,
estimant que la tierce personne louait une villa et qu'elle faisait
participer la handicapée au loyer de cette villa . Cette décision
rappelait que, en réponse à une question écrite (sans référence),
le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie avait
indiqué que « les particuliers dont l'activité consistait à assurer à
leur propre domicile, le logement, la nourriture et l'entretien des
personnes âgées, devaient être considérés comme des prestataires
de service exerçant une profession commerciale, au sens de l'ar-
ticle 34 du code général des impôts . Il n'est pas possible de
considérer la personne hébergeant un invalide comme salariée de
cette dernière . La somme qu'elle perçoit pour l'hébergement la
place, en effet, dans le champ d'application de l'article 153 du
décret du 8 juin 1946 » . La décision prise ne correspond pas à la
situation réelle de la tierce personne et de la personne handi-
capée qui vit avec elle . De toute manière, le refus opposé par
l'U.R .S .S .A .F et par la commission de première instance paraît ne
tenir aucun compte des situations très particulières que peuvent
connaître les handicapés pour lesquels leurs familles essaient de
trouver la meilleure solution possible, en particulier pour l'avenir.
Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable d'intervenir auprès
des U .R .S .S.A .F . en les invitant, lorsqu'elles ont à connaitre de
telles demandes d'exonération, à les examiner avec le maximum
de bienveillance pour tenir compte au mieux des intérêts des
handicapés.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

3534 . - 16 juin 1986 . - M . Charles Josselin appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de le sécurité sociale, sur le
mode actuel de prélèvement des frais d'hospitalisation sur les
retraites des malades, notamment quant à la distorsion qui existe
entre les prélèvements effectués sur les retraites civiles comparati-
vement à ceux réalisés sur les retraites militaires . La participation
des retraités militaires aux frais d'hospitalisation, lors de cures
médicales étant équivalente à 0 p. 100, il ne parait pas équitable
qu'une participation de 90 p . 100 sur les retraites des malades
civils puisse être retenue . Considérant les conséquences préjudi-
ciables qu ' entraîne cette législation pour le, retraités civils, n lui
demande s ' il n ' envisage pas de prendre des mesures destinées à
modifier la réglementation en vigueur.

à

	

À



189!

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 juin 1986

Sécurité sociale (cotisations)

3847. - 16 juin 1986 . - M . Jacques Godfrr,rn appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affalr.e sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur le cas suiv ant, dont la presse s'est fait l'écho. Un
quadriplégique perçoit, au titre de son très grave handicap, une
pension d'invalidité complétée par une indemnité destinée à lui
permettre l'assistance d'une tierce personne . Il a reçu dernière-
ment de l'administration une notification lui enjoignant de régler
les charges patronales et l'avertissement qu'en cas de non-
paiement celles-ci subiraient une majoration. Ayant demandé à
bénéficier de l'exonération de ces charges, il lui a été répondu,
lors de sa convocation à la caisse de sécurité sociale, que sa
requête ne pouvait être prise en considération, du fait qu' « il
n'est pas aveugle » . Si un tel avantage est particulièrement légi-
time pour un handicapé aveugle, il apparait invraisemblable qu'il
ne soit pas étendu à des infirmes, tel ce quadriplégique dont
l'état nécessite aussi impérativement l'assistance d'une tierce per-
sonne . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître s'il ne
lui parait pas aussi logique qu'équitable que la réglementation en
vigueur soit modifiée d'urgence, afin de prendre en compte des
situations semblables à celle qu'il vient de lui exposer.

Assurance maladie maternité (bénéficiaires)

3984. - 16 juin 1986 . __ Pi . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires «miel« et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur le problème suivant : une circulaire ministérielle du
6 mai 1985 stipule qu'après un an de congé maladie, les
médecins conventionnés ne peuvent plus bénéficier de l'assurance
maladie, tant pour eux que poil: leurs ayant droit. Pour conti-
nuer d'être couverts, ils devraient adhérer au régime de l'assu-
rance volontaire . La caisse nationale d'assurance maladie a
conseillé aux caisses primaires de rester prudentes quant a l'ap-
plication de cette circulaire et leur a demandé de continuer à
couvrir les praticiens atteints de maladie grave pendant les trois
années qui suivent le début de l'arrêt de travail . En ce qui
concerne les prestations en espèces, les médecins bénéficient, en
cas de maladie, des prestations de la C .A .R .M .F . au titre de l'in-
capacité temporaire ou de l'invalidité et ils touchent des indem-
nités journalières à partir du 91 e jour de l'arrêt de travail pendant
trente-six mois consécutifs, ceci pour les praticiens âgés de moins
de soixante ans . Ensuite se pose le problème de la mise éven-
tuelle en invalidité . Or le fait important de la circulaire est qu'il
n'y a plus de prise en charge des soins ; ceci est particulièrement
lourd lorsqu'il s'agit d'une maladie grave (on sait que les
médecins ne s'arrêtent de travailler que rarement, soit pour de
courtes périodes, soit en cas de maladie très sévère). On a ainsi
voulu aligner le régime des médecins conventionnés sur celui des
professionnels libéraux affiliés à la caisse nationale d'assurance
maladie des travailleurs indépendants . II s'agit là d'une remise en
cause d'avantages accordés aux médecins en échange de leur
conventionnement et des contraintes que cela entraine . II lui
demande de bien vouloir lui préciser sa position sur ce problème.

Sécurité sociale (politique de la sécurité sociale)

3MO. - 16 juin 1986. - M. Emile Koehl demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de quelle manière il
compte sensibiliser les salariés au coût de la sécurité sociale . II
souhaite savoir ce qu'il pense du système suivant : l'ensemble des
cotisations sociales passerait à la charge des salariés, mais les
entreprises augmenteraient les salaires en conséquence. Sur le
plan économique, cela ne changerait rien : les entreprises ne
paieraient pas plus et les salariés ne perdraient pas de pouvoir
d'achat . Par contre, au plan psychologique, l'effet pourrait être
déterminant car les salariés, en voyant plus clairement sur leur
feuille de paye ce que leur coûte la protection sociale, seraient
peut-être incités à veiller à un meilleur emploi de leurs cotisa-
tions sociales.

Prestations familiales (allocation de parent isolé)

37M. - 16 juin 1986 . - M. Jean Desanti. attire l'attention de
M . lo secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des femmes mères de famille en instance de divorce.
Ces personnes perçoivent l'allocation de parent isolé pendant un
an seulement. Et elles connaissent ensuite de grandes difficultés
financières lorsque le processus de divorce traîne en longueur. Il

. lui demande s'il ne peut être envisagé de continuer à verser cette

allocation de parent isolé jusqu'au jour où le divorce est pro-
noncé et où l'ancien mari est mis en demeure de verser une pen-
sion alimentaire mens,elle.

TOURISME

Tourisme et loisirs (associations et mouvements)

3179 . - 16 juin 1986. - M . Georges Chometon attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etst auprès du ministre de l'Indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé du tourisme, sur la
situation de l'association V .A.L. (Vacances Auvergne-Limousin).
Lors d'un récent contrôle fiscal, ta conformité de sa gestion à ses
objectifs sociaux et à son statut aurait été contestée . Il lui
demande de lui préciser sa position à l'égard de cette association
sérieuse et bien gérée.

Impôt sur le revenu (revenus fonciers)

3894. - 16 juin 1986 . - M . Robert Corselet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur la situation
des loueurs non professionnels de meublés . Au-dessous d'un pla-
fond, actuellement fixé à 21 000 francs, ceux-ci peuvent bénéfi-
cier de certains abattements . Or ce plafond de recettes n'a jamais
'té revalorisé depuis sa création, c'est-à-dire dix ans. Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier
à cette situation.

Tourisme et loisirs (emploi et activité)

MM . - 16 juin 1986. - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé du tourisme, sur les difficultés
que rencontrent actuellement les professionnels du tourisme
(hôteliers, restaurateurs, agents de voyages) à la suite de l'annula-
tion faite par les citoyens américains de leurs déplacements en
Europe et particulièrement en France et dans le Midi . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour pallier ces
difficultés .

TRANSPORTS

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : transports aériens)

3039. - 16 juin 1986. - M. André Thlen Ah Koon attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporte, chargé des transports, sur les difficultés renron-
trées par les personnes résidant dans le sud de la Réunion r . .ur
se rendre à l'aéroport international de Gillot, situé dans le nord
de l'île . La liaison routière de cet axe est très difficile à certaines
heures de pointe lorsqu'elle n'est pas coupée entre La Possession
et Saint-Denis à la suite d'intempéries . Il lui demande son senti-
ment sur la création d'une liaison aérienne régulière de corres-
pondance entre l'aéroport de 1n rrefonds et Gillot . En dehors du
service rendu aux habitants du sud de la Réunion, la desserte
aérienne serait extrêmement bénéfique au développement écono-
mique de la région.

Circulation routière (transports de matières dangereuses)

3014 . - 16 juin 1986 . - Les habitants de la Haute-Vienne ont
été bouleversés par un événement qui aurait pu tourner au
drame : l'explosion d'un camion semi-remorque chargé de
19 tonnes de dynamite . Le véhicule a explosé en un lieu désert, à
une heure tardive, ne produises' miraculeusement que des dégâts
matériels - cependant importants - mais évitant les vies
humaines . On ne peut cependant s'empêcher de penser qu'à
quelques kilomètres près une agglomération entière aurait pu dis-
paraître ! On se doit de soulever, à travers cet événement, les
dangers que font encourir ces « bombes roulantes », chargées de
produits dangereux . Il est non seulement indispensable de faire
respecter la réglementation existante, mais il faut également que
soient mises en place des mesures spécifiques pour renforcer les
dispositifs en matière de circulation et de protection spéciale.
M . Marcel Rlgout demande à M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'équipement, du logement, de aménage
ment du territoire et des transports, chargé des transports,
de bien vouloir le tenir informé des mesures qu'il compte
prendre pour éviter que ne se renouvelle un tel accident.
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S.N.C.F. (lignes : Haute-Savoie)

3091 . - 16 juin 1986 . - M. Claude Birraux appelle l'attention
de M . le ministre dél6gué et.ptta du ministre de ) ' équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des trensports, sur la desserte ferroviaire
du Nord du département de la Haute-Savoie. En 1981 était inau-
gurée ia première liaison par rame T.G .V . entre Paris et Genève,
la desserte du département de la Haute-Savoie étant assurée par
une correspondance en gare de Bellegarde. Le succès rencontré
par cette liaison T .G .Y., ainsi que la modernisation du réseau
conduisit à la création en 1983 d'une liaison directe entre Paris et
Annecy ; dans le même temps la cadence des liaisons quot i

-diennes entre Paris et Genève passait d'une à quatre, les habi-
tants des villes de Saint-Julien-en-Genevois, Annemasse, Thonon
et Evian étant toujou :s tributaires du changement en gare de Bel-
legarde. II faut maintenant rétablir l'équilibre entre la desserte de
Genève et la desserte du Genevois français et du Chablais . il
devient donc nécessaire de tout mettre rn oeuvre pour que la pro-
chaine liaison ferroviair par rame T.C.V . puisse desservir direc-
tement les villes de Saint-Julien-en-Genevois, Annemasse,
Thonon et Evian . Lit conséquence jr lui demande ce qu'il entend
faire pour que ce projet aboutisse dans les meilleurs délais,
répondant ainsi aux préoccupations de l'ensemble des élus et de
la population Laut-savoyarde.

Transports fluviaux (voies navigables)

3895. - 16 juin 1986 . - M . Ensile Koehl demande à M . le
ministre diltipué auprès du ministre de l'équipement, du
legement, de t'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, pourquoi la dotation de 75 millions de
francs, prévue au titre du fonds spécial des grands travaux pour
l'aménagement de la section Niffer-Mulhouse ce la liaison flu-
viale Rhin-Rhône, a été rayée du collectif budgétaire . II souhaite
connaître son point de vue quant à l'avenir du projet Rhin-
Rhône et notamment de la compagnie nationale du Rhône
chargée de la réalisation de cette liaison.

Permis de conduire (réglementation)

3148. - 16 juin 1986. - La nouvelle définition des permis de
conduire de la catégorie D issue de l'arrêté du 4 décembre 1984
impose à certains des titulaires du permis D la mention
« permis O valable pour le transport de voyageurs par services
réguliers dont le parcours de la ligne ne dépasse pas 50 kilo-
mètres » . Cette disposition gêne considérablement des associa-
tions qui organisent, par exemple, des sorties le week-end pour
les handicapés qu'elles hébergent, car elles n'entretiennent pas de
lignes régulières . Aussi M . Daniel Goulet demande-t-il à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, do l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports . s'il n'est pas possible d'assouplir la
réglementation précitée.

S. N.C.I•: (tarifs voyageurs)

3319. - Id juin 1986 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la forte hausse des
abonnements S .N.C .F. En effet, si la hausse des tarifs courants
est limitée à 3 p . 100, celle des abonnements semble être nette-
ments plus importante et pénalise ainsi les personnes qui utilisent
la S .N .C.F. comme moyen de transport pour se rendre sur leur
lieu de travail . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de limiter cette progression mal perçue des tarifs
d'abonnement S.N.C .F.

Circulation routière (stationnement)

3321 . - 16 juin 1986. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l'aménagement des
espaces de parquage des véhicules . II s'avère souvent, lorsque ces
espaces sont disposés en épi en bordure d'un axe de circulation,
que les cases soient tracées pour n'être accessibles qu'en marche
avant . L'usager est donc obligé pour sortir et accéder à la voie
publique de procéder à une marche arrière . Or le code de la
route interdit formellement au conducteur d'arriver sur une voie
publique en marche arrière . C'est pourquoi il demande de bien
vouloir lui dire quelles dispositions il envisage de prendre pour
pallier cet état de fait qui engendre une infraction au code de la
route et qui crée des risques certains d'accidents .

:assurance utalarlie materr.i:st (prestations en nontre)

3323 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement, du
logement, de l ' aménagement du territoire et des transports,
ctterg& des transports, ce qu' il pense de la création d ' un
«ticket modé rateur » laissant au responsable d'un accident de
voiture la charge d'une partie, fût-elle symbolique, de l'indemni-
sation de sa victime.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

3324 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Peul Fuchs demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement, du
logement, de l ' aménagement du territoire et des transports.
chargé des transports, s ' il ne serait pas possible de remplace-
les bandes blanches collées, très glissantes par temps de pluie,
par une peinture non glissante et de recouvrir les plaques d'égout
d'une couche de bitume.

Transports (tarifs)

3477. - 16 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Delalande rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et den trans-
ports, chargé des transports, qu'une famille comportant
trois enfants étant à la charge de leurs parents bénéficie, pour les
cinq personnes la composant, d'une réduction de 30 p . 100 sur
les voyages effectués sur les grandes lignes de L S .N .C .F . et
d'une réduction de 50 p . 100 appliquée aux déplacements
effectués sur les réseaux de la R .A .T .P. et de la S .N .C .F . desser-
vant la banlieue de Paris . Or, dès que l'aîné des enfants atteint
l'âge de dix-huit ans, et même si, poursuivant ses études, il reste
à la charge de ses pt.rents, seule la réduction .le 30 p . 100 sur les
grandes. lignes de la S .N .C.F. est maintenue pour les parents et
les deux enfants mineurs, celle de 50 p . 100 sur le réseau de la
R.A.T.P. et banlieue étant supprimée pour l'ensemble de la
famille. II lui demande s'il n'estime pas possible et particulière-
ment souhaitable que scit prise en considération la notion de
« personne à charge » dans des conditions similaires à celles
appliquées sur le plan fiscal à l'enfant âgé de plus de dix-
huit ans qui, n'ayant pzs encore d'activité rémunérée, continue de
dépendre du financement de ses parents et d'accorder en consé-
quence à l'ensemble des membres de sa famille les réductions
précitées de 30 p . 100 et 50 p . 100 jusqu'à ce que lainé des
enfants cesse d'être considéré, aux termes de, la loi, comme étant
à la charge de ses parents.

Circulation routière (poids lourds)

3483. - 16 juin 1986. - M. François Fillon attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la difficulté d'effectuer les
dépassements de poids lourds lorsqu'il pleut et souhaite
connaître son avis sur une éventuelle obligation pour les poids
lourds d'employer un tablier flottant à leur arrière, de manière à
faciliter les dépassements des autres véhicules en cas d'intem-
périe .

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

3499. - 16 juin 1986 . -• M . Claude Lorenzini demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement, du
logement, de l 'aménagement du territoire et des transports.
chargé des transports, de lui indiquer la justification sociale
que peut comporter la délivrance, à titre onéreux, de la carte dite
« Vermeil » tandis que les autres cartes donnant lieu à réduction
tarifaire sont délivrées gratuitement.

S.N .C.F. (lignes : Val-de-Marne)

3529. - 16 juin 1986. - M. Jean-Jacques Jegou attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
pement, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le projet de la S.N .C .F.
relatif au dédoublement de la branche Sud-Est du T.G .V . qui réa-
lisera la connexion entre le T .G .V . Sud-Est et les T.G.V . Est et
Nord . Ce projet présenté aux communes concernées en 1984, pré-
voit que le tracé du T.G.V . coupera en deux la commune de Vil-
lecresne . Il lui demande quelle est sa position à l'égard de ce
projet et la suite qu'il envisage de lui donner.
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, .ir.t. .i• . (lignes)

3681 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson demande f
M . le mi :sistre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
porte, chargé des transports, de lui préciser ses intentions
quant au projet de T.G .V.-Est . En effet, le projet de train à
grande vitesse Paris-Est est une priorité absolue pour le dévelop-
pement des infra„ructures de transport en Lorraine . Qu'on le
veuille ou non, plus de la moitié des déplacements à moyenne
distance à partir d' la Lorraine sont en direction de la région
parisienne . Le T.G.V. est seul capable d'assurer quotidiennement
un trafic de plusieurs milliers de personnes dans des conditions
optimales de sécurité, de rapidité et de coût. II correspond donc
à un besoin évident. Rendant de meilleurs services que l'avion
sur la liaion vers Paris et facilitant l'accès aux grands lignes
internationales des aéroports de Paris, le T.G .V. donnera satisfac-
tion à plus des trois quarts de la clientèle éventuelle d'un hypo-
thétique aéroport régional . Dans ces conditions, les aéroports
existant en Lorraine suffisent pour plusieurs décennies, car ils
n'auront qu'un trafic limité, pour l'essentiel, à quelques liaisons
transversales . En outre, plusieurs d'entre eux sont, quoi qu'il
arrive, capables d'accueillir dès à présent des avions long - cour-
riers si le besoin s'en faisait sentir . En ce qui concerne le choix
du tracé, il est indispensable de promouvoir une solution techni-
quement acceptable et géographiquement équilibrée . Comme l'in-
diquent d'ailleurs les premières études de la commission Rattier,
le meilleur tracé de la ligne T.G.V. devrait donc arriver entre
Pagny et Novéant, c'est-à-dire en limite des deux départements
de la Moselle et de Meurthe-et-Moselle . A partir de là, un pre-
mier embranchement sur le réseau existant permettrait de des-
servir vers le nord les villes de Metz, Thionville et Luxembourg,
et vers le sud les villes de Nancy et Epinal . De son côté, la vote
T.G.V . se poursuivrait d.ms le sens ouest-es . jusqu'à la gale de
Rémilly où se trouverait le second embranchement. A partir des
réseaux existants, celui-ci permettrait de dissocier le trafic à des-
tination de Sarrebruck et Francfort d'une part, et Strasbourg de
l'autre . Bien entendu, les sections concernées pourraient être ulté-
rieurement transformées, elles aussi, en lignes à grande vitesse.
Ce tracé est, en outre, le seul qui permette d'envisager un
tronçon commun (Paris-Soissons) entre le T .G .V .-Est et le
T.G .V.-Nord, solution qui serait à l'origine d'économies impor-
tantes sur les coûts de construction.

Transports maritimes (ports : Gironde)

3610. - 16 juin 1986. - M . Michel Peyret attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
porte, charge des transports, sur l'avenir du port de Bordeaux.
Les inquiétudes les plus immédiates proviennent de la fermeture
déjà intervenue ou à intervenir des raffineries de l'estuaire . Outre
l'abandon de toute une filière chimique qui peut en résulter, la
fermeture des raffineries constitue un manque à gagner considé-
rable pour l'activité et les r_ssources du port de Bordeaux dont
les difficultés financières vont ainsi s'aggraver. Cette situation est
utilisée par le conseil d'administration du port pour justifier
l'abandon des quais rive gauche, des réductions de personnel.
C'est la politique de la « peau de chagrin » qui entraînera de
nouvelles réductions du trafic, de nouveaux abandons . Ainsi, le
rapport demandé par le conseil régional, et publié fin 1984,
préconise-t-il la fin du port de fond d'estuaire au profit d'une
« zone franche » qui s'intallerait au Verdon, « zone franche » qui
ne fonctionnerait qu'avec des capitaux et des marchandises d'ori-
gine étrangère. L'avenir du port est ainsi conçu comme totale-
ment déconnecté de l'économie régionale, de ses atouts et poten-
tialités . II est plutôt envisagé de lui faire jouer le rôle de
complément du port de Bilbao dans le cadre de l'élargissement
de la C .E .E . à l ' Espagne et au Portugal . C'est à ce sujet que les
inquiétudes sont les plus profondes . L'économie traditionnelle
régionale qui alimentait fortement l'activité du port tout en
répondant à des besoins du marché intérieur et à des possibilités
d'exportations est en forte régression. Après avoir subi les contre-
coups de la constitution du Marché commun et de la concentra-
tion industrielle qui en a résulté en d'autres régions, après avoir
subi les préparatifs à l'élargissement (fermetures d'entreprises en
Gironde et investissements en Espagne) elle va recevoir le coup
de grâce maintenant que cet élargissement devient collectif.Aussi
il lui demande quelles mesures il compte prendre : l s pour
inciter Elf-Aquitaine, dont la prospérité tient pour beaucoup aux
richesse régionales, dont les profits sont considérables et dont les
investissements à l'étranger le sont encore plus (35 milliards
investis aux Etats-Unis depuis 1981), à investir prioritairement
dans le Sud-Ouest de la Fance, notamment pour maintenir dans
l'estuaire une activité de raffinage, y compris en coopération avec
Shell-France et Esso-Rep ; 2 . pour relancer, développer, moder-
niser les industries traditionnelles régionales qui sont nécessaires
tant pour satisfaire les besoins du marché intérieur que pour

uevelopper nos remuons economiques avec tous tes pays, notam-
ment avec les pays en voie de développement ; 3 s pour aider le
port autonome de Bordeaux à surmonter dans l'immédiat ses dif-
ficultés financières sans que cette aide ne soit liée en aucune
façon à des opérations d'urbanisme qui amputeraient pour
l'avenir les capacités de développement du port de Bordeaux
qu'il convient de préserver.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : entreprises)

3818 . - 16 juin 1986 . - M . André Thlen Ah Kaon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le handicap de la dis-
tance qui pénalise la P .M .I . de la Réunion désireuse d ' exporter
ses produits : le problème de la distance entraîne des coûts de
transport des marchandises qui s'ajoutent au coût de production.
La compagnie nationale Air France a tenté de les limiter en
créant un tarif préférentiel . Ce tarif est cependant d'application
limitée tant sur le plan qualitatif que quantitatif. En attendant
d'éventuelles négociations sur ce problème avec les parties
concernées, afin que des solutions puissent être trouvées pour
favoriser les exportations des produits industriels et agricoles réu-
nionnais, il lui demande s'il serait possible de créer, au niveau
d'Air France, des formules d'abonnement au profit des personnes
se rendant régulièrement en métropole pour les besoins du déve-
loppement ou de l'exportation de leur production.

Douanes (contrôles douaniers)

3738. - 16 juin 1986. - M . Roland Vuillaume expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transporte,
chargé des transports, que les chauffeurs routiers salariés effec-
tuant des transports internationaux souhaitent une amélioration
des opérations lors du passage à la douane et une simplification
des formalités réglementaires. Ils relèvent, dans de nombreux
postes frontière ou centres de contrôle, le mauvais état du parc à
camions et l'absence ou une insuffisance sérieuse de confort et
de salubrité. Les multiples démarches relatives aux visas des
documents de passage constituent une gêne réelle qui se réper-
cute sur l'activité proprement dite. C'est ainsi que, pour le pas-
sage de la frontière entre la France et la Suisse, le chauffeur
retenu jusqu'à la fermeture des bureaux de douane ne peut com-
bler son retard en raison de la réglementation appliquée pour la
circulation sur le territoire helvétique. Ils suggèrent à ce sujet :
l'établissement de documents sur lesquels les déclarations seraient
libellées dans les deux langues en usage ; l'harmonisation des
opérations de contrôle qui pourraient être effectuées simultané-
ment par un douanier français et un fonctionnaire du pays
étranger concerné. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son opinion sur les propositions présentées.

Transports routiers (personnel)

3740. - 16 juin 1986. - M . Roland Vuillaume appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transporte, sur la réprobation des
chauffeurs routiers en ce qui concerne la différence qui est faite
entre les conducteurs pilotant des véhicules appartenant à des
entreprises de transports publics et ceux pilotant des véhicules
roulant pour « compte propre » . Ces derniers ont les mêmes obli-
gations mais, liés par des conventions collectives différentes, ne
bénéficient pas des mêmes dispositions en ce qui concerne d'une
part, la retraite et, d'autre part, la garantie offerte par l'Ipriac qui
permet aux chauffeurs perdant leur emploi entre cinquante et
soixante ans de prétendre à un complément pour perte de salaire.
Il lui demande que, dans un souci d'équité et de logique, les
deux catégories de chauffeurs routiers puissent se prévaloir des
mêmes droits.

Transports routiers (réglementation)

3742. - 16 juin 1986 . - M. Roland Vuillaume appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le souhait exprimé par
des chauffeurs routiers, à la suite de la condamnation frappant
l'un des leurs et un délégué syndical pour détention arbitraire de
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disques de contrôle devant être détenus par l'employeur, d'avoir
la possibilité d'obtenir un double ou une copie des disques. Ils
estiment d'autre part que le temps pendant lequel les disques
doivent être tenus à la disposition de l'administration devrait être

porté à cinq ans et que les délégués syndicaux pourraient être
autorisés à demander communication des disques en cas de litige.
II lui demande de bien vouloir lui faire connaltre la suite pou-
vant être réservée à ces souhaits .
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RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (Turquie)

IN. - 14 avril 1986. - M. Robert Montdargent interroge
M . le 'ministre des affaires étrangères sur la gravité de l'initia-
tive prise par la France et quatre autres pays européens de retirer
leur plainte devant la Commission européenne des Droits de
l'homme contre la Turquie . Rien ne peut justifier une telle déci-
sion à l'égard du Gouvernement de la Turquie qui n' a cessé,
depuis 1982, de multiplier les actes de répression, les tortures et
les condamnations à mort des militants syndicaux et des démo-
crates . Il lui demande de revenir sur cette attitude qui met en
cause la solidarité à l'égard des victimes de la dictature en Tur-
quie.

Réponse. - La France et les quatre autres Etats européens qui
avaient, en 1982, déposé une plainte contre la Turquie devant la
Commission européenne des Droits de l'homme, ont effective-
ment décidé, en décembre 1985, d'accepter un règlement amiable
dans cette affaire. Cette décision a été prise après une étroite
concertation et en application de l'article 28 b) de la convention
du 4 novembre 1950 . Il est évident que les cinq Etats auteurs de
la plainte ont demandé à la Turquie des engagements formels,
qui ont valeur d'engagements internationaux, concernant la pour-
suite du processus de retour à la démocratie et de l'amélioration
de la situation des droits de l'homme. La Turquie doit fournir
des rapports réguliers sur les actions entreprises dans ce but à la
Commission européenne, à qui a été reconnu un droit de
contrôle . La France, comme ses quatre partenaires, reste vigilante
et veillera au respect scrupuleux des engagements souscrits.

Politique extérieure (Turquie)

117 . - 14 avril 1986 . - M . Robert Montdargent attire l'atten-
tion de M. ie ministre da affaires étrangères sur l'activation
du conseil d'association C .E.E.-Turquie décidée par le conseil
des ministres de la C.E.E. le 17 février 1986 . Alors que droits
démocratiques et libertés continuent d'étre bafoués en Turquie,
une telle décision ne peut étre interprétée que comme un encou-
ragement adressé à la politique fascisante des dirigeants turcs et
une tentative de banalisation des graves atteintes aux libertés
auxquelles ils continuent de se livrer . L' image de la Commu-
nauté, de chacun de ses membres, et en particulier de la France,
en sortirait fortement tertre . Il lui demande par conséquent ce
qu'il entend faire pour que la France exprime sa profonde répro-
bation à l'égard des violations des droits de l'homme en Turquie
et agisse tant que ces dernières dureront pour le maintien du gel
des relations C .E .E .-Turquie.

Réponse. - L'évolution positive de la situation des droits de
l'homme et des liberté démocratiques fondamentales en Turquie
depuis l'instauration d'un régime civil en décembre 1983 est un
fait acquis et que plus personne ne songe à nier . C'est pourquoi
la France et l'ensemble de ses partenaires européens ont décidé
de redonner à leurs relations avec ce pays un cours plus normal.
Dans cet esprit, il est logique que la Communauté économique
européenne donne son accord pour réactiver le Conseil d'associa-
tion signé en 1968 et permette ainsi à la Turquie de reprendre
peu à peu la place qui lui revient au sein de la e famille euro-
péenne e .

Politique extérieure (Sahara occidental)

1111. - 14 avril 1986. - M . Robert Msntdergsnt attire l'atten-
tion de M. le minions des effM►aa étrangères sur la célébra-
tion récente du 10* anniversaire de la République arabe sah-
raouie démocratique (R .A .S .D .). Les cérémonies civiles et
militaires qui ont marqué cet anniversaire ont été l'occasion de
constater que l'Etat sahraoui était devenu une réalité. Le peuple
sahraoui dispose d'un drapeau, d'un hymne, d'une Constitution
qui régit le fonctionnement d'institutions effectivement existantes .

L'armée sahraouie est celle d'un peuple et d'un Etat structurés.
Rompue à la lutte contre l'envahisseur marocain, elle compte de
8 000 à 10000 soldats avec un armement moderne et des blindés,
certains pris à l'ennemi . La population sahraouie, qui compte
environ 165 000 personnes auxquelles s'ajoutent une centaine de
milliers sous occupation et de nombreux réfugiés en Mauritanie
et au sud du Maroc, jouit malgré un environnement inhospitalier,
du droit à la santé, à la sécunté alimentaire et à l'éducation. La
R .A .S .D ., qui entretient désormais des relations diplomatiques
avec soixante-trois Etats et dont un membre du Gouvernement
vient d'eue élu vice-président de l ' O .U .A ., est aujourd ' hui consi-
dérée comme un facteur de stabilité et de paix dans l'ouest du
Maghreb . II ne lui manque plus que de pouvoir disposer libre-
ment de son territoire, toujours occupé aux deux tiers par le
Maroc qui maintient sa politique de violation de la légalité inter-
nationale grâce au soutien des Etats-Unis et à l'imposante aide
militaire fournie par la France . Cette politique, contraire au droit
imprescriptible-d'un peuple à disposer de lui-mémo, est domma-
geable aussi bien au peuple sahraoui qu'au peuple marocain dont
près de 200 000 hommes sont alignés en permanence par la
volonté du roi Hassan I1 sur 2 000 kilomètres de front, loin des
villes et dans un pays aride . Elle porte atteinte au crédit dans la
région de tous ceux qui l'appuient, et notamment la France . II
faut contribuer à y mettre. un terme et permettre aux décisions de
l'O.N.U . et de l'O.U .A., qui proposent un plan de paix concret,
de s'appliquer. Il lui demande par conséquent s'il entend, à cette
fin, prendre les dispositions qui s'imposent pour que la France,
reconnaissant la République arabe sahraouie démocratique, mette
fin aux livraisons d'armes à destination du roi Hassan 11 comme
à l'utilisation par l'armée marocaine des experts militaires
français au Maroc et agisse activement pour favoriser l'établisse-
ment de la paix dans la région et la mise en oeuvre des décisions
de l'O .N .U . et de l'O .U .A.

Réponse. - La France a une position très nette sur la question
du Sahara occidental . Cette position est commandée par son atta-
chement au principe du droit des peuples à choisir leur destin.
Le Gouvernement considère que la recherche d'un règlement du
conflit doit reposer sur une consultation libre et régulière,
assortie de garanties internationales adéquates . Le Gouvernement
français, cela va de soi, s'interdit de prendre parti dans un diffé-
rend que seules les populations concernées peuvent régler vala-
blement . La France reste fidèle à la ligne de conduite qu'elle
s'est fixée et qui consiste avant tout à appuyer sang réserve tous
les efforts qui pourraient ètre déployés pour aboutir à la
recherche d'un règlement pacifique de ce conflit . En ce qui
concerne la coopération que notre pays entretient de longue date
avec le Maroc, le Gouvernement français considère qu'elle s 'ins-
crit dans la logique des rapports très étroits et amicaux noué
avec ce pays depuis son accession à l 'indépendance . Les moda-
lités en sont d'ailleurs fixées d'un commun accord, en tenant
compte des préoccupations des deux Etats.

Administration (ministère des affaires étrangères : personnel)

3f0. - 21 avril 1986. - Mme Christine ltentln demande à
M. le ministre des affame étrangères s'il serait possible de
revoir le décret no 86-271 du 27 févner 1986 portant statut parti-
culier du corps des interprètes de son ministère. Le décret met en
effet en cause le principe de la libre entreprise dans un secteur

ofessionnel traditionnellement rattaché au secteur privé . Elle
Li demande s ' il lui parait opportun, à un moment osai l'on veut
réduire le rôle de l'Etat et faire des économies, de créer un corps
supplémentaire de fonctionnaires, alors que la profession n'est
pas demandeur de cette fonctionnarisation et que le décret a été
établi à son insu.

Réponse. - Le décret n° 86.271 du 27 février 1986 a créé un
corps d'interprètes au ministère des affaires étrangères . Compte
tenu du nombre très réduit des emplois du nouveau cors, ce
statut ne sera pas de nature à porter atteinte aux activités d'inter-
prétation du secteur privé professionnel, comme semble le
craindre l'honorable parlementaire . Ce texte permet, dans un pre-
mier temps, de titulariser dans la fonction publique, sur leur
demande, les agents contractuels du ministère exerçant déjà à
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titre permanent des fonctions d'interf..étation, Les fonctionnaires
du corps des interprètes resteront chargés de l'interprétation des
langues les plus fréquemment utilisées . Pour ses besoins ponc-
tuels, le ministère continuera de recourir, sous le régime des
vacations, et notamment pour l'interprétation des langues
« rares », à des interprét-.s du secteur privé. Ce corps de fonc-
tionnaires ne sera pas plus onéreux que le système actuellement
en vigueur, l'échelonnement indiciaire prévu en faveur des inter-
prètes n'étant pas supérieur à celui du régime contractuel dont ils
bénéficiaient.

Politique extérieure (Autriche)

480 . - 21 avril 1986. - M . Olivier Stlrn demande à M . le
ministre des affaires étrangères d'entreprendre les démarches
nécessaires pour que la lumière soit faite sur l'attitude durant la
Seconde Guerre mondiale de M . Kurt Waldheim, ancien secré-
taire général de l'Organisation des Nations unies, comme les gou-
vernements américain, israélien et autrichien s'y cont engagés.
Des accusations d'avoir été directement mêlé à l'holocauste de la
dernière guerre ayant été portées à l'encontre de l'ancien secré-
taire général, il serait souhaitable que le Gouvernement français
s'associe à la recherche de la vérité et la fasse connaître.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement français a pour règle de ne pas intervenir dans les
affaires d'autres Etats, à plus forte raison lorsque ceux-ci se trou-
vent en période électorale . Cela étant, il n'ignore pas que le passé
de l'ancien secrétaire général de l'Organisation des Nations unies
fait l'objet de controverses, et se tient informé de toutes les indi-
cations susceptibles de faire la lumière sur les faits qui pourraient
lui être reprochés. II a pris note, à cette occasion, des éléments
avancés de divers côtés, de méme qu'il a relevé l'appréciation
Portée à ce sujet par M. Rudolf Kirchschlaeger, président de la
République autrichienne - dont l'autorité morale est unanime-
ment reconnue - selon lequel i! n'y avait pas de preuve à l'en-
contre de M. Waldheim dans le dossier qui lui avait été remis.
Sans méconnaître les effets d'une période dont elle a elle-méme
souffert, la France se doit de constater que l'Autriche compte en
Europe au nombre des Etats dont le trait principal est le respect
des valeurs démocratiques et humaines aussi bien que des droits
fondamentaux parmi lesquels figure le droit pour les citoyens de
choisir leurs dirigeants en toute liberté et selon leur conscience.

Politique extérieure (généralités)

1112 . - 28 avril 1986. - M . Henri Ssyard demande à M . le
ministre des affaires étrangères de bien vouloir lui préciser si
la France entretient des relations diplomatiques avec tous les
Etats indépendants du monde. Dans le cas contraire, peut-il lui
indiquer les Etats avec lesquels il n'y a pas de relations et quelles
en sont les raisons.

Réponse. - Aux termes de l'article 2 de la Convention de
Vienne du 18 avril 1961, l'établissement de relations diploma-
tiques entre Etats et l'envoi de missions diplomatiques perma-
nentes se font par consentement mutuel . Sur ces bases, la France
entretient des relations diplomatiques avec l'ensemble des Etats
indépendants . Toutefois, les relations diplomatiques ont été
rompues avec le Cambodge lors de la prise du pouvoir par les
Khmers rouges le 17 avril 1975 ; elles n'ont pas été rétablies
depuis lors. La France n'entretient pas non plus, pour des raisons
historiques liées à la Seconde Guerre mondiale et à la guerre de
Corée, de relations diplomatiques avec la République démocra-
tique de Corée . Enfin le Bouthan, lié à l'Inde par un traité stipu-
lant que celle-ci guide sa politique extérieure, n'a pas de relation
diplomatique avec la France.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Décorations (médaille d'honneur du travail)

1147. - 12 mai 1986. - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
modalités d'attribution de la médaille d'honneur du travail. Le
décret n° 75-864 du I l septembre 1975 prévoyait que la médaille
d'honneur du travail pouvait étre décernée aux travailleurs qui,
au moment de leur départ en retraite, remplissaient les conditions
d'ancienneté requises et à condition que la demande ait été for-
mulée dans les deux ans suivant la date de départ à la retraite.
Or le Gouvernement, conscient de la nécessité d'assouplir les
conditions d'attribution de cette décoration pour les adapter aux
aspects nouveaux de la vie professionnelle des salariés, a élaboré

un nouveau décret, En effet, le décret ne 84-591 du 4 juillet 1984
prévoit notamment que la médaille d'honneur du travail peut étre
décernée aux retraités qui remplissent les conditions exigées,
quelle que soit la date de départ en rein:, ou de cessation d'ac-
tivité . II lui demande donc de lui préciser si tous les retraités
peuvent bénéficier de ces nouvelles mesures.

Réponse. Le décret n° 86. 591 du 4 juillet 1984 qui fixe les
nouvelles conditions d'attribution de la médaille d'honneur du
travail prévoit dans son article 12 que « la médaille d'honneur du
travail peut étre décernée, dans les conditions du présent décret,
aux travailleurs retraités, quelle que soit la date du départ en
retraite ou de cessation d'activité » . Ce texte a été interprété à la
lettre par les retraités et la circulaire BC 25 du 23 novembre 1984
a précisé l'esprit de celui-ci en indiquant que l'introduction de
ces dispositions avait pour but de supprimer l 'obligation faite
aux retraités, par le décret n° 75-864 du I I septembre 1975, de
déposer leur demande dans les deux ans suivant la date de cessa-
tion d'activité . Ces dispositions s'appliquaient à compter du
1 « janvier 1985 et concernaient les personnes qui viendraient à
cesser leur activité à cette date ou postérieurement. Toutefois, les
commissaires de la République ont été invités à répondre favora-
blement, dans un premier temps, aux salariés ayant pris leur
retraite dans le courant de l'année 1984 et qui, en raison du délai
écoulé entre la publication du décret du 4 juillet 1984 et sa mise
en application, pourraient bénéficier de ces nouvelles disposi-
tions . Dans un second temps, cette mesure a été étendue à ceux
qui, ayant pris leur retraite ou ayant cessé leur activité en 1982
ou 1983, n'avaient pu user du délai de deux ans qui leur était
ouvert par l'ancienne réglementation pour déposer leur candida-
ture et se trouvaient ainsi injustement pénalisés . Cette décision a
laissé insatisfaits tous ceux qui ont cessé leur activité avant cette
date. Devant les nombreuses interventions émanant tant de la
part des intéressés, que de celle de parlementaires et associations
de retraités, il a été procédé à un nouvel examen de cette situa-
tion. A l'issue de celui-ci et considérant que les retraités plus
anciens ont bien souvent consacré de longues années à leur acti-
vité professionnelle dans des conditions parfois difficiles, il a
donc été demandé aux commissaires de la République, par circu-
laire BC 27 du 3 février 1986, d'accepter, dans les conditions du
décret du 4 juillet 1984, les candidatures à la médaille d'honneur
du travail des travailleurs retraités quelle que soit la date de
départ à la retraite ou de cessation d'activité (avant ou après le
l e, janvier 1985) . Désormais, les dispositions du décret du
4 juillet 1984 s'appliquent ainsi, sans exception, à tous ceux qui
en remplissent les conditions.

Étrangers (travailleurs étrangers)

1178 . - 12 ruai 1986 . - M . Claude Lorenalnl appelle l' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur cer-
taines particularités de la situation des travailleurs étrangers
licenciés pour motif économique. Il apparalt, en effet, que ceux
d'entre eux dont l'entgeprise n'a pas souscrit de convention avec
l'Office national d'immigration ne seraient pas susceptibles de
prétendre au bénéfice de l'aide au retour. Les intéressés sont
ainsi tributaires d'un régime conventionnel qui reste, de ce fait,
facultatif pour les entreprises . Il en résulte alors d'évidentes et
fâcheuses disparités de situations. Aussi, tenait-il à se faire l'écho
de propositions d'origine syndicale tendant à ce que, dans un tel
cas, l'aide Assedic puisse étre maintenue aux intéressés pendant
un temps à déterminer.

Réponse. - Instaurées en étroite concertation avec les parte-
naires sociaux et reposant sur le principe du volontariat indivi-
duel, les mesures d'aide à la réinsertion actuellement en vigueur
s'adressent à certains travailleurs étrangers dont le dernier
employeur s'est engagé, à l'occasion d'une procédure de licencie-
ment économique, par une convention conclue avec l'Office
national d'immigration, à concourir à la réalisation des projets de
réinstallation dans leur pays d'origine form' és par ces ressortis-
sants étrangers . Le bénéficiaire des dispositions de la convention
peut, en outre, consacrer à son projet les sommes qui lui sont
attribuées au titre de l'aide publique à la réinsertion créée par le
décret n o 84-310 du 27 avril 1984 et de l'aide conventionnelle à
la réinsertion du régime d'assurance chômage résultant des dispo-
sitions de l'article L. 351 .15 du code du travail . Le capital ainsi
constitué atteint fréquemment un montant unitaire supérieur à
90000 francs. Il permet d'offrir aux ressortissants étrangers
concernés des conditions de réinsertion favorables. L'effort
consenti par les entreprises participe à ce phénomène pour une
part significative . Ces mesures, instaurées en 1984, ont produit
des résultats qui sont loin d'étre négligeables . A la date du
30 avril 1986, 22 723 candidats se sont manifestés auprès de l'Of-
fice national d'immigration dans le cadre de plus de
1 770 conventions conclues entre cet établissement public et des
entreprises. On ne peut nier, pour autant, que le dispositif actuel
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ne répond pas à l 'attente de tous les candidats potentiels au
retour . Une réflexion a donc été engagée en vue d'étendre l'accès
de formules d'aide au retour à de nouvelles catégories de travail-
leurs étrangers . Le recherche de ces mécanismes nouveaux devra
s'efforcer de préserver la qualité des possibilités de réinsertion
offertes, de façon à obtenir l'adhésion des immigrés concernés et
celle de leurs autorités nationales . C'est là, en effet, l ' une des
condition, de la réussite de toute politique d'aide au retour qui
se veut efficace. Enfin, s'agissant plus particulièrement de l'aide
conventionnelle à la réinsertion du régime d'assurance chômage,
il convient d'observer que, si le principe de cette aide découle
d'une disposition de nature législative (art . L . 351 .15 du code du
travail), le législateur a laissé le soin aux partenaires sociaux d'en
déterminer, sous réserve de l ' agrément du ministre compétent, les
modalités d'application . Jusqu'à présent, et par deux fois (con-
ventions et règlements annexes des 14 mai 1984 et
10 décembre 1985), les partenaires sociaux ont entendu réserver
l'attribution de cette aide aux seuls étrangers qui ont été occupés
dans une entreprise ayant conclu avec l'Etat ou l'Office national
d'immigration une convention destinée à faciliter leur réinsertion
dans leur pays d'origine et qui ont été admis au bénéfice de
l'aide publique à la réinsertion créée par le décret du
27 avril 1984 précité . Sauf dénonciation de la convention du
10 décembre .1985, le régime actuel de l'aide à la réinsertion du
régime d'assurance chômage est applicable jusqu'au
31 décembre 1987 .

AGRICULTURE

Agriculture (exploitants agricoles)

332. - 21 avril 1986. - M . Jouet-Henri Maujo0en du Ouest
expose à M . le ministre de l'egdeulture que, de plus en plus,
des agriculteurs se trouvent en état de faillite . Il lui demande s'il
n'envisagerait pas de créer une A .N .P .E . pour ces agriculteurs ou
du moins la possibilité de s ' inscrire à l'A.N .P.E ., comme tcnt tra-
vailleur.

Réponse. - Rien ne s'oppose à ce que les agriculteurs en diffi-
culté ayant cédé leur exploitation s ' inscrivent à l'Agence natio-
nale pour l'emploi comme demandeurs d'emploi . Toutefois cette
inscription n'aura pas pour conséquence de leur permettre de
bénéficier des allocations de chômage. En effet, le régime d'assu-
rance chômage a été créé par les partenaires sociaux et est ali-
menté par les cotisations que salariés et employeurs sont amenés
à verser a l'Unedic, organisme gestionnaire. Les agriculteurs
n'ayant jamais participé à ce financement ne peuvent prétendre
être indemnisés au titre de l ' assurance chômage.

Impôts er taxes (politique fiscale),
4110. - 21 avril 1986 . - M. Arnaud Laperai rappelle à M. le

ministre de l'urioul ire que les animaux domestiques atteints
de la rage constituent l'essentiel des cas de risque de contamina-
tion chez l'homme. Il lui demande si des mesures plus strictes de
recensement des animaux domestiques, de mimes vecteurs à
risque pour les bovins, peuvent être envisagées (contrôle paravé-
térinaire annuel dans chaque département) et dans quelle mesure
des exonérations fiscales pourraient inciter à la vaccination des
animaux domestiques, actuellement à la charge des propriétaires ;
par exemple, la prime accordée par l'Esse aux personnes qui ont
apporté la preuve de la destruction d 'un renard pourrait s 'étendre
à la vaccination des animaux domestiques.

Réponse. - La rage est essentiellement diffusée sur le territoire
national par les renards . C'est la raison pour laquelle les pou-
voirs publics ont décidé de favoriser les actions permettant de
diminuer la densité de la population vulpine en attribuant dans
les départements infectés ou directement menacés par cette
maladie une prime (d'un montant de 50 francs actuellement) à
toute personne apportant la preuve de la destruction d'un renard.
Cette politique a porté ses fruits puisque depuis 1980 le front de
la rage s'est globalement stabilisé, et reste seulement soumis i
des avancées sporadiques et transitoires . Les carnivores domes-
tiques enragés quant à eux ne jouent aucun rôle dans le maintien
de la maladie sur le territoire national, mais ils constituent la
plus grande menace de contamination pour la population
humaine . En conséquence, la vaccination antirabique des chiens
non tenus en laisse ni muselés dans les départements atteints a
été rendue obligatoire, et des mesures similaires sont en voie
d'adoption pour ce qui concerne les chats . Grâce à cette vaccina-
tion, les propriétaires assurent à la fois la protection de leur
animal familier et leur propre sécurité, ainsi que celle de leur
entourage ; il apparats donc normal qu'ils supportent la charge

financière de cette opération d'autant qu'elle est le plus souvent
couplée avec la vaccination contre d'autres maladies . Par ailleurs,
la vaccination antirabique des bovins est fortement conseillée
dans les zones d 'enzootie, car ceux-ci sont particulièrement
exposés aux contaminations pendant leur séjour prolongé dans
les pâturages . Afin d'inciter les éleveurs à faire vacciner ces ani-
maux, un arrêté particulier a été promulgué, prévoyant le rem-
boursement de leur valeur marchande dans les rares cas où cette
vaccination est défaillante.

Enseignement agricole (fonctionnement)

M0. - 5 mai 1986. - M. Jean Brocard vient d ' apprendre que
le Conseil national de l'enseignement agricole, qui devait statuer
le 30 avril, en particulier sur l'ouverture de nouvelles classes en
B .E .P.A . - viticulture et en B.T.A . - production (pour la Haute-
Savoie en maison familiale et au titre de l'Institut rural), a été
repoussé à une date ultérieure. Il est donc demandé è M. le
ministre de l'agriculture de lui faire connaltre la date de ce
conseil national, instance dont dépend l'ouverture des cluses.
Les familles rurales souhaitent être fixées dans les neilleun
délais afin de pouvoir fixer le choix de l'école pour leurs enfants,
à une date très proche.

Réponse. - L ' instruction des demandes d 'ouverture de classes
nouvelles pour la rentrée scolaire 1986, dans les établissements
d'enseignement agricole privés, est en cours . L 'inventaire de ces
demandes va permettre d'engager avec ln représentants des orga-
nismes nationaux concernés, une concertation devant conduire à
dégager les priorités qu'il est indispensable d'établir pour classer
des demandes nombreuses et de natures différentes . La liste des
ouvertures retenues pourra être dressée dans des délais compa-
tibles avec la préparation, en temps utile, de la rentrée scolaire.
Mais les impératifs de rigueur budgétaire que le Gouvernement
s'est imposé et le nécessaire recours aux mesures de redéploie-
ment auquel chaque organisme doit s ' astreindre conduiront à ne
retenir qu'un nombre limité de créations de nouvelles filières.

Elevage (porcs : Drôme)

1370. - 12 mai 1986 . - M . Régis Parent appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation difficile dans
laquelle se trouvent les 500 éleveurs de porcs du département de
la Drôme. Le marché du porc est en effet au plus bu : les cours
se dégradent de semaine en semaine depuis janvier 1986 . Pour la
semaine du 31 mars au 5 avril dernier, les cours moyens de la
viande de porc de classe Il ont été de 9,76 F/kg, soit moins de
8 francs en poids vif. Quand on sait que le coût de production
d'un porc, hors amortissement du bâtiment et hors main-d'ceuvre,
est de 8,50 F/kg, on peut affirmer qu'un éleveur perd actuelle-
ment 60 francs au moins par porc produit . Et il va de soi que
cette dégradation des cours du porc gras se répercute sur ceux
des porcelets . Dans un tel contexte de travail à perte, les éleveurs
courent à la faillite, et ce d'autant plus que leurs exploitations
sont encore mal remises de la cria précédente . Le secteur amont
est lui-même touché . Ainsi, l'abattoir de Valence est-il fortement
menacé par la concurrence des autres régions et des importations,
ce qui constitue une menace pour l'emploi local. Il lui demande
quelles dispositions il lui parait possible de prendre pour remé-
dier à la situation véritablement dramatique sur laquelle il vient
d'appeler son attention.

Réponse. - La baisse des cotations est en effet marquée en ce
printemps, par suite du cumul de deux facteurs défavorables :
l e la baisse saisonnière des prix du porc, plus accentuée ces der-
nières années que par le passé : 2 0 la croissance des quantités
offertes pour l ' ensemble des pays de la Communauté européenne,
reflétant l'évolution cyclique de la production, habituelle en
matière porcine. La cotation nationale classe Il pour la semaine
du 31 mars au 4 avril s'élevait ainsi à 10,24 francs par kilo-
gramme de carcasse (et non 9,76 francs, ce qui représente le
minimum saisonnier . Cette baisse est ressentie d'autant plus vive-
ment par les éleveurs qu'elle fait suite à une année 1985 qui avait
été beaucoup plus favorable . Pour tenter de limiter les effets
négatifs de cette conjoncture difficile, la France a approuvé la
décision récemment prise par la Commission des communautés
européennes d'ouverture d'un stockage privé, à partir du
l• r avril 1986 . L'activité de stockage en cours est très active : pen-
dant les mois d'avril et de mai 1986, environ 800 tonnes de

ièces ont été ainsi retirées du marché français chaque semaine.Il en est résulté une stabilisation des cours, puis une légère
remontée . A l'intérieur de la C .E .E., la France ne dispose pas de
la liberté de limiter quantitativement les importations de viande
de porc d'origine pays tiers. La protection de l'élevage commu-
nautaire repose en effet sur la perception d'un prélèvement à
l ' importation, compensant l'écart des coûts de production d'un
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porc entre la C .E .E . et les pays tiers et marquant une préférence
communautaire . Le montant do ce prélèvement s'établit actuelle-
ment à 4,63 francs par kilogramme de carcasse . Ce montant u été
revalorisé en novembre 1985, février et mai 1986, le prélèvement
actuel est ainsi supérieur de plus de 50 p . 100 à celui qui était
applicable jusqu'en octobre 1985. La commission a par ailleurs
décidé d'ériger un prélèvement supplémentaire pour les animaux
vivants provenant de la République démocratique allemande, cc
qui renforce encore la protection communautaire, Les mesures
nationales susceptibles d'erre mises en place pour compléter cc
dispositif restent extrèmement limitées, compte tenu de la rigidité
des contraintes communautaires en matière de viande porcine . En
particulier, il est tout à fait impossible à la France de garantir
directement le revenu des producteurs, à partir de fonds publics
nationaux ou régionaux. Toutefois, la caisse de solidarité profes-
sionnelle Stabiporc, mise en place lors d'une crise précédente,
poursuivra ses activités ; financée par des préts d'origine Crédit
agricole (C .N .C.A .), Unigrains (F .S .C .E .) et plus modestement
Ofival, Stabiporc pourra reprendre ses avances aux groupements
de producteurs qui y adhèrent, par application de ses propres
règles internes . Ces avances sont ensuites rétrocédées aux éle-
veurs . Enfin, l'insistance de la délégation française lors du der-
nier conseil des ministres de la C.E E ., qui s'est tenu du 21 au
25 avril dernier à Luxembourg, a permis d'obtenir de nos parte-
naires européens la suspension des montants compensatoires
monétaires (M .C.M.) introduits dans la communauté à la suite du
réajustement du système monétaire européen du 6 avril 1986,
pour le secteur de la viande porcine . Cette mesure est acquise
jusqu' au 30 juin 1986, et la commission doit entre-temps pro-
poser un dispositif définitif pour les M .C .M . porcins. Les
M.C.M . négatifs français ayant fonctionné comme une subven-
tion à l'importation de viandes en France s'élevaient à environ
3,2 p . 100 de la valeur du produit ; leur suspension a rendu les
importations moins compétitives, ce qui a contribué au redresse-
ment du marché constaté en mai. La cotation nationale en
classe Il s'élevait ainsi à 10,84 francs par kilogramme de carcasse
pour la semaine du 12 au 16 mai, en hausse de 60 centimes sur
les cours de début avril.

ANCIENS COMBATTANTS

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

277. - 21 avril 1986 . - M. Dldler Julia rappelle à M . le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants que le rattrapage devant
étre appliqué dans le cadre du rapport constant n'a pas été prévu
comme devant étre entièrement réalisé en 1986 . Sur les
5,86 p . 100 restant à rattraper, la loi de finances pour 1986 pré-
voit un rattrapage de 3 p. 100 en deux étapes : la première de
1,86 p. 100 le In février 1986 ; la deuxième de 1,14 p. 100 le
1 u décembre 1986. lI lui demande de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions en ce qui concerne le règlement de cet
épineux problème et de lui préciser si un calendrier a, d'ores et
déjà, été établi pour mettre un terme définitif à un contentieux
qui n 'a que trop duré.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

Mt . - 5 mai 1986 . - M. Fionie Gens attire l'attention de
M . le »m'étales «tut aux anciens combattants sur le rattra-
page des pensions communément appelé a rapport constant » . Ce
rattrapage n'ayant pas été effectué au cours de la dernière législa-
ture comme cela avait été un instant envisagé, il lui demande de
bien vouloir lui préciser les suites qu'il envisage de réserver à
cette ancienne revendication du monde combattant.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

987 . - S mai 1986. - M. Jean-Pierre Kuchelde appelle l'atten-
tion de M. le aeorétake d'Etal aux socle« combattants sur la
question du rattrapage du rapport constant . En effet, depuis
1981, les gouvernements successifs ont permis le rattrapage d une
très grave partie du rapport constant de plus de 14 p . 100 en
1981, les dispositions prises antérieurement ont permis de
ramener ce taux à un peu plus de 3 p . 100 . Des engagements
avaient été pris sur cette question, notamment le rattrapage serait
complètement effectué en 1988 . En conséquence, il lut demande
si ces engagements pris par le gouvernement précédent seront
respectés par les nouveaux gouvernements .

Réponse. - La loi de finances pour 1986, article 69, prévoit un
rattrapage du rapport constant rte 3 p . 100 en deux étapes . La
première de 1,86 p 100 depuis le l is février, la deuxième de
1,14 p . 100 au l u décembre 1986, 2,86 p . 100 restant à rattraper à
cette date, Le Gouvernement examine les conditions dans les-
quelles l'achèvement du rattrapage pourrait étre réalisé le plus tôt
possible.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

Mt . -• 21 avril 1986. - M. Edouard Frédéric-Dupont demande
à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants les raisons
qui s'opposent à ce que la mention du droit de priorité reconnu
par la loi à certains anciens combattants figure en gros caractères
sur le recto de leur carte d'invalidité à double barre . Cela évite-
rait de tristes et déplaisantes discussions en tete des files d'at-
tente des taxis ou devant les guichets . Le député susvisé saisit
cette occasion de suggérer au ministre chargé de l'application des
droits des grands Invalides de guerre de diffuser auprès des
chauffeurs de taxi et des administrations recevant du public une
note d'information à ce sujet.

Réponse. - Les cartes d'invalidité délivrées par l'Office national
des anciens combattants et victimes de guerre peuvent comporter
la mention u Station debout pénible a. Le droit de priorité
reconnu aux titulaires d'une carte militaire d'invalidité sur
laquelle est apposée cette mention est régulièrement rappelé à
l'attention des administrations qui ont à la faire respecter . Ce
droit permet à leur bénéficiaire de ne pas attendre aux guichets
des services publics, aux stations de taxis et de pouvoir occuper
certaines places assises dans les voitures de transports en
commun.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

8111. - 3 mai 1986. - M. Jean Ferle appelle l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l'octroi
de la campagne double aux anciens combattants d'Afrique du
Nord. Il lui demande si, compte tenu de l'état des finances
publiques, cette revendication pourra Nre satisfaite prochaine-
ment.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

827. - 5 mai 1986. - M. Jacques Maillait appelle l'attention de
M. le secrétaire d'EtM aux anciens embattante sur les droits
des anciens combattants d'Afrique du Nord. Ces derniers souhai-
teraient le bénéfice de la campagne double pour les anciens com-
battants fonctionnaires et assimilés. Les anciens combattants
demandent en outre de participer à la commission chargée de
déterminer les éventuels personnels bénéficiaires et les incidences
qui en découleront et que soient associés aux délibérations de
cette commission les parlementaires des deux assemblées . En
conséquence, il lui demande s'il est possible de réétudier ces
requètes.

Réponse . - La question de l'octroi de le campagne double aux
anciens combattants d'Afrique du Nord . fait l'objet d'un
maximum d'attention de la part du secrétaire d'Etat.

l'objet
pre-

mière appréciation chiffrée de la portée de la mesure réclamée a
été établie . Cette estimation doit litre examinée sur le plan inter-
ministériel . C'est pourquoi le secrétaire d'Etat n'est pas en
mesure de donner, dès maintenant, une indication sur un éven-
tuel calendrier prévisionnel des mesures qui pourraient étre
retenues en ce domaine.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

18{ . - 5 mai 1986 . - M . Jacques Mellah appelle l 'attention de
M. le secrétaire d'Et« aux ancrons combattante sur les
mesures restrictives de prise en charge par la sécurité sociale des
maladies traitées au titre de l'article 113 (service de soins gra-
tuits). Ces mesures pénalisent de nombreux pensionnés . En
conséquence, il lui demande s'il est envisageable d'abolir ces
règles restrictives.

Réponse. - La question posée par l ' honorable parlementaire
relève de la compétence de M. le ministre des affaires sociales et
de l'emploi . Toutefois, le secrétaire d'Etat aux anciens combat .
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tants peut préciser ce qui suit en ce qui concerne la prise en
charge des frais de santé des pensionnés de guerre bénéficiaires
de l'article L. 115 (soins gratuits) du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de guerre. En application de l'ar-
ticle L . 383, 2' alinéa, du code de la sécurité scciale, les assurés
sociaux du régime général titulaires d'une pension d'invalidité à
titre militaire ont droit aux prestations en espèces et en nature de
l'assurance maladie et sont dispensés du ticket modérateur pour
les affections autres que celles ayant donné lieu il pension, ces
dernières étant soignées gratuitement à l'aide du carnet de soins
que possède chaque pensionné de guerre . Par ailleurs, l'article 3
(1 .r paragraphe, 2. alinéa) de la loi no 66.509 du 12 juillet 1966
modifiée précise que les travailleurs indépendants titulaires d'une
pension militaire d'invalidité à un taux de 85 p . 100 et plus sont
affiliés au régime général . Comme tous les autres invalides de
guerre relevant de ce régime, ils bénéficient d ' une prise en charge
intégrale de leurs prestations . Les travailleurs indépendants pen-
sionnés de guerre à un taux d 'invalidité inférieur à 85 p . 100
bénéficient également de soins gratuits pour tes soins en rapport
avec la blessure ou la maladie Invalidante . Leur rattachement au
régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles depuis l'institution de ce régime, leur
assure la prise en charge de leurs autres soins, mais dans les
mêmes conditions que l'ensemble des travailleurs non salariés . Ils
supportent donc, sauf dans le cas où ces derniers sont eux-
mêmes pris en charge à 100 p . 100, un ticket modérateur. Il y a
toutefois lieu de rappeler que le régime d'assurance maladie des
travailleurs indépendants prend actuellement en charge les soins
coûteux - hospitalisation notamment - dans les mêmes condi-
tions que le régime général .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

1603. - 19 mai 1986 . - M. Gérard Collomb alti : ; l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattante sur la situa-
tion des anciens combattants évadés de France et internés en
Espagne. En effet, ces personnes, qui ont participé activement à
la libération de la France, souhaitent obtenir la parité pour les
droits i) pension avec leurs camarades résistants qui ont subi l'in-
ternement nazi, ainsi que l'obtention du titre d'interné résistant.
En conséquence, il lui demande quelles mesures peuvent être
prises afin que ces résistants soient reconnus comme tous lev : s
compagnons de lutte.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

1030. - 19 mai 1986. - Mme Odile bard appelle l'attention
de M . le secrétaire d'état sua avalons combattants sur la
situation des anciens combattants français de la guerre 1939-1945
évadés de France, internés en Espagne . Elle lui demande si, par
un amendement au décret-loi r.° 73-74 du 18 janvier 1973, ces
anciens combattants pourraient obtenir, pour les droits à pension,
la parité avec les résistants qui ont subi l'internement nazi ainsi
que le titre d'interné-résistant pour ceux qui ont subi moins de
quatre-vingt-dix jours d 'internement en Espagne.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

14f6. - 19 mai 1986. - Mme Jaoquellne Hoffmann rappelle à
M . le secrétaire d'état aux anciens combattants le préjudice
causé aux victimes de la déportation du travail . En application
des lois du 4 septembre 1942 et du l' février 1943 permettant le
peignage des entreprises, et de celles du 16 février 1943 établis-
sant la réquisition pour le travail obligatoire, ainsi que les rafles.
600000 Français furent livrés à l 'ennemi, sans recours ni défense,
par le pseudo-gouvernement de Vichy . La France est la seule
nation du champ de bataille européen à ne pas avoir donné aux
déportés du travail un titre officiel conforme à la vérité histo-
rique . Elle lui demande ce qu'il compte faire pour leur attribuer
le titre de « victime de la déportation du travail » et modifier en
conséquence le code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre.

Réponse. - La loi du 14 mai 1951 portant statut des Français
astreints au service du travail obligatoire en Allemagne (S .T.O .)
leur a donné le titre officiel de « personne contrainte au travail
en pays ennemi » alors qu 'antérieurement la fédération groupant
les intéressés avait librement adopté le titre de Fédération natio-
nale des déportés du travail . Statutairement les P.C .T . bénéficient
de règles propres pour la reconnaissance de leur droit à pension
militaire d'invalidité : bien qu'ayant la qualité de victime civile ils
ont droit à une présomption légale d'imputabilité au service pour
les affections médicalement constatées avant le 30 juin 1946 . En
matière de retraite, les P.C.T. bénéficient de la prise en compte
gratuite de la période de contrainte au travail (tous régimes) . Les
victimes du S.T.O . souhaitent que les termes de « déporté » ou,
en dernier lieu de « victime de la déportation du travail » soient
introduits dans leur titre officiel, tandis que l'ensemble des vic-
times de la déportation, par la voix de la Commission nationale
des déportés et internés résistants et de leurs associations ou ami-
cales, réaffirme que l'appellation de « déporté » doit être réservée
aux seuls détenus des camps de concentration . A la suite de deux
arrêts (cour d'appel de Paris, 13 février 1978, et Cour de cassa-
tion, 23 mai 1919), la fédération précitée s'est vu interdire l'usage
des termes de « déporté » et de « déportation » . Une réunion de
concertation s'est tenue le 2 février 1982 au ministère des anciens
combattants entre les représentants des personnes contraintes au
travail, des déportés et des résistants pour examiner le problème
de l'appellation des anciens requis au service du travail obliga-
toire en Allemagne . D'une part, cette réunion n'a pas permis de
parvenir à un accord et, d'autre part, des instances judiciaires
sont en cours, depuis lors, sur le plan départemental . Le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants ne peut que regretter cette
division au sein de la famille des victimes de guerre comme il l'a
déclaré au congrès national de la Fédération nationale des vic-
times et rescapés' des camps nazis du travail forcé tenu à Béziers
le 20 avril 1986, mais il a précisé qu'il ne lui appartenait pas
« d ' ajouter aux divisions en prenant parti dans une affaire où la
justice a été appelée encore à se prononcer a .

Mt. - 26 mai 1986. - M. Michel Mannor,n attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattent . sur la
situation des anciens combattants volontaires évadés de France,
internés en Espagne. II souhaiterait savoir quelle est sa position
sur leur désir d ' obtenir des droits à pension en parité avec les
résistants qui ont subi l ' internement nazi, ainsi que le titre d'in-
terné résistant pour ceux qui ont subi moins de 90 jours d'inter-
nement en Espagne.

Réponse . - Il convient tout d'abord d'observer que, si, effec-
tivement, nombre d'a évadés en Esoagne » ont trouvé la mort

endant la Seconde Guerre mondiale, c'est en combattant dans
les rangs des Forces françaises libres et non lors de leur déten-
tion dans les camps espagnols . Cela étant précisé, les personnes
qui, ayant quitté la métropole pour se mettre au service de la
France libre, ont été internées pendant au moins quatre-vingt-
dix jours par les autorités espagnoles sont en possession de la
carte d'interné résistant et bénéficient à ce titre du 'décret
n° 74-1198 du 31 décembre 1974 modifié dont la loi n « 83-1109
du 21 décembre 1983 a légalisé les dispositions), déterminant les
règles et barèmes pour la classification et l'évaluation des invali-
dités résultant des infirmités et maladies contractées pendant l'in-
ternement ou la déportation . La suppression des forclusions par
le décret du 6 août 1975 validé par la loi du 18 janvier 1986
permet l ' accueil et l'examen des demandes formulées actuelle-
ment. II n'est pas envisagé de supprimer la condition des quatre-
vingt-dix jours d'internement pour "obtention du titre précité,
compte tenu de la prise en compte dans le calcul de cette
période, de la durée des séjours en « balnearios ».

Assurance vieillesse : généralités
(calcul des pensions)

1106 . - 19 mai 1986 . - M . Pierre-Rémy Houaeln appelle l 'at-
tention de M . le secrétaire d'état aux anciens combattants
sur la situation des réfractaires au service du travail obligatoire
(S .T.O .), qui ont indiscutablement pris des risques en robaient de
se soumettre aux ordres de réquisition de l ' ennemi . Un demi-
million de jeunes Français ont été réfractaires et ont ainsi privé
l'industrie allemande d'une partie de la main-d'oeuvre qu ' elle
comptait utiliser. il semble que les mesures prises en leur faveur
soient réduites à très peu de choses : une carte de réfractaire et le
versement d'une somme d'un montant dérisoire . Le temps de
réfractariat est pris en compte en tant que service militaire actif
mais il paraltran plus équitable que cette prise en compte soit
assortie de la campagne simple. II lui demande quelle est sa posi-
tion en ce qui concerne la suggestion qui précède.

Réponse. - Les bonifications de campagne, au sens du code
des pensions civiles et militaires de retraite ne peuvent être attri-
buées que pour des services militaires de guerre accomplis dans
certaines circonstances dont la définition appartient essentielle-
ment au ministère de la défense. Ni les périodes de contrainte au
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travail en Allemagne, ni celles du réfractariat au S .T.U. ne répon-
dent à cette définition que le secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants n'a pas qualité pour modifier.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

1M8. - 26 mai 1986; - M. Didier Chouat appelle l'attention de
M. N secrétaire d'Et.t aux anciens combattants sur la situa-
tion des anciens combattants . Il lui demande de bien vouloir
faire connaître ses intentions concernant la fin du rattrapage
consécutif au respect du rapport constant, la revalorisation des
pensions des familles des morts, la proportionnalité des pensions,
et l 'attribution de la « campagne double » en faveur des anciens
combattants d'Afrique du Nord.

Réponse . - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 10 la loi de finances pour 1986,
article 69, prévoit un rattrapage du rapport constant de 3 p . 100
en deux étapes . La première, de 1,86 p. 100 depuis le I" février,
la deuxième, de 1,14 p . 100 au 1• , décembre 1986, 2,86 p. 100
restant à rattraper à cette date . Le Gouvernement examine les
conditions dans lesquelles l'achèvement du rattrapage pourrait
être réalisé le plus tôt possible ; 2 , en ce qui concerne les
mesures catégorielles (veuves, ascendants, orphelins et propor-
tionnalité des pensions d'invalidité), certaines d'entre elles font
actuellement l'objet d'un examen attentif dans le cadre des pro-
positions budgétaires pour 1987, la priorité demeurant l'achève-
ment du rettrapage précité 3 . la question de l'octroi de la cam-
pagne double aux anciens d'Afrique du Nord fait l'objet d'un
maximum d'attention de la part du secrétaire d'Etat . Une appré-
ciation chiffrée de la portée de la mesure réclamée a été établie
par un groupe de travail interministériel siégeant au secrétariat
d'Etat aux anciens combattants . Les associations regroupant les

..intéressées en ont été tenues informées le 13 février 1986 . La
priorité attachée au rattrapage susvisé n'autorise présentement
aucune indication prévisionnelle de mesures en ce domaine.

Décorations (médaille de la France libérée)

1tI3S. - 26 mai 1986 . - M . Roland Muguet appelle l'attention
de M. le seor4tsire d'Et.t sua anciens combattants sur la
levée de forclusion opposable à l'accueil des demandes de
médaille de la France libérée . Cette décoration, qui s'est substi-
tuée en 1947 à la médaille de la Résistance, a été soumise, tout
comme cette dernière, à un système de forclusion que les anciens
résistants souhaiteraient voir levé pour permettre l'examen de
nouvelles candidatures . II lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour répondre à ce voeu.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants précise
qu'il n'est pas envisagé de lever la forclusion opposable actuelle-
ment à l'accueil des candidatures à la médaille de la France
libérée.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

NIM. - 26 mai 1986. - M . Roland Muguet appelle l'attention
de M . le maritales d'Etat eux anciens combattent. sur les
conditions d'octroi du titre de reconnaissance de la nation . Les
associations d'anciens combattants souhaitent que les militaires
du contingent, maintenus au-delà de la durée légale en Algérie
après le 2 j uillet 1962, de méme que les soldats qui ont participé
en terre tchadienne et libanaise à des opérations pour la sauve-
garde de la paix puissent bénéficier de ce titre . II lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour répondre à leurs
préoccupations.

Réponse. - L'article 77 de la loi de finances pour 1968 a ins-
titué un titre de reconnais°ance de la nation en faveur des mili-
taires ayant pris part pendant quatre-vingt-dix jours au moins
(sauf en cas d'évacuation pour blessure reçue ou maladie
contractée en service) aux opérations d'Afrique du Nord . Les
périodes de services prises initialement en considération pour
l'attribution du titre en cause devaient avoir été effectuées entre
le 1•s juin 1953 et le 3 juillet 1962 pour celles d'Algérie, entre le
1•' janvier 1952 et le 20 mars 1956 pour celles de Tunisie . Les
dates de fin de période prévues par le décret n° 68. 294 du
28 mars 1968 pour le Maroc et la Tunisie ont été exceptionnelle-
ment repoussées au 2 juillet 1962 pour tenir compte des opéra-
tions menées à l'intérieur de l'Algérie et, plus particulièrement
aux frontières séparant ce pays des deux autres Etats d'Afrique
du Nord . Après le 2 juillet 1962, date officielle d'accession à l'in-

dépendance de l'Algérie, les services effectués soit en Algérie,
soit en Tunisie ou au Maroc sont à nouveau considérés comme
des services accomplis au titre du service national obligatoire . De
tels services ne peuvent ouvrir droit au titre de reconnaissance de
la nation, dont le caractère circonstanciel le destine à témoigner
des mérites acquis au titre des opérations menées en Afrique du
Nord de 1952 à 1962 . C'est pourquoi il n'est pas envisagé d'en
étendre le bénéfice à .d'autres catégories de combattants.
L'examen de l'éventuelle attribution de la carte du combattant au
titre des opérations de Mauritanie, du Niger, du Tchad, du Liban
etc. ne peut être dissocié de l'étude d',nsemb!e de l'octroi de
cette carte à des militaires français engagés dans des opérations
de natures diverses menées par la France en théitres d'opérations
extérieurs, notamment en vue de la sauvegarde de la paix,
conjointement ou nom avec d'autres nations : il s'agit d'un pro-
blème spécifique délicat dont la solution pose des questions de
principe, à l'étude actuellement . Des contacts interministériels ont
eu lieu ; ils seront poursuivis, sans qu'il puisse être, dès mainte-
nant, indiqué un délai précis d'achèvement.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

11141 . - 26 mai 1986. - M. Roland Muguet appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattante sur les
protestations des anciens d'Afrique du Nord contre les critères
restrictifs retenus pour l'attribution de la carte de combattant.
Ceux-ci souhaitent que la carte de combattant soit attribuée dès
lors qu'es peuvent justifier de six actions de feu ou de combat
pendant leur temps de présence en Afrique du Nord de 1932 à
1962 . II lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
répondre à leur préoccupation.

Réponse. - La loi n° 74-044 du 9 décembre 1974 donne « voca-
tion à la qualité de combattant aux personnes ayant participé aux
opérations d'Afrique du Nord entre le t e, janvier 1952 et
2 juillet 1962 ', selon les règles classiques d'attribution de cette
carte . L'article 2 de cette loi prévoit expressément la possibilité
d'adaptation des règles en vigueur du « caractère spécifique » des
opérations précitées . Ces adaptations ont fait l'objet de la loi
n° 82-843 du 4 octobre 1982 disposant que « la qualité de com-
battant peut, en nunc, être reconnu, par dérogation aux principes
visés à l'alinéa précédent, aux personnes ayant participé à six
actions de combat au moins, ou dont l'unité aura connu, pendant
leur temps de présence, neuf actions de feu ou de combat » . Le
voeu exprimé dans la présente question est ainsi réalisé.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

MI. - 26 mai 1986 . - M. Jasn-Loués Masson attire l'atten-
tion de M. Io secrétal,e d'Etat aux oncle» combattants sur
les problèmes qui préoccupent actuellement le monde combat-
tant, et notamment sur la bonification de campagne aux anciens
militaires d'Afrique du Nord que le Gouvernement refuse d'ins-
crire à l'ordre du jour, en invoquant l'article 40 de la Constitu-
tion . Ce refus serait justifié par le surcoût budgétaire qu'entralne-
rait cette mesure. Il souhaiterait donc qu ' il lui indique comment
a été calculée cette estimation.

Réponse. - L'attribution de bonifications de campagne aux
anciens d'Afrique du Nord est une des questions étudiées depuis
plusieurs années, qui, en dernier lieu, a fait l'objet d'une estima-
tion chiffrée en 1985 . Cette estimation concerne le bénéfice de la
campagne double puisque les anciens d'Afrique du Nord peuvent
obtenir, depuis 1957, celui de la campagne simple aux termes du
décret n° 57-195 du 14 février 1957. En l'état actuel de l'étude
entreprise, le Gouvernement n'a pas eu l'occasion d'opposer l'ar-
ticle 40 de la Constitution à quelque proposition que ce soit
concernant l'ouverture de droits à la campagne double aux inté-
ressés . II n'en demeure pas moins exact que l'estimation précitée
a conduit à évaluer une dépense à la charge de l'Etat en distin-

tuant un coût immédiat et un coût total en régime de croisière.
e coût immédiat pour les fonctionnaires civils et militaires de

carrière (en retraite) serait d'environ : 1 325 millions de francs.
Ce dernier chiffre devrait étre majoré par le coût immédiat de
l'alignement des régimes subventionnés et d'autres régimes spé-
ciaux, sur celui de la fonction publique (civile et militaire) . En
régime de croisière, l'attribution de la campagne double représen-
terait une réponse de 2 162 millions de francs à la charge de
l'état . Un tel chiffre ne permet pas au secrétaire d'Etat de pré-
ciser, dès maintenant, une indication sur un éventuel calendrier
prévisionnel des mesures qui pourraient être retenues en ce
domaine .
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Impôt sur le revenu (politique fiscale)

254. - 14 avril 1986. - M . Denis Jacquet attire l'attention de
M . le ministre d'Etat. ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur l'importance de la charge financière
que constitue le paiement de la pension du conjoint en établisse-
ment de long séjour gériatrique qui ne laisse au conjoint non
hébergé que peu de moyens pour vivre . 1l lui demande que soit
introduite dans le code des impôts une disposition autorisant la
déduction du revenu imposable des sommes payées au titre de
l'hébergement du conjoint en établissement de lors séjour géria-
trique ou qu'on accorde, pour le moins, le bénéfice d'une part
supplémentaire pour le calcul de l'impôt sur le revenu . - Question
n-ire d M. k miaisr v délégué après de ministre de l'économie,
des finances et de k

	

Iaaios, Margé da budget.

Réponse. - En vertu du principe posé par l'article 13 du code
général des impôts, seules sont admises en déduction du revenu
les dépenses engagées pour son acquisition ou sa conservation.
De plus, le système du quotient familial a pour objet de propor-
tionner l'impôt aux facultés contributives de chaque redevable,
celles-ci étant appréciées notamment en fonction du nombre de
personnes qui vivent du revenu du foyer . Ainsi, les personnes
seules ont droit normalement à une part de quotient familial et
les contribuables mariés à deux part . Les dispositions fiscales
particulières souhaitées par l'honorable parlementaire iraient
donc à l'encontre de ces principes . En outre, elles présenteraient
l'inconvénient de ne bénéficier qu'aux personnes qui sont
hébergées en établissement gériatrique, à l'exclusion des contri-
buables restés à leur domicile ou accueillis dans leur famille.
C'est pourquoi les pouvoirs publics ont adopté une politique plus
générale d ' allégement de la charge fiscale des personnes âgées.
Leurs retraites et pensions sont diminuées d'un abattement de

IO p . 100 qui peut atteindre 24 400 francs par foyer et qui s'ap-
plique préalablement à celui de 20 p. 100 . Ces personnes bénéfi-
cient d'un système d'abattements spécifiques sur leur revenu
global dont les montants et seuils d'application sont régulière-
ment relevés chaque année . S'agissant enfin de cas particulière-
ment difficiles, il convient de rappeler, d'une part, que la partici-
pation aux frais d'hébergement des personnes admises en
établissement au titre de l'aide sociale doit tenir compte de
l'impôt d0, d'autre part, que le contribuable conserve la possibi-
lité de demander une remise ou une modération de sa cotisation
dans le cadre de la juridiction gracieuse.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

430. - 21 avril 1986 . - M. Bruno Iourg-froc demande à M . I.
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, quel a été l'impact pour l'année 1985 de la déduc-
tion fiscale instituée sur les dépenses de recherche des entre-
prises . Il lui demande quelle a été la progression de l'effort de
recherche et la répartition entre les différents secteurs ainsi que
le coût effectif de la mesure. - Question tr"stmise d M. k mieltte
délégué auprès da ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse . -- En vertu de l'article 244 quaterB du code général
des impôts, les entreprises industrielles et commerciales qui aug-
mentent leur effort de recherche peuvent bénéficier d'un crédit
d'impôt . En 1985, le coût du crédit d' impôt s' est élevé à 469 mil-
lions de francs . Pour les 2 215 entreprises ayant opté pour cette
mesure, les dépenses de recherche sont passées de 21,016 mil-
liards de francs en 1983 à 24,134 milliards de francs en 1984, ce
qui représente une progression de 14,8 p . 100 en valeur et de
6,3 p. 100 en volume . La répartition de ces dépenses par secteur
d'activité est donnée dans le tableau ci-après

Montants en millions de francs

Secteurs d'sctivttt Nombre Dépenses 1961 Dépensas 1983
Pourcentagpe

de variation tte4-1983 Crédit d'Impôt
en volume

Aéronautique	 21 4 497 4 028 +

	

3,4 15
Electronique	 186 3 042 2 568 +

	

9,7 65
Automobile	 56 2 365 2 046 +

	

7 24
Industries extractives, sidérurgie, métallurgie 	 70 1 739 1388 + 16 28
Informatique, bureautique 	 34 1649 . 1 696 - IO 16
Matériel électrique	 115 1 615 1 375 +

	

8,8 31
Pharmacie	 107 1585 1242 +

	

18,2 43
Mécanique	 407 1363 1066 +

	

18,4 56
Chimie de base	 101 1 302 1 137 +

	

6 23
Etudes, conseil, assistance 	 226 1 216 988 +

	

13,7 43
Parachimie	 79 968 1 133 - 20,1 20
Recherche (services marchands)	 29 514 443 +

	

7,5 9
Industries agricoles et alimentaires	 100 373 314 + 10 10
Commerce	 99 168 118 + 32,3 I I
Autres secteurs	 585 1738 1 474 +

	

9,2 75

Total	 2 215 24 134 21 016 +

	

6,3 469

Source : exploitation informatisée des déclarations de crédit d ' impôt en faveur de la recherche (n a 2069).

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

Mt. - 28 avril 1986. - M. Jean-fouis Masson rappelle à
M. le ministre d'etat, minutie de l'doonoenle, des finances
et de k privatisation, que le guide fiscal publié par son minis-
tère précise que les dons aux associations d'intérét général peu-
vent être déduits de l'impôt sur le revenu . II souhaiterait donc
qu'il lui indique si les associations ayant un but politique sont
considérées comme étant d'intérbt général . - Question enasmise d
M. 8e maser" dard gag rà du Wilder de l'éceaoaie, des fisanas
a de I. piratimdea, chargé da base.

Réponse. - Seuls sont déductibles, dans les limites prévues à
l'article 238 bit du code général des impôts, les dons faits par les
particuliers ou les entreprises au profit d'ceuvres ou d 'organismes
entée( général de caractère philanthropique, éducatif, scienti.
fque, social, familial ou culturel . Les associations à but politique

ne remplissent pas ces conditions . Les versements faits à leur
profit ne peuvent donc être déduits des revenus ou bénéfices des
donateurs.

T.V.A . (champ d'application)

M0. - 28 avril 1986 . - M. Jacques Oodfrein expose à M. le
ministre d'État. ministre de l'économie, des flemmes et de le
privatisation, que l'article 261-4-8a du code général des impôts
prévoyait l'exonération de la T.V.A. pour « les expertises ayant
trait à l'évaluation des indemnités d'assurance ainsi que les
expertises judiciaires » . L'exonération en cause a été supprimée
en application de l'article 13 de la loi de finances pour 1983
(no 82-1126 du 29 décembre 1982). Pendant la période durant
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laquelle cette exonération s'appliquait, c'est-à-dire de 1978 au
31 décembre 1982, il semble que l'administration fiscale ou tout
au moins certains de ses agents l'ait appliquée dans les condi-
tions suivantes : lorsque l'expertise était effectuée par le respon-
sable nommément désigné d'un cabinet d'expertise il n'y avait
pas assujettissement à la T.V.A . Il en était de même lorsque l'ex-
pertise était effectuée par les salariés du précédent . Par contre,
lorsque cette expertise était faite par un sous-traitant, la part de
responsable du cabinet d'expertise, soit 50 p . 100 des honoraires,
n'était pas soumise à la T.V .A . alors que la part de l'expert sous-
traitant, soit les cinquante autres pour cent des honoraires, était
assujettie à la T .V.A . Cette interprétation de l'article 261-4-8° du
C.G .I . apparais comme tout à fait regrettable car, dans la mesure
où les prestations fournies sont de nature identique, on ne voit
pas pourquoi elles seraient soumises à un régime d'imposition
différent selon qu'elles sort exécutées par un professionnel rele-
vant d'un statut ou par un autre ayant un statut différent . Cer-
tains experts sous-traitants ont été soumis à des rappels de T.V .A.
extrêmement importants pour avoir ignoré l'interprétation rap-
pelée ci-dessus. Il lui demande : I° si cette interprétation était
générale, et dans l'affirmative, quelles étaient les raisons qui pou-
vaient la justifier ; 2 . s'il s'agit d'une interprétation abusive de
certains services fiscaux, de quelle manière les experts concernés
peuvent-ils obtenir le remboursement des sommes indûment
perçues par le Trésor. - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - La position retenue par le service local des impôts
est conforme à la doctrine administrative, exprimée dans une ins-
truction du 28 août 1979 publiée au Bulletin officiel de la direc-
tion générale des impôts (3 A-10-79) et confirmée ensuite à de
nombreuses reprises, notamment à l'occasion de réponses à des
questions écrites . L'exonération accordée par l'article 261-4-8 . du
code général des impôts ne concernait en effet que les honoraires
alloués à la personne nommément désignée pour accomplir les
travaux d'expertise et qui en assumait seule la responsabilité . Elle
ne pouvait s'étendre aux collaborateurs non salariés que ce pro-
fessionnel pouvait s'adjoindre pour accomplir sa mission, à
moins que ces collaborateurs, désignés dans les conditions fixées
par l'article 278 du code de procédure civile, ne soient eux-
mêmes rémunérés par le greffe du tribunal.

CULTURE ET COMMUNICATION

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(monuments historiques : Moselle)

399 . - 21 avril 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de la culture et de la communication qu ' il est
intervenu à plusieurs reprises pour obtenir le classement à l'in-
ventaire supplémentaire ou le classement comme monument his-
torique, d'une part, du monument du Souvenir français d'Alsace-
Lorraine de Noissevilie et, d'autre part, du monument aux
Combattants allemands de la guerre de 1870 de Montoy-Flanville
(Moselle) . Or, dans l'un et l'autre cas, et en dépit de l'intérêt des
demandes sus-évoquées, il a été répondu que les inscriptions à
l'inventaire supplémentaire seraient différées dans l'attente d'une
décentralisation au niveau régional des décisions de ce type . Fort
curieusement, il n'en reste pas moins que, depuis lors, rien n'a
évolué au niveau régional et que d'autres décisions ont été prises
au niveau national pour procéder à l'inscription de certains édi-
fices à l'inventaire supplémentaire . Dans le cas du canton de
Vigy, c'est notamment le cas de l'ancienne synagogue d'Ennery.
II semble donc qu'il y ait, en apparence tout au moins, un
manque de cohérence évident entre les réponses ministérielles et
la mise en oeuvre de certaines mesures sur le terrain . Compte
tenu de l'urgence, il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne serait
pas possible de réexaminer favorablement la demande d'inscrip-
tion du monument du Souvenir français de Noisseville . Si tou-
tefois, il persistait dans son refus, il souhaiterait savoir dans quel
délai et dans quelles conditions les commissions régionales évo-
quées par ailleurs entreront en fonction et dans quel délai les
problèmes sus-évoqués seront susceptibles de trouver une solu-
tion.

Réponse. - Les dossiers documentaires concernant le monu-
ment du Souvenir français d'Alsace-Lorraine et le monument aux
Combattants allemands de Montoy-Flanville ont été constitués
par la direction régionale des affaires culturelles . Depuis le
l ' janvier 1985, date d'entrée en vigueur du décret n° 84-1006 du
15 novembre 1984, l'inscription des immeubles sur l'inventaire

supplémentaire des monuments historiques est de la compétence
du Préfet, commissaire de la République de la région où est situé
l'immeuble, qui, après avoir recueilli l'avis de la commission
régionale du patrimoine historique, archéologique et ethnologique
peut décider l'incription sur l'inventaire supplémentaire, proposer
au ministre le classement, ou rejeter la demande. Ces dossiers
seront inscrits à un prochain ordre du jour de la Corephae de
Lorraine, qui a été installée en juin 1985, en fonction du pro-
gramme méthodique de protection établi dans le cadre du
schéma directeur régional du patrimoine, ou des menaces pré-
cises qui peuvent peser sur les édifices.

DÉFENSE

Assurance vieillesse :
régime des fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

559 . - 28 avril 1986. - M . Pierre Weisenhorn interroge M . le
ministre de la détenue sur la situation des sous-officiers
retraités, titulaires de la Légion d'honneur à titre militaire pour
faits de guerre ou d'un certain nombre de citations, qui se voient
pénalisés quant à la p ossibilité d'accéder à l'échelle de
solde n° 4 . Les arrêtés du 24 juin 1980 et du 2 mars 1981 ont
permis à des sous-officiers retraités avant le 31 décembre 1962 et
titulaires d'un titre de guerre d'obtenir une pension liquidée sur
l'échelle n° 4 . Il demande l'extension des mesures prises en 1980
et 1981 pour récompenser les citations et décorations de certains
militaires retraités, de telle sorte que les dates-verrous de 1951
et 1962 soient supprimées pour pouvoir permettre aux sous-
officiers méritants, et peu nombreux, d'obtenir l'égalité de traite-
ment par rapport à leurs collègues.

Réponse. - Un arrêté en date du 24 juin 1980, modifié le
2 mars 1981, prévoit la possibilité pour des officiers provenant
des sous-officiers et pour des sous-officiers titulaires de certaines
décorations ou citations, admis à la retraite avant le
31 décembre 1962 sans avoir obtenu les brevets leur permettant
d'obtenir une solde calculée sur la base de l'échelle n° 4, de
demander la révision de leur pension sur la base de cette échelle.
Ces dispositions s'appliquent jusqu'au 31 décembre 1962 pour
tenir compte de la seconde guerre mondiale, des hostilités en
Indochine et des opérations de maintien de l'ordre en Algérie, au
cours desquelles les intéressés n'ont pas toujours pu préparer et
obtenir les brevets exigés . En effet, la promotion dans un grade
d'officier, certaines décorations et citations permettent de consi-
dérer que les intéressés ont fait la preuve qu'ils possédaient, à
l'époque, la qualification requise . Par ailleurs, une antre mesure
dont le fondement est différent, a été prise par un arrêté en date
du 13 février 1986 portant révision de pension des aspirants, des
adjudants-chefs et des militaires d'un grade assimilé, admis à la
retraite avant le 1 « janvier 1951 . Une promotion à l'un de ces
deux grades supposait, à l'époque, la possession par les intéressés
d'un niveau de connaissance et de qualification pouvant être
admis en équivalence du brevet normalement exigé pour le clas-
sement en échelle de solde n° 4. Un autre arrêté en date du
13 février 1986 a prévu le même avantage pour certains per-
sonnels navigants de l'aéronautique navale . Il n'est pas envisagé
de modifier les dates d'effet de ces dispositions qui répondent à
des situations limitées dans le temps, d'autant que, depuis, les
préparations aux différents brevets sont largement ouvertes à tous
ceux qui le désirent.

Armée (personnel)

2473 . - 2 juin 1986 . - M . Job Ourupt s'étonne auprès de M . le
ministre de la Manse des propos tenus par le général com-
mandant la force aérienne tactique (F.A .T .A .C.) et la l' région
aérienne, lors de la visite officielle de la base aérienne 133 de
Nancy-Ochey en présence du ministre, propos relatés par la
presse régionale, à savoir l'Est Républicain. II lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte prendre afin
de rappeler à cet officier supérieur son devoir de réserve . Il lui
demande également s'il est normal et naturel qu'un général livre
publiquement, et à la presse, ses appréciations sur un ancien
ministre de la défense, actuellement parlementaire et ce lors
d'une manifestation officielle .
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Armée (personnel)

24M . - 2 juin 1986 . - M. Charles Hernu s'étonne auprès de
M . le ministre de le défense des conditions dans lesquelles un
général peut déclarer « le plus mauvais ministre est celui qui
n'obtient pas les crédits budgétaires nécessaires aux armées . De
ce point de vue, le plus mauvais ministre a été M . Hernu » et
mettre ainsi en cause publiquement un ancien ministre de la
défense. Les officiers ne seraient-ils plus soumis au devoir de
réserve. Au cas où ils y seraient toujours soumis, il lui demande
comment il compte réagir à ces propos.

Réponse. - Le ministre de la défense confirme qu'un officier
général a reconnu avoir tenu des propos proches de ceux rap-
portés par l'honorable parlementaire, bien que sensiblement
moins désobligeants . Ces propos ont été tenus hors de la pré-
sence du ministre de la défense . Cet officier a indiqué qu'il les
avait tenus à titre privé en précisant qu'ils ne devaient pas être
rendus publics. En tout état de cause, le ministre regrette naturel-
lement, au nom des années, la tenue de tels propos et a ferme-
ment rappelé cet officier général, qui passe dans la 2 . section à
compter du 18 juin 1986, au respect du devoir de réserve.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Valeurs mobilières (réglementation)

478. - 21 avril 1986 . - M . Edouerd Frédéric-Dupont signale à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, la charge excessive que doivent subir des
obligataires du fait de l'obligation de déposer dans une banque
leurs titres . C'est ainsi qu'un petit épargnant ayant touché durant
l'année 1985, sur des obligations d'Etat françaises, la somme de
315 francs a dû payer un droit de garde de 177,90 francs. Le
parlementaire susvisé lui demande s'il n'estime pas équitable de
dispenser d'un droit de garde les obligataires déposant dans les
banques des titres au-dessous d'un certain plafond, fixé de telle
sorte que le droit de garde ne puisse dépasser un dixième de
l'intérêt.

Réponse. - Le problème spécifique des droits de garde des
petits portefeuilles soulevé par l'honorable parlementaire a été
pris en compte dès l'origine par les pouvoirs publics . C'est ainsi
qu'il a été demandé aux établissements de crédit de ne pas fac-
turer de droit de garde pendant la première année (1985) pour les
dépôts nouveaux de titres dans la limite de 30 000 francs et de
réexaminer, par la suite, la structure de leurs droits de garde afin
d'éviter que le montant de ces droits ne soit d'un coût trop élevé
pour les petits épargnants . Le délai ainsi laissé à ces derniers a
permis, à ceux qui le désiraient, de restructurer leur portefeuille
de façon à en diminuer le coût de gestion, sous forme, par
exemple, de titres de fonds communs de placement ou de
S.I .C.A.V., qui représentent un bon moyen pour accéder aux pla-
cements boursiers avec peu de capitaux et de frais . Enfin, il
convient de rappeler que les titres déposés en comptes tenus par
la personne morale émettrice ne sont pas soumis au paiement
d'un droit de garde et, qu'en tout état de cause, les droits de
garde sont toujours déductibles du montant du revenu imposable.

Sociétés civiles et commerciales
(actionnaires et associés)

108 . - 28 avril 1986. - M . Gérard Trémàge rappelle à M. la
ministre d'Etat, ministre de l'économle, des finances et de la
privatisation, que, selon l'article 6 du décret n o 86-584 du
14 mars 1986, à compter de la délivrance, sur la formule de pro-
curation ou sur le formulaire de vote par correspondance, de l'at-
testation du dépositaire des certificats d'immobilisation des
actions au porteur, le titulaire de ces actions ne peut choisir un
autre mode de participation à l'assemblée . Ces dispositions
n'étant pas applicables lorsque - cas notamment de toutes les
sociétés non cotées - les actions sont nominatives, il lui demande
s' il faut considérer qu'un actionnaire qui aurait adressé à la
société son vote par correspondance devrait être considéré
comme ayant définitivement exprimé sa volonté, de sorte qu'il ne
pourrait plus, ni se présenter à l'assemblée, ni voter par procura-
tion . On ne peut, en effet, exclure qu'en dépit des mesures d'in-
formation prévues par le décret précité, les actionnaires, par
ignorance ou négligence, adressent simultanément ou successive-
ment 1 la société un formulaire de vote par correspondance ou
une formule de procuration, et de surcroît se présentent à l'as-
semblée pour participer à celle-ci .

1 Réponse . - L'organisation du vote par correspondance par le
décret no 86-584 du 14 mars 1986 est conçue de façon à éviter,
dans la mesure du possible, toute contestation sur la computation
des votes en assemblée générale . C'est ainsi que l'actionnaire est
averti (art . 133 nouveau du décret du 23 mars 1967) que les trois
formules de vote à distance (procuration, vote par correspon-
dance, procuration sans indication de mandat) sont exclusives
l'une te l'autre et que le choix s'exerce à défaut d'assister per-
sonnellement a l'assemblée . Cette règle vaut pour les actions
nominatives. Ln effet, l'article 6 du décret du 14 mars 1986 visé à
la question n'e eu pour but que de préciser les modalités de déli-
vrance de l'attestation d'indisponibilité des titres au porteur par
les dépositaires et d'indiquer que la date du choix de l'action-
naire du procédé de vote serait celle de cette délivrance qui est
faite à sa demande et qui est portée sur l'une ou l'autre des for-
mules à sa disposition. Toute mention d'indisponibilité de titres
par la société ou par le teneur d'un compte nominatiff administré
sur l'une ou l'autre des formules de vote à distance choisie par
l'actionnaire doit être considérée comme l'expression d'une
volonté irréversible, exclusive de l'assistance à l'assemblée . A for-
tiori, il en est de même si l'actionnaire a envoyé son vote.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement privé (financement)

34. - 7 avril 1986 . - Mme Hélène Missoffe appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des
écoles du 1 « degré sous contrat d'association. La législation pré-
voit à la charge de la commune, siège de l'école sous contrat
d'association, le fonctionnement matériel de celle-ci par élève et
par an au même niveau que pour les classes correspondantes de
l'enseignement public . Depuis plusieurs années, la mauvaise
volonté de certaines communes a obligé les écoles à porter les
différends devant tes chambres régionales des comptes et les
commissaires de la République. A ce jour, demeurent des conten-
tieux non réglés, soit pour l'année en cours, soit pour les années
antérieures . Il n'est pas concevable que la justice soit constam-
ment bafouée et que les écoles ne puissent percevoir ce qui leur
est dû, ce qui rend indispensable en ce domaine une action du
Gouvernement dans les plus brefs délais . De plus, sont exclues
de tout financement, sauf accord explicite de la commune, les
classes enfantines et maternelles . Est exclue pareillement l'obliga-
tion, pour les communes d'habitation, de participer aux frais de
fonctionnement des élèves scolarisés dans une commune voisine.
Les parents dans l'un ou l'autre cas sont pénalisés en choisissant
l'enseignement privé et leur libre choix est entravé. Ces pro-
blèmes ne pouvant demeurer en suspens, elle lui demande quelle
solution il envisage à ce sujet.

Réponse. - L'intervention de la loi n o 85-97 du 25 janvier 1985

ć
ui a rétabli le deuxième alinéa de l'article 4 de la loi n^ 59-1557
u 31 décembre 1959, dans sa rédaction antérieure à la publica-

tion de la loi no 71 .400 du I ., juin 1971, a clarifié définitivement
les obligations des communes en matière de financement des
écoles privées. En effet, aux termes de cet alinéa, les dépenses de
fonctionnement des classes sous contrat d'association sont prises
en charge dans les mêmes conditions que celles des classes cor-
respondantes de l'enseignement public . Dès lors, pour les exer-
cices postérieurs à l'intervention de la loi de janvier 1985, les
communes ne peuvent en aucun cas contester l'obligation qui
leur est ainsi faite à l'égard des classes élémentaires des établisse-
ments sous contrat d'association, pour les élèves domiciliés sur
leur territoire. En liaison avec le ministre de l'intérieur, des ins-
tructions très fermes ont été données aux commissaires de la
République pour leur rappeler que, dès lors qu'un accord
amiable ne peut être obtenu, il leur appartient d'engager une pro-
cédure d'inscription d'office des dépenses correspondantes.
S'agissant des contentieux antérieurs à l'intervention de la loi du
25 janvier 1985, le Conseil d'Etat, par deux arrêts du
31 mai 1985, a confirmé la légalité du décret n o 78-247 du
8. mars 1978 qui maintenait explicitement le caractère obligatoire
pour les communes de la prise en charge des dépenses de fonc-
tionnement des classes privées de cette nature . Pour les litiges qui
restent en suspens, il sera fait preuve de fermeté dès lors qu'une
solution amiable ne pourra pas être trouvée sous l'égide du com-
missaire de la République. En ce qui concerne les classes mater-
nelles ou enfantines, le Conseil d'Etat a rappelé, dans un des
arrêts précités, que les écoles maternelles ou les classes enfantines
publiques ne donnent lieu à une dépense obligatoire que lors-
qu'elles ont été régulièrement créées à la demande de la com-
mune ; il en résulte, par application de l'article 4 de la loi
de 1959 précédemment mentionnée, que les communes n'ont à
supporter les dépenses de fonctionnement des classes maternelles



16 juin 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1705

ou enfantines des écoles privées que lorsqu'elles ont donné leur
accord au contrat d'association concernant ces classes . En ce qui
concerne l'absence d'obligation, pour les communes de résidence,
de participer aux frais de fonctionnement occasionnés par les
élèves scolarisés dans une école privée sous contrat d'association
implantée sur le territoire d'une commune voisine, cette question
fort complexe et qui intéresse également le ministre de l'intérieur
doit faire l'objet d'une étude approfondie, compte tenu des diffi-
cultés d'application, dans l'enseignement public, de l'article 23 de
la loi du 22 juillet I t 83 modifiée.

Enseignement secondaire (programmes)

77 . - 7 avril 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les horaires d ' his-
toire et géographie en première et terminale scientifiques . En
effet, il semblerait que, à compter de la prochaine rentrée sco-
laire, seules ces matières verraient leur horaire diminuer . Il lui
demande si l'information est exacte . Par ailleurs, si ce projet doit
être mis en oeuvre, il lui demande si celui-ci n'est pas en contra-
diction avec les mesure annoncées tendant à la restauration de
l'enseignement civique, dans la mesure où ces matières, et notam-
ment l'histoire, sont propres à favoriser la découverte d'un cer-
tain nombre de valeurs républicaines.

Réponse. - L'information sur laquelle l'honorable parlementaire
attire l'attention du ministre correspond aux dispositions de l'ar-
rêté du 13 février 1986 qui portait réforme des classes de pre-
mière et terminale des lycées à partir de la rentrée de l'année
scolaire 1987-1988 . Le ministre a décidé de suspendre cette
réforme et cet arrêté va être prochainement abrogé . Les inquié-
tudes des enseignants d'histoire et de géographie peuvent donc
être apaisées .

Enseignement secondaire (personnel)

321 . - 21 avril 1986 . - M. Geo egea Halle attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur l ' engagement de
son prédécesseur de créer au seir. du C.A.P.E .S . une section
« Documentation » . En effet, l'annonce de création d'un recrute-
ment par la voie du C.A.P .E.S . avait été accueillie avec satisfac-
tion pour l'ensemble des documentalistes-bibliothécaires, lesquels
ne comprendraient pas que le ministère y renonce . Cela aurait en
outre la conséquence de les priver du bénéfice des concours
internes . Il lui demande donc, conformément aux engagements
pris précédemment avec les organisations syndicales représenta-
tives, s'il compte faire en sorte que les arrêtés nécessaires créant
le C .A .F .E.S . de documentation soient publiés.

Réponse . - Les conditions de mise en place d'un recrutement
de professeurs certifiés spécialistes de documentation, par la voie
d'une nouvelle section du certificat d'aptitude au professorat de
l'enseignement du second degré, est en cours d'étude . Les moda-
lités de ce nouveau concours doivent être examinés compte tenu
des nouvelles dispositions statutaires relatives au recrutement des
professeurs certifiés telles qu'elles sont fixées par le
décret n° 86-488 du 14 mars 1986.

Examens, concours et diplômes (réglementation)

814 . - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. l• ministre de l 'éducation nationale sur le fait que la
différence entre les calculatrices et les mini-ordinateurs de poche
est souvent très difficile à préciser . C'est pourquoi, pour certains
examens, l'administration a tendance à faire preuve d'une grande
souplesse . Il s'ensuit que les candidats issus d'un milieu modeste
et n'ayant pas les moyens d'acquérir des calculatrices program-
mables sont largement défavorisés . Il souhaiterait donc qu'il lui
indique quelles mesures il envisage de prendre en la matière.

Réponse. - L'éducation nationale, dans le domaine de l'utilisa-
tion des calculatrices aux examens et concours, est confrontée à
la spectaculaire évolution des matériels, qui va de pair avec un
accroissement non moins considérable de leur prix . Toute régle-
mentation trop tatillonne risquerait d'être rapidement dépassée et
la faire appliquer exigerait de la part de tous les surveillants une
fort grande compétence. Le danger d'injustice ne serait pas exclu
par la publication de consignes dont le respect ne serait pas
garanti . Interdire toute machine ne répondrait pas aux attentes
des futurs employeurs ou futurs formateurs des candidats . Bann'r
du nécessaire contrôle qui doit sanctionner un cycle de formation

l'aide précieuse des technologies nouvelles contribuerait à dévalo-
riser les diplômes d'Etat : pour l'entrée dans la vie profession-
nelle ou dans un nouveau cycle d'études, les lauréats se verraient
imposer alors des épreuves spécifiques pour lesquelles ils ne
seraient pas préparés . La complexité des exigences à satisfaire,
cella: de la justice entre les candidats, celle de la valeur et de la
modernité du diplôme, ont conduit mes services à préparer des
textes applicables en la matière . Une première conclusion peut
déjà être retenue : les candidats doivent être informés des possi-
bilités qu'ils ont en matière d'utilisation de matériel, ils doivent
être préparés à leur maniement, cette préparation prenant à son
compte les problèmes d'acquisition ou de prêt de ces matériels.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

834. - 28 avril 1986 . - M . Jean-Claude Lamant rappelle à
M . ts ministre de l'éducation nationale que le calendrier sco-
laire pour 1986-1987 prévoit que deux ou trois mercredis, selon
les zones, seront jours de classe . Une telle disposition n'est pas
sans avoir des conséquences regrettables pour bon nombre d'en-
fants et pour leur famille . Se pose déjà la suppression du caté-
chisme devant avoir lieu les mercredis considérés . L'information
donnée par son prédécesseur aux termes d . . laquelle les parents
qui le désireraient auraient la latitude de demander que leurs
enfants ne fréquentent pas l'école ces jours-là ne résout pas le
problème dans son ensemble, car il est certain que la plupart des
parents ne feront pas valoir ce droit . A ce sujet, l'aménagement
fixé va à l'encontre des textes prévoyant que « les écoles pri-
maires vaqueront un jour par semaine, en outre du dimanche,
afin de permettre aux parents de faire donner, s'ils le désirent, à
leurs enfants, l'instruction religieuse en dehors des édifices sco-
laires » (loi du 28 mars 1882) . D'autre part, d'autres activités peu-
vent être prévues par les familles comme devant avoir lieu le
mercredi, danse, musique, judo . . ., qui devront, elles aussi, être
supprimées . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
faire connaître s'il n'estime pas possible et souhaitable la modifi-
cation du calendrier scolaire arrêté pour l'année 1986-1987 en ne
retenant pas les mercredis comme jours de classe.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

887 . - 28 avril 1986 . - M . Claude Birraux attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les conséquences
néfastes du caractère insuffisant de l'étalement des vacances sco-
laires . Depuis 1980, la durée totale annuelle des périodes pendant
lesquelles des élèves de n'importe quelle région de France se
trouvent en vacances a été réduite très sensiblement au fur et à
mesure des années scolaires . Les communes touristiques souffrent
d'un engorgement excessif à certaines périodes de l'année . Les
associations gestionnaires d'équipements de vacances ont dû
réduire leurs périodes d'ouverture . Il lui demande si une modifi-
cation du calendrier des vacances ne pourrait pas être envisagée
pour accroître l'amplitude totale des périodes de vacances.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

875 . - 5 mai 1986 . - M . Pierre Bernard-Raymond attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la limi-
tation à deux zones du territoire national pour l'organisation des
vacances d'hiver en 1987 et sur les dates de la rentrée scolaire
de 1986-1987 . Ces dispositions sont de nature à porter un très
grave préjudice aux départements dont l'économie est essentielle-
ment fondée sur le tourisme . Il lui demande si, dans le cadre de
la décentralisation, il n'estime pas nécessaire de mieux prendre
en compte les spécificités régionales et d'apporter plus de sou-
plesse dans l'élaboration de telles décisions.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

9110. - 5 mai 1986 . - M. Pierre Foreuses attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le calendrier des
vacances scolaires pour l'année scolaire 1986-1987 . En effet, les
vacances de printemps ont été fixées aux dates suivantes : du
samedi I l avril au lundi 27 avril pour les zones I et 2, du samedi
18 avril au lundi 4 mai pour la zone 3 . En raison de leurs dates
tardives, les vacances de printemps ne permettront plus, pour une
partie importante de leur durée, la pratique des sports d'hiver.
Cette situation est particulièrement pénalisante pour les com-
munes touristiques aussi bien que pour les gestionnaires d'établis-
sements d'accueil (hôtels, villages et centres de vacances) ou de
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loisirs et pour les métiers du tourisme d'une manière plus géné-
rale. Aussi, il lui demande s'il envisage de modifier les dates de
ces vacances.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

JOB. - 5 mai 1986. - M. Jean-Jack 8ellea expose à M. le
'Mulet» de l'éducation nationale que le calendrier sco-
laire 1986-1987, tel qu'il résulte de l'arrêté du 20 janvier 1986, a
pour triple effet de créer un déséquilibre entre les trimestres sco-
laires (surcharge des deux premiers trimestres, troisième trimestre
trop court), de rendre malaisée l'organisation des vacances de
neige (étalement insuffisant des vacances d'hiver) et de perturber
les industries hôtelières des zones d'accueil (restriction des
périodes d'ouverture et engorgement excessif pendant ces
périodes) . Il lui demande s'il n'envisage pas de revoir pour
l'année prochaine le calendrier des vacances scolaires afin de
remédier à ces différents inconvénients.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale est attentif aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire à propos
des dates de vacances de printemps de l'année 1986-1987 . Le
calendrier scolaire est arrêté au terme d'un processus de
réflexion, de travail et de concertation qui associe au ministre les
représentants des personnels de l'éducation nationale et des asso-
ciations de parents d 'élèves, mais aussi les administrations et les
organisations ayant en charge les intéréts des diverses catégories
d'activités concernées (ministères chargés des transports et du
tourisme, confédérations françaises des industries du tourisme).
Ainsi les calendriers annuels sont-ils régulièrement établis sur la
base d'un certain nombre de principes largement débattus en
concertation : 1u) fixation à 316 demi-journées de travail de la
durée effective des périodes d 'activité scolaire ; 2.) amélioration
de l'alternance des périodes de travail et de repos grâce au réé-
quilibrage de la durée des vacances d'été en faveur des petites
vacances ; 3 9) maintien, dans les vacances d'été, de l'intégralité
des mois de juillet et d'août ; 4°) mise en place d'un système de
zonage géographique favorisant l'étalement des petites vacances.
Dans ce contexte, il convient d'observer d'une part que les
vacances d'hiver et de printemps 1987 auront dans les deux cas
une durée de deux semaines pleines et, grâce au maintien de
deux zones nationales, s'étaleront sur trois semaines pleines,
durée sensiblement supérieure à celles de 1986 ; d'autre part, que
les dates retenues pour les vacances de printemps contribueront
au rééquilibrage des périodes d'activité et de repos qui va dans le
sans de l'intéret des élèves auquel sont attachées toutes les asso-
ciations de parents d'élèves, un très grand nombre d'organisa-
tions professionnelles et la majorité des usagers partenaires de
l'école . Enfin, l'honorable parlementaire sera sensible à l'impossi-
bilité, sur les plans matériel, technique et administratif, de
remettre en cause, à moins de cinq mois de la rentrée, le calen-
drier 1986-1987 et comprendra les impératifs qui excluent dans
l'immédiat un nouveau bouleversement dont les usagers du sys-
tème éducatif seraient les premières victimes.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Marchés publics (réglementation)

282. - 21 avril 1986 . - M . Retend Blum attire l' attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'antdnpe-
roset du territoire et des transports sur la circulaire conjointe
du ministre de l'urbanisme et du logement et du ministre des
finances du 9 mars 1982 concernant la dévolution des marchés de
travaux du bttiment . Il souhaiterait savoir ai les services de l'Etat
appliquent cette circulaire favorisant la dévolution des marchés
par corps d'état séparés. Il lui demande s'il envisage de prendre
des mesures de nature à permettre une meilleure application de
cette circulaire et même, le cas échéant, de modifier le code des
marchés, publics, car la dévolution des marchés de travaux par
corps d'état séparés est un des meilleurs moyens pour protéger
les P.M.E. du bétiment du second oeuvre.

Réponse. - L'action du Gouvernement tend à favoriser une
égalité de chances entre les différentes catégories d'entreprises
dans l'accès aux marchés publics. C'est pourquoi il a été recom-
mandé à maintes reprises, en particulier dans la circulaire
conjointe du ministre de l'urbanisme et du logement et du
ministre de l'économie, des finances et du budget en date du
9 man 1982, d'attribuer, chaque fois que cela est techniquement
possible, les travaux par marchés séparés et d'encourager dans

les autres cas la constitution de groupements d'entreprises
conjointes . A cette fin, il a également été demandé de faire en
sorte que la mission confiée aux maints d'eeuvre comprenne
l'élaboration d'un projet complet, assorti d'un dive s quantitatif
précis et détaillé, de fafon à permettre aux petites et moyennes
entreprises (P.M .E.) qni ne disposent pas en règle générale de
structure d'études intégrée, de concourir efficricement . En ce qui
concerne les services de l'Etat, lorsque les caractéristique de
l'opération le permettent, ces directives sont à présent largement
suivies. Les collectivités locales conservent, quant à elles, toute
latitude pour fixer les orientations qu'elles entendent donner à
leur politique de commande publique de travaux, dans le respect
cependant des règles édictées par le code des marchés publics . II
semble toutefois que les collectivités locales et leurs établisse-
ments publics directement concernés par les travaux immobiliers,
notamment les établissements hospitaliers et les offices d'H.L.M.,
?inspirent de plus en plus fréquemment de ces recommandations.
11 ne serait pas opportun de restreindre de façon systématique
l'éventail des modes de dévolution des travaux . En effet, le choix
à opérer dans ce domaine doit répondre à un double objectif :
maintenir de façon prioritaire le tissu économique que consti-
tuent les P.M .E., mais aussi favoriser les progrès techniques et
économiques par l'utilisation de techniques innovantes ; de ce
dernier point de vue, une dévolution des travaux à l'entreprise
générale peut paraître mieux adaptée pour certaines opérations.
n tout état de cause, il ne convient pas de réglementer une

matière où plusieurs. solutions peuvent présenter de l'intérét pour
le montage d'une même opération . C'est d'ailleurs principalement
pour cette raison que le code des marchés publics, s'il s'attache à
définir de manière rigoureuse les règles de passation et d'exécu-
tion applicables à tous les marchés, n'aborde pas le choix du
mode de dévolution, spécifique au domaine des travaux immobi-
liers . Ce choix relève de principes de bonnes gestion susceptibles
de faire bien plus l'objet de recommandations que de disposi-
tions réglementaires impératives.

Automobiles et cycles (pièces et équipements)

287 . - 21 avril 1986 . - M. Jean-Loule Masson rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'anNneee-
ment du territoire et dosa transporta que l 'existence d'un
anneau de remorquage sur les voitures françaises n'est pas obli-

gtoire alors qu'il en est autrement dans certains pays européens.
r en cas d'accident, il est parfois très utile qu'un véhicule dis-

pose d'un tel anneau et il en est également de mime lorsqu'une
panne survient dans des endroits dangereux tels que virages ou
passages à niveau . Il souhaiterait donc qu'il veuille bien lui indi-
quer si, dans le cadre de la législation relative à la sécurité des
véhicules, il ne lui serait pas possible de rendre obligatoire l'exis-
tence d'un anneau de remorquage.

Réponse. - Il est exact que les anneaux de remorquage ne sont
pas obligatoires en France. Les anneaux de remorquage n'ont
aucune incidence directe sur la sécurité routière, et leur absence
ne constitue pas un obstacle à l 'enlèvement rapide d 'une voiture
qui se trouverait en panne dans un endroit particulièrement
gérant . C'est pourquoi le ministère de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports n'envisage pas
de rendre obligatoires ces dispositifs dont Pintérét direct du point
de vue de la sécurité routière n'est pas immédiat et dont il n'est
pas établi que les avantages économiques globaux soient supé-
rieurs à leur coût .

communes (finances locales)

308. - 21 avril 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d• l'équipement, du logerneot, de l'aménage-
ment du territoire et des transporta que, jusqu'en 1979, la
rémunération des services techniques de l'Etat pour la surveil-
lance des travaux effectués par les communes était calculée sur
une base dégressive en fonction de l 'importance des travaux.
Depuis la réforme qui a été décidée récemment, les communes
sont assujetties à un forfait de 2,50 francs par habitant. Ce forfait
ne couvre que les travaux d'un montant total inférieur à
100000 francs ; au-delà de ce seuil, la redevance perçue au profit
des services techniques est de 4,70 p. 100 sans aucune dégressi-
vité. Il apparaît donc que les communes sont le plus souvent
pénalisées par le nouveau système de tarification . C'est pourquoi
il souhaiterait qu'il veuille bien lui indiquer s'il ne serait pas pos-
sible de prévoir que la dégressivité des tarifs pour les travaux
d 'un montant de plus de 100 000 francs soit maintenue comme
c'était le cas auparavant .
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Réponse. - La réforme des concours de service entrée en
vigueur le l er janvier 1980 a comporté des dispositions spéci-
fiques aux communes et à leurs groupements . Les principales ont
été la création de l'aide technique à la gestion communale et
l'aménagement des modalités de rémunération des missions de
maîtrise d'oeuvre . Depuis lors, les menus travaux de voirie exé-
cutés par des communes de moins de 2 000 habitants sont étudiés
et surveillés dans le cadre de l'aide technique en contrepartie
d'une rémunération forfaitaire annuelle . Il convient de préciser, à
cet effet, que cette rémunération forfaitaire qui était de
2,50 francs par habitant en 1980 (article 17 de l'arrêté
du 7 décembre 1979), a été révisée chaque année. Elle est de
3,54 francs par habitant pour l'année 1986 . Pour les travaux plus
importants, la nouvelle tarification est effectivement moins forte-
ment dégressive, mais elle est également plus nuancée que l'an-
cienne. Elle permet de tenir compte de l'étendue des missions
des maîtrises d'oeuvre et de la complexité des ouvrages sur les-
quels elle porte . Cela a pour effet de rendre plus coûteuses que
par le passé les interventions sur des ouvrages importants qui
concernent les grandes communes, mais en contrepartie de rendre
moins onéreuse la maitrise d'oeuvre de petits travaux simples réa-
lisés par les communes modestes . Cet aménagement ne parait
donc pas devoir être remis en cause.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

S. - 21 avril 1986 . - M . Pierre Welsenhorn attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transporte, sur les dispositions du code
de la route qui imposent aux conducteurs et aux passagers le
port obligatoire de la ceinture de sécurité . S'agissant particulière-
ment des moniteurs d'auto-école, il signale que, pour des raisons
évidentes de sécurité liées à la relative incompétence des élèves
conducteurs, les moniteurs sont obligés de pouvoir se mouvoir
très rapidement, sans entraves, pour corriger les erreurs le
conduite des élèves et éviter, le cas échéant, tout accident . Il lui
signale avoir été saisi de plusieurs cas de moniteurs d'auto-école
qui, pour les raisons qui précèdent, ne portaient pas la ceinture
de sécurité et ont été verbalisés . II lui demande, dès lors, s'il
n'estime pas nécessaire que, pour cette catégorie bien précise de
passagers, soit modifiés les textes en vigueur. - Question transmise
à M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports.

Réponse. - La liste des dérogations au port de la ceinture de
sécurité a été limitativement énumérée par l'article 2 de l'arrêté
du 26 septembre 1979 et il ne semble pas souhaitable d'en faire
bénéficier les moniteurs d'auto-écoles . En effet, dans le cas précis
des auto-écoles, la ceinture représente un dispositif de sécurité
particulièrement utile pour les moniteurs dan :, la mesure où
l'inexpérience des élèves peut donner lieu à des manoeuvres
imprévisibles, à des coups de frein brusques, à des changements
de direction inattendus . . .au cours desquels la ceinture peut plei-
nement jouer son rôle protecteur . En oat•e, les améliorations
techniques apportées à la ceinture et la généralisation du système
à enrouleur ont réduit de façon très sensible la gène que pouvait
présenter cet équipement à l'origine . Enfin, en admettant que
dans certaines circonstances très particulières, le port de la cein-
ture puisse constituer une gêne pour les moniteurs, il serait très
regrettable que les personnes chargées d'enseigner les principes
de bonne conduite ne donnent pas l'exemple du respect de la
réglementation ; les élèves pourraient alors s'interroger sur l'effi-
cacité d'un équipement au port duquel les moniteurs ne seraient
pas astreints .

seuls usagers de ladite gaine . II semblerait donc que la dépense
de débouchage doit être supportée par les seuls usagers de la
gaine qui a été bouchée du fait d'un usage abusif d'un ou plu-
sieurs copropriétaires raccordés sur ladite gaine, et que les copro-
priétaire, raccordés à l'autre gaine indépendante, qui eux n'ont
pas et n'ont pu contribuer au bouchage et contre lesquels aucune
faute ne peut être relevée, n'ont pas à participer aux frais de
débouchage d'une gaine de vide-ordures dont ils n'ont pas l'utili-
sation . Comme cela se fait d'ailleurs en ce qui concerne les frais
d'ascenseur pour les copropriétaires du rez-de-chaussée qui ne
l'utilisent pas, ou encore les frais de chauffage pour les lots qui
ne sont pas raccordés au circuit de chauffage commun . La ques-
tion se pose également dans le cas d'un vide-ordures bouché
entre deux étages . La dépense de débouchage doit-elle être
répartie entre tous les copropriétaires de tous les logements rac-
cordés sur la gaine, ou seulement entre les copropriétaires posses-
seurs des logements situés au-dessus du point de bouchage, qui
seuls peuvent être présumés avoir participé à ce bouchage ; ceux
situés au-dessous de ce point, ne pouvant de toute évidence avoir
participé de quelque manière que ce soit, à ce bouchage de la
gaine de vide-ordures.

Réponse. - Les parties communes ou privatives ne sont pas
définies de manière impérative par la loi n° 65-557 du
10 juillet 1965 fixant le statut de copropriété des immeubles bâtis.
Il convient donc de se reporter, en ce qui les concerne, aux dis-
positions du règlement de copropriété . A défaut de disposition
expresse du règlement, le vide-ordures est généralement considéré
comme un élément d'équipement commun à la charge duquel les
copropriétaires sont tenus de participer en fonction de l'utilité
présentée par lui à l'égard de chaque lot conformément à l'ar-
ticle IO - alinéa 1 « de la loi du 10 juillet 1965, article d'ordre
public. Le règlement de copropriété doit d'ailleurs fixer la juste
part de, charges, relative à net élément, afférente à chaque lot.
Une prépartition progressive de cette charge par étage peut être
prévue, répondant ainsi à l'interrogation du parlementaire sur
l'éventualité d'une plus grande participation des lots élevés aux
divers frais occasionnés par cet élément, notamment aux frais de
débouchage . Toutefois, il convient de distinguer entre la réparti-
tion des charges entraînées par l'élément, qui ne peut être opérée
que selon le principe évoqué plus haut, et le dédommagement
pouvant être demandé par le syndicat de copropriétaires à un ou
des copropriétaires qui auraient pu faire un usage abusif de cet
élément, à condition d'en apporter la preuve.

Bau . (baux d'habitation)

791 . - 28 avril 1986 . - M . Paul Qullès attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la durée du bail immo-
bilier . II semble envisagé par le Gouvernement de réduire à dix-
huit mois la durée du bail en cas de désaccord du locataire avec
son propriétaire sur la hausse du loyer lors du renouvellement de
son contrat de location. Un tel projet contredirait les engage-
ments pris dans le passé par les organisations de propriétaires
bailleurs en signant les accords Delmon. h demande au Gouver-
nement quelles sont les suites qu'il entend accorder à ce projet.

Réponse. - Le problème évoqué par la présente question écrite
relève du domaine de la loi . Il sera traité dans le projet de loi
sur l'investissement immobilier et sur l'accession sociale à la pro-
priété qui sera déposé au cours de la session parlementaire de
printemps .

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Copropriété (charges communes)

7M . - 28 avril 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc expose à M. I.
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports les faits suivants : une copro-
priété de trente-deux logements est desservie par deux gaines de
vide-ordures . Sur chacune de ces deux gaines, indépendantes
l'une de l'autre, il est raccordé seize logements qui sont seuls à
pouvoir utiliser ladite gaine, la trappe de chaque logement
n'étant pas située à l'extérieur ou sur un palier commun, mais
dans la cuisine de chaque logement. Le question posée est de
savoir à qui doivent être imputés les frais de débouchage, lors-
qu'une seule gaine est bouchée. Ces frais ne sauraient en effet
être considérés comme des frais de réparation et d'entretien de
1 . ou 2. oeuvre des parties communes générales ; étant donné
qu'il ne s'agit pas d'un entretien proprement dit, mais d'un tra-
vail portant remède à une utilisation abusive et délictuelle des

Chômage : indemnisation (cotisations)

521 . - 28 avril 1986 . - M . Paul-Louis Massillon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les décisions
suivantes : le 29 janvier 1986, le conseil des ministres a décidé,
dans le cadre de l'application de l'accord salarial de la fonction
publique pour 1985, l'attribution de deux points d'indice à tous
les agents publics, avec effet au l e, janvier 1985 . Le relèvement
du plancher de cotisation à la contribution de solidarité des
agents publics, qui n'avait pas été prévu à l'origine, a finalement
été porté, à compter du 1 « février 1986, par référence à l'indice
nouveau majoré 250 au lieu de 248 . La discordance des deux
dates d'effet de ces mesures a eu pour conséquence de léser
financièrement une catégorie d'agents. En effet, les agents qui
n'étaient pas assujettis à cette contribution de solidarité en 1985,
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avant le relèvement de deux points, y sont désormais soumis
rétroactivement, du fait de ces deux points d'indice supplémen-
taires . Le « rattrapage » du pouvoir d'achat des fonctionnaires
n'a pas profité à tous de la même façon puisque la différence
versée par les agents ayant déjà les plus bas salaires a servi à
alourdir le fonds de solidarité qui contribue au financement du
régime d'assurance chômage . Pour éviter l'injustice de cette
mesure, qui n'a pu que provoquer îe mécontentement des inté-
ressés, il eût fallu que le relèvement )u plancher de la cotisation
de solidarité ait eu lieu en même temps que celui de la base
hiérarchique des salaires . Il lui demande quelles mesures vont
être prises pour infléchir cette situation préjudiciable aux fonc-
tionnaires les plus modestes.

Réponse. - La décision, prise en janvier 1986, d'attribuer à
compter du 1 o, janvier 1985 deux points d'indice majoré à l'en-
semble des agents de l'Etat et des agents des collectivités territo-
riales s'est concrétisée à la fin du mois de février 1986 par le
versement aux intéressés d'un rappel de rémunération . Un pro-
blème particulier aurait pu se poser pour ceux des agents dont le
salaire mensuel net serait de ce fait devenu supérieur au traite-
ment mensuel brut afférent à l'indice majoré 248 : leur rémunéra-
tion aurait, en effet, franchi le seuil d'assujettissement à la contri-
bution exceptionnelle de solidarité en faveur des travailleurs
privés d'emploi . Des instructions ont en conséquence été données
pour que ce seuil d'assujettissement soit relevé lui aussi de deux
points et donc fixé par référence à l'indice majoré 250 . Cette
décision a pris effet en même temps que le relèvement de la base
hiérarchique des salaires. Il en résulte que la non-coïncidence de
dates soulignée par l'honorable parlementaire n'a eu aucune inci-
dence d'ordre financier pour les intéressés . En tout état de cause,
si l'honorable parlementaire possède des informations sur l'exis-
tence de situations particulières, il lui est demandé de bien vou-
loir les porter à la connaissance du ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, ainsi
qu'à celle de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Famille
(congé parental d'éducation)

963 . - 5 mai 1986 . - M . Bernard Lefranc demande à M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, de bien vouloir lui faire connaître
l'interprétation à donner au dernier alinéa de l'article 54 de la loi
du I1 janvier 1984 dont les décrets d'application n° 85-986 du
16 septembre 1985 ont été publiés au Journal officiel du 20 sep-
tembre 1985 . II parait possible d'en déduire que, contrairement à
la réglementation antérieure, les demandes de congé parental
prennent effet à une date différente à condition que la date d'ex-
piration de la dernière période accordée ne dépasse pas
deux ans.

Réponse. - La loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat pré-
voit,dans son article 54 deuxième alinéa, que le congé parental
est accordé à la mère après le congé de maternité (ou d'adoption)
ou au père après la naissance (ou l'arrivée au foyer de l'enfant
adopté) . Le décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au
régime particulier de certaines positions des fonctionnaires de
l'Etat et à certaines modalités de cessation définitive de fonctions
fixe, dans ses articles 52, alinéas 4 et 5, et 54, premier alinéa, les
modalités d'application de cette disposition . II résulte de ce dis-
positif que le congé parental peut débuter, au choix du fonction-
naire qui en fait la demande en temps utile, à tout moment pen-
dant la période comprise entre la date prévue par le législateur
pour déterminer le point de départ théorique du congé et le
terme de sa durée maximale qui est de deux ans décomptés à
partir de cette date. Sous l'empire de la réglementation anté-
rieure, ce congé devait impérativement être pris par la mère à
compter du jour qui suivait l'expiration du congé de maternité ou
d'adoption.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

1176. - 12 mai 1986 . - M. Jacquat Limouzy rappelle à M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, que l'article L . 24 du code des
pensions civiles et militaires de retraite dispose que la jouissance
de la pension civile est immédiate pour certaines catégories de
fonctionnaires civils ou militaires. En ce qui concerne les femmes
fonctionnaires civiles, elles bénéficient de la jouissance immédiate
de leur pension lorsqu' « elles sont atteintes d'une infirmité ou

d'une maladie incurable les plaçant dans l'impossibilité d'exercer
leur ancienne fonction ; ou que leur conjoint est atteint d'une
infirmité ou d'une maladie incurable le plaçant dans l'impossibi-
lité d'exercer une profession quelconque » . II lui demande s'il
n'estimerait pas justifié que les dispositions en cause soient modi-
fiées de telle sorte que la possibilité d'entrer immédiatement en
jouissance de la pension soit également accordée aux hommes
fonctionnaires dont l'épouse est atteinte d'une infirmité ou d'une
maladie incurable qui la met dans l'impossibilité d'exercer une
profession quelconque . Compte tenu de l'évolution des idées et
des habitudes en matière d'emploi au sein des couples, la sugges-
tion qui précède lui parait particulièrement équitable.

Réponse. - Il est exact que les dispositions de l'article L . 24
(paragraphe 1/3 ., b) du code des pensions civiles et militaires de
retraite permettent à la seule femme fonctionnaire d'obtenir la
jouissance de la pension civile lorsqu'il est justifié dans les
formes prévues à l'article L . 31 que le conjoint est atteint d'une
infirmité ou d'une maladie incurable le plaçant dans l'impossibi-
lité d'exercer une profession quelconque . Le Gouvernement ne
prévoit pas actuellement d'ouvrir la même possibilité de jouis-
sance immédiate aux hommes fonctionnaires.

INTÉRIEUR

Départements et territoires d'outre-mer (Réunion : drogue)

217 . - 14 avril 1986. - M . André Thiers Ah Koon signale à
M . le ministre de l ' intérieur qu ' une recrudescence de la circula-
tion de la drogue à la Réunion, en particulier de drogues dites
dures comme l'héroïne et la cocaïne, a été constatée par les ser-
vices de police au cours de l'année 1985 . D'après ces services, la
drogue viendrait de file Maurice et de Madagascar, deux pays
qui viennent d'attirer récemment latter' „n de l'Office central de
la répression du trafic des stupéfiants . C'est pourquoi il lui
demande de lui faire connaître si cette situation a été portée à sa
connaissance et, dans l'affirmative, quelles mesures il compte
prendre pour mettre Pile de la Réunion à l'abri de ce fléau
majeur : la toxicomanie.

Réponse. - Le développement de la toxicomanie observé au
cours des dernières années n'a pas épargné l'île de la Réunion
qui connait un accroissement du trafic d'héroïne, favorisé par la
proximité de file Maurice, où les drogues sont en vente libre.
Dans le département de la Réunion, six fonctionnaires de la
sûreté urbaine sont chargés plus spécialement de la lutte contre
la toxicomanie . La police de l'air et des frontières, la brigade
criminelle de la gendarmerie et le service des douanes concourent
également à cette action. En outre, l'Office central pour la répres-
sion du trafic illicite des stupéfiants peut également apporter son
concours. C'est ainsi que deux inspecteurs de cet office ont été
dépêchés sur place pour enquêter sur un trafic illicite détecté à la
mi-mai par les services de police et de gendarmerie réunionnais.
Ce trafic semble mis en place par une filière passant de Pile
Maurice . La collaboration des autorités mauriciennes, qui ont été
sollicitées, semble acquise, puisque que les fonctionnaires
français vont pouvoir se rendre à file Maurice afin de participer
aux investigations des services mauriciens.

Protection civile (politique de la protection civile)

446. - 21 avril 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi si le processus de
fusion des commissions départementales d'accessibilité avec les
commissions départementales de protection civile est maintenant
achevé dans tous les départements. II lui demande si les disposi-
tions du décret n° 84-612 du 16 juillet 1984 sont désormais
entrées en vigueur sur l'ensemble du territoire . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Lors de l'examen de la réforme des commissions
administratives prévue respectivement par les articles 27 et 35 des
décrets n° . 82-389 et 82-390 du 10 mai 1982, le comité interminis-
tériel de l'administration territoriale (Ciater) a demandé que soit
opérée la fusion des commissions départementales pour l'accessi-
bilité des personnes handicapées dans les locaux ouverts au
public avec les commissions départementales de la protection
civile . Conformément à cette décision, le décret n° 85-988 du
16 septembre 1985 a institué des commissions consultatives
départementales de la protection civile, de la sécurité et de l'ac-
cessibilité dans chacun des départements, ainsi que des commis-
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sions départementales de sécurité pour Paris, les Hauts-de-Seine,
la Seine-Saint-Denis et le Val-de-Marne. Ces nouvelles commis-
sions ont été mises en place auprès des commissaires de la Répu-
blique . D'autre part, le décret n o 84-612 du 16 juillet 1984 ayant
été publié au Journal officiel du 17 juillet 1984, ses dispositions
s'appliquent donc désormais à toute création et modification
d'organismes de mission et de commissions à caractère adminis-
tratif relevant de l'Etat et fonctionnant à l'échelon local.

Situation des sections de montagne des C.R .S.

615. - 28 avril 1986 . - M . Claude Birrsux appelle l'attention
de M . le ministre ds l ' Intérleur sur la situation des sections de
montagne des C .R .S . Il lui demande s'il n'envisage pas la mise
en place d'une entité « montagne » placée sous le contrôle direct
du service central des C .R .S ., ce qui, en permettant la prise en
compte de leur spécificité, ne pourrait que renforcer l'efficacité
de ces unités d'élite.

Réponse. - Pour ce qui concerne la montagne, le corps des
C .R .S . comprend les formations spécialisées suivantes : le centre
national d'entraînement à l'alpinisme et au ski ; la compagnie
républicaine de sécurité 'a montagne pour les Alpes du Nord
(C .R.S. des Alpes), foras .,on tactique permanente des C .R .S.
chargée du commandement tcçhnique et opérationnel des sec-
tions et détachements de montagne, rattachés administrativement
à la C .R.S . n o 47 et implantés respectivement à Grenoble et
Briançon ; les sections de montagne, éléments organiques des
compagnies no. 6, 29 et 58, stationnées à Nice, Lannemezan et
Perpignan . Ces différentes formations sont placées sous l'autorité
du chef du service central des C .R .S ., par l'intermédiaire des
chefs de groupement et des commandants de compagnie . On
notera en outre que le commandant du centre national d'entrai-
nement à l'alpinisme et au ski exerce une fonction de conseiller
technique auprès du chef du service central. II n'est pas envisagé
de modifier cette organisation qui est conforme aux dispositions
du décret du 28 décembre 1977 relatif à l'organisation des C .R .S.

sensibilisation organisées contre différents projets de construction
(centre pénitentiaire, port de plaisance, aménagement d'une
piste . ..), elles se sont déroulées sans incident . Les activités de l'as-
sociation déclarée de sauvegarde du patrimoine martiniquais ne
semblent pas illégales et aucun acte répréhensible n'a été relevé
contre ses membres . Quoi qu'il en soit, Il est clair que le ministre
de l'intérieur entend faire respecter la loi en Martinique comme
sur les autres parties du territoire de la République.

Ordre public (maintien)

681 . - 28 avril 1986 . - M . André Thisn Ah Koon expose à
M . le ministre ds l'Intérieur ce qui suit : à peine sorti de prison
après trois condamnations, la dernière pour association de mal-
faiteurs, l'un des chefs présumés du mouvement terroriste dissout
Action directe a déclaré au quotidien parisien « le Matin » du
14 avril 1986 : « Je vais militer publiquement, à visage découvert,
dans les meetings et par écrit et je vais justifier la lutte armée.
J'ai toujours mis mes actes en accord avec mes idées . Cela m'a
déjà coûté huit années de prison . Je suis prét à le refaire en fonc-
tion du contexte » . Après les propos fermes du Gouvernement
sur la lutte à mener contre le terrorisme, il lui demande si de tels
propos sont de nature à faciliter la tâche de la police et de la
justice.

Réponse . - Le personnage auquel fait allusion l'honorable par-
lementaire est effectivement sorti de prison récemment après
avoir purgé une peine pour sa participation à des activités terro-
ristes . Il est donc libre de ses mouvements . Dans la mesure où
son comportement, qu'il s'agisse de ses actes ou de ses paroles,
ne tombe pas sous le coup de la loi, les services compétents de la
police nationale n'ont pas à intervenir . Dans le cas contraire, la
plus extrême diligence sera apportée à constater la ou les infrac-
tions et à mettre l'intéressé à la disposition de l'autorité judi-
ciaire .

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes : Hauts-de-Seine)

Départements et territoires d'outre-mer
(Martinique : crimes, délits et contraventions)

882 . - 28 avril 1986 . - M. Jean Maron attire l'attention de
M. I . ministre ds l'Intérieur sur la situation préoccupante à
laquelle se trouve aujourd'hui confronté le département de la
Martinique aux plans de la sécurité, du maintien de l'ordre et du
respect de la propriété d'autrui : vols à l'arraché, par effraction
ou à main armée, cambriolages, trafics et disséminations de
drogue, occupations sauvages de terrains d'autrui, entraves mises
au libre exercice de l'administration de certaines communes par
des individus ou associations dites « de défense de la nature », se
plaçant au-dessus des lois et s'y complaisant, dans la mesure où
Ils ont été assurés de l'impunité jusqu'à ce jour . Il est évident
qu'une telle situation ne peut se perpétuer sans risquer de débou-
cher sur des réactions aux conséquences imprévisibles, face à cer-
taines initiatives qui prennent le caractère d'évidentes provoca-
tions . Aussi, ii lui demande de lui faire connaitre les mesures
qu'il envisage de prendre pour assurer dans ce département le
respect des libertés fondamentales et garantir les municipalités
contre les excès paralysants de ces associations aux motivations
politiques souvent inavouables.

Réponse . - Dans les agglomérations de Fort-de-France et du
Lamentin placées sous la surveillance de la police nationale, la
délinquance atteint un niveau préoccupant en raison notamment
d'une augmentation des infractions commises sur la voie
publique. Les services de police ont intensifié leurs efforts et au
cours des mois de mars et d'avril les actions menées ont permis
de faire cesser les agressions contre les touristes . La lutte contre
l'usage et le trafic de drogue constitue une des priorités de l'ac-
tion policière aux Antilles . Malgré la banalisation de la consom-
mation de certains produits stupéfiants en provenance des îles
voisines ou d'Amérique du Sud, les surveillances effectuées avec
le concours des douanes ont abouti à des dizaines d'interpella-
tions et à la saisie de plusieurs kilos de cocaïne. Pour sa part, la
gendarmerie a pu arrêter, au cours du dernier trimestre 1985, les
auteurs de vols avec violences commis dans le secteur de Sainte-
Luce où existe un projet de création d'une brigade . A ces mis-
sions, il importe d'ajouter l'activité déployée contre l'immigration
clandestine et la lutte contre le terrorisme qui a notamment été
confiée au S .R.P.J. En ce qui concerne l'occupation des terrains
d'autrui, plusieurs opérations ont conduit à évacuer des squatters
et à détruire des baraquements à Trois-Rivières et à Trinité en
zone de compétence de la gendarmerie . Quant aux campagnes de

876 . - 28 avril 1986 . - M . Ouy Ducolon6 appelle l'attention de
M . le ministre de l ' Intdirlwr sur l'aggravation de l'insécurité
dans la commune de Malakoff (Hauts-de-Seine) . La recrudes-
cence des vols « à l'arraché » et « à la roulette », des cambrio-
lages dans les logements, des trafics de drogue y est inquiétante.
La proximité de la capitale est un facteur de croissance de ces
délits, avec notamment l'existence d'un marché aux Puces « sau-
vage », interdit sur le territoire de Paris mais qui s'étend sur
Malakoff en dépit de l'arrété du maire . La situation de cette
commune, riveraine de la capitale, draine une importante circula-
tion automobile, génératrice de troubles qui résultent des fré-
quentes violations des règles de la circulation et du stationne-
ment . II lui demande de prendre toutes les dispositions pour
doter la ville de Malakoff d'un commissariat de police de plein
exercice, pourvu d'effectifs suffisants. Cette mesure permettrait
d'organiser un « îlotage » Férieux, susceptible de prévenir les
délits dans cette commune des Hauts-de-Seine qui compte
30 000 habitants.

Réponse. - La protection des personnes et des biens est
assurée, à Malakoff, par les forces de police du commissariat de
Vanves dont la compétence s'étend à ces deux communes. De
plus, une antenne destinée à rapprocher le service public de la
population fonctionne à Malakoff depuis 1975 . Ouverte pendant
la journée, elle évite à ses habitants d'avoir à se déplacer au
commissariat de Vanves pour y accomplir toutes démarches
administratives et judiciaires. Ce bureau de polie dispose d'un
effectif en tenue qui assure des missions d'îlotage sur toute la
commune . L'action des gardiens de la paix est complétée par les
rondes et les patrouilles diligentées depuis Vanves et par les dis-
positifs mis en place par la direction départementale des polices
urbaines avec l'appui des unités départementales . Il n'est pas
envisagé actuellement de créer un commissariat à Malakoff.

Police (fonctionnement : Hautes-Alpes)

872 . - 5 mai 1986 . - M . Pierre Bernard-Raymond attire l'at-
tention de M . I . ministre de l'Intérieur sur le manque d'effectifs
des personnels de police des villes de Gap et Briançon dans les
Hautes-Alpes et lui demande s'il a l'intention de remédier le plus
rapidement possible à cet état de fait par les créations de postes
et nominations nécessaires .
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Réponse . - Les effectifs du commissariat de Gap sont actuelle-
ment de cinquante-six fonctionnaires : un commissaire principal,
sept inspecteurs, deux enquheurs, trente-neuf gradés et gardiens
de la paix, sept agents administratifs . Ceux du commissariat de
Briançon sont de trente-quatre fonctionnaires :trois inspecteurs,
un enquêteur, vingt-huit gradés et gardiens de la paix, deux
agents administratifs. Dans ces deux services, tous les postes
budgétaires sont pourvus . Un gardien de la paix est même
momentanément affecté en surnombre à Gap . L'attribution de
renforts, en particulier au corps urbain de Gap, sera examinée à
la faveur des emplois qui pourront être créés dans les prochaines
lois de finances . En effet, il existe des déficits de personnels
importants qu'il est urgent de combler dans de nombreux dépar-
tements où la criminalité est plus importante que dans les
Hautes-Alpes. Pour cette année, l'affectation d'un gardien de la
paix et d ' un inspecteur, chef de la circonscription, est prévue à
Briançon pour compenser les départs à la retraite qui intervien-
dront en juillet .

Communes (conseils municipaux)

1827 . - 26 mai 1986. - M. Jean-Louis Maison rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que, dans les trois départements
d'Alsace-Lorraine, les convocations au conseil municipal doivent
mentionner l'ordre du jour. Dans l'ensemble de la France, la
même obligation existe pour les réunions des conseils généraux et
des conseils régionaux. Il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne lui
semble pas qu'il serait judicieux de prévoir que dans toutes les
communes de France, l'ordre du jour doit être annexé aux
convocations pour les séances du conseil municipal.

Communes (conseils municipaux)

2024. - 26 mai 1986 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui indiquer si les
convocations pour un conseil municipal de l'un des trois départe-
ments d'Alsace-Lorraine doivent être accompagnées de l'ordre du
jour de la réunion . Il souhaiterait qu'il lui précise les références
de la législation applicable en la matière et les sanctions éven-
tuelles en cas de non-respect de la communication de l'ordre du
jour.

Communes (conseils municipaux)

2025. - 26 mai 1986 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si,
dans les trois départements d'Alsace-Lorraine, les convocations
adressées aux membres des conseils municipaux doivent com-
porter l'ordre du jour de la séance . Il souhaiterait qu'il lui pré-
cise quelles sont, en la matière, les différences qui existent avec
le droit général applicable dans le reste de la France.

Réponse. - Le troisième alinéa de l'article L . 181-4 du code des
communes, dont les dispositions ne sont applicables qu'aux
seules communes des départements dr la Moselle, du Bas-Rhin et
du Haut-Rhin, prévoit que la convocation des conseillers munici-
paux aux séances de l'assemblée indique les questions figurant à
l'ordre du jour. L'absence de la mention des questions à l'ordre
du jour peut constituer un motif d'annulation des délibérations
(Conseil d'Etat, Mlles Richert, 29 septembre 1982). La procédure
de convocation des conseillers municipaux applicable dans les
autres départements franptis est fixée par l'article L. 121-10 du
code précité. Ce texte n impose au maire aucune obligation
concernant la mention de l'ordre du jour de ta séance à laquelle
les conseillers municipaux sont convoqués . S'il est de bonne
administration de communiquer un ordre du jour même succinct
aux conseillers, le maire n 'est pas tenu légalement de mentionner
les affaires qui leur seront soumises . Seule la convocation à la
séance au cours de laquelle il est procédé à l'élection du maire
ou des adjoints doit contenir, en application de l'article L . 122-5
du code précité, mention de l'élection à laquelle il sera procédé.
Une réforme de l'article L . 121-10 du code précité, afin d'étendre
à toutes les communes de France l'obligation de communiquer
l'ordre du jour aux conseillers municipaux lors de leur convoca-
tion aux séances de l'assemblée, est sans doute envisageable.
Toutefois, une telle obligation créerait une nouvelle contrainte
d'un intérêt qui semble limité, aussi bien pour les petites com-
munes qui, au regard du volume et de la nature des affaires
qu ' elles ont à traiter, n'éprouvent pas la nécessité de faire
connattre précisément et à l'avance les questions qui seront
débattues en réunion, que pour les grandes communes, dont la

plupart des affaires sont traitées et étudiées en commission et
donc portées à la connaissance des conseillers bien avant leur
discussion en séance plénière du conseil municipal.

JEUNESSE ET SPORTS

Sport (politique du sport)

229. - 14 avril 1986. - M. Raymond Marcellin demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu ' il envisage de prendre pour mettre en oeuvre une
politique effective de développement du sport . 11 lui demande de
lui préciser pour quelles raisons les décrets d'application de la loi
sur la promotion des activités physiques et sportives n'ont pas
tous été publiés et quelles applications ont été faites de la circu-
laire relative à l'aménagement du temps scolaire.

Réponse. - Dès sa prise de fonctions, le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports a pu
exprimer devant l'assemblée générale du C .N .O.S .F . les grandes
lignes de la politique qu'il compte mettre en oeuvre pour le déve-
loppement du sport en France. Cette politique se fera en parfaite
concertation avec le mouvement sportif qui doit obtenir plus
d'autonomie et une responsabilité accrue. En revanche, l'Etat
doit conserver les compétences naturelles qui sont les siennes,
c'est à dire : 1 . l'organisation du sport à l 'école, à l'université et
dans les armées ; 20 la coordination, l'animation sportive du
temps libéré par l'aménagement des rythmes scolaires ; 3° la par-
ticipation à l'équipement du pays dans le cadre de la décentrali-
sation ; 4. la coordination interministérielle pour le sport de haut
niveau ; 5. la formation des cadres sportifs ; 6. la participation
au rayonnement de la France dans le monde ; 7. le soutien à
l'exportation des équipements et matériels sportifs ; 8 . la mise en
oeuvre d'une recherche au service du sport . Dans ce cadre, il faut
faire face à deux urgences et le secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la jeunesse et des sports entend agir
selon cinq priorités . 1 . Deux urgences : la première a trait à la
candidature de Paris et de la Savoie à l'organisation des jeux
Olympiques de 1992 . Si le C.I .O . attribuait à la France les jeux,
ce serait une chance pour le développement du sport en France ;
la seconde a trait à la préparation olympique pour les jeux de
Séoul et de Calgary. Pour créer une dynamique et un état d'esprit
« France », le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports a désigné un responsable de
la préparation olympique qui aura les pleins pouvoirs pour
réussir sa mission . 2. Les cinq priorités pour le renouveau du
sport de haut niveau sont les suivantes : a) Aménagement des
rythmes scolaires ; la France ne deviendra une grande nation
sportive que si, à la base, c' est à dire à l'école, on fait beaucoup
de sport . C ' est la responsabilité de tous, mouvement sportif,
parents, éducateurs, puissance publique ; la modification des
rythmes scolaires doit intéresser non seulement la journée mais
également la semaine et l ' année . 6) Formation des cadres ; il
s'agit d'offrir au mouvement sportif des cadres bien formés et
compétents. c) Réforme de la médecine du sport ; sans médica-
liser à l'extrême la pratique sportive, le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports souhaite
élargir la couverture médicale et renforcer la politique médicale
du sport de haut niveau . d) Décentralisation de la politique spor-
tive ; il convient de clarifier la répartition des taches entre l'Etat
et les collectivités territoriales dans le domaine sportif. e) Partici-
pation au rayonnement de la France dans le monde ; beaucoup
d'aspects du sport peuvent contribuer au rayonnement de la
France. Outre la réussite des athlètes français de haut niveau, il
faut promouvoir les relations sportives dans les pays franco-
phones, la coopération sportive européenne et soutenir l'exporta-
tion des maténels et équipements français . Depuis la publication
de la loi n o 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à
la promotion des activités sportives, dix-neuf décrets ont été
publiés en applicaton des principaux chapitres de la loi notam-
ment ceux concernant les fédérations sportives, les associations et
sociétés, les associations sportives scolaires et universitaires, les
organismes consultatifs et les formations . Sont actuellement en
préparation les textes relatifs au sport de haut niveau, à la sur-
veillance médicale et à l'assurance des sportifs. Ces textes soulè-
vent de nombreux problèmes juridiques et techniques qui ont
exi;é des concertations approfondies avec les autres ministères
cosignataires ainsi qu'avec les représentants du mouvement
sportif. Ils doivent entrer prochainement dans leur phase
d'examen par le Conseil d'Etat. Leur publication pourrait être
relativement prochaine . L'application de la circulaire relative à
l'aménagement du temps scolaire s'est traduite par la réalisation
de 894 projets répartis dans 98 départements . Sont concernés par
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ces projets : 845 communes, 1 560 groupes scolaires ou écoles,
218 159 enfants . Les projets d'aménagement du temps scolaire
pour l'année scolaire 1986-1987 sont actuellement en cours
d ' étude . Une première estimation permet d'envisager le double-
ment du nombre d'enfants concernés par cette opération qui
continuera de bénéficier par le secrétariat d'Etat à la jeunesse et
aux sports de l'aide incitative nécessaire à la mise en oeuvre des
projets .

Sports (politique du sport)

1716. - 26 mai 1986 . - M. Jacques Sompard demande à M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
Jeunesse et des sports, si le principe du financement du sport
par les parieurs sportifs n'est pas, sur le plan du libéralisme, plus
satisfaisant que le financement par l'Etat . II lui demande, si dans
ce contexte-là la décision de son Gouvernement de plafonner les
crédits issus du Loto sportif lui parait être satisfaisante pour les
comités et associations de sports.

Réponse . - Le fonds national pour le développement du sport a
été créé en 1979 pour apporter au sport français les moyens
financiers nécessaires à son développement . En 1985, les res-
sources extra-budgétaires du fonds national pour le développe-
ment du sport prélevées sur les enjeux du Loto, du Loto sportif
et du P .M .U . se sont élevées à 476 millions de francs . Même si
on tient compte du plafonnement conjoncturel des recettes
attendues du loto sportif, les ressources du F .N.D.S. vont
atteindre 732 millions de francs en 1986, soit une progression en
un an supérieure à 50 p . 100 . Il n'est pas inutile de rappeler que
la loi de finances initiale pour 1986 ne garantissait les ressources
du F.N .D .S . qu'à la hauteur maximum de 586 millions . Il y aura
donc, dès cette année, une marge de manoeuvre supplémentaire
de 150 millions environ, permettant de financer de nouveaux
projets proposés par le mouvement sportif. Par ailleurs, le Gou-
vernement s'est engagé dans un même combat sans merci contre
le chômage des jeunes. Il était donc normal que le secrétariat
d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la jeunesse et des
sports participe au grand élan de solidarité nationale qui
incombe à la Nation tout entière . Il est enfin précisé que le pla-
fonnement des recettes prélevées sur les enjeux du loto sportif
constitue une disposition conjoncturelle qui ne sera pas recon-
duite en 1987 .

JUSTICE

Crimes, délits et contraventions (peines)

29. - 7 avril 1986. - M . Jacques Médecin appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de le Justice, sur le pro-
blème des peines de prison qui sont de moins en moins appli-
quées alors que la France connait un climat d'insécurité. En
effet, selon une étude du centre de recherches sociologiques sur
le droit et les institutions pénales, les détenus effectuaient en
moyenne 78 p . 100 de la durée de leur peine en 1973 . En 1982,
ils n'en ont plus fait que 67,5 p . 100 . Alors qu'en 1973, 18 p . 100
des détenus faisaient effectivement 90 p . 100 de leur condamna-
tion, en 1982, ils ne sont plus que 3 p. 100. De plus, on constate
qu'en 1982, 4 p. 100 des détenus ne font même pas la moitié de
leur peine et 0,5 p . 100, particulièrement privilégiés, font même
moins de 40 p. 100 de leur temps de prison . Il est donc impératif
que cette situation change et il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que ce laxisme pénal cesse.

Réponse . - II convient de préciser en premier lieu que l'étude
évoquée par l'honorable parlementaire ne porte pas sur l'en-
semble des détenus libérés pendant la période considérée mais
seulement sur les condamnés à une peine privative de liberté
d'une durée égale ou supérieure à trois ans . Il faut également
noter que le cadre juridique en vigueur respectivement en 1973 et
en 1982 n'est pas tout à fait comparable, les possibilités d'érosion
de la sanction s'étant amplifiées au fil du temps spécialement
pour ce qui est des réductions de peine . Ces dispositions intro-
duites pour la première fois dans la législation française par la
loi du 29 décembre 1972, n'ayant été a . ,pliquées qu'aux détenus
libérés durant l'année 1973, le plein effet de cette réforme sur la
situation pénale des condamnés n'a pu apparaître que plusieurs
mois après son entrée en vigueur soit trop tard pour être pris en
compte d'une façon significative dans l'étude portant sur les
condamnés libérés en 1973 . Il n'en va pas de même en revanche
pour les condamnés libérés durant l'année 1982 qui ont, quant à
eux, bénéficié tout à la fois des dispositions de la loi de 1972, de

celles du 11 juillet 1975 qui a institué les réductions de peine
pour réussite à un examen, et les réductions pour gages sérieux
de réadaptation sociale mais également du décret de grâces col-
lectives et de la loi d'amnistie intervenus à la suite de l'élection
présidentielle . C'est précisément pour enrayer une telle situation
qui mine l'autorité des sanctions, que le Gouvernement s'apprête
à soumettre au Parlement un projet de loi tendant à limiter l'éro-
sion des peines répondant ainsi au van exprimé par l'honorable
parlementaire . Il faut à cet égard noter que différentes études sur
la récidive (et notamment une étude effectuée sur la base des
mêmes données que celle de 1973 évoquée plus haut) ont permis
de démontrer qu'il existait une relation indubitable entre la durée
du temps de détention et l'intensité de la récidive : plus le temps
de détention est élevé et plus le taux de récidive après la sortie a
tendance à baisser, et de manière extrêmement significative.

Justice (conciliateurs)

633 . 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Msseon demande à
M . le garde des sceaux, ministre de le justice, de lui indiquer
quelles sont ses intentions quant à l'institution des conciliateurs
cantonaux, L'expérience antérieure s'avérant concluante, il sou-
haiterait notamment savoir s'il n'envisage pas de rendre systéma-
tigr

	

i création de tels auxiliaires de justice.

Justice (conciliateurs)

802. - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur l'impor-
tance du rôle joué par les conciliateurs . II lui demande en consé-
quence si un bilan peut être dressé actuellement quant à leur
implantation géographique . Il souhaiterait également qu'il veuille
bien lui communiquer, pour chaque département, le nombre des
cantons disposant d'un conciliateur et le nombre de cantons qui
ne sont dans l'aire de compétence d'aucun conciliateur (référence
janvier 1986).

Réponse. - Le recrutement et le renouvellement des concilia-
teurs institués par le décret du 20 mars 1978 pour régler à
l'amiable et en dehors de toute procédure judiciaire, des diffé-
rends portant sur des droits dont les intéressés ont la libre dispo-
sition, ont été suspendus en 1982 dans l'attente d'une réforme de
cette institution . Afin d'amplifier le rôle des conciliateurs et de
les rapprocher du judiciaire, des conciliateurs-suppléants de juge
d'instance vont être créés, dont la nouvelle fonction intégrera et
amplifiera celle des présents conciliateurs et suppléants de juge
d'instance . Ceux-ci pourront procéder à des conciliations sur
délégation du juge, et intervenir directement à la demande des
parties en dehors de toute procédure judiciaire. En attendant
l'adoption du projet de loi nécessaire à la création de cette nou-
velle institution, une circulaire vient d'être adressée, le
21 mai 1986, aux chefs de cour d'appel pour leur demander de
reprendre le recrutement et le renouvellement des conciliateurs
instaurés par le décret de 1978. Les chefs de cour d'appel doivent
adresser au ministère de la justice un état nominatif des concilia-
teurs et des suppléants de juge d'instance en fonction dans le
ressort de leur cour pour la fin du mois de septembre 1986 . La
carte des conciliateurs pourra être alors réalisée grâce à ces ren-
seignements .

Cultes (Alsace-Lorraine)

703. - 28 avril 1986 . - M. Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le garde des sceaux, ministre de le justice, sur le fait
que l'article 166 du code local applicable en Alsace-Lorraine pré-
voit que « sera puni d'un emprisonnement de trois ans au plus
celui qui cause un scandale en blasphémant publiquement contre
Dieu » . De nombreux jugements, notamment en 1954, ont fait
référence à ce texte . II souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne
lui semble pas que la peine maximale de prison prévue est
quelque peu excessive puisqu'elle est aussi sévère que la peine
correspondant, en droit général, à des délits beaucoup plus
importants (vol, escroquerie).

Réponse. - Ainsi qu'il a été indiqué à l'honorable parlemen-
taire, à l'occasion d'une précédente question sur le même sujet
(J.O., A .N ., Débats, n° 21, question du 21 mai 1984, page 2388),
la Chancellerie n'a pas eu connaissance de poursuites engagées
pour « blasphème public » depuis de nombreuses années, le délit
prévu par l'article 166 du code local semblant être tombé en
désuétude . La commission d'harmonisation du droit privé
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alsacien-mosellan installée l'année dernière fera toutes proposi-
tions utiles au sujet du maintien, de la modification ou de l'abro-
gation pure et simple de cette incrimination.

étal civil (noms et prénoms)

708 . - 28 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. le garda des «eaux . ministre de la Justice, sur l'intérêt
qu'il y a, du point de vue de l'égalité des sexes, à permettre aux
parents de choisir pour leurs enfants entre le nom patronymique
du père et celui de la mère . II s'avère, en effet, que seul le nom
du père peut être transmis, alors que dans d'autres pays, notam-
ment en Allemagne fédérale, la los permet aux parents de trans-
mettre à leurs enfanta celui de leurs noms respectifs qu'ils ont
choisi. Cette faculté est d'ailleurs utilisée en Allemagne, dans
environ • 10 p. 100 des cas, au profit du nom de la femme . Une
mesure du même type permettrait certainement de pallier les
inconvénients de la législation actuelle : I . A chaque génération,
de nombreux patronymes disparaissent, ce qui a pour effet d'ap-
pauvrir le patrimoine onomastique français et surtout de muhi-
plier corrélativement les homonymes, ce qui est une source de
confusions très gênante . 2 . Bien qu 'assouplie, la procédure de
francisation des noms à consonance étrangère reste assez com-
plexe, ce qui ne facilite pas, dans de nombreux cas, l'intégration
des personnes concernées dans la communauté nationale. 3 . La
législation en vigueur actuellement est incompatible avec le prin-
cipe général d'égalité entre les sexes, car la femme est dans l'im-
possibilité de léguer son nom à ses enfants . La limitation de la
possibilité de choix au nom du père et à celui de la mère évite-
rait les changements motivés par des préoccupations de conve-
nance (désir de reprendre le nom d'une personnalité connue,
désir de s'attribuer une particule nobiliaire . . .) . De même, cela évi-
terait d'introduire une trop grande instabilité du système patrony-
mique . Pour des enfants légitimes ou naturels nés de mère fran-
çaise et de père étranger, le médiateur vient d'ailleurs de
fonnulet récemment une proposition permettant la transmission
du nom de la mère. II souhaiterait donc savoir s'il ne juge pas
nécessaire d 'adapter la législation française afférente à la trans-
mission des noms patronymiques et, si oui, dans quels délais.

Réponse. - Les problèmes soulevés par l'honorable parlemen-
taire, notamment quant à l'égalité des sexes lors de la transmis-
sion du nom aux enfants et à la proposition de réforme formulée
en 1982 par le médiateur de la République (n e JUS 82-11), ont
fait l'objet de débats approfondis au cours de l'année 1985 lors
de la discussion devant le Parlement du projet de loi relatif à
l'égalité des époux dans les régimes matrimoniaux et des parents
dans la gestion des biens des enfants mineurs . L'Assemblée
nationale et le Sénat, saisis d'amendements parlementaires relatifs
à la transmission à l'enfant du nom de la mère ou du double
nom, les ont rejetés . En revanche, ils ont admis des dispositions
créant un droit à l'usage du nom du parent qui n'est pas transmis
à l'enfant. Ainsi, à compter du Pt juillet 1986, toute personne
majeure ou mineure pourra ajouter à son nom à titre d'usage le
nom du parent qui ne lui a pas été transmis (art . 43 de la loi
ne 85-1372 du 23 décembre 1985, J.O. du 26 décembre 1985).
Compte tenu des multiples implications du nom dans la psycho-
logie des personnes, des incidences sur l'état civil et sur I organi-
sation de la société, il conviendra, comme cela a été souligné lors
des débats (notamment Assemblée nationale, séance du
3 octobre 1985, J.O. débats, p. 2626), d'attendre et d'observer la
mise en œuvre du nouveau droit par nos concitoyens pour en
analyser ensuite les conséquences éventuelles sur la dévolution
du nom .

Divorce (pensions alimentaires)

7M . - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M. le garde dos eceauu, ministre de la >Mica, sur le fait
que, en cas de divorce, le père est souvent amené à verser une
pension alimentaire pour l'entretien des enfants . Toutefois, il
apparalt que cette pension doit être versée mime pour les

relu
au cours desquelles les enfants sont en résidence chez

leur père, par exemple pour les vacances . II souhaiterait donc
qu'il veuille bien lui indiquer s'il ne lui semble pas qu'il serait
souhaitable de supprimer la pension alimentaire que doit verser
le père au cours de la période où il assure lui-même la charge
des enfants.

Réponse. - La pension alimentaire versée au parent qui as la
garde des enfants est fondée sur l'obligation d'entretien qui pèse
sur chacun des époux, conformément à l'article 203 du code civil.
En pratique, le montant de cette pension, fixé généralement par
mois, représente la part contributive de l'autre parent, évaluée

forfaitairement, compte tenu de la charge en nature qu'il peut
assumer à l'occasion de l'exercice de son droit de visite ou d'hé-
bergement. Celle solution, retenue par la jurisprudence, permet
d'éviter les difficultés d'application qui pourraient naître si le
paiement de la pension devait !Ire suspendu pendant le temps de
visite ou d'hébergement . Notamment, elle dispense d'une réparti-
tion qui devrait étre nécessairement opérée entre les dépenses
quotidiennes assurées par le parent ayant provisoirement l'enfant
avec lui et les dépenses qui restent de façon permanente à la
charge de celui qui en a la garde . Toutefois, les modalités et
garanties de la contribution à l'entretien et à l'éducation des
enfants étant fixées par les tribunaux, rien ne s'opposerait à ce
que ceux-ci, à la demande des parties, décident de répartir les
frais d'entretien entre les parents, Cette répartition serait égale-
ment possible par les époux eux-mêmes en cas de divorce sur
demande conjointe, dans la convention réglant les conséquences
du divorce et homologuée par le juge (article 293 du code civil).

Divorce (droits de garde et de visite)

831 . - 5 mai 1986 . - M. (Margea Mesmin rappelle à M . le
garde dise sceaux, ministre de la Justine, que de trop nom-
breux cas démontrent l'incapacité des mesures actuelles relatives
au divorce à protéger efficacement certains enfants et leurs
parents contre des abus incompatibles avec le respect des droits
de l'homme . Il n'est pas admissible que des enfants soient quasi-
ment privés d'un de leurs parents, sous des prétextes fallacieux
trouvés pour la circonstance . Comment tolérer certaines enquêtes
sociales abusivement « psychiatrisées » et ne respectant pas les
intentions du législateur de 1975, mais servant d'alibi commode.
N ' est-il pas immoral de laisser un enfant être plus ou moins
manipulé par un parent gardien abusif, puis de lui demander
d'approuver l'exclusion de l'autre parent . S'agissant d'enfants, ne
serait-il pas plus humain, au lieu de procédures interminables, de
prendre des mesures les protégeant efficacement contre une
quasi-exclusion d'un de leurs parents, mesures allant jusqu'à la
suppression du terme « garde n, peu compatible avec le respect
de la personne humaine de l'enfant . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage pour rétablir une meilleure
égalité entre les parents.

Réponse. - La loi sur le divorce place le père et la mère dans
une situation de stricte égalité quant à l'attribution de la garde
des enfants mineurs . Le juge statue en fonction du seul intérêt de
l'enfant (article 287 du code civil) en tenant compte des accords
passés entre les époux, des renseignements recueillis lors de l'en-
quête sociale et des sentiments exprimés par l 'enfant si son audi-
tion a paru nécessaire . Les mesures relatives à la garde des
enfants sont toujours provisoires. Elles peuvent recevoir, à tout
moment, les modifications que l'intér!t de l'enfant peut rendre
opportunes dés lors que des circonstances nouvelles se sont
révélées postérieurement à la dernière décision ayant statué sur la
garde . Les parents peuvent organiser eux-mêmes dans le cadre
d'un divorce sur requête conjointe ou demander au juge, dans les
autres cas, l'exercice conjoint de l'autorité parentale . La Cour de
cassation, dans un arrêt du 2 mai 1984, a confirmé sans ambi-
guité la légalité de la garde conjointe lorsqu 'elle repose sur un
accord des parents . Les tribunaux y étaient d'ailleurs favorables
chaque fois que l'accord des parents apparaissait suffisant pour
prévenir tout risque de contentieux ultérieur . La Chancellerie a
toujours souligné que ce mode de garde, qui place les parents sur
un plan d'égalité, offrait une réponse adaptée à la situation d'en-
fants dont les parents se sont certes séparés mais qui s'accordent
sur leurs droits et leurs obligations. Si la garde est confiée à l'un
des parents, le parent non gardien est titulaire, sauf motifs
graves, d'un droit de visite et d'hébergement ainsi que d'un droit
de surveillance sur les conditions d'entretien et d'éducation de
ses enfants. Si celui-ci estime que ses droits ne sont pas res-
pectés, il peut s'adresser au juge aux affaires matrimoniales pour
en faire modifier ou compléter les conditions d'exercice . Il peut
également solliciter une révision du droit de garde . Ainsi, le droit
positif apparais soucieux de l'intérêt de l'enfant, en veillant
notamment à assurer aux deux parents une égalité stricte afin
que ceux-ci puissent pleinement exercer leurs droits et devoirs à
l'égard de leur enfant .

Justice (conciliateurs)

884. - 5 mai 1986• - M . Joseph-Henri Mauloàan du Clouet
expose à M . le garde des »eaux, ministre de la justice, que
le ministre Olivier Guichard avait, lorsqu ' il était lui-même
ministre de la justice, créé ce qui était appelé des « concilia-
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teurs » . Ces conciliateurs étaient des notables locaux, qui, béné-
volement, s'efforçaient d'apporter une solution aux différends
pouvant exister entre les citoyens . Le Gouvernement socialiste
avait l'intention de faire disparaître ces conciliateurs, par extinc-
tion, malgré l'intérêt certain que présentait cette initiative . Il lui
demande quelles sont ses intentions relative aux conciliateurs.

Réponse. - Le recrutement et le renouvellement des concilia-
teurs institués par le décret du 20 mars 1978 pour régler à
l'amiable et en dehors de toute procédure judiciaire, des diffé-
rends portant sur des droits dont les intéressés ont la libre dispo-
sition, ont été suspendus en 1982 dans l'attente d'une réforme de
cette institution . Afin d'amplifier le rôle des conciliateurs et de
les rapprocher du judiciaire, des conciliateurs suppléants de juge
d'instance vont être créés, dont la nouvelle fonction intégrera et
amplifiera celle des présents conciliateurs et suppléants de juge
d'instance . Ceux-ci pourront procéder à des conciliations sur
délégation du juge, et intervenir directement à la demande des
parties en dehors de toute procédure judiciaire . En attendant
l'adoption du projet de loi nécessaire à la création de cette nou-
velle institution, une circulaire n e SJ-86 . 82-AB2/21/05 .86 vient
d'être adressée le 21 mai 1986 aux chefs de cour d'appel pour
leur demander de reprendre le recrutement et le renouvellement
des conciliateurs instaurés par le décret de 1978.

Auxiliaires de justice (avocats)

1031. - 12 mai 1986 . - M . Christian Leurlsserguee appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice,
sur les déclarations faites par M . Jean-Louis Debré, ancien juge
d'instruction, aujourd'hui parlementaire, lors d'une interview au
journal Paris-Match . Il y déclarait à propos des affaires de terro-
risme que les avocats « peuvent alors renseigner les réseaux de
terroristes et bloquer les investigations » . S'ils sont exacts, ces

ropos paraissent extrêmement graves car ils mettent en cause
l'ensemble de la profession d'avocat . En outre, cette déclaration
mettrait en cause la liberté individuelle à travers les droits de la
défense, et par conséquent l'Etat de droit sur lequel repose notre
démocratie . En conséquence, il lui demande s'il n'estime pas de
son devoir de ministre de la justice de faire une mise au point à
propos de cette déclaration d'un parlementaire de la majorité,
tant en ce qui concerne l'honorabilité de la profession d'avocat
que la garantie des droits de la défense.

Réponse . - Les propos d'un parlementaire rapportés par un
organe de presse engagent la seule responsabilité de leur auteur
et celle, éventuelle, de cet organe de presse . Le garde des sceaux
a, pour sa part, récemment affirmé son attachement aux droits de
la défense . II estime que si les défaillances individuelles, dûment
établies, doivent être sévèrement réprimées dans les conditions
prévues par la loi, elles ne justifient pas une défiance générale à
l'encontre d'une profession qui, pour la très grande majorité de
ses membres, assume sa mission, indispensable dans toute démo-
cratie, avec honneur et loyauté.

Droits de l'homme / crimes contre l'humanité,

1124 . - 12 mai 1986 . - M . Bernard Lefranc demande à M . le
garde des sceaux, ministre de le justice, de bien vouloir lui
préciser les dispositions qu'il entend prendre pour lutter contre
les tentatives de banalisation de l'idéologie nazie entreprises dans
notre pays par certaines organisations

Réponse . - Le garde des sceaux peut assurer l'honorable parle-
mentaire qu'à chaque fois que des écrits ou des discours consti-
tutifs du délit d'apologie des crimes de guerre ou des crimes ou
délits de collaboration avec l'ennemi seront publiés ou pro-
noncés, des poursuites seront engagées par le Parquet compétent
sur le fondement de l'article 24, alinéa 3, de la loi du
29 juillet 1881 sur la presse qui incrimine de tels comportements.

Ordres professionnels (fonctionnement

1201 . - 12 mai 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
garde des seeaus, ministre de le Justice, quelle est la nature
exacte des cotisations exigées par les ordres professionnels pour
que les membres qui y sont assujettis puissent exercer leur pro-
fession. Il lui demande si ces ordres sont tenus de publier leurs
comptes ; jusqu'à quel niveau de détail ces comptes doivent
éventuellement être publiés . En cas de non-publication si celle-ci
est obligatoire, il lui demande quelles sanctions peuvent être
infligées .

Réponse. - L'exercice de certaines professions comporte l'obli-
gation, outre les conditions d'aptitude et de moralité définies par
la réglementation applicable à chacune d'elles, d'appartenir à un
ordre, ou autre organisme professionnel institué par la loi . Ces
ordres ou organismes professionnels sont, selon une jurispru-
dence très ancienne du Conseil d'Etat, des organismes corpo-
ratifs, dotés de prérogatives de puissance publique et néanmoins
aménagés selon les règles du droit privé . A ce titre, ils concou-
rent à l'organisation et au contrôle de ces professions. Pour la
réalisation de ce but, ils sont habilités par la loi ou le texte de
nature législative qui les a institués, à établir un budget et à pré-
lever des cotisations dont le caractère obligatoire résulte donc,
ainsi que celui d, : l'appartenance à ces ordres ou organismes, de
la loi elle-même . La nature exacte des cotisations acquittées par
les membres des ordres professionnels n'est pas expressément
définie . Le Conseil d'Etat a estimé que ces cotisations ne présen-
tent ni le caractère d'une redevance pour services rendus ni celui
d'une taxe parafiscale ou de toute autre imposition (C .E . -
23 octobre 1981 Sagherian, syndicat de l'architecture -
G .P . 1982 - I - Som . p . 108 et 109) . Selon certains auteurs, il s'agit
d'un u prélèvement que seule la loi peut autoriser » (F. Thiber-
ghien et B . Lasserre - A .J .D .A . 1981-587) c'est-à-dire d'une obli-
gation résultant de la loi au sens de l'article 1370, alinéa 2 du
code civil . D'une manière générale, les textes législatifs et régle-
mentaires qui prévoient les règles applicables aux ordres ou orga-
nismes professionnels statutaitres ne font pas expressément obli-
gation à leurs dirigeants de publier leurs budgets et leurs
comptes . Cependant, le droit pour le professionnel d'obtenir
communication de ces documents résulte du fait même de sa par-
ticipation à la communauté des professionnels au même titre que
le droit de procéder à l'élection des membres de ces organismes.
Chacun d'entre eux est, en outre, appelé à sanctionner la gestion
financière de ces organismes à l'occasion des assemblées géné-
rales prévues par la réglementation . Ils peuvent, en conséquence,
obtenir, qu'en vue d'exercer ce contrôle, copie de ces documents
soit mise à leur disposition en temps utile . Par ailleurs, la déci-
sion fixant le taux des cotisations est un acte susceptible de
recours devant le juge administratif ou devant le juge judiciaire
selon que le contentieux des décisions de tel ordre ou organisme
professionnel relève de la juridiction administrative ou de la juri-
diction judiciaire .

P. ET T.

Postes et télécommunications (téléphone,

741. - 28 avril 1986 . - M . Claude Lorenxinl demande à M . le
secrétaire d'Etet auprès du ministre de l ' Industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., de le renseigner
sur la justification qui peut être donnée à la tarification, à des
conditions plus onéreuses, des lignes téléphoniques spécialisées
utilisées pour des motifs de sécunté et dont le coût est supporté
par les communes . Il suggère que des aménagements soient envi-
sagés dans la mise en place de mesures qui oit été ressenties
comme pénalisant spécialement les petites communes.

Réponse. - Bien que l'honorable parlementaire ne cite pas
explicitement le cas d'espèce auquel il se réfère, il semble s'agir
d'une conséquence du décret n° 84-313 du 26 avril 1984 qui a
modifié la réglementation s'appliquant aux lignes dites « d'intérêt
privé «, visées aux articles D .386 et D .392 du code des postes et
télécommunications . Ce décret a rendu plus stricte la notion de
ligne d'intérêt privé qui dorénavant doit réunir trois conditions :
ne pas emprunter, en totalité ou en partie, l'infrastructure consti-
tutive du réseau général de l'administration des postes et télé-
communications ; fonctionner sans aucune connexion avec le
réseau public ; ne relier que deux installations terminales appar-
tenant toutes deux à un seul permissionnaire. Cette modification
a eu pour objet de fiabiliser le réseau général des télécommunica-
tions, et par là d'améliorer la qualité de service offerte à l'en-
semble des usagers, ce qui n'était pas possible dans le cadre de
l'ancienne réglementation . Parallèlement, la responsabilité de
l'Etat établie par l'article L .37 du code des postes et télécommu-
nications conduit l'administration à une vigilance renforcée . Pour
ces motifs, les lignes d'intérêt privé qui existaient avant le décret
précité et utilisaient tout ou partie de l'infrastructure du réseau
général ont été transformées en liaisons spécialisées, ce qui
Implique un changement tarifaire . Il convient toutefois de relever
tout aussitôt que ce nouveau tarif est une redevance de location-
entretien, qui inclut donc désormais la maintenance des liaisons,
ce qui relativise le coût global de la transformation . En outre, les
liaisons spécialisées louées notamment aux services publics (cas
donc des services d'incendie) bénéficient d'une réduction de
50 p . 100 sur la redevance de location-entretien ; l'administration
participe ainsi, de ce l'ait, aux dépenses des collectivités locales
ou départementales .
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RAPATRIÉS

Rapatriés (indemnisation)

1007 . - 19 mai 1986 . - M . Maurice Nenou-Pwateho attire l'at-
tention de M . le »métal .* d'Etet sua rame« . sur la situathn
des Français rapatriés des Nouvelles-Hébrides . II lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour leur assurer une légi-
time indemnisation du préjudice moral et matériel qu'ils ont subi
lors de leur départ des Nouvelles-Hébrides .

Réponse . Le problème exposé par l'honorable parlementaire
n'a pas échappé à l'attention du secrétariat d'Etat aux rapatriés.
A cet effet, la nouvelle loi d'indemnisation dont les travaux de
préparation ont débuté aura notamment pour objectif la prise en
compte du préjudice moral et matériel subi par les Français rapa-
triés des Nouvelles-Hébrides . La date limite de dépossession
fixée par les textes antérieurs au I" juin 1970, au-delà de
laquelle le bien spolié ne peut donner droit à indemnisation sera
révisée .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

PREMIER MINISTRE

N . 195 Pascal Clément.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N. 154 Gérard Bordu.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

No. 65 Bruno Bourg-Broc ; 134 Vincent Porelli ; 136 Bruno
Bourg-Broc ; 137 Bruno Bourg-Broc : 148 Claude Millon
159 Henri Bayard ; 162 Henri Bay-

	

168 Henri Bayard ;
169 Henri Bayard ; 170 Henri F 's'

	

176 Louise Moreau
180 Joseph-Henri Maujoian du v^ 1 ; 190 Henri Bayard ;
191 Henri Bayard ; 194 Henri B... ' ; 196 René André ;
203 Jean-Louis Masson ; 207 Pierre Messmer ; 209 Pierre
Messmer ; 227 Claude Birraux ; 230 Raymond Marcellin
231 Raymond Marcellin ; 232 Vincent Maquer ; 236 Vincent
Ansquer ; 237 Vincent Ansquer ; 239 Vincent Ansquer
252 Denis Jacquat ; 255 Denis Jacquat ; 256 Denis Jacquat
257 Denis Jacquat ; 258 Denis Jacquat ; 259 Denis Jacquat
260 Denis Jacquat .

AGRICULTURE

No. 152 Joseph-Henri Maujottan du Gasset ; 197 Vincent Ans-
quer ; 241 Vincent Ansquer ; 243 Vincent Ansquer ; 244 Vincent
Ansquer ; 245 Vincent Ansquer ; 246 Vincent Ansquer.

BUDGET

N o . 130 André Lajoinie ; 161 Henri Bayard ; 200 Vincent Ans-
quer ; 202 Jacques Limouzy.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

N . . 160 Henri Bayard ; 228 Raymond Marcellin.

CULTURE ET COMMUNICATION

N . + 135 Jacques Baumel ; 165 Henri Bayard ; 185 Michel
Debré ; 215 André Thien Ah Koon.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

No. 221 André Thien Ah Koon ; 221 André Thien Ah Koon
222 André Thien Ah Koon.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

N . . 113 Roland Vuillaume ; 139 Bruno Bourg-Broc
141 Bruno Bourg-Broc ; 171 Henri Bayard ; 177 Louise Moreau ;
178 Louise Moreau ; 179 Joseph-Henri Maujo0an du Gasset

183 Jean-Pierre Cassabel ; 184 René Couveinhes ; 186 Jean-Pierre
Delalande ; 187 Daniel Goulet ; 214 André Thien Ah Koon
233 Vincent Ansquer ; 234 Vincent Ansquer ; 253 Denis Jacquat.

ÉDUCATION NATIONALE

Nos 109 Hélène Missoffe ; 110 Hélène Missoffe ; 118 Alain
Bocquet ; 119 Alain Bocquet ; 121 Colette Goeuriot
124 Georges Hage ; 125 Georges Haie : 127 Muguette Jac-
quaint ; 132 Daniel Le Meur ; 133 Daniel Le Meur : 142 Bruno
Bourg-Broc ; 143 Bruno Bourg-Broc ; 144 Bruno Bourg-Broc ;
145 Michel Hannoun ; 150 Jean Rial ; 164 Henri Bayard
181 Jean Foyer ; 192 Henri Bayard ; 206 Pierre Messmer
208 Pierre Messmer ; 219 André Titien Ah Koon ; 240 Vincent
Ansquer ; 242 Vincent Affluer ; 247 Vincent Maquer.

ÉQUIPEMENT, L `'4RMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

N o . 116 Emile Koehl ; 122 Georges Hage ; 123 Georges Hage
131 Daniel Le Meur ; 153 Georges Mesmin ; 172 Henri Bayard
173 Henri Bayard ; 188 Gérard Kuster ; 249 Jean-Claude Fuchs.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

N . 182 Georges Mesmin.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

N o, 147 Jean-Louis Masson ; 235 Vincent Ansquer ; 238 Vin-
cent Ansquer ; 251 Denis Jacquat.

INTÉRIEUR

N o. 115 Emile Koehl ; 120 Paul Chomat ; 146 Michel Han-
noun ; 155 Paul Chomat.

JUSTICE

N o, 210 Pierre Pasquini ; 218 André Thien Ah Koon
248 André Durr .

SANTÉ ET FAMILLE

N. 250 Edmond Alphandéry.

SÉCURITÉ SOCIALE

N . 212 Pierre Weisenhom.

TOURISME

N . 54-175 Louise Moreau.

RECTIFICATIFS
1. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n o 16 A .N. (Q) du 21 avril 1986

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1208, I re colonne, question n° 506 de M . Michel Vuibert
é M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports.

Ala21•ligne :
Au lieu de : « . . . en-cours de 23 000 F.. . ».

Lire : « . . . en-cours de 23 000000 F . . . ».
A l'avant-dernière ligne :

Au lieu de : « . . . prêts P.A .P. . . ».

Lire : « . . . prêts P.A .H . . . ».
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11 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 21 A .N. (Q) du 26 mai 1986

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 1442, 1 „ colonne, 35• ligne de la réponse à la question
n e 203 de M . Pierre Mazeaud à M. le ministre de l'éducation
nationale.

Au lieu de : « ...et la majorité des usages partenaires . . . » .

Lire : « . . . et la majorité des usagers partenaires . .. ».

111 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 23 A .N. (Q) du 9 juin 1986

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1562, 2• colonne, la question no 2725 à M . le ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme est posée par M . François
Bachelot .
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